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Chapitre premier

ORGANISATION DE LA SESSION

1. La Commission du droit international, créée en
application de la résolution 174 (II) adoptée par
l'Assemblée générale le 21 novembre 1947, a, conformé-
ment à son statut, joint en annexe à ladite résolution et
modifié ultérieurement, tenu sa trente-cinquième ses-
sion à son siège permanent, l'Office des Nations Unies à
Genève, du 3 mai au 22 juillet 1983. La session a été
ouverte par le Président de la trente-quatrième session,
M. Paul Reuter.

2. Le présent rapport rend compte des travaux accom-
plis par la Commission durant cette session. Le chapi-
tre II, qui porte sur le projet de code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité, contient un exposé
des travaux de la Commission sur le sujet. Le chapi-
tre III, sur les immunités juridictionnelles des Etats et de
leurs biens, expose les travaux de la Commission sur le
sujet et contient le texte des trois articles et des deux
paragraphes de deux autres articles ainsi que des com-
mentaires y relatifs que la Commission a adoptés à titre
provisoire à la présente session. Le chapitre IV, sur la
responsabilité des Etats, expose les travaux de la Com-
mission sur le sujet et contient le texte des quatre articles
et de leur commentaire que la Commission a adoptés à
titre provisoire à la présente session. Le chapitre V, sur
le statut du courrier diplomatique et de la valise diplo-
matique non accompagnée par un courrier diplomati-
que, expose les travaux de la Commission sur le sujet et
contient le texte des huit articles et de leur commentaire
que la Commission a adoptés à titre provisoire à la pré-
sente session. Le chapitre VI, sur le droit relatif aux uti-
lisations des cours d'eau internationaux à des fins autres
que la navigation, le chapitre VII, sur les relations entre
les Etats et les organisations internationales (deuxième
partie du sujet), et le chapitre VIII, sur la responsabilité
internationale pour les conséquences préjudiciables
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le
droit international, contiennent un exposé des travaux
de la Commission sur le sujet correspondant. Enfin, le
chapitre IX porte sur le programme et les méthodes de
travail de la Commission ainsi que sur un certain nom-
bre de questions administratives et autres.

A. — Composition de la Commission

3. La Commission est composée des membres sui-
vants :

Le chef Richard Osuplale A. AKINJIDE (Nigeria);
M. Riyad Mahmoud Sami AL-QAYSI (Iraq);
M. Mikuin Leliel BALANDA (Zaïre);
M. Julio BARBOZA (Argentine);
M. Boutros BOUTROS GHALI (Egypte);

M. Carlos CALERO RODRIGLJES (Brésil);
M. Jorge CASTANEDA (Mexique);
M. Leonardo DÏAZ GONZALEZ (Venezuela);
M. Khalafalla EL RASHEED MOHAMED AHMED

(Soudan);
M. Jens EVENSEN (Norvège);
M. Constantin FLITAN (Roumanie);
M. Laurel B. FRANCIS (Jamaïque);
M. Jorge E. ILLUECA (Panama);
M. Andréas J. JACOVIDES (Chypre);
M. S. P. JAGOTA (Inde);
M. Abdul G. KOROMA (Sierra Leone);
M. José Manuel LACLETA MUNOZ (Espagne);
M. Ahmed MAHIOU (Algérie);
M. Chafic MALEK (Liban);
M. Stephen C. MCCAFFREY (Etats-Unis d'Amérique);
M. Zhengyu Ni (Chine);
M. Frank X. NJENGA (Kenya);
M. Motoo OGISO (Japon);
M. Nikolaï A. OUCHAKOV (Union des Républiques

socialistes soviétiques);
M. Syed Sharifuddin PIRZADA (Pakistan);
M. Robert Q. QUENTIN-BAXTER (Nouvelle-Zélande);
M. Edilbert RAZAFINDRALAMBO (Madagascar);
M. Paul REUTER (France);
M. Willem RIPHAGEN (Pays-Bas);
Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord);
M. Constantin A. STAVROPOULOS (Grèce);
M. Sompong SUCHARITKUL (Thaïlande);
M. Doudou THIAM (Sénégal);
M. Alexander YANKOV (Bulgarie).

B. — Bureau

4. A sa 1754e séance, le 4 mai 1983, la Commission a
élu le Bureau suivant :

Président : M. Laurel B. Francis;
Premier Vice-Président : M. Alexander Yankov;
Deuxième Vice-Président : M. Edilbert Razafindra-

lambo;
Président du Comité de rédaction : M. José Manuel

Lacleta Munoz;
Rapporteur : M. S. P. Jagota.

5. A la présente session de la Commission, le Bureau
élargi était composé des membres du Bureau, d'anciens
présidents de la Commission et des rapporteurs spé-
ciaux. Il était présidé par le Président en exercice de la
Commission. A sa 1760e séance, le 13 mai 1983, la
Commission, sur recommandation du Bureau élargi, a
constitué pour la session un groupe de planification
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chargé d'examiner les questions concernant l'organisa-
tion des travaux de la Commission, son programme et
ses méthodes de travail, et de faire rapport à ce sujet au
Bureau élargi. Le Groupe de planification se composait
des membres suivants : M. Alexander Yankov (prési-
dent), M. Mikuin Leliel Balanda, M. Julio Barboza,
M. Leonardo Diaz Gonzalez, M. Andréas J. Jacovides,
M. Chafic Malek, M. Stephen C. McCaffrey, M. Nico-
laï A. Ouchakov, M. Paul Reuter, M. Constantin
A. Stavropoulos et M. Doudou Thiam. Le Groupe était
à composition non limitée et les autres membres de la
Commission étaient invités à assister à ses réunions.

C. — Comité de rédaction

6. A sa 1757e séance, le 9 mai 1983, la Commission a
nommé un Comité de rédaction composé des membres
suivants : M. José Manuel Lacleta Munoz (président),
M. Riyadh Mahmoud Sami Al-Qaysi, M. Mikuin Leliel
Balanda, M. Julio Barboza, M. Carlos Calero Rodri-
gues, M. Constantin Flitan, M. Abdul G. Koroma, M.
Ahmed Mahiou, M. Stephen C. McCaffrey, M.
Zhengyu Ni, M. Motto Ogiso, M. Nicolaï A. Oucha-
kov, M. Paul Reuter et sir Ian Sinclair. M. S. P. Jagota
a aussi participé aux travaux du Comité en qualité de
rapporteur de la Commission. Les membres de la Com-
mission qui n'étaient pas membres du Comité étaient
invités à assister à ses réunions.

D. — Secrétariat

7. M. Carl-August Fleischhauer, secrétaire général
adjoint, conseiller juridique, a représenté le Secrétaire
général à la session et a fait une déclaration à la 1768e

séance de la Commission, le 26 mai 1983. M. Valentin
A. Romanov, directeur de la Division de la codification
du Bureau des affaires juridiques, a rempli les fonctions
de secrétaire de la Commission et a représenté le Secré-
taire général en l'absence du Conseiller juridique. M.
Eduardo Valencia-Ospina, juriste hors classe, a rempli
les fonctions de secrétaire adjoint de la Commission, et
M. Andronico O. Adede, juriste hors classe, M. Larry
D. Johnson, M. Manuel Rama-Montaldo et Mme Mah-
noush Arsanjani, juristes, celles de sous-secrétaires.

E. — Ordre du jour

8. A sa 1754e séance, le 4 mai 1983, la Commission a
adopté pour sa trente-cinquième session l'ordre du jour
ci-après :

1. Responsabilité des Etats.
2. Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens.
3. Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique

non accompagnée par un courrier diplomatique.
4. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de

l'humanité.
5. Droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à

des fins autres que la navigation.
6. Responsabilité internationale pour les conséquences préjudi-

ciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le
droit international.

7. Relations entre les Etats et les organisations internationales
(deuxième partie du sujet).

8. Programme et méthodes de travail.

9. Coopération avec d'autres organismes.
10. Date et lieu de la trente-sixième session.
11. Questions diverses.

9. La Commission a examiné tous les points de son
ordre du jour. Durant la session, elle a tenu soixante et
une séances publiques (1753e à 1813e séance) et deux
séances privées. En outre, le Comité de rédaction a tenu
trente séances, le Bureau élargi de la Commission deux
séances et le Groupe de planification quatre séances.

F. — Visite du Secrétaire général

10. Son Excellence M. Javier Pérez de Cuéllar, secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies, a
rendu visite à la Commission et a pris la parole à sa
1795e séance, le 4 juillet 19831.

11. Le Président a souhaité au Secrétaire général une
très cordiale bienvenue au nom de tous les membres de
la Commission et il a déclaré qu'en tant que juriste,
chercheur et professeur, qui avait enseigné le droit inter-
national et publié des ouvrages dans cette branche du
droit, le Secrétaire général était véritablement chez lui à
la Commission. Toutes les personnes présentes respec-
taient et admiraient les contributions que le Secrétaire
général avait apportées à la cause de la paix dans le
cadre de l'ONU, ayant été associé à ses activités à divers
titres. Au cours d'une brillante carrière, il avait cons-
tamment fait la preuve de son profond engagement per-
sonnel au service des principes et des buts proclamés
dans la Charte des Nations Unies, et de sa conviction
que le droit international avait un rôle important à jouer
pour la réalisation de ces buts. La visite que le Secrétaire
général rendait à la Commission, relativement peu de
temps après le début de son mandat, constituait une
preuve supplémentaire de son attachement particulier
au maintien et au développement de l'ordre juridique
international.

12. Le Secrétaire général a remercié le Président des
paroles de bienvenue que celui-ci lui avait adressées au
nom des membres de la Commission du droit internatio-
nal et il a déclaré qu'étant lui-même juriste, il était parti-
culièrement heureux de cette rencontre. A l'occasion de
sa première visite à la Commission, le Secrétaire général
désirait faire part de certaines de ses préoccupations qui
avaient trait à l'importance capitale de la codification et
du développement progressif du droit international.

13. L'idée d'un corps de droit international qui forme
un tout et soit généralement accepté était, a-t-il dit, au
cœur de la Charte des Nations Unies. Un tel corps de
droit était essentiel non seulement pour le règlement
sans violence des différends existants, mais aussi pour la
coexistence et la coopération quotidiennes des nom-
breux Etats qui constituaient maintenant la commu-
nauté internationale. On pouvait se demander s'il n'y
avait pas quelque ironie à insister sur l'importance du
rôle du droit international en l'état actuel des relations

1 Sur décision de la Commission, le texte de la déclaration que le
Secrétaire général a faite à l'occasion de sa visite a été distribué sous la
cote A/CN.4/L.368.
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internationales, alors que l'on ne cessait d'invoquer la
violation des principes fondamentaux constitutifs de ce
droit. Cependant, de l'avis du Secrétaire général, le
moment n'avait jamais été plus critique que maintenant,
dans la confusion qui régnait quant aux normes de
conduite internationales à partir desquelles redéfinir et
formuler les fondements mêmes des relations internatio-
nales et de l'ordre juridique international. L'histoire de
l'humanité montrait que, sans une formulation claire
des principes juridiques qui devaient inspirer le compor-
tement des Etats dans leur intérêt commun, la recherche
d'une direction ordonnée des affaires internationales se
révélerait plus difficile encore. Indépendamment de leur
idéologie, de leur système économique et social, de leur
superficie et de leur plus ou moins grande puissance éco-
nomique et militaire, tous les Etats devaient reconnaître
qu'il n'y avait de solution de rechange viable et à long
terme à une politique de développement et de coexis-
tence pacifique que dans le cadre du droit international.

14. Le Secrétaire général a rappelé que l'on attendait
de l'ONU qu'elle joue en permanence, dans le dévelop-
pement d'un corpus généralement accepté de droit inter-
national, le rôle décrit au paragraphe 1, alinéas, de
l'Article 13 de la Charte, disposition qui demande à
l'Assemblée générale de provoquer des études et de faire
des recommandations en vue de « développer la coopé-
ration internationale dans le domaine politique et
encourager le développement progressif du droit inter-
national et de la codification ». L'adoption de cette dis-
position par la Conférence de San Francisco avait mar-
qué le début d'une ère nouvelle, et sans précédent quant
au développement progressif et à la codification du
droit international. Les rédacteurs de la Charte avaient
conçu les travaux de développement progressif et de
codification du droit international comme un objectif
politique de l'ONU, à la réalisation duquel les Etats
Membres prenaient l'engagement politique et juridique
de collaborer.

15. Le Secrétaire général a noté que le processus de
développement et de codification du droit international
avait maintenant lieu essentiellement dans les instances
de l'organisation internationale universelle, où les parti-
cipants tentaient d'exprimer, de moderniser et même de
transformer les critères de la conduite de leurs relations,
afin de rendre ces normes plus sensibles et plus efficaces
dans le contexte des situations nouvelles. Ce processus
reposait bien plus sur la diplomatie multilatérale, qui
devait produire des traités et codifier des conventions,
que sur le développement du droit international coutu-
mier par la pratique, l'acceptation ou l'acquiescement.
Il avait pour but de satisfaire les aspirations politiques,
les intérêts et les besoins des Etats et de la communauté
internationale organisée en vue de faciliter la coopéra-
tion internationale et de contribuer au maintien de la
paix et de la sécurité internationales grâce à la certitude

N juridique.

16. En outre, a ajouté le Secrétaire général, on
s'accordait généralement à reconnaître qu'au cours des
quarante dernières années, la société internationale
avait subi une transformation considérable qui cons-

tamment requérait le développement progressif du droit
international et sa codification dans l'optique des
besoins contemporains. Comme on l'avait maintes fois
souligné, ce qui était bon au tournant du siècle, lorsque
colonies, dominions et protectorats représentaient 60 %
des terres du globe et 70 % de sa population totale, ou
même encore en 1945, lorsque cinquante et un Etats
signaient la Charte des Nations Unies, ne pouvait plus
convenir aux exigences d'une communauté internatio-
nale de cent cinquante sept Etats aux prises avec toute
une série de problèmes et de choix nouveaux. Ces pro-
blèmes et ces choix étaient d'ailleurs nés de l'évolution
scientifique et technique qui avait radicalement trans-
formé les structures internationales et l'économie mon-
diale, rendant nécessaire la réglementation juridique
d'activités qu'au milieu du xxe siècle encore l'homme ne
pouvait même pas envisager. Ce qu'il fallait en retenir,
c'était que ces interactions globales constantes avaient
rendu la vie et la stabilité des Etats tributaires de nom-
breux facteurs qui jouaient bien au-delà des frontières
nationales : de nos jours, les Etats ne pouvaient vrai-
ment assurer leur développement et leur coexistence que
dans la mesure où ils parvenaient à identifier de mieux
en mieux ces facteurs et à trouver les moyens d'en tirer
parti.

17. Or, les Etats n'en continuaient pas moins de défen-
dre avec un soin jaloux leur indépendance et leur souve-
raineté territoriale, a déclaré le Secrétaire général.
A l'heure actuelle, ce qui séparait les Etats retenait
beaucoup plus l'attention que ce qui les rapprochait. De
plus, il était évident que dans un monde aux ressources
limitées et en proie à une grave dépression économique,
un Etat ne pouvait accroître sa propre part qu'aux
dépens de celle d'un autre Etat. On risquait donc de per-
dre de vue l'intérêt commun et de ne pas aboutir à un
consensus sur la direction à prendre. Codifier des princi-
pes juridiques avec, à l'arrière-plan, une interdépen-
dance de cette nature s'était révélé être une entreprise
ardue, mais qui n'en était que plus essentielle.

18. Le Secrétaire général a rappelé qu'en novembre
1983 trente-six ans se seraient écoulés depuis que
l'Assemblée générale, par sa résolution 174 (II), avait
créé la Commission du droit international en la char-
geant d'exercer une des principales fonctions que lui
confiait l'Article 13 de la Charte des Nations Unies. En
créant la Commission, l'Assemblée générale s'était
dotée d'un organe subsidiaire permanent réunissant les
plus hautes compétences scientifiques et techniques et à
qui elle pouvait confier les travaux préparatoires indis-
pensables à toute codification, à savoir l'élaboration de
textes de base sur toute une variété de sujets complexes.
Sa composition même lui donnait une dimension uni-
que : des experts siégeant à titre individuel •— universi-
taires, diplomates et praticiens du barreau — lui appor-
taient une remarquable diversité de talents et d'expé-
rience lui permettant de procéder à l'examen théorique
et pratique de la pratique des Etats, de la jurisprudence
et de la doctrine en vue de définir le contenu des règles
juridiques à formuler. Comme une codification diplo-
matique ne pouvait se faire dans un vide politique,
l'Assemblée générale avait fait de la CDI un élément du
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système politique des Nations Unies et avait associé les
Etats Membres, individuellement et collectivement, à
toutes les grande étapes du processus de codification.
Cet amalgame d'objectivité juridique et de subjectivité
politique était sans nul doute l'une des caractéristiques
majeures de la Commission et de la méthode de codifi-
cation adoptée par les Nations Unies.

19. En trente-cinq ans d'existence, a dit le Secrétaire
général, la CDI était devenue l'institution internationale
la plus respectée dans le domaine de la codification et du
développement progressif du droit international. Elle
s'était montrée digne des espoirs que la communauté
internationale dans son ensemble avait placés en elle,
par l'entremise de l'Assemblée générale, et elle avait, au
cours des années, préparé une série de conventions dont
certaines faisaient date dans l'histoire du droit interna-
tional contemporain. Ces résultats, la Commission avait
pu les obtenir non seulement en améliorant la façon
dont elle coordonnait ses propres travaux sur tel ou tel
sujet avec les vues des gouvernements, mais aussi en
adoptant une approche souple. La pratique suivie par la
Commission à cet égard avait démontré qu'elle disposait
de toute une gamme de moyens d'action et que ce qui
pouvait convenir à un sujet donné, et à la communauté
internationale dans un cas donné, pouvait ne pas conve-
nir dans un autre. Dans la suite de ses travaux, la Com-
mission ne manquerait pas d'élargir cette gamme de
techniques auxquelles elle pouvait faire appel, dans le
cadre de son statut, pour assurer au mieux la codifica-
tion et le développement progressif du droit internatio-
nal dans différents domaines. C'était là un aspect parti-
culièrement important, car la Commission allait, à n'en
pas douter, aborder de nouveaux domaines du droit
international, où les progrès scientifiques et techniques
l'amèneraient à mettre au point des règles juridiques
pour réglementer l'emploi des instruments éminemment
utiles, mais parfois pleins de dangers, qu'offraient la
science et la technologie.

20. Dans son premier rapport sur l'activité de
l'Organisation2, le Secrétaire général avait souligné que
le premier grand pas à faire pour permettre à l'Organi-
sation d'assumer pleinement son rôle et sa capacité
serait de rendre conscience aux gouvernements des obli-
gations que leur créait la Charte. Cette nouvelle prise de
conscience lui semblait particulièrement opportune à
l'heure actuelle, eu égard à l'objectif consacré dans
l'Article de la Charte dont il venait de parler. A l'évi-
dence, le développement progressif et la codification de
règles juridiques susceptibles d'être universellement
acceptées n'était pas chose facile. Plus que jamais, il fal-
lait que les juristes recherchent les moyens de concilier
des exigences et des relations contradictoires et de con-
cevoir des règles juridiques cohérentes qui aideraient à
répondre aux défis de la coexistence pacifique et du
développement. Le Secrétaire général s'est déclaré con-
vaincu que la CDI saurait, une fois de plus, s'adapter
aux exigences de la situation et continuerait de répondre
aux espérances croissantes de l'humanité.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième ses-
sion, Supplément n° 1 (A/37/1).

21. Le Président a déclaré qu'il se faisait l'interprète
de tous les membres de la Commission en remerciant le
Secrétaire général de la déclaration importante qu'il
avait prononcée pour marquer sa première visite à la
Commission. Durant les trente-cinq années qui s'étaient
écoulées depuis sa création, la Commission s'était
préoccupée des aspects fondamentaux du droit interna-
tional public dans le sens le plus large et, suivant les ins-
tructions de l'Assemblée générale, elle s'occupait pré-
sentement de l'étude d'autres sujets complexes et de
vaste portée, d'un grand intérêt pratique pour la com-
munauté internationale. La Commission avait donc un
ordre du jour particulièrement chargé pour l'avenir
immédiat, mais il ne fallait pas en conclure qu'elle ne
serait pas capable d'entreprendre encore d'autres tra-
vaux de caractère urgent si l'Assemblée générale le
jugeait nécessaire. En fait, on pouvait affirmer que,
dans sa nouvelle composition, la Commission pouvait
répondre aussi rapidement, et même plus rapidement
que jamais aux besoins pressants de réglementations
juridiques internationales selon les exigences de la com-
munauté internationale contemporaine.

22. Le Président a rappelé qu'en 1981, l'Assemblée
générale avait décidé d'augmenter de neuf le nombre des
membres de la CDI, conformément à un schéma con-
venu pour la répartition régionale des sièges, de sorte
que la taille et la composition de la Commission soient
plus conformes à l'augmentation considérable du nom-
bre des Membres de l'Organisation des Nations Unies
depuis 1961. Cet élargissement de la Commission témoi-
gnait de l'intérêt soutenu et croissant manifesté par les
Etats à l'égard du développement progressif du droit
international et de sa codification dans le cadre du
système des Nations Unies. La Commission avait cons-
cience de cet intérêt et de toutes les responsabilités qui
en procédaient; elle s'était toujours attachée à s'en
acquitter avec la plus grande efficacité. Il convenait de
relever à ce propos que, depuis la trente-septième ses-
sion de l'Assemblée générale, les Etats avaient donné
suite, dans un cas, et devaient donner suite prochaine-
ment, dans deux autres cas, au texte définitif de projets
d'articles rédigés récemment par la Commission.

23. L'augmentation du nombre des membres de la
Commission par décision de l'Assemblée générale en
1981 était, a dit le Président, une conséquence inévitable
de l'augmentation du nombre des membres de l'Assem-
blée générale elle-même à la suite du mouvement de
décolonisation. Cette transformation de la composition
de l'Organisation s'était accompagnée d'insistantes
demandes de réformes, émanant de pays en développe-
ment, dans les relations économiques, financières et
commerciales internationales entre pays développés et
pays en développement. La Commission, étant un
microcosme de l'Assemblée générale aurait, de temps à
autre, à connaître des aspects juridiques d'enjeux de cet
ordre, comme l'attestaient les articles 23, 24 et 30 du
projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favo-
risée. La Commission était tout à fait apte à faire face à
cette tâche, non seulement de par sa compétence techni-
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que, mais aussi en raison des excellents rapports existant
entre les membres de pays développés et ceux de pays en
développement.

24. Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission
avait la chance de disposer des services et de l'assistance
d'un petit nombre de fonctionnaires hautement quali-
fiés, compétents et dévoués de la Division de la codifica-
tion du Bureau des affaires juridiques. Le Président a
saisi l'occasion qui lui était offerte pour remercier le
Secrétaire général de cette assistance, qui était devenue,
au fil des ans, partie intégrante des travaux de la Com-

mission et pour exprimer l'espoir que cette assistance
serait non seulement maintenue mais aussi renforcée, au
moment voulu, en fonction des besoins de la Commis-
sion.

25. Le Président a conclu en disant toute l'importance
que la visite du Secrétaire général revêtait pour la Com-
mission, car celle-ci avait une tâche difficile à accom-
plir. La présence du Secrétaire général lui apportait les
encouragements dont elle avait besoin pour poursuivre
l'œuvre de codification et de développement progressif
du droit international.



Chapitre II

PROJET DE CODE DES CRIMES CONTRE LA PAIX ET LA SÉCURITÉ DE L'HUMANITÉ

A. — Introduction

26. Le 21 novembre 1947, par sa résolution 174 (II),
l'Assemblée générale a créé la Commission du droit
international. Le même jour, par sa résolution 177 (II),
elle a chargé la Commission de :

a) Formuler les principes de droit international reconnus par le sta-
tut de la Cour de Nuremberg et dans l'arrêt de cette cour, et

b) Préparer un projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité, indiquant clairement la place qu'il convient d'accorder
aux principes mentionnés au sous-paragraphe a ci-dessus3.

27. A sa première session, en 1949, la Commission a
examiné les questions mentionnées dans la résolution
177 (II), a nommé M. Jean Spiropoulos rapporteur spé-
cial et l'a chargé de poursuivre le travail qu'elle avait
commencé en ce qui concerne : a) la formulation des
principes de droit international reconnus dans le statut
et le jugement du Tribunal de Nuremberg; et b) la pré-
paration d'un projet de code des crimes contre la paix et
la sécurité de l'humanité, indiquant clairement la place
qu'il convient d'accorder aux principes mentionnés
sous a. Elle a également décidé de faire envoyer un ques-
tionnaire aux gouvernements pour leur demander quels
étaient, selon eux, les crimes, autres que les crimes défi-
nis dans le statut et le jugement du Tribunal de Nurem-
berg, qu'il faudrait comprendre dans le projet de code
envisagé dans la résolution 177 (II)4.

28. A sa deuxième session, sur la base du rapport du
Rapporteur spécial sur la formulation des principes de
Nuremberg5, la Commission a adopté, conformément à
l'alinéa a de la résolution 177 (II), une formulation des
principes de droit international reconnus par le statut de
la Cour de Nuremberg et dans l'arrêt de cette cour et a

3 II pourrait être intéressant de noter que, avant même la création de
la Commission, l'Assemblée générale avait confirmé, à sa première
session, dans la résolution 95 (I) du 11 décembre 1946, les principes de
droit international reconnus par le statut de la Cour de Nuremberg et
dans l'arrêt de cette cour et qu'elle avait invité la Commission chargée
de la codification du droit international, créée par sa résolution 94 (I)
datée du même jour, « à considérer comme une question d'impor-
tance capitale les projets visant à formuler, dans le cadre d'une codifi-
cation générale des crimes commis contre la paix et la sécurité ou dans
le cadre d'un code de droit criminel international, les principes recon-
nus dans [ce] statut et [cet] arrêt. » C'était cette commission (parfois
appelée « Commission des Dix-Sept ») qui avait recommandé à
l'Assemblée générale de créer une commission du droit international
et qui avait formulé les propositions à partir desquelles en avait été
élaboré le statut. Voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
deuxième session, Sixième Commission, annexe n° 1, doc. A/331.

4 Documents officiels de l'Assemblée générale, quatrième session,
Supplément n° 10 (A/925), p. 5, par. 30 et 31.

5 A/CN.4/22.

présenté ces principes, accompagnés de commentaires, à
l'Assemblée générale6. Pour ce qui concerne la question
visée à l'alinéa b de la résolution 177 (II), la Commis-
sion l'a examinée en se fondant sur le rapport du Rap-
porteur spécial sur le projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité7 et sur les réponses des
gouvernements au questionnaire8. S'inspirant des déli-
bérations de la Commission, un comité de rédaction a
préparé un projet provisoire de code, que la Commis-
sion a renvoyé au Rapporteur spécial en le priant de pré-
senter un nouveau rapport9.

29. A sa cinquième session, l'Assemblée générale,
dans sa résolution 488 (V) du 12 décembre 1950, a invité
les gouvernements des Etats Membres à communiquer
leurs observations sur la formulation des principes de
droit international reconnus par le statut du Tribunal de
Nuremberg et par le jugement de ce tribunal, et a prié la
Commission de tenir compte, lorsqu'elle préparerait le
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité, des observations que des délégations de
l'Assemblée générale avaient présentées pendant la cin-
quième session de l'Assemblée générale au sujet de cette
formulation, et de toutes observations que les gouverne-
ments pourraient avoir communiquées.

30. Le Rapporteur spécial a présenté son deuxième
rapport10 à la Commission à sa troisième session,
en 1951. Dans le rapport figuraient un projet de code
révisé ainsi qu'un résumé des observations faites à la
Sixième Commission, lors de la cinquième session de
l'Assemblée générale, au sujet de la formulation des
principes de Nuremberg établie par la CDI. La Commis-
sion était également saisie des observations communi-
quées par des gouvernements sur cette formulation"
ainsi que d'un mémorandum sur le projet de code pré-
paré par M. Vespasien V. Pella12. A cette session, la
Commission a adopté un projet de code des crimes con-
tre la paix et la sécurité de l'humanité, comprenant cinq

6 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquième session,
Supplément n° 12 (A/1316), p. 12 et suiv., par. 95 à 127.

7 A/CN.4/25.
' A/CN.4/19, deuxième partie, et A/CN.4/19/Add.l et 2.
9 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquième session,

Supplément n" 12 (A/1316), p. 20, par. 157. Le Comité de rédaction
était composé du Rapporteur spécial, de M. Ricardo J. Alfaro et de
M. Manley O. Hudson.

10 A/CN.4/44.
11 A/CN.4/45 et Add.l et 2.
12 A/CN.4/39, reproduit en français dans Yearbook of the Interna-

tional Law Commission, 1950, vol. II, p. 278.

10



Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité 11

articles accompagnés de commentaires, qu'elle a pré-
senté à l'Assemblée générale13.

31. A sa sixième session, en 1951, l'Assemblée géné-
rale a renvoyé l'examen de la question du projet de code
à sa septième session. Elle a appelé l'attention des gou-
vernements des Etats Membres sur le projet de code pré-
paré par la Commission en 1951 en les invitant à formu-
ler leurs observations à son sujet. A sa septième session,
en 1952, l'Assemblée générale était saisie des observa-
tions qui avaient été communiquées14, mais elle a décidé
de ne pas maintenir cette question à l'ordre du jour de
cette session, étant entendu que la Commission en pour-
suivrait l'examen. A sa cinquième session, en 1953, la
Commission a prié le Rapporteur spécial d'entreprendre
une nouvelle étude de la question15.

32. Dans son troisième rapport16, le Rapporteur spé-
cial a analysé les observations présentées par les gouver-
nements et, s'inspirant de ces observations, a proposé
certaines modifications au projet de code adopté par la
Commission en 1951. La Commission a examiné ce rap-
port à sa sixième session, en 1954, apporté certaines
modifications au texte qu'elle avait antérieurement
adopté et communiqué à l'Assemblée générale une ver-
sion révisée du projet de code comprenant quatre arti-
cles accompagnés de commentaires17.

33. Le texte intégral du projet de code adopté par la
Commission à sa sixième session, en 195418, se lit
comme suit :

Article premier

Les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité définis dans le
présent code sont des crimes de droit international, et les individus qui
en sont responsables seront punis.

Article 2

Les actes suivants sont des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité :

1) Tout acte d'agression, y compris l'emploi par les autorités d'un
Etat de la force armée contre un autre Etat à des fins autres que la légi-
time défense nationale ou collective ou, soit l'exécution d'une déci-
sion, soit l'application d'une recommandation d'un organe compétent
des Nations Unies.

2) Toute menace, par les autorités d'un Etat, de recourir à un acte
d'agression contre un autre Etat.

3) Le fait, pour les autorités d'un Etat, de préparer l'emploi de la
force armée contre un autre Etat à des fins autres que la légitime
défense nationale ou collective ou soit l'exécution d'une décision, soit
l'application d'une recommandation d'un organe compétent des
Nations Unies.

4) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'organiser ou d'encoura-
ger à organiser sur son territoire ou sur tout autre territoire des bandes
armées en vue d'incursions sur le territoire d'un autre Etat, ou d'en

13 Documents officiels de l'Assemblée générale, sixième session,
Supplément n° 9 (A/1858), p. 13 et suiv., par. 57 à 59.

" Ibid., septième session, Annexes, vol. II, point 54 de l'ordre du
jour, doc. A/2162 et Add.l.

"Ibid., huitième session, Supplément n° 9 (A/2456), p. 31,
par. 167 à 169.

16 A/CN.4/85.
17 Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième session,

Supplément n° 9 (A/2693), p. 10 et 11, par. 49 à 53.
18 Ibid., p. 11 et 12, par. 54.

tolérer l'organisation sur son propre territoire, ou le fait, pour les
autorités d'un Etat, de tolérer que des bandes armées se servent de son
territoire comme base d'opérations ou comme point de départ pour
des incursions sur le territoire d'un autre Etat, ainsi que la participa-
tion directe ou l'appui donné à l'incursion.

5) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'entreprendre ou d'encou-
rager des activités visant à fomenter la guerre civile dans un autre Etat,
ou le fait, pour les autorités d'un Etat, de tolérer des activités organi-
sées visant à fomenter la guerre civile dans un autre Etat.

6) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'entreprendre ou d'encou-
rager des activités terroristes dans un autre Etat, ou le fait, pour les
autorités d'un Etat, de tolérer des activités organisées calculées en vue
de perpétrer des actes terroristes dans un autre Etat.

7) Les actes commis par les autorités d'un Etat en violation des
obligations qui incombent à cet Etat en vertu d'un traité destiné à
assurer la paix et la sécurité internationales au moyen de restrictions
ou de limitations aux armements, à la préparation militaire ou aux
fortifications, ou d'autres restrictions de même nature.

8) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'annexer, au moyen
d'actes contraires au droit international, un territoire appartenant à
un autre Etat.

9) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'intervenir dans les affai-
res intérieures ou extérieures d'un autre Etat par des mesures de coer-
cition d'ordre économique ou politique, en vue de forcer sa décision et
d'obtenir des avantages de quelque nature que ce soit.

10) Les actes commis par les autorités d'un Etat ou par des particu-
liers dans l'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe
national, ethnique, racial ou religieux, comme tel, y compris :

i) Le meurtre de membres du groupe;
11) L'atteinte grave à l'intégrité physique ou mentale de membres

du groupe;
iii) La soumission intentionnelle du groupe à des conditions d'exis-

tence susceptibles d'entraîner sa destruction physique totale ou
partielle;

iv) Les mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe;
v) Le transfert forcé d'enfants du groupe à un autre groupe.
11) Les actes inhumains, tels que l'assassinat, l'extermination, la

réduction en esclavage, la déportation ou les persécutions, commis
contre des éléments de la population civile pour des motifs sociaux,
politiques, raciaux, religieux ou culturels, par les autorités,d'un Etat
ou par des particuliers agissant à l'instigation de ces autorités ou avec
leur consentement.

12) Les actes commis en violation des lois et coutumes de la guerre.
13) Les actes qui constituent :
i) Le complot en vue de commettre l'un quelconque des crimes

définis aux paragraphes précédents du présent article;
ii) L'incitation directe à commettre l'un quelconque des crimes

définis aux paragraphes précédents du présent article;
iii) La complicité dans l'un quelconque des crimes définis aux para-

graphes précédents du présent article;
iv) La tentative pour commettre l'un quelconque des crimes définis

aux paragraphes précédents du présent article.

Article 3

Le fait que l'auteur a agi en qualité de chef d'Etat ou de gouverne-
ment ne l'exonère pas de la responsabilité encourue pour avoir com-
mis l'un des crimes définis dans le présent code.

Article 4

Le fait qu'une personne accusée d'un des crimes définis dans le pré-
sent code a agi sur l'ordre de son gouvernement ou d'un supérieur hié-
rarchique ne dégage pas sa responsabilité en droit international si elle
avait la possibilité, dans les circonstances existantes, de ne pas se con-
former à cet ordre.

34. Par sa résolution 897 (IX), du 4 décembre 1954,
l'Assemblée générale, considérant que le projet de code
formulé par la Commission à sa sixième session posait
des problèmes étroitement liés à ceux que soulève la
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définition de l'agression, et qu'elle avait chargé un
comité spécial de préparer un rapport sur un projet de
définition de l'agression, a décidé de différer l'examen
du projet de code, jusqu'à ce que le Comité spécial pour
la question de la définition de l'agression ait présenté
son rapport19. L'Assemblée a adopté la même position
en 1957, en faisant toutefois transmettre le texte du pro-
jet de code aux Etats Membres pour qu'ils formulent
leurs observations et les soumettent à l'Assemblée, le
moment venu, lorsque la question serait inscrite à son
ordre du jour provisoire20. En 1968, l'Assemblée a de
nouveau décidé de ne pas inscrire à son ordre du jour la
question relative au projet de code et la question relative
à la « juridiction criminelle internationale » et de ne le
faire qu'à une session ultérieure, lorsque les travaux
visant à arrêter une définition de l'agression générale-
ment acceptable seraient plus avancés.

35. Le 14 décembre 1974, l'Assemblée générale a
adopté par consensus la Définition de l'agression21.
Lorsqu'elle avait renvoyé à la Sixième Commission le
point de l'ordre du jour relatif à la question de la défini-
tion de l'agression, l'Assemblée générale avait souligné
qu'elle avait décidé, notamment, d'examiner si elle
devait reprendre la question du projet de code des cri-
mes contre la paix et la sécurité de l'humanité et la ques-
tion d'une juridiction criminelle internationale, comme
il était envisagé dans ses résolutions et décisions
précédentes22.

36. En 1977, dans son rapport sur les travaux de sa
vingt-neuvième session, la Commission a mentionné la
possibilité que l'Assemblée générale examine le projet
de code, que la Commission pourrait revoir, si l'Assem-
blée générale le désirait, puisque la Définition de l'agres-
sion avait été approuvée par l'Assemblée23.

" De plus, par sa résolution 898 (IX), du 14 décembre 1954,
l'Assemblée générale, considérant notamment la relation qui existait
entre la question de la définition de l'agression, le projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité et la question d'une
juridiction criminelle internationale, a décidé d'ajourner l'examen du
rapport du Comité de 1953 pour une juridiction criminelle internatio-
nale [Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième session,
Supplément n° 12 (A/2645)] jusqu'à ce qu'elle ait examiné le rapport
du Comité spécial pour la question de la définition de l'agression ainsi
que le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma-
nité. Il convient de noter que le Comité de 1953 pour une juridiction
criminelle internationale avait succédé au Comité pour une juridiction
criminelle internationale (ci-après dénommé Comité de 1951) créé par
la résolution 489 (V) de l'Assemblée générale, du 12 décembre 1950.
Le Comité de 1951 avait présenté son rapport à l'Assemblée générale,
à sa septième session, en 1952 [ibid., septième session, Supplément
n° 11 (A/2136)].

20 Résolution 1186 (XII) de l'Assemblée générale, du 11 décembre
1957; d'autre part, par sa résolution 1187 (XII) du même jour,
l'Assemblée générale a décidé aussi d'ajourner encore l'examen de la
question d'une juridiction criminelle internationale jusqu'au moment
où elle reprendrait la question de la définition de l'agression et celle du
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité.

21 Résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, annexe.
22 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-

neuvième session, Annexes, point 86 de l'ordre du jour, doc. A/9890,
par. 2. En juillet 1983, l'Assemblée générale n'avait pas repris la ques-
tion d'une juridiction criminelle internationale.

23 A n n u a i r e . . . 1977, v o l . I I ( 2 e p a r t i e ) , p . 1 3 0 , p a r . 1 1 1 .

37. La question a été inscrite à l'ordre du jour de la
trente-deuxième session de l'Assemblée générale, en
1977, mais l'examen en a été renvoyé à la trente-
troisième session, en 1978. Par la résolution 33/97 du
16 décembre 1978, l'Assemblée a invité les Etats Mem-
bres et les organisations intergouvernementales interna-
tionales intéressées à soumettre leurs commentaires et
observations sur le projet de code, en particulier à pro-
pos de la procédure à adopter. Les observations reçues
ont été soumises à l'Assemblée générale, à sa session
suivante24. A sa trente-cinquième session, en 1980, dans
sa résolution 35/49 du 4 décembre 1980, l'Assemblée
générale a réitéré l'invitation relative à la présentation
d'observations, qu'elle avait faite dans sa résolution
33/97, en précisant que les auteurs des réponses
devaient donner leur avis sur la procédure à adopter à
l'avenir pour l'examen de cette question, y compris la
suggestion tendant à ce qu'elle soit renvoyée à la CDI25.

38. Le 10 décembre 1981, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 36/106 ci-après, intitulée « Projet
de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité » :

L'Assemblée générale
Ayant présent à l'esprit l'alinéa a du paragraphe 1 de l'Article 13 de

la Charte des Nations Unies, qui dispose que l'Assemblée générale
provoque des études et fait des recommandations en vue d'encourager
le développement progressif du droit international et sa codification,

Rappelant sa résolution 177 (II) du 21 novembre 1947, par laquelle
elle a demandé à la Commission du droit international de préparer un
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité,

Ayant examiné le projet de code des crimes contre la paix et la sécu-
rité de l'humanité préparé par la Commission du droit international et
soumis à l'Assemblée générale en 1954,

Rappelant sa conviction que l'élaboration d'un code des crimes con-
tre la paix et la sécurité de l'humanité peut contribuer à renforcer la
paix et la sécurité internationales et, partant, à promouvoir et à con-
crétiser les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies,

Ayant à l'esprit sa résolution 33/97 du 16 décembre 1978, par
laquelle elle a décidé d'examiner en priorité et avec toute l'attention
voulue la question intitulée « Projet de code des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité »,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général présenté en applica-
tion de la résolution 35/49 de l'Assemblée générale, en date du
4 décembre 1980,

Considérant que la Commission du droit international vient d'ache-
ver une importante partie de ses travaux consacrés à la succession
d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat et que, de ce fait,
son programme de travail se trouve maintenant allégé,

Tenant compte du fait que la composition de la Commission du
droit international a été élargie à la trente-sixième session de l'Assem-
blée générale et que la Commission peut organiser ses futurs travaux
en fonction du nouveau mandat de cinq ans dont elle dispose,

Prenant en considération les vues exprimées lors de l'examen de
cette question à la session en cours,

Prenant acte du paragraphe 4 de la résolution 36/114 de l'Assem-
blée générale, en date du 10 décembre 1981 sur le rapport de la Com-
mission du droit international,

1. Invite la Commission du droit international à reprendre ses tra-
vaux en vue de l'élaboration du projet de code des crimes contre la

24 A/35/210 et Add.l et 2 [et Add.2/Corr.l].
23 Les réponses avaient été distribuées ultérieurement sous la cote

A/36/416. En outre, le Secrétaire général, en application de la résolu-
tion 35/49 de l'Assemblée générale, avait élaboré un document analy-
tique (A/36/535) à partir des réponses reçues et des déclarations faites
au cours des débats sur le point de l'ordre du jour, aux trente-
troisième et trente-cinquième sessions de l'Assemblée.
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paix et la sécurité de l'humanité et à l'examiner en lui accordant le
degré de priorité voulu afin de le réviser, compte dûment tenu des
résultats obtenus grâce au processus du développement progressif du
droit international;

2. Prie la Commission du droit international d'examiner à sa
trente-quatrième session la question du projet de code des crimes con-
tre la paix et la sécurité de l'humanité dans le contexte de son pro-
gramme quinquennal et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors
de sa trente-septième session, sur le degré de priorité qu'elle estime
judicieux d'accorder au projet de code et sur la possibilité de présenter
à l'Assemblée, lors de sa trente-huitième session, un rapport prélimi-
naire concernant notamment la portée et la structure du projet de
code;

3. Prie le Secrétaire général d'inviter de nouveau les Etats Mem-
bres et les organisations intergouvernementales internationales inté-
ressées à présenter ou à mettre à jour leurs commentaires et observa-
tions sur le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité et de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente-
septième session;

,: 4. Prie le Secrétaire général de mettre à la disposition de la Com-
mission du droit international toute la documentation nécessaire ainsi
que les commentaires et observations présentés par des Etats Membres
et les organisations intergouvernementales internationales intéressées
sur la question intitulée « Projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité »;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-
septième session la question intitulée « Projet de code des crimes con-
tre la paix et la sécurité de l'humanité » et de l'examiner en priorité et
avec toute l'attention voulue.

39. En conséquence, à sa trente-quatrième session, en
1982, la Commission a nommé M. Doudou Thiam rap-
porteur spécial pour le sujet intitulé « Projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité » et a
constitué un groupe de travail, placé sous la présidence
du Rapporteur spécial, pour examiner le sujet26. Sur la
recommandation du Groupe de travail, la Commission
a décidé d'accorder la priorité voulue à l'étude du sujet
dans son programme quinquennal et a indiqué qu'elle se
proposait d'engager, à sa trente-cinquième session, un
débat général en plénière sur la base d'un premier rap-
port qui serait présenté par le Rapporteur spécial. Elle a
indiqué en outre qu'elle soumettrait à l'Assemblée géné-
rale, à sa trente-huitième session, les conclusions de ce
débat27.

40. Toujours sur la recommandation du Groupe de
travail, la Commission a prié le Secrétariat de fournir au
Rapporteur spécial l'aide dont il pourrait avoir besoin et
de soumettre à la Commission toute la documentation
de fond nécessaire et notamment une liste des instru-
ments internationaux pertinents ainsi qu'une version
mise à jour du document analytique établi en applica-
tion de la résolution 35/49 de l'Assemblée générale28.
Comme l'Assemblée générale l'avait demandé au para-
graphe 4 de sa résolution 36/106, la Commission était

" Annuaire ... 1982, vol. II (2e partie), p. 127, par. 252. Le Groupe
de travail se composait des membres suivants : M. Mikuin Leliel
Balanda, M. Boutros Boutros Ghali, M. Jens Evensen, M. Laurel
B. Francis, M. Jorge E. Illueca, M. Ahmed Mahiou, M. Chafic
Malek, M. Frank X. Njenga, M. Motoo Ogiso, M. Syed Sharifuddin
Pirzada, M. Willem Riphagen et M. Alexander Yankov {ibid., p. 8,
par. 8).

21 Ibid., p. 127, par. 255.
21 Voir supra note 25.

saisie des commentaires et observations communiqués
par des gouvernements29.

41. Le 16 décembre 1982, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 37/102, par laquelle elle a invité la
Commission à poursuivre ses travaux en vue de l'élabo-
ration d'un projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité, conformément au paragraphe 1
de la résolution 36/106 de l'Assemblée, et en tenant
compte de la décision énoncée dans le rapport de la
Commission sur les travaux de sa trente-quatrième ses-
sion (v. supra par. 39). L'Assemblée a en outre prié la
Commission, conformément à la résolution 36/106, de
lui présenter, à sa trente-huitième session, un rapport
préliminaire concernant, notamment, la portée et la
structure du projet de code et elle a de nouveau invité les
Etats Membres et les organisations intergouvernementa-
les internationales intéressées à présenter ou à mettre à
jour leurs commentaires et observations sur le projet de
code.

B. — Examen du sujet à la présente session

42. A la présente session, la Commission était saisie du
premier rapport sur le sujet élaboré par le Rapporteur
spécial (A/CN.4/364)30 ainsi que d'une liste des docu-
ments internationaux pertinents (A/CN.4/368 et
Add.l) et d'un document analytique (A/CN.4/365),
l'un et l'autre élaborés par le Secrétariat conformément
à la demande que la Commission lui en avait faite à sa
trente-quatrième session (v. supra par. 40). Elle était
saisie aussi des réponses communiquées par des gouver-
nements (A/CN.4/369 et Add.l et 2)31 en application de
la résolution 37/102.

43. A sa présente session, de sa 1755e à sa 1761e

séance, du 5 au 16 mai 1983, et à sa 1802e séance, le 13
juillet 1983, la Commission a procédé, comme elle en
avait indiqué l'intention dans son rapport sur sa trente-
quatrième session (v. supra par. 39), à un débat général
en plénière sur le sujet en se fondant sur le premier rap-
port présenté par le Rapporteur spécial.

4t. Le rapport présenté par le Rapporteur spécial por-
tait sur trois questions importantes : a) champ d'appli-
cation du projet de codification; b) méthodologie de la
codification; c) mise en œuvre du code.

1. CHAMP D'APPLICATION DU PROJET DE CODIFICATION

45. Il s'agit de déterminer les contenus ratione mate-
riae et ratione personae du projet.

a) Contenu ratione materiae du projet

46. A quelles infractions s'applique la codification ?
La Commission a considéré que la codification ne
s'appliquait pas à la totalité de la vaste panoplie des cri-

" A/CN.4/358 et Add.l à 4, reproduit dans Annuaire ... 1982,
vol. II (lre partie), p. 329. Ces commentaires et obervations avaient
été distribués à l'Assemblée générale, à la trente-septième session, sous
la cote A/37/325,

30 Reproduit dans Annuaire ... 1983, vol. II (lre partie).
31 Idem.



14 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente-cinquième session

mes internationaux mais seulement à ceux de ces crimes
qui peuvent affecter la paix et la sécurité de l'humanité.
En effet, si les crimes internationaux sont très variés, ils
présentent néanmoins une unité profonde de nature
définie et illustrée à l'article 19 de la première partie du
projet d'articles sur la responsabilité des Etats (v. infra
par. 53).

47. Cependant, si l'on envisage les crimes internatio-
naux, non plus du point de vue de leur nature, mais de
leurs effets, on constate une certaine graduation de ces
effets. Certes, les crimes internationaux sont considérés,
dans leur ensemble, comme les infractions internationa-
les les plus graves. Il n'empêche qu'entre ces crimes
internationaux existe une certaine hiérarchie considérés
en fonction de leur gravité. Sous ce rapport, en effet, les
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité occu-
pent le sommet de la hiérarchie. Ils sont, en quelque
sorte, les plus graves parmi les plus graves.

48. L'unanimité s'est faite au sein de la Commission
sur ce point. La codification couvrira donc le champ des
crimes internationaux les plus graves. De ce fait, le pré-
sent projet ne concernera évidemment pas l'ensemble
des crimes internationaux définis à l'article 19, ce qui en
ferait un code pénal international, mais seulement ceux
de ces crimes qui occupent le sommet de la pyramide en
raison de leur gravité toute particulière. Cette gravité
pourra s'apprécier soit en fonction de Y étendue des
désastres soit en fonction de leur caractère d'horreur,
soit les deux à la fois. Il en est ainsi par exemple de cer-
tains crimes commis pendant la dernière guerre mon-
diale. Le contenu ratione materiae concernera donc
cette catégorie de crimes dont chacun sera défini dans le
projet de code.

49. Il sera indifférent, par ailleurs, que ces crimes
soient ou non d'inspiration politique. La notion de
crime politique est difficile à cerner. D'autre part, des
atteintes graves à l'intérêt fondamental de l'humanité
peuvent avoir des mobiles complexes : les atteintes à
l'environnement, par exemple. Sur ce point également,
l'accord s'est fait au sein de la Commission.

b) Contenu ratione personae du projet

50. Le problème est de savoir à quels sujets de droit
une responsabilité pénale internationale peut être attri-
buée : aux individus seulement ou aussi aux Etats et
autres groupes ?

51. Depuis Nuremberg et Tokyo la responsabilité
pénale internationale de l'individu ne fait plus de doute
et, au sein de la Commission, cette thèse a été unanime-
ment reconnue.

52. En ce qui concerne l'Etat, l'opiniâtreté d'une
bonne partie de la doctrine32 et, dans une certaine

32 Q. Saldana, « La justice pénale internationale », Recueil des
cours de l'Académie de droit international de La Haye, 1925- V, Paris,
Hachette, 1927, t. 10; V.V. Pella, La criminalité collective des Etats et
le droit pénal de l'avenir, 2e éd., Bucarest, Imprimerie de l'Etat, 1926,
et La guerre-crime et les criminels de guerre, Neuchâtel, Editions de la
Baconnière, 1964; H. Donnedieu de Vabres, Les principes modernes
du droit pénal international, Paris, Sirey, 1928, p. 418 et suiv. Il con-

mesure, l'évolution des idées au sein de la Commission,
et son œuvre elle-même, amènent à se poser la question
de savoir si de nouveaux sujets de droit ne sont pas
apparus dans le domaine criminel en la personne de
l'Etat, ou de certains autres groupements.

53. L'article 19 de la première partie du projet d'arti-
cles sur la responsabilité des Etats, élaboré par la Com-
mission, indique quels sont les faits internationalement
illicites d'un Etat qui constituent des crimes et délits
internationaux. Cet article est ainsi conçu :

Article 19. Crimes et délits internationaux

1. Le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obligation
internationale est un fait internationalement illicite quel que soit
l'objet de l'obligation violée.

2. Le fait internationalement illicite qui résulte d'une violation par
un Etat d'une obligation internationale si essentielle pour la sauve-
garde d'intérêts fondamentaux de la communauté internationale que
sa violation est reconnue comme un crime par cette communauté dans
son ensemble constitue un crime international.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 et d'après les
règles du droit international en vigueur, un crime international peut
notamment résulter :

a) d'une violation grave d'une obligation internationale d'impor-
tance essentielle pour le maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales, comme celle interdisant l'agression;

b) d'une violation grave d'une obligation internationale d'impor-
tance essentielle pour la sauvegarde du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, comme celle interdisant l'établissement ou le maintien
par la force d'une domination coloniale;

c) d'une violation grave et à une large échelle d'une obligation
internationale d'importance essentielle pour la sauvegarde de l'être
humain, comme celle interdisant l'esclavage, le génocide, l'apartheid;

d) d'une violation grave d'une obligation internationale d'impor-
tance essentielle pour la sauvegarde et la préservation de l'environne-
ment humain, comme celle interdisant la pollution massive de l'atmo-
sphère ou des mers.

4. Tout fait internationalement illicite qui n'est pas un crime inter-
national conformément au paragraphe 2 constitue un délit inter-
national.

54. Le débat s'est trouvé ainsi relancé au sein de la
Commission. L'opinion prépondérante était que la res-
ponsabilité pénale de l'Etat devait être reconnue et
énoncée dans le projet. En faveur de cette thèse, on a
fait valoir que les crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité sont souvent le fait des Etats et, dans beau-
coup de cas, ne peuvent d'ailleurs être commis que par
des Etats. Il en est ainsi, par exemple, de l'agression ou
de ['apartheid, ou de l'annexion. Ne pas reconnaître
l'Etat comme sujet de droit pénal serait tout simplement
consacrer l'impunité de ces crimes. On a souligné aussi
qu'il serait regrettable de ne pas tirer de l'article 19 tou-
tes les conséquences juridiques que son principe impli-
que, alors qu'un système de sanctions adapté à la nature
des Etats paraîtrait tout à fait concevable : des sanctions
de caractère moral ou pécuniaire, et il en existerait bien

vient de noter que certains auteurs, sans aller jusqu'à adhérer à la res-
ponsabilité criminelle de l'Etat, considèrent qu'il y a plusieurs degrés
dans la gravité des faits illicites internationaux, les plus graves, en par-
ticulier, étant les actes d'agression qui menacent la paix et la sécurité
internationales; voir notamment G. I. Tunkin, Droit international
public — Problèmes théoriques, Paris, Pedone, 1965; et les auteurs
cités dans le commentaire de l'article 19, par. 47 à 49, Annuaire...
1976, vol. II (2e partie), p. 106 à 108.
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d'autres encore. On a également fait valoir qu'admettre
l'impossibilité de juridictions pénales dans ce domaine
serait, d'une certaine manière, reconnaître le caractère
non seulement inéluctable, mais nécessaire de la guerre
comme seul remède contre les actes criminels des Etats,
et comme seul moyen de sanctions de ces actes. Or, cela
ne semble pas correspondre aux tendances contemporai-
nes du droit, qui élève au rang d'une norme juridique
obligatoire le recours aux moyens pacifiques de règle-
ment des différends. On a également insisté sur le rôle
de prévention et de dissuasion du code. Mieux vaut pré-
venir les crimes contre la paix et la sécurité de l'huma-
nité qu'avoir à les réprimer. Si le champ d'application
du futur code se limitait aux individus, il n'atteindrait
pas les buts fixés par l'Assemblée générale; on ignorerait
la valeur de prévention et de dissuasion que devrait
avoir le code, et on méconnaîtrait l'évolution de la com-
munauté internationale au cours des trente dernières
années. On a dit que si quelques Etats ont la capacité
d'utiliser la force pour défendre leurs intérêts, il en va
différemment de la grande majorité des autres. La plu-
part des Etats souhaitent qu'un certain code de conduite
existe dans la vie internationale et qu'une certaine jus-
tice y soit appliquée. Dans l'intérêt des Etats moyens et
petits, le champ d'application du projet de code doit
englober les Etats et les autres personnes morales33.

55. En revanche, certains membres de la Commission
étaient hostiles à l'idée qu'une responsabilité pénale
internationale puisse être attribuée à un Etat dans le
cadre du présent projet de code. Ils ont souligné
l'impossibilité pratique d'engager des poursuites pénales
contre les Etats et ont estimé que l'immunité des Etats
empêcherait les tribunaux d'un autre Etat d'exercer la
juridiction dans de telles circonstances. On ne pouvait
pas, selon eux, penser avec réalisme que des Etats soup-
çonnés d'avoir commis des crimes internationaux accep-
teraient qu'un tribunal international puisse exercer sa
juridiction sur ces Etats. Ils ont fait enfin valoir que la
responsabilité des Etats pour faits qualifiés crimes inter-
nationaux devrait n'être examinée que dans le seul cadre
du projet sur la responsabilité des Etats.

56. Toutefois, selon d'autres membres de la Commis-
sion, on pouvait aisément concevoir que l'Etat contu-
max, parce qu'il refuserait de se présenter devant la juri-
diction compétente, verrait peser sur lui non seulement
la suspicion, mais la désapprobation générale de la com-
munauté internationale, outre la condamnation dont il
aurait été l'objet. Quant à l'argument selon lequel la res-
ponsabilité des Etats pour crimes internationaux n'inté-
resse que le projet sur la responsabilité des Etats, il pose
implicitement le problème de la délimitation des champs
respectifs du projet sur la responsabilité des Etats pour
faits internationalement illicites et du présent projet. Il
paraît cependant évident que les champs des deux pro-
jets ne sauraient, en aucune façon, être confondus, puis-
que le présent projet ne vise que les crimes contre la paix

" Un membre a estimé que l'élaboration du projet de code des cri-
mes contre la paix et la sécurité de l'humanité intéressait tous les Etats
et qu'il était tout à fait inadmissible de ne faire mention que de certai-
nes catégories d'entre eux.

et la sécurité de l'humanité, alors que l'autre projet vise
le champ beaucoup plus étendu des crimes internatio-
naux dans leur ensemble, tels qu'ils sont définis à
l'article 19. Dire que l'étude de tout fait qualifié crime
international par l'article 19 est du seul ressort du projet
sur la responsabilité des Etats serait erroné.

57. Certains membres étaient hostiles à l'idée d'une
responsabilité pénale de l'Etat parce que, selon eux,
cette responsabilité n'existait pas en droit international
actuel.

58. De toute manière le présent projet de codification
ne peut ignorer l'article 19.

59. Ce qui est vrai, par contre, c'est que l'unité appa-
rente de l'article 19 donnant une définition synthétique
et globale du crime international d'un Etat ne doit pas
faire illusion. Elle cache une diversité des crimes inter-
nationaux à l'intérieur desquels les crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité constituent une catégorie sui
generis caractérisée par l'horreur particulière qu'ils sus-
citent dans la conscience universelle. Etant donné cette
nature spécifique, ces crimes obéissent-ils à un régime
particulier tant en ce qui concerne les règles de fond que
de procédure ?

60. S'agissant des individus, ce régime particulier ne
semble pas discutable. Il est symptomatique que
l'imprescriptibilité des infractions commises par les
individus ne concerne que les crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité. Il est également symptomatique
que des pays territorialement compétents pour connaître
de ces infractions admettent que celles-ci obéissent à des
règles propres qui ne relèvent pas forcément de leurs
droits nationaux. Ainsi, dans l'affaire Klaus Barbie, la
chambre d'accusation de la Cour d'appel de Lyon, dans
un arrêt du 8 juillet 1983, a déclaré : « qu'en raison de
leur nature, les crimes contre l'humanité [...] ne,relèvent
pas seulement du droit pénal français, mais encore d'un
ordre répressif international auquel la notion de frontiè-
res et les règles exceptionnelles en découlant sont fonda-
mentalement étrangères ». Le régime de la responsabi-
lité pénale des individus pour crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité ne saurait donc être fondu dans le
régime général de la responsabilité pour faits internatio-
nalement illicites. Or, si tel était le cas, l'Assemblée
générale n'aurait pas demandé que ces crimes fassent
l'objet d'une codification séparée. Du reste les membres
de la Commission ont largement convenu qu'un tel
régime existe; certains ont estimé qu'il devait être limité
aux individus seulement.

61. En ce qui concerne les Etats, les partisans de la res-
ponsabilité pénale de ces personnes morales ont consi-
déré que celle-ci devrait être soumise, a fortiori, à un
régime particulier, compte tenu de la nature spécifique
des entités juridiques.

2. MÉTHODOLOGIE DE LA CODIFICATION

62. Le débat sur la méthode de codification se posait
dans les termes suivants : faut-il suivre une méthode
déductive ou une méthode inductive ? Faut-il combiner
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les deux méthodes ? La méthode déductive consiste à
énoncer au départ un critère général permettant d'iden-
tifier, dans chaque cas, en se référant à ce critère, le fait
criminel susceptible d'être considéré comme un crime
contre la paix et la sécurité de l'humanité. La méthode
inductive consiste, au contraire, à examiner les faits, à
passer en revue, par exemple, les conventions relatives à
la matière et à dégager a posteriori, si possible, de
l'étude de ces conventions, le critère du crime contre la
paix et la sécurité de l'humanité.

63. La méthode suivie par la Commission en 1954 était
une méthode purement énumérative. Elle avait énuméré
un certain nombre d'actes qui, à ses yeux, constituaient
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité
sans chercher à dégager, entre ces actes, un lien com-
mun, en dehors de l'affirmation selon laquelle lesdits
crimes sont des crimes de droit international, sans les
rattacher entre eux par un fil conducteur. A vrai dire,
les considérations qui précèdent concernant le champ
d'application ratione materiae du projet semblent
répondre, en partie, à la question qui se pose actuelle-
ment à la Commission.

64. Il est indiqué que les crimes visés par l'expression
« crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité »
sont les crimes internationaux les plus graves.

65. En conséquence, il y a là un critère général permet-
tant, en présence d'un crime international, de dire s'il
relève ou non de la catégorie des crimes contre la paix et
la sécurité de l'humanité. Ceux-ci ne sont pas, ainsi qu'il
a déjà été dit, l'ensemble des crimes visés à l'article 19,
mais seulement ceux de ces crimes considérés comme les
plus graves. On ne perdra pas de vue, évidemment, ce
que ce critère peut avoir de subjectif. L'opinion de la
communauté internationale dans son ensemble sera
déterminante.

66. La Commission a estimé, en outre, que la méthode
déductive devrait être largement combinée avec la
méthode inductive, et qu'il faudrait explorer le vaste
champ des conventions relatives à la matière. La Com-
mission complétera ainsi son œuvre de 1954, en consi-
dérant, pour inclusion dans le présent projet, les infrac-
tions répondant au critère défini, et apparues notam-
ment par suite du processus de décolonisation ou en rai-
son de la nécessité de promouvoir les droits fondamen-
taux de l'homme ou de l'évolution du jus cogens.
L'intérêt d'un critère général et global aura, en outre,
l'avantage d'affirmer la position de principe, et d'aver-
tir, dès le départ, que l'énumération des crimes figurant
dans le projet n'est pas limitative, et qu'elle est sujette à
des modifications en fonction de l'évolution de la
société internationale elle-même.

67. Enfin, il a été jugé, dans l'ensemble, utile de faire
une introduction rappelant les principes généraux de
droit pénal, tels que le principe de la non-rétroactivité de
la loi pénale, la théorie des circonstances aggravantes ou
atténuantes, la complicité, la tentative, la théorie des
faits justificatifs.

3. MISE EN OEUVRE DU CODE

68. Une fois établies les infractions qui, selon le code,
constituent des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité, il faudra, pour que ce code puisse être mis
en œuvre, c'est-à-dire appliqué, que soient déterminées
les sanctions encourues par les auteurs, et que compé-
tence soit attribuée à une juridiction existante ou à créer
pour prononcer ces sanctions. Un système pénal com-
porte généralement trois édifices représentés par trois
démarches successives.

a) Les infractions, déterminées par une opération
délicate dite « qualification ». Les faits sont alors
analysés, soumis à un examen minutieux, puis, éventuel-
lement, incriminés, c'est-à-dire, dans le cas présent, ran-
gés dans la catégorie des crimes contre la paix et la sécu-
rité de l'humanité;

b) Une échelle des peines, c'est-à-dire les sanctions
maximales et minimales prévues pour les infractions
considérées;

c) Une organisation judiciaire (tribunaux, règles de
compétence, de procédure, jugements, exécution des
jugements, etc.).

Le projet de 1954 s'était borné à la première opération :
celle de la détermination des infractions, laissant de côté
les deux autres opérations indiquées aux alinéas b et c.
La question qui se pose à la Commission est de savoir si
elle doit s'en tenir à sa position de 1954 ou si elle doit
aller plus loin. En ce qui concerne le point b, il ne sem-
ble pas devoir faire de doute que le projet devrait abor-
der le problème des sanctions. On a toutefois estimé
qu'en ce qui concerne les Etats, la méthode à suivre
devrait tenir compte de la nature particulière de ceux-ci,
et qu'un système réaliste et approprié devrait être
recherché. Cependant, certains membres se sont oppo-
sés à tout système de sanctions pénales englobant les
Etats, et ont voulu que celui-ci soit limité aux individus.
S'agissant du point c, l'opinion prépondérante de la
Commission était qu'une juridiction pénale internatio-
nale serait nécessaire. Mais certains membres, tout en
étant favorables à cette juridiction, ont voulu là aussi
que sa compétence soit limitée aux seuls crimes commis
par les individus. Enfin, un membre a estimé que la
question d'une juridiction pénale internationale devait
rester en dehors du projet puisque le soin en avait été
confié successivement à deux comités, comme il est rap-
pelé ci-dessus dans la partie consacrée à l'historique de
la question34. Mais on a fait observer que les projets éla-
borés n'avaient jamais été examinés, malgré la Défini-
tion de l'agression, achevée depuis 1974. Le problème
demeure donc entier, et la Commission s'interroge légi-
timement sur l'étendue de son mandat.

4. CONCLUSION

69. En résumé :
a) La Commission du droit international estime que

le projet de code ne devra viser que les crimes internatio-
naux les plus graves. Ces crimes seront établis par réfé-

34 Voir supra note 19.
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rence à un critère général et aussi aux conventions et
déclarations pertinentes existant en la matière.

b) S'agissant des sujets de droit auxquels peut être
attribuée une responsabilité pénale internationale, la
Commission souhaite, en raison de la nature politique
du problème, avoir le sentiment de l'Assemblée générale
sur ce point.

c) S'agissant de la mise en œuvre du code :
i) Certains membres estimant qu'un code non assorti

de peines et sans une juridiction pénale compé-

tente serait inopérant, la Commission demande à
l'Assemblée générale de préciser si son mandat
consiste aussi à élaborer le statut d'une juridiction
pénale internationale compétente pour les indivi-
dus;

ii) Par ailleurs, selon l'opinion prépondérante au sein
de la Commission, favorable à la responsabilité
pénale des Etats, il convient que l'Assemblée géné-
rale précise si cette juridiction doit être également
compétente à l'égard des Etats.



Chapitre III

IMMUNITÉS JURIDICTIONNELLES DES ÉTATS ET DE LEURS BIENS

A. — Introduction
1. HISTORIQUE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

70. Le sujet intitulé « Immunités juridictionnelles des
Etats et de leurs biens » a été inscrit au programme de
travail en cours de la CDI conformément à la décision
prise par la Commission à sa trentième session
en 197835, sur la recommandation du Groupe de travail
qu'elle avait institué en vue d'entreprendre les travaux
sur le sujet et conformément à la résolution 32/151 de
l'Assemblée générale, du 19 décembre 1977.

71. A sa trente et unième session, en 1979, la Commis-
sion était saisie d'un rapport préliminaire36 sur le sujet,
soumis par le Rapporteur spécial, M. Sompong Sucha-
ritkul. Ce document faisait l'historique des tentatives
internationales de codification et examinait les sources
du droit international et le contenu éventuel du droit des
immunités des Etats, révélé notamment par la pratique
des Etats, les conventions internationales, la jurispru-
dence internationale et la doctrine. Il traitait en outre
des premiers aspects à envisager, tels que les définitions,
l'application de la méthode inductive à l'étude du sujet,
la règle générale de l'immunité des Etats et les éventuel-
les exceptions à cette règle.

72. Durant les débats sur le rapport préliminaire, on a
souligné que les documents pertinents relatifs à la prati-
que des Etats, dont celle des pays socialistes et des pays
en développement, devraient être consultés aussi large-
ment que possible. On a relevé en outre que la pratique
des Etats en matière de traités serait aussi une source de
documentation faisant apparaître le consentement à cer-
taines limitations à l'immunité juridictionnelle dans des
circonstances déterminées. A ce propos, la Commission
a décidé, à sa trente et unième session, de demander aux
gouvernements des Etats Membres de l'ONU des rensei-
gnements plus précis sous la forme de réponses à un
questionnaire. On a fait observer que les Etats étaient
eux-mêmes les mieux informés de leur propre pratique
et de leurs propres besoins en matière d'immunités pour
leurs activités, et que les vues et observations des gou-
vernements pourraient fournir des indications utiles
quant à la direction que devraient suivre la codification
et le développement progressif du droit international des
immunités des Etats37.

33 Annuaire... 1978, vol. II (2e partie), p. 169, par. 179 à 190.
36 Annuaire... 1979, vol. II (l re partie), p. 243, doc. A/CN.4/323.
37 Le Secrétariat a procédé d'abord à un classement systématique

des documents reçus et les a publié en anglais, en espagnol, en français
et en russe. La première partie comprenait les réponses des gouverne-
ments au questionnaire (A/CN.4/343 et Add.3 et 4); la deuxième par-

73. Pour faire suite au rapport préliminaire, le Rap-
porteur spécial a soumis le deuxième rapport38 à l'exa-
men de la Commission à sa trente-deuxième session,
en 198039, le troisième rapport40 durant la trente-
troisième session de la Commission en 198141, le qua-
trième rapport42 durant la trente-quatrième session de
la Commission, en 198243 et le cinquième rapport
(A/CN.4/363 et Add.l)44, à la présente session de la
Commission.

74. Dans les deuxième et troisième rapports, le Rap-
porteur spécial proposait le texte de onze projets d'arti-
cles constituant deux parties. La première partie, inti-
tulée « Introduction », comprenait cinq projets d'arti-
cles45: « Portée des présents articles » (art. 1er);
« Expressions employées » (art. 2); « Dispositions
interprétatives » (art. 3); « Immunités juridictionnelles
ne relevant pas du champ d'application des présents

tie, les documents présentés par les gouvernements en complément de
leurs réponses au questionnaire (A/CN.4/343/Add.l), et la troisième,
les documents présentés par les gouvernements qui n'avaient pas
répondu au questionnaire (A/CN.4/343/Add.2). L'ensemble est
maintenant reproduit (en anglais ou en français) dans le volume de la
série législative des Nations Unies intitulé Documentation concernant
les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens (numéro de
vente : E/F.81.V.10), ci-après dénommé Documentation concernant
les immunités juridictionnelles...

38 Annuaire... 1980, v o l . I I ( l r e p a r t i e ) , p . 195, d o c . A / C N . 4 / 3 3 1 et
Add.l.

39 Voir Annuaire... 1980, vol . I, p . 183 à 193 et 202 à 207 , 1622 e à
1626e séance; et Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 135, par. 112
à 122.

40 Annuaire... 1981, vol. II (Impartie), p. 131, doc. A/CN.4/340 et
Add.l.

41 Voir Annuaire... 1981, vol. I, p. 52 à 76, 1653e à 1657e séance, et
p. 104 à 117, 1663e à 1665e séance; et Annuaire... 1981, vol. II
(2e partie), p. 155 et suiv., par. 208 à 225.

42 Annuaire... 1982, vol. II (l re partie), p. 243, doc. A/CN.4/357.
43 Voir Annuaire... 1982, vol. I, p. 58 à 118, 1708eà 1718e séance, et

p. 181 à 197, 1728e à 1730e séance; et Annuaire... 1982., vol. II
(2e partie), p. 99 et suiv., par. 171 à 198.

44 R e p r o d u i t d a n s Annuaire... 1 9 8 3 , v o l . I I ( l r e p a r t i e ) .
43 Sur les six articles présentés dans le deuxième rapport, à savoir les

articles 1 à 5 de la première partie du projet et l'article 6 relevant de la
deuxième partie, seuls les articles 1 à 6 ont été renvoyés au Comité de
rédaction à la trente-deuxième session de la Commission et adoptés
provisoirement par la Commission durant cette même session (v. infra
sect. B.l et notes 60 et 63). A la demande du Rapporteur spécial, les
projets d'articles 2 à 5 n'ont pas été renvoyés au Comité de rédaction.

Cependant, après examen des autres projets d'articles de la
deuxième partie qui figuraient dans le troisième rapport et qui avaient
été renvoyés au Comité de rédaction à la trente-quatrième session de la
Commission, la Commission a décidé que le Comité de rédaction
devrait aussi examiner les dispositions des articles 2 et 3 concernant le
problème de la définition des mots « juridiction » et « activité com-
merciale ». Voir Annuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 104, par. 198.
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articles » (art. 4); « Non-rétroactivité des présents arti-
cles » (art. 5). Dans sa version révisée, la deuxième par-
tie, intitulée « Principes généraux », comprenait aussi
cinq projets d'articles46 : « Le principe de l'immunité
des Etats » (art. 6)47; « Obligation de donner effet à
l'immunité des Etats » (art. 7); « Consentement de
l'Etat » (art. 8); « Expression du consentement »
(art. 9) et « Demandes reconventionnelles » (art. 10)4S.

75. Dans ses quatrième et cinquième rapports, le Rap-
porteur spécial a proposé le texte d'un nouvel ensemble
de cinq projets d'articles constituant la troisième partie,
intitulée « Exceptions au principe de l'immunité des
Etats ». Les deux premiers projets d'articles de la troi-
sième partie ont été présentés dans le quatrième rapport
et s'intitulaient : « Portée de la présente partie »
(art. 11) et « Activités commerciales » (art. 12). Les
trois autres projets d'articles (art. 13 à 15) ont été pré-
sentés dans le cinquième rapport (v. infra par. 76).
A l'issue de l'examen des projets d'articles 11 et 12, à la
trente-quatrième session49, la Commission a décidé d'en
renvoyer le texte au Comité de rédaction50.

2. EXAMEN DU SUJET À LA PRÉSENTE SESSION

76. A la présente session, la Commission était saisie du
cinquième rapport du Rapporteur spécial sur le sujet
(A/CN.4/363 et Add.l)51. Ce document portait sur la
troisième partie du projet d'articles, consacrée aux
exceptions au principe de l'immunité des Etats, et com-
prenait trois projets d'articles : « Contrats de travail »
(art. 13); « Dommages corporels ou matériels »
(art. 14); « Propriété, possession et usage de biens »

46 Les autres projets d'articles de la deuxième partie ont été présen-
tés dans le troisième rapport du Rapporteur spécial. Il s'agissait des
dispositions suivantes : « Règles de compétence et immunité juridic-
tionnelle » (art. 7); « Consentement de l'Etat » (art. 8); « Soumission
volontaire » (art. 9); « Demandes reconventionnelles » (art. 10);
« Renonciation » (art. 11). A la suite de l'examen du troisième rap-
port par la Commission (v. supra note 41), le Rapporteur spécial a éta-
bli une version révisée des articles 7 à 11, en combinant les articles 9
et 10 en un article unique sur les différents modes d'expression du
consentement. Ainsi révisés, les articles ont été présentés aussi avec
des intitulés différents de ceux qu'ils portaient dans le troisième rap-
port; (cf. les titres initiaux des articles mentionnés dans la présente
note et les titres révisés indiqués au paragraphe 74 ci-dessus).

47 Voir infra sect. B.l et note 63. Le projet d'article 6 (Immunité des
Etats) a été adopté provisoirement par la Commission à sa trente-
deuxième session. Cependant, à l'issue des débats sur les autres projets
d'articles de la deuxième partie, proposés par le; Rapporteur spécial
dans son troisième rapport et renvoyés au Comité de rédaction durant
la trente-troisième session de la Commission, la Commission a décidé
à sa trente-quatrième session que l'article 6 devrait être réexaminé lui
aussi par le Comité de rédaction pour tenir compte des débats sur tous
les projets d'articles constituant la deuxième partie. (Annuaire...
1982, vol. II [2e partie], p. 104, par. 198).

48 Faute de temps, le Comité de rédaction n'a pas examiné les arti-
cles 7 à 10, qui lui avaient été renvoyés à la trente-troisième session,
(ibid., p. 99, par. 169). Les projets d'articles 7 à 9 ont été adoptés pro-
visoirement par la Commission à sa trente-quatrième session, et à sa
présente session (v. infra sect. B).

49 Voir supra note 43.
30 Le Comité de rédaction a décidé d'examiner le projet d'article 11

après qu'il aurait examiné les autres projets d'articles de la troisième
partie. Le projet d'article 12 a été adopté provisoirement par la Com-
mission à sa présente session (v. infra sect. B).

51 Voir supra note 44.

(art. 15)". La Commission était aussi saisie d'un mémo-
randum sur le sujet présenté par un membre de la Com-
mission (A/CN.4/371)53.

77. Le cinquième rapport du Rapporteur spécial a été
examiné par la Commission à sa présente session, de la
1762e à la 1770e séance, du 17 au 30 mai 1983.

78. Quand il a présenté son cinquième rapport, le Rap-
porteur spécial a rappelé une suggestion faîte antérieure-
ment, tendant à ce que la deuxième partie du projet
d'articles, intitulée présentement « Principes géné-
raux », soit intitulée plutôt « Dispositions générales ».
Pour le Rapporteur spécial, si une telle modification
était apportée, les projets d'articles de la troisième par-
tie intitulée « Exceptions au principe de l'immunité des
Etats » pourraient éventuellement être remplacés aussi
par une référence à des domaines d'activité détermines
nécessitant des limitations supplémentaires à la règle de
l'immunité des Etats.

79. Le projet d'article 13 proposé par le Rapporteur
spécial sur le problème des contrats de travail en tant
qu'exception à l'immunité des Etats54 a soulevé un cer-
tain nombre de difficultés de forme et de fond. Toutes
les observations ont tendu à en améliorer le libellé en
élargissant ou en restreignant la portée de cette excep-
tion éventuelle.

80. Une conception équilibrée du projet d'article
devrait permettre la reconnaissance de la liberté d'action
de l'Etat pour la nomination ou l'emploi de ses salariés
à l'étranger, tout en tenant compte du problème nou-
veau des relations du travail, du chômage, de la protec-
tion et des prestations sociales à accorder aux travail-
leurs sur les marchés du travail nationaux et internatio-
naux.

32 Pour le texte des projets d'articles 13, 14 et 15 présentés dans le
cinquième rapport, voir infra notes 54, 55 et 57.

Comme il est indiqué dans le cinquième rapport (A/CN.4/363 et
Add.l, par. 26), l'ensemble de la troisième partie comprendra les arti-
cles 11 à 20, dont cinq ont été soumis (v. supra par. 75 et 76). Les
autres articles de cette partie sont les suivants « Brevets, marques et
autres objets de propriété intellectuelle » (art. 16); « Obligations fis-
cales et droits de douane » (art. 17); « Participation à des personnes
morales en qualité d'actionnaire, d'associé ou de membre » (art. 18);
« Navires employés à des fins commerciales » (art. 19); « Arbitrage »
(art. 20).

" Reproduit dans Annuaire... 1983, vol. II (lre partie).
34 Le texte proposé dans le cinquième rapport était libellé comme

suit :

« Article 13. — Contrats de travail
« 1. Sauf accord contraire, un Etat n'est pas exempt de la juri-

diction des tribunaux d'un autre Etat s'agissant d'une action con-
cernant un « contrat de travail » conclu avec un ressortissant ou un
résident de cet autre Etat qui porte sur un travail devant être accom-
pli sur le territoire dudit Etat.

« 2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas
« à) lorsque l'action concerne le refus d'employer une personne

ou le renvoi d'un employé;
« b) lorsque l'employé est ressortissant de l'Etat employeur au

moment de l'introduction de l'instance;
« c) lorsque l'employé n'est ni ressortissant ni résident de l'Etat

du for au moment de son embauche; ou
« d) lorsque l'employé en est convenu autrement par écrit, à

moins que, en vertu de la législation de l'Etat du for, ses tribunaux
aient compétence exclusive à raison de la matière. »
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81. Selon certains membres de la Commission, le sens
des premiers mots du paragraphe 1 du projet d'article :
« Sauf accord contraire » n'était pas clair. Ces mêmes
membres ont donc demandé qu'ils soient supprimés.
Pour d'autres, ces mots présentaient l'avantage de faire
de l'exception énoncée une règle supplétive et non une
règle générale. Il convenait donc, selon eux, de les con-
server.

82. On a estimé aussi que les mots « le refus
d'employer une personne ou le renvoi d'un employé », à
l'alinéa a du paragraphe 2 du projet d'article 13,
devraient être supprimés ou modifiés de manière que le
paragraphe exprime l'idée fondamentale qu'un Etat
n'est pas tenu d'employer un individu ou de le conserver
à son service. Attendu que le droit au travail était un
droit de l'homme, on a considéré aussi que l'exception
prévue par le projet d'article 13 devrait viser de même
les actions concernant la « nomination » ou le « ren-
voi » des fonctionnaires publics.

83. Comme il était admis que le projet d'article portait
sur un domaine totalement nouveau, on a proposé de
définir l'expression même « contrat de travail » aux fins
de cet article. D'autres observations sur la forme ont eu
pour objet de rapprocher en plusieurs endroits le libellé
du projet de celui de certains instruments juridiques en
vigueur dont il s'inspire.

84. L'aspect fondamental était que la possibilité qu'un
contrat de travail relève d'une exception à l'immunité
des Etats était étroitement liée à la faculté pour le salarié
d'engager une action devant les tribunaux locaux contre
l'Etat étranger. Le problème n'existerait pas là où la
juridiction n'appartenait pas aux tribunaux locaux, car
il n'y avait pas de possibilité d'invoquer l'immunité de
l'Etat si, dans une situation normale, les tribunaux
n'avaient pas compétence à l'égard du différend, en par-
ticulier dans les cas ou le contrat relevait exclusivement
du droit administratif ou du droit du travail de l'Etat
d'envoi.

85. Un indice éventuel résidait dans le choix que l'Etat
employeur pouvait faire en affiliant un salarié local par-
ticulier au régime de sécurité sociale de l'Etat sur le terri-
toire duquel les services étaient accomplis. On a observé
que, dans ce cas, l'Etat employeur pouvait être réputé
avoir consenti à la compétence du tribunal de l'Etat du
for à l'égard du salarié concerné.

86. Le projet d'article 14 soumis par le Rapporteur
spécial et portant sur la responsabilité civile55 a suscité
d'amples débats de fond. Tel qu'il était conçu, l'article
ne visait que les dommages corporels et les dommages

Le texte proposé dans le cinquième rapport était libellé comme
suit :

« Article 14. — Dommages corporels ou matériels
« Sauf accord contraire, un Etat n'est pas exempt de la juridic-

tion des tribunaux d'un autre Etat à l'égard d'une action concernant
un dommage corporel ou un décès ou concernant un dommage à des
biens corporels ou la perte de ce type de biens, si le fait ou l'omis-
sion qui a causé le dommage dans l'Etat du for est survenu sur le
territoire de cet Etat, et si son auteur se trouvait alors sur ce terri-
toire. »

matériels, à l'exclusion des aspects financiers ou écono-
miques et des délits pénaux.

87. On a estimé que les exceptions prévues par l'article
étaient relativement nouvelles et que leur fondement
juridique était étroitement lié à la nature corporelle ou
physique de la blessure ou du dommage matériel subi
par la victime, de même qu'au lieu où l'acte dommagea-
ble avait été commis. On a observé que les actes domma-
geables ainsi visés relevaient très souvent des risques
assurables donnant lieu à des actions intentées par les
victimes d'accidents de la circulation pour obtenir des
dommages-intérêts ou à des demandes d'indemnisation
à la suite d'un dommage corporel ou matériel causé par
la négligence ou par le fait non intentionnel de l'auteur.
En conséquence, tout au moins devant certaines juridic-
tions, les recours ouverts aux victimes prenaient plutôt
la forme d'actions contre une compagnie d'assurance
que celle d'actions intentées directement contre un Etat.
Ces procédures devant les tribunaux de l'Etat du for
pouvaient donc se dérouler sans porter atteinte
d'aucune manière à la souveraineté de l'Etat concerné.

88. Un certain nombre de membres de la Commission
se sont déclarés incertains qu'il existât une justification
au projet d'article 14 en raison de la rareté des cas aux-
quels il s'appliquerait. On a déclaré aussi que cette dis-
position n'avait pas sa place dans le projet d'articles, car
il était prématuré de traiter des exceptions qu'il visait
alors même que la doctrine sur le sujet n'était pas encore
fixée. Toutefois, on a relevé à ce propos qu'en 1891
déjà, une position avait été prise sur le fait que, parmi
les actions recevables contre un Etat étranger, figu-
raient, par exemple, les actions pour dommages résul-
tant d'un acte dommageable commis dans l'Etat du
for56. Le projet d'article 14 ne proposait donc rien de
nouveau. Il tentait de faire place aux opinions sur les.
immunités juridictionnelles des Etats qui ne sont pas
exprimées pleinement dans certains des instruments
internationaux en vigueur dont il n'est pas contesté
qu'ils ne portent pas sur tous les domaines d'activité où
des questions d'immunités juridictionnelles des Etats et
de leurs biens peuvent surgir. En outre, ces instruments
ne s'appliquent évidemment pas à tous les Etats.

89. La possibilité demeurait donc de prévoir, dans cet
article, une exception étroite et limitée, ne concernant
que les dommages corporels ou matériels résultant des
accidents assurables de transport interne, qu'il soit rou-
tier, maritime, ferroviaire ou aérien.

90. On a estimé que les exceptions prévues dans l'arti-
cle devraient, en fait, être élargies au point d'englober

56 A sa réunion tenue à Hambourg, le 11 septembre 1891, l'Institut
de droit international avait adopté un « Projet de règlement interna-
tional sur la compétence des tribunaux dans les procès contre les Etats,
souverains ou chefs d'Etat étrangers », contenant à l'article 4, par. 6,
une disposition sur les actions nées d'un délit ou quasi-délit, libellé
comme suit :

« Les seules actions recevables contre un Etat étranger sont :
« [..•]

« 6) Les actions en dommage-intérêts nées d'un délit ou d'un
quasi-délit commis sur le territoire. » [Institut de droit internatio-
nal, Tableau général des résolutions (1873-1956), Bâle, Editions
juridiques et sociologiques, 1957, p. 15 et 16.]
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aussi les cas de délits et quasi-délits transfrontières,
notamment l'emploi de bombes à retardement ou de let-
tres explosives. Ce but pourrait être atteint en suppri-
mant du projet d'article la condition de la présence de
l'auteur de l'acte délictueux sur le territoire de l'Etat où
le dommage corporel ou matériel s'est produit. Cepen-
dant, selon une autre opinion, il était préférable
d'exclure du champ d'application de l'article la respon-
sabilité liée aux infractions pénales ou politiques.

91. On a considéré aussi que, tel qu'il était conçu, le
projet d'article 14 pourrait provoquer une multiplica-
tion des procès dans des cas où l'autre méthode de règle-
ment pacifique des différends, c'est-à-dire la négocia-
tion par la voie diplomatique, serait plus appropriée.
Cependant, on a fait observer que l'Etat territorial ne
venait pas toujours au secours des parties privées lésées,
en particulier quand d'autres recours juridiques exis-
taient en dehors des négociations par la voie diplomati-
que. Selon cette opinion, le projet d'article 14 ne visait
pas à décourager la négociation par la voie diplomati-
que, mais plutôt à en accélérer le déroulement.

92. Le projet d'article 15 soumis par le Rapporteur
spécial sur la propriété, la possession et l'usage de
biens57, établissant une exception à l'immunité des
Etats, a recueilli l'appui général. L'exception se fondait
sur l'autorité exclusive des tribunaux de l'Etat du for de
se prononcer sur les questions juridiques concernant des
immeubles situés dans l'Etat du for. Elle était également
justifiée par le fait que les tribunaux de l'Etat du for
devraient être en mesure de connaître des revendications
concurrentes portant sur des biens administrés par eux.
Lorsque l'Etat étranger figurait au nombre des deman-
deurs tentant de faire valoir un droit sur un bien ou des
prétentions à l'égard d'une succession il était naturel
que l'Etat concerné soit réputé avoir consenti à l'exer-
cise de la juridiction par un tribunal de l'Etat territorial
compétent pour connaître de la demande. Une fois le

57 Le texte proposé dans le cinquième rapport était libellé comme
suit :

« Article 15. — Propriété, possession et usage de biens
« 1. Sauf accord contraire, un Etat n'est pas exempt de la juri-

diction des tribunaux à l'égard d'une action concernant :
« o) Un droit ou intérêt de l'Etat sur un bien immobilier situé sur

le territoire de l'Etat du for, la possession du bien immobilier par
l'Etat ou l'usage qu'il en fait, ou une obligation de l'Etat qui lui
incombe, soit en sa qualité de titulaire d'un droit sur un bien immo-
bilier, soit en raison de la possession ou de l'usage de ce dernier.

« b) Un droit ou un intérêt de l'Etat sur un bien, mobilier ou
immobilier, situé sur le territoire de l'Etat du for, et dépendant
d'une succession ou d'une donation, ou vacant; ou

« c) La distribution d'actifs liés au patrimoine de personnes
décédées, aliénées ou insolvables, la dissolution de sociétés ou
l'administration de trusts (biens en fidéicommis), lorsqu'un Etat
détient, ou revendique, un droit ou un intérêt sur un bien; ou

« d) Un bien en la possession ou sous le contrôle d'un Etat sur
lequel un Etat revendique un droit ou un intérêt si le droit ou l'inté-
rêt revendiqué n'est ni reconnu ni confirmé par un commencement
de preuve et si l'action a été intentée contre une personne autre
qu'un Etat, dans le cas où l'Etat lui-même n'aurait pas bénéficié de
l'immunité de juridiction si l'action avait été intentée contre lui.

« 2. Le paragraphe 1 n'a pas d'effet sur l'immunité des Etats en
ce qui concerne la saisie et la saisie-exécution de leurs biens ou
l'inviolabilité des locaux des missions diplomatiques ou spéciales ou
des locaux consultaires. »

titre reconnu, le tribunal de l'Etat territorial pouvait
parfaitement décliner l'exercice de toute autre compé-
tence à l'égard des faits s'il n'y avait pas d'autres motifs
de poursuivre l'action au-delà de l'établissement du titre
de propriété.

93. Certaines modifications de forme ont été suggérées
pour améliorer le libellé du projet d'article. On a estimé
généralement que l'alinéa d du paragraphe 1 de la dis-
position devrait être simplifié. On a suggéré aussi que la
formule « la distribution d'actifs », a l'alinéa c du
paragraphe 1, était trop étroite et qu'elle pourrait être
remplacée par les mots « l'administration du patri-
moine ». On a signalé aussi qu'il faudrait déterminer si
les mots « inviolabilité des locaux », figurant au para-
graphe 2, étaient appropriés dans le contexte de l'article.
A ce sujet, on a fait observer que le mot « inviolabilité »
avait un sens plus large que l'expression « immunité
juridictionnelle » et, dans des circonstances normales,
engloberait cette dernière notion. On a donc considéré
que le mot « inviolabilité » était correctement employé
dans le projet d'article.

94. A l'issue de l'examen du sujet, la Commission a
décidé de renvoyer les projets d'articles 13, 14 et 15 au
Comité de rédaction.

95. Sur recommandation du Comité de rédaction, les
projets d'articles 10, 12 et 15 ainsi que les dispositions
pertinentes de l'alinéa g du paragraphe 1 de l'article 2,
et du paragraphe 2 de l'article 3, ont été adoptés provi-
soirement par la Commission à sa 1806e séance, le 18
juillet 1983.

96. Tenant compte des débats de la Commission, le
Rapporteur spécial a établi et soumis au Comité de .
rédaction des versions révisées (A/CN.4/L.367) du pro- v

jet d'article 13 (Contrats de travail)58 et du projet d'arti-
cle 14 (Dommages corporels ou matériels)59.

" Le texte révisé de l'article 13 présenté par le Rapporteur spécial
était libellé comme suit :

« Article 13. — Contrats de travail

« 1. Sauf convention contraire entre les Etats concernés, un
Etat qui emploie un individu dans des fonctions qui doivent s'exer-
cer, en tout ou partie, sur le territoire d'un autre Etat et a effective-
ment affilié le salarié au régime de sécurité sociale de cet autre Etat
est réputé avoir consenti à l'exercice de la juridiction par un tribunal
de cet autre Etat en cas d'action se rapportant au contrat de travail.

« 2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas
« a) si l'individu a été nommé en vertu du droit administratif de

l'Etat employeur et accomplit ses fonctions dans l'exercice des pré-
rogatives de la puissance publique;

« b) si l'action concerne l'absence de nomination ou le licencie-
ment d'un individu candidat à un engagement ou au renouvellement
de son engagement;

« c) si l'individu est ressortissant de l'Etat employeur au moment
où l'action est engagée;

« d) si l'individu n'était ni ressortissant ni résident habituel de
l'Etat du for au moment où le contrat de travail a été conclu, sauf
convention contraire écrite entre les parties au contrat de travail;

« e) si l'individu en est convenu autrement par écrit et si le tribu-
nal de l'Etat du for n'a pas juridiction exclusive à raison de l'objet
de l'action ou du rang hiérarchique subordonné du salarié qui
n'exécute que des services de nature domestique ou ne relevant pas
des prérogatives de la puissance publique. »
59 Le texte révisé de l'article 14 présenté par le Rapporteur spécial

était libellé comme suit :
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B. — Projet d'articles
sur les immunités juridictionnelles

des Etats et de leurs biens

1. TEXTE DES ARTICLES DU PROJET ADOPTÉS JUSQU'ICI
PAR LA COMMISSION À TITRE PROVISOIRE

PREMIÈRE PARTIE

INTRODUCTION

Article premier. — Portée des présents articles6"

Les présents articles s'appliquent à l'immunité d'un Etat et de ses
biens de la juridiction des tribunaux d'un autre Etat.

Article 2. — Expressions employées61

1. Aux fins des présents articles :

a) L'expression « tribunal » s'entend de tout organe d'un Etat,
quelle que soit sa dénomination, habilité à exercer des fonctions judi-
ciaires;

g) L'expression « contrat commercial » désigne :
i) tout contrat ou accord de caractère commercial de vente ou

d'achat de biens ou de fourniture de services;
ii) tout contrat de prêt ou autre accord de nature financière, y com-

pris toute obligation de garantie en rapport avec un tel prêt ou
toute obligation d'indemnisation en rapport avec un tel accord;

iii) tout autre contract ou accord de toute autre nature commerciale
ou industrielle, ou concernant le louage d'ouvrages ou d'indus-
trie, à l'exclusion d'un contrat de travail.

« Article 14. — Dommages corporels ou matériels
« 1. Sauf convention contraire entre les Etats concernés, un

Etat qui, par l'intermédiaire de l'un de ses organes, organismes ou
institutions agissant dans l'exercice de l'autorité publique, possède
un bureau, une agence ou un établissement dans un autre Etat ou y
occupe un local, ou y pratique le transport des voyageurs et des
marchandises par la voie aérienne, ferroviaire ou routière, ou sur
l'eau est réputé avoir consenti à l'exercice de la juridiction par un
tribunal de cet autre Etat à l'égard d'une action concernant la répa-
ration du décès ou du dommage corporel causé à une personne, ou
de la perte ou du dommage causé à un bien corporel si l'action ou
l'omission qui a causé le dommage dans l'Etat du for s'est produite
sur le territoire de cet Etat et si la personne responsable du dom-
mage ou ayant contribué à sa réalisation était présente sur ce terri-
toire au moment où il s'est produit.

« 2. Le paragraphe 1 est sans préjudice des droits et obligations
des individus se trouvant dans un Etat à l'égard d'un autre Etat qui
sont expressément réglementés par des traités ou autres accords
bilatéraux, ou des arrangements régionaux ou des conventions
internationales précisant ou limitant l'étendue des responsabilités
ou le quantum de l'indemnisation. »
60 Texte provisoirement adopté par la Commission à sa trente-

quatrième session, à laquelle l'article a été réexaminé. Pour le com-
mentaire de l'article, voir Annuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 104.
Un texte antérieur de cet article avait été provisoirement adopté par la
Commission à sa trente-deuxième session (ibid., p. 98, note 209).

61 La Commission a adopté le texte de l'alinéa a à sa trente-
quatrième session au cours de l'examen de l'article 7, qui porte sur les
modalités pour donner effet à l'immunité des Etats. Pour le commen-
taire de ce texte, ibid., p. 104. La Commission a adopté le texte de
l'alinéa g à sa présente session au cours de l'examen de l'article 12,
relatif aux contrats commerciaux. Pour le commentaire de ce texte,
voir infra sect. B. 2.

Article 3. — Dispositions interprétatives"

2. Pour déterminer si un contrat de vente ou d'achat de biens oui
de fourniture de services est un contrat commercial, il convient de
tenir compte en premier lieu de la nature du contrat, mais il faut aussi
prendre en considération le but du contrat si dans la pratique de cet
Etat ce but est pertinent pour déterminer la nature non commerciale
du contrat.

DEUXIÈME PARTIE

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 6. — Immunité des Etats"

Article 7. — Modalités pour donner effet
à l'immunité des Etats64

1. Un Etat donne effet à l'immunité des Etats [prévue par
l'article 6] en s'abstenant d'exercer sa juridiction dans une procédure
devant ses tribunaux contre un autre Etat.

2. Une procédure devant un tribunal d'un Etat est considérée
comme étant intentée contre un autre Etat, que celui-ci soit ou non cité
comme partie à la procédure, dans la mesure où cette procédure vise
en fait à obliger cet autre Etat soit à se soumettre à la juridiction du
tribunal, soit à supporter les conséquences d'une décision du tribunal
qui peuvent avoir une incidence sur les droits, intérêts, biens ou activi-
tés de cet autre Etat.

3. En particulier, une procédure devant un tribunal d'un Etat est
considérée comme étant intentée contre un autre Etat lorsqu'elle est
intentée contre l'un de ses organes, contre l'un de ses organismes ou
institutions à l'égard d'un acte accompli dans l'exercice de prérogati-
ves de la puissance publique, ou contre l'un de ses représentants à
l'égard d'un acte accompli en sa qualité de représentant ou lorsque
cette procédure vise à priver cet autre Etat de ses biens ou de l'usage de
biens qui sont en sa possession ou sous son contrôle.

Article 8. — Consentement exprès à l'exercice de la juridiction"

Un Etat ne peut invoquer l'immunité de juridiction dans une procé-
dure devant un tribunal d'un autre Etat à l'égard d'une matière s'il a
consenti expressément à l'exercice de la juridiction de ce tribunal à
l'égard d'une telle matière :

a) par accord international;
b) dans un contrat écrit; ou
c) par une déclaration devant le tribunal dans une affaire détermi-

née.

61 La Commission a adopté le texte du paragraphe 2 de l'article 3 à
sa présente session, au cours de l'examen de l'article 12 relatif aux
contrats commerciaux. Pour le commentaire de ce texte, voir infra
sect. B. 2.

63 L'article 6, provisoirement adopté par la Commission à sa trente-
deuxième session, était libellé comme suit :

« Article 6. — Immunité des Etats
« 1. Tout Etat est exempt de la juridiction d'un autre Etat con-

formément aux dispositions des présents articles.
« 2. L'immunité des Etats reçoit effet conformément aux dispo-

sitions des présents articles. »
Pour le commentaire de cet article, voir Annuaire... 1980, vol. II
(2e partie), p. 139 et suiv.

L'article 6 a de nouveau été examiné par la Commission à sa trente-
quatrième session et a encore donné lieu à des divergences de vues. Le
Comité de rédaction a aussi réexaminé le projet d'article 6 tel qu'il
avait été provisoirement adopté. Bien que le Comité de rédaction n'ait
pas proposé de nouveau texte pour ce projet d'article, la Commission
a décidé de revoir le projet d'article 6 à sa session suivante. Cepen-
dant, le Comité de rédaction n'a pas été en mesure, faute de temps,
d'examiner la question à la présente session.

" La Commission a provisoirement adopté l'article 7 à sa trente-
quatrième session; pour le commentaire y relatif, voir Annuaire...
1982, vol. II (2e partie), p. 105 et suiv.

65 La Commission a provisoirement adopté l'article 8 à sa trente-
quatrième session; pour le commentaire y relatif, ibid., p. 111 et suiv.
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Article 9. — Effet de la participation à une procédure
devant un tribunal"

1. Un Etat ne peut invoquer l'immunité de juridiction dans une
procédure devant un tribunal d'un autre Etat :

a) s'il a engagé lui-même ladite procédure; ou
b) si, quant au fond, il est intervenu à ladite procédure ou y a parti-

cipé de quelque façon que ce soit.

2. L'alinéa b du paragraphe 1 ci-dessus ne s'applique à aucune
intervention ou participation à seule fin :

a) d'invoquer l'immunité; ou
b) de faire valoir un droit ou un intérêt à l'égard d'un bien en cause

dans la procédure.

3. Le défaut de comparution d'un Etat dans une procédure devant
un tribunal d'un autre Etat n'est pas réputé valoir consentement de cet
Etat à l'exercice de la juridiction de ce tribunal.

Article 10. — Demandes reconventionnelles"

1. Un Etat ne peut invoquer l'immunité de juridiction dans une
procédure engagée par lui-même devant un tribunal d'un autre Etat à
l'égard d'une demande reconventionnelle introduite contre lui qui est
fondée sur le même rapport de droit ou les mêmes faits que la
demande principale.

2. Un Etat qui intervient pour introduire une demande dans une
procédure devant un tribunal d'un autre Etat ne peut invoquer
l'immunité de juridiction à l'égard dudit tribunal en ce qui concerne
une demande reconventionnelle introduite contre lui qui est fondée sur
le même rapport de droit ou les mêmes faits que la demande introduite
par lui.

3. Un Etat qui introduit une demande reconventionnelle dans une
procédure engagée contre lui devant un tribunal d'un autre Etat ne
peut invoquer l'immunité de juridiction à l'égard dudit tribunal en ce
qui concerne la demande principale.

TROISIÈME PARTIE

EXCEPTIONS AU PRINCIPE DE L'IMMUNITÉ
DES ÉTATS"

Article 12. — Contrats commerciaux™

1. Si un Etat conclut avec une personne physique ou morale étran-
gère un contrat commercial, et si, en vertu des règles applicables de
droit international privé, des contestations relatives à ce contrat com-
mercial relèvent de la juridiction d'un tribunal d'un autre Etat, cet
Etat est censé avoir consenti à l'exercice de cette juridiction dans une
procédure judiciaire fondée sur ce contrat commercial, et, par consé-
quent, ne peut invoquer l'immunité de juridiction dans cette procé-
dure.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas :
a) dans le cas d'un contrat commercial conclu entre Etats ou de

gouvernement à gouvernement;
b) si les parties au contrat commercial en sont expressément conve-

nues autrement.

Article 15. — Propriété, possession et usage de biens1 a

1. L'immunité d'un Etat ne peut être invoquée pour s'opposer à ce
que le tribunal d'un autre Etat, compétent en l'espèce, exerce sa juri-
diction dans une procédure judiciaire se rapportant à la détermina-
tion :

66 La Commission a provisoirement adopté l'article 9 à sa trente-
quatrième session; pour le commentaire y relatif,.ibid., p. 114 et suiv.

67 La Commission a provisoirement adopté l'article 10 à sa présente
session; pour le commentaire y relatif, voir infra sect. B. 2.

61 La Commission reverra le titre de la présente partie lorsqu'elle
aura examiné toutes les exceptions possibles.

69 La Commission a provisoirement adopté l'article 12 à sa présente
session; pour le commentaire y relatif, ibid.

10 La Commission a provisoirement adopté l'article 15 à sa présente
session; pour le commentaire y relatif, ibid.

a) d'un droit ou intérêt de l'Etat sur un bien immobilier situé sur le
territoire de l'Etat du for, de la possession du bien immobilier par
l'Etat ou de l'usage qu'il en fait, ou d'une obligation de l'Etat qui lui
incombe soit en qualité de titulaire d'un droit sur le bien immobilier
soit en raison de la possession ou de l'usage de ce bien; ou

b) d'un droit ou intérêt de l'Etat sur un bien mobilier ou immobilier
né d'une succession, d'une donation ou d'une vacance; ou

c) d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'administration d'un
bien faisant partie du patrimoine d'une personne décédée ou aliénée
ou d'un failli; ou

d) d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'administration d'un
bien d'une société en cas de dissolution; ou

e) d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'administration d'un
trust ou autre bien en fidéicommis.

2. Rien n'empêche le tribunal d'un autre Etat d'exercer sa juridic-
tion dans une procédure judiciaire intentée devant lui contre une per-
sonne autre qu'un Etat, nonobstant le fait que l'action porte sur un
bien ou a pour but de priver l'Etat d'un bien :

a) qui est en la possession ou sous le contrôle de l'Etat; ou
b) sur lequel l'Etat revendique un droit ou intérêt,

lorsque l'Etat lui-même n'aurait pu invoquer l'immunité si l'action
avait été intentée contre lui ou lorsque le droit ou intérêt revendiqué
par l'Etat n'est ni reconnu ni confirmé par un commencement de
preuve.

3. Les paragraphes précédents s'entendent sans préjudice de
l'immunité des Etats en ce qui concerne la saisie et la saisie-exécution
de leurs biens, ou de l'inviolabilité des locaux de missions diplomati-
ques ou spéciales ou autres missions officielles ou de locaux consulai-
res ou de l'immunité de juridiction dont jouit un agent diplomatique
en ce qui concerne un immeuble privé qu'il possède pour le compte de
l'Etat accréditant aux fins d'une mission.

2. TEXTES DES ARTICLES 10 ET 12, DE L'ARTICLE 2, PAR. 1,
AL. G, DE L'ARTICLE 3, PAR. 2, ET DE L'ARTICLE 15, ET COM-
MENTAIRES Y RELATIFS, ADOPTÉS PAR LA COMMISSION À SA
TRENTE-CINQUIÈME SESSION

PEUXIÈME PARTIE

PRINCIPES GÉNÉRAUX (suite)

Article 10. — Demandes reconventionnelles

1. Un Etat ne peut invoquer l'immunité de juridic-
tion dans une procédure engagée par lui-même devant
un tribunal d'un autre Etat à l'égard d'une demande
reconventionnelle introduite contre lui qui est fondée
sur le même rapport de droit ou les mêmes faits que la
demande principale.

2. Un Etat qui intervient pour introduire une
demande dans une procédure devant un tribunal d'un
autre Etat ne peut invoquer l'immunité de juridiction à
l'égard dudit tribunal en ce qui concerne une demande
reconventionnelle introduite contre lui qui est fondée
sur le même rapport de droit ou les mêmes faits que la
demande introduite par lui.

3. Un Etat qui introduit une demande reconvention-
nelle dans une procédure engagée contre lui devant un
tribunal d'un autre Etat ne peut invoquer l'immunité de
juridiction à l'égard dudit tribunal en ce qui concerne la
demande principale.

Commentaire

1) L'article 10 est la suite logique des articles 8 et 9.
L'article 8 traite des effets du consentement exprès
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donné par un Etat à l'exercice de la juridiction d'un tri-
bunal d'un autre Etat, et l'article 9 précise dans quelle
mesure la participation d'un Etat à une procédure
devant un tribunal d'un autre Etat peut être réputée
valoir consentement. L'article 10 traite des effets des
demandes reconventionnelles formées contre un Etat et
des demandes reconventionnelles formées par un Etat,
et complète ainsi la trilogie des dispositions sur l'éten-
due du consentement.

2) Conformément à l'alinéa a du paragraphe 1 de
l'article 9, un Etat peut engager une procédure devant le
tribunal d'un autre Etat et, ce faisant, il consent ou se
soumet, à l'exercice de la juridiction de ce tribunal pour
ce qui est de cette procédure, en ce qui concerne aussi
bien l'instruction que 'le jugement, les décisions et les
recours. Le consentement à l'exercice de la juridiction
ne signifie pas consentement à l'exécution qui est une
question à part, qui sera examinée dans la quatrième
partie en même temps que l'immunité de saisie et d'exé-
cution des biens d'Etat. La question peut se poser de
savoir dans quelle mesure, du fait de l'initiative qu'il a
prise d'engager une procédure, l'Etat demandeur pour-
rait se trouver soumis à la juridiction des tribunaux de
l'autre Etat ou être justiciable des tribunaux de l'autre
Etat à l'égard des demandes reconventionnelles formées
contre lui. De même, un Etat contre lequel une procé-
dure a été engagée devant un tribunal d'un autre Etat
peut décider d'introduire une demande reconvention-
nelle contre la partie qui a engagé la procédure. Dans un
cas comme dans l'autre, l'Etat est dans une certaine
mesure justiciable du tribunal compétent puisque, cha-
que fois, on a la preuve manifeste qu'il consent, par son
comportement ou la manifestation de sa volonté, à se
soumettre à la juridiction de ce tribunal. L'expression
du consentement par le comportement, c'est-à-dire si
l'Etat engage une procédure ou intervient pour intro-
duire une demande dans une procédure ou même pour
introduire une demande reconventionnelle dans une
procédure engagée contre lui, peut avoir des conséquen-
ces variables selon la mesure ou le consentement à
l'exercice de la juridiction du tribunal compétent est
effectif. Dans chacun des trois cas, il importe de savoir
quelle est la portée du consentement à l'exercice de la
juridiction et quels en sont les effets lorsqu'une
demande reconventionnelle est formée contre un Etat
ou par un Etat.

a) Demandes reconventionnelles formées
contre un Etat

3) La notion de « demande reconventionnelle » dans
l'usage anglais courant et telle qu'elle s'entend dans le
système juridique anglais et les systèmes issus de la
« common law » présuppose l'existence ou l'introduc-
tion d'une demande. Une demande reconventionnelle
est une demande ou une action qu'introduit un défen-
deur pour répondre à une demande principale ou ini-
tiale. De même, dans les systèmes issus du droit romain,
une « demande reconventionnelle » peut être introduite
en réponse à une « demande principale ». Il y a donc

deux cas dans lesquels une demande reconventionnelle
peut être formée contre un Etat : premièrement,
lorsqu'un Etat a lui-même engagé une procédure devant
un tribunal d'un autre Etat, comme il est prévu à l'ali-
néa a de l'article 9 et au paragraphe 1 de l'article 10, et
deuxièmement, lorsqu'un Etat n'a pas lui-même engagé
une procédure mais est intervenu dans' une procédure
pour introduire une demande. Il y a une importante
réserve à faire en ce qui concerne l'objet de l'interven-
tion. A l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 9, il est
prévu qu'un Etat peut, quand au fond, intervenir à une
procédure ou y participer de quelque façon que ce soit
et, ce faisant, se soumettre à la juridiction du tribunal en
ce qui concerne la procédure. Le paragraphe 2 de
l'article 10 prévoit le cas dans lequel un Etat intervient
pour introduire une demande; il devient alors possible
qu'une demande reconventionnelle soit formée contre
l'Etat à l'égard de la demande objet de son intervention.
Cette possibilité de demande reconventionnelle n'existe-
rait pas contre un Etat qui interviendrait dans une pro-
cédure mais n'aurait pas aussi introduit une demande se
rapportant à la procédure. Par exemple, un Etat peut
intervenir en tant qu'amicus curiae, ou dans l'intérêt de
la justice, ou pour faire une suggestion ou apporter des
éléments de preuve sur un point de droit ou de fait sans
lui-même consentir à ce que la juridiction soit exercée
contre lui pour l'ensemble de la procédure. Ainsi,
comme il est prévu à l'alinéa a du paragraphe 2 de
l'article 9, un Etat peut intervenir pour invoquer
l'immunité ou, comme il est prévu à l'alinéa b du para-
graphe 2 de cet article, pour faire valoir un droit ou un
intérêt à l'égard d'un bien en cause dans la procédure.
Dans le cas visé à l'alinéea b du paragraphe 2 de
l'article 9, dans la mesure où l'Etat intervenant peut être
considéré comme ayant introduit une demande se rap-
portant à la procédure, il pourrait aussi être considéré
comme ayant consenti à ce qu'une demande reconven-
tionnelle soit formée contre lui à l'égard de la demande
qu'il a introduite, indépendamment et en plus du fait
qu'il est tenu de répondre à une enquête judiciaire ou
d'apporter un commencement de preuve à l'appui de
son droit de propriété ou des droits ou intérêts qu'il fait
valoir à l'égard d'un bien, comme il est prévu à l'ali-
néa b du paragraphe 2 de l'article 9. Même pour invo-
quer l'immunité, comme il est prévu à l'alinéa a du
paragraphe 2 de l'article 9, un Etat peut aussi être tenu
de fournir la preuve ou le fondement juridique de son
droit à l'immunité. Mais une fois établi le droit à
l'immunité dans le cas visé à l'alinéa a du paragraphe 2
de l'article 9, ou le droit ou l'intérêt à l'égard d'un bien,
dans le cas visé à l'alinéa b du paragraphe 2 de
l'article 9, le consentement à l'exercice de la juridiction
cesse. Le tribunal devrait alors ne pas exercer sa juridic-
tion plus loin à l'égard de l'Etat qui est réputé jouir de
l'immunité ou du bien à l'égard duquel il a été constaté
que l'Etat avait un intérêt, étant donné que l'Etat et le
bien, respectivement, seraient normalement exempts de
la juridiction du tribunal. Le tribunal pourrait néan-
moins continuer à exercer sa juridiction si la procédure
relevait de l'une des exceptions prévues dans la troisième
partie ou si l'Etat avait autrement consenti à l'exercice
de la juridiction ou avait renoncé à son immunité.
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4) Comme on l'a vu à propos de l'alinéa a du paragra-
phe 1 de l'article 9, un Etat qui a engagé lui-même une
procédure est réputée avoir consenti à l'exercice de la
juridiction du tribunal pour tous les stades de la procé-
dure, depuis le procès et le jugement en première ins-
tance, jusqu'aux recours et aux décisions définitives, de
même qu'à l'attribution des frais de justice, lorsqu'elle
est laissée à la discrétion de l'autorité qui statue, mais
non compris l'exécution du jugement. Le paragraphe 1
de l'article 10 pose la question de savoir dans quelle
mesure un Etat qui a engagé une procédure devant un
tribunal d'un autre Etat peut être réputé avoir consenti à
l'exercice de la juridiction du tribunal à l'égard d'une
demande reconventionnelle introduite contre lui. Le
simple fait d'engager une procédure ne signifie manifes-
tement pas que l'Etat consent à toutes les autres actions
civiles intentées contre l'Etat qui se trouve être justicia-
ble ou soumis à la juridiction du même tribunal ou d'un
autre tribunal de l'Etat du for. L'étendue du consente-
ment n'est pas illimitée dans cette éventualité et l'objet
du paragraphe 1 de l'article 10 est de fixer une limite
plus précise et plus objective aux demandes reconven-
tionnelles qui peuvent être formées contre un Etat
demandeur. L'Etat qui engage une procédure devant un
tribunal d'un autre Etat ne peut faire ipso facto l'objet
de toutes sortes d'actions reconventionnelles devant ce
tribunal ni de demandes reconventionnelles de la part de
parties autres que les défendeurs. L'Etat qui engage une
procédure ne consent pas de ce fait à des demandes
reconventionnelles distinctes et indépendantes. Il n'y a
pas de soumission générale à toutes les autres procédu-
res ou actions engagées contre l'Etat ni de soumission
générale définitive. L'Etat qui engage une action peut
être soumis à la juridiction du tribunal à l'égard des
demandes reconventionnelles procédant du même rap-
port juridique ou des mêmes faits que la demande
principale71 ou de l'opération ou de l'événement qui fait
l'objet de la demande principale72. Dans certains systè-
mes juridiques, l'effet d'une demande reconventionnelle
contre un Etat demandeur est aussi limité quant au
montant qui ne peut dépasser celui de la demande prin-

71 P. ex. la loi du Royaume-Uni de 1978 sur l'immunité des Etats,
State Immunity Act 1978 {The Public General Acts, 1978, ïie partie,
chap. 33, p. 715; reproduit dans Nations Unies, Documentation con-
cernant les immunités juridictionnelles..., p. 41 et suiv.) dispose à
l'article 2, par. 6, que

« La soumission à l'égard d'une action vaut aussi pour tout
appel, mais non pour toute demande reconventionnelle, à moins
que celle-ci procède du même rapport juridique ou des mêmes faits
que la demande principale. »

Voir aussi Strousberg c. Republic of Costa Rica (1881) [Law Times
Reports, Londres, vol. 44, p. 199] où le défendeur a été autorisé à
faire valoir toutes ses prétentions par voie de demande incidente ou de
demande reconventionnelle à l'action principale, afin que justice pût
être faite. Cependant, ces demandes reconventionnelles et demandes
incidentes ne peuvent être formulées qu'à l'égard des mêmes opéra-
tions et à seule fin de maintenir l'équilibre entre les parties.

72 P. ex. la loi des Etats-Unis d'Amérique de 1976 sur les immunités
des Etats étrangers, Foreign Sovereign Immunities Act of 1976 (Uni-
ted States Code, 1976 Edition, vol. 8, titre 28, chap. 97; reproduit
dans Nations Unies Documentation concernant les immunités juridic-
tionnelles..., p. 55 et suiv.) prévoit à l'article 1607 (Demandes recon-
ventionnelles), al. b, que l'immunité est refusée dans le cas de toute
demande reconventionnelle « se rapportant à l'opération ou à l'événe-
ment qui fait l'objet de la demande de l'Etat étranger ».

cipale. Cependant, si le montant de la demande recon-
ventionnelle dépasse celui de la demande principale, la
demande reconventionnelle contre l'Etat ne peut inter-
venir que comme un moyen de préserver l'équilibre
entre les parties73. C'est ce que la terminologie juridique
américaine appelle recoupment against the sovereign
claimant (réplique aux prétentions du demandeur souve-
rain) dont la portée ne peut normalement dépasser celle
d'un moyen de contre-attaque74. Les systèmes de « com-
mon law » semblent n'admettre que les demandes
reconventionnelles défensives contre les Etats
étrangers75. En revanche, dans certains systèmes issus
du droit romain, les demandes reconventionnelles indé-
pendantes ont été recevables comme moyens de contre-
attaque et, dans certains cas, leurs auteurs ont obtenu
des tribunaux une décision favorable76.

5) Quand les règles de l'Etat du for le permettent, le
paragraphe 1 de l'article 10 s'applique aussi dans le cas
où une demande reconventionnelle est formulée contre
un Etat et où cet Etat ne pourrait, en vertu des disposi-
tions des présents articles, et notamment de ceux de la
troisième partie, invoquer l'immunité de juridiction à
l'égard de cette demande reconventionnelle si une action
distincte était engagée contre cet Etat devant le même
tribunal77. Ainsi, les demandes reconventionnelles indé-
pendantes, procédant d'opérations ou d'événements
différents qui ne font pas partie de l'objet de la
demande ou qui procèdent d'un rapport juridique ou de
faits distincts de ceux qui fondent la demande princi-
pale, ne peuvent être articulées contre l'Etat demandeur
qui si elles relèvent du domaine d'application de l'une
des exceptions recevables qui doivent faire l'objet de la

73 L'article 1607, al. c, du Foreign Sovereign Immunities Act of
1976 stipule « dans la mesure où l'objet de la demande reconvention-
nelle n'a pas une valeur supérieure à l'objet de la demande de l'Etat
étranger ou n'est pas d'une nature différente de celle de ce même
objet. ». Voir aussi Strousberg c. Republic of Costa Rica (1881)
[v. supra n. 71], et Union of Soviet Socialist Republics c. Belaiew
(1925) [The AU England Law Reports 1925 (réimpr. p. 369].

74 Voir, p. ex. South African Republic c. La Compagnie franco-
belge du chemin de fer du Nord (1897) [Royaume-Uni, The Law
Reports, Chancery Division, 1898, p. 190], et les affaires citées supra,
notes 71 et 73.

73 On trouvera une indication des moyens possible de contre-
attaque quand les circonstances l'autorisent dans Republic of Haiti
c. Plesch et al. (1947) [New York Supplément, 2d Séries, 1947,
vol. 73, p. 645]; United States of Mexico c. Rask (1931) [Pacific
Reporter, 2d Séries 1931, vol. 4, p. 981]; The International and Com-
parative Law Quarterly, Londres, vol. 2, 1953, p. 480; The Law Quar-
terly Review, Londres, vol. 71, n° 283, 1955, p. 305; The Modem Law
Review, Londres, vol. 18, 1955, p. 417; Minnesota Law Review, Min-
neapolis (Minn.), vol. 40, 1956, p. 124.

76 Voir p. ex. Etat du Pérou c. Kreglinger (1857) [Pasicrisie belge,
1857, Bruxelles, 2e partie, p. 348]; Letort c. Gouvernement ottoman
(1914) [Revue juridique internationale de la locomotion aérienne,
Paris, vol. V, 1914, p. 142].

77 Voir p. ex. la loi des Etats-Unis, Foreign Sovereign Immunities
Act of 1976 (v. supra n. 72), art. 1607, al. a, concernant les demandes
reconventionnelles « à l'égard desquelles un Etat étranger ne bénéfi-
cierait pas de l'immunité en vertu de l'article 1605 du présent chapitre
si la demande avait été formulée à l'occasion d'une action distincte
contre l'Etat étranger. » Cf. le paragraphe 2 de l'article 1er de la Con-
vention européenne de 1972 sur l'immunité des Etats (Conseil de
l'Europe, Convention européenne sur l'immunité des Etats et proto-
cole additionnel, Série des traités européens, n° 74, Strasbourg, 1972).
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troisième partie. En d'autres termes, les demandes
reconventionnelles indépendantes ou demandes inciden-
tes ne pourraient être formulées contre un Etat deman-
deur que pour autant qu'une action distincte aurait pu
être intentée contre cet Etat en application d'autres par-
ties des présents articles sans qu'il faille considérer si
l'Etat a engagé une action comme prévu au paragraphe
1 ou est intervenu pour formuler une demande comme
prévu au paragraphe 2 de l'article 10.

6) Le paragraphe 2 de l'article 10 porte sur les cas où
un Etat intervient dans une action devant le tribunal
d'un autre Etat, non en qualité d'amicus curiae, mais en
tant que partie intéressée pour formuler une demande.
C'est dans ce sens seulement que l'on peut concevoir
une demande reconventionnelle formulée contre un
Etat qui est intervenu en tant que demandeur et non
comme un simple témoin ou uniquement pour faire une
déclaration, comme prévu à l'alinéa b du paragraphe 1
de l'article 9, sans présenter une demande. Dès qu'un
Etat intervient pour faire ou formuler une demande, il
s'expose à toute demande reconventionnelle contre lui
qui procède du même rapport juridique ou des mêmes
faits que la demande qu'il a présentée. Les autres passa-
ges du commentaire applicables au paragraphe 1 con-
cernant les limites des demandes reconventionnelles per-
mises contre un Etat demandeur s'appliquent de la
même manière aux demandes reconventionnelles contre
un Etat demandeur intervenant à l'action, comme prévu
au paragraphe 2. Ils s'appliquent en particulier à l'iden-
tité du rapport juridique et des faits qui doit exister
entre la demande présentée par l'Etat intervenant et la
demande reconventionnelle et, peut-être aussi, au quan-
tum de la demande reconventionnelle et à l'étendue ou à
l'absence des moyens de contre-attaque éventuellement
admissibles, ou à la possibilité d'une demande dont
l'objet diffère par sa nature de celui de la demande pré-
sentée par l'Etat intervenant ou en dépasse la valeur.

b) Demandes reconventionnelles formulées
par un Etat

7) Quant l'Etat lui-même formule une demande recon-
ventionnelle dans une action engagée contre lui devant
le tribunal d'un autre Etat, il accomplit un acte quant au
fond de l'affaire, au sens du paragraphe 1 de l'article 9.
Dans ce cas, l'Etat est réputé avoir consenti à l'exercice
de la juridiction par ce tribunal à l'égard non seulement
de la demande reconventionnelle formulée par l'Etat
lui-même, mais aussi de la demande principale articulée
contre lui.

8) En formulant lui-même une demande incidente ou
une demande reconventionnelle, ou en engageant une
action incidente devant une autorité juidiciaire d'un
autre Etat, l'Etat consent par son comportement à
l'exercice de la juridiction par ce tribunal. Cependant,
l'effet, l'étendue et la portée des demandes reconven-
tionnelles formulées par un Etat, visées au paragraphe 3
de l'article 10, pourraient être plus vastes que ceux des
demandes reconventionnelles contre l'Etat demandeur,
visées par le paragraphe 1, ou contre l'Etat demandeur
intervenant, visées au paragraphe 2 de l'article 10. Tout

d'abord les demandes reconventionnelles formulées par
un Etat étranger défendeur, bien qu'elles soient généra-
lement restreintes par la loi locale aux matières procé-
dant du même rapport juridique ou des mêmes faits que
la demande principale, ne supportent pas de restrictions
quant à l'étendue ou la portée de la réparation deman-
dée, ni quant à la nature de cette dernière. Bien entendu,
si elles procèdent d'un rapport juridique ou d'un ensem-
ble de faits différents de ceux qui fondent la demande
principale ou s'il s'agit de demandes reconventionnelles
véritablement nouvelles et distinctes et indépendantes,
elles demeurent néanmoins possibles sous la forme
d'actions incidentes indépendantes ou même d'actions
distinctes sans aucun lien avec la demande principale ou
initiale formulée contre l'Etat. Il est clair que l'Etat
défendeur a le choix entre formuler une demande recon-
ventionnelle contre le demandeur ou prendre l'initiative
d'une procédure distincte. Quel que soit son choix l'Etat
qui dépose une demande reconventionnelle, visée au
paragraphe 3 de l'article 10, ou qui engage une action
distincte, comme prévu au paragraphe 1 de l'article 9,
est réputé avoir consenti à l'exercice de la juridiction par
le tribunal. L'étendue de son consentement pourrait être
différente dans chaque cas. Sous l'empire de l'article 9,
comme on l'a vu, l'Etat demandeur a consenti à tous les
stades de la procédure devant tous les tribunaux
jusqu'au jugement, mais à l'exclusion de l'exécution de
la décision. En revanche, le paragraphe 3 de l'article 10
a une portée plus restreinte et l'Etat est réputé avoir con-
senti à l'exercice de la juridiction à l'égard, à la fois de
ses demandes reconventionnelles et de la demande prin-
cipale formulée contre lui78.

9) II y a, semble-t-il, une différence légère mais évi-
dente entre la situation de l'Etat qui introduit une
demande principale et celle de l'Etat qui introduit une
demande reconventionnelle; il pourrait en résulter un
léger avantage technique en faveur de l'Etat étranger
dans la pratique de certains systèmes79. En général,
l'Etat est libre de choisir de se porter demandeur en
engageant une procédure et ainsi de ne se soumettre à la
juridiction du tribunal que dans la seule mesure des
demandes reconventionnelles permises contre lui, qui
peuvent parfois n'intervenir que comme des moyens de
préserver l'équilibre entre les parties, sans s'exposer
pour autant à des moyens de contre-attaque normale-
ment utilisables ou à toute autre demande offensive par
les particuliers auteurs d'une demande reconvention-
nelle. En revanche, si l'Etat a omis de prendre l'initia-
tive d'engager une action, il peut toujours introduire
une demande reconventionnelle qui pourrait provoquer
une décision positive en faveur de l'Etat défendeur ou
une décision ordonnant des mesures d'une nature diffé-
rente de celles qui faisaient l'objet de la demande princi-
pale. Dans l'une et l'autre situation, qu'il soit deman-

7! Voir p. ex. l'article 1er, par. 3, de la Convention européenne de
1972 sur l'immunité des Etats (v. supra n. 77), selon lequel

« Un Etat contractant qui introduit une demande reconvention-
nelle devant un tribunal d'un autre Etat contractant se soumet à la
juridiction des tribunaux de cet Etat tant pour la demande princi-
pale que pour la demande reconventionnelle. »
79 Voir p. ex. supra notes 74 à 76.
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deur ou demandeur reconventionnel, l'Etat semble être
mieux traité qu'un particulier devant le tribunal d'un
autre Etat et il peut juger avantageux de prendre l'initia-
tive de se porter demandeur, puisque les demandes
reconventionnelles recevables contre l'Etat sont de por-
tée plus restreinte et de caractère essentiellement défen-
sif.

TROISIÈME PARTIE

EXCEPTIONS AU PRINCIPE DE L'IMMUNITÉ
DES ÉTATS

Article 12. — Contrats commerciaux

1. Si un Etat conclut avec une personne physique ou
morale étrangère un contrat commercial, et si, en vertu
des règles applicables de droit international privé, des
contestations relatives à ce contrat commercial relèvent
de la juridiction d'un tribunal d'un autre Etat, cet Etat
est censé avoir consenti à l'exercice de cette juridiction
dans une procédure judiciaire fondée sur ce contrat
commercial, et, par conséquent, ne peut invoquer
l'immunité de la juridiction dans cette procédure.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas :
a) dans le cas d'un contrat commercial conclu entre

Etats ou de gouvernement à gouvernement;
b) si les parties au contrat commercial en sont expres-

sément convenues autrement.

Commentaire
a) Observations générales sur le projet d'article

1) L'article 12 que la Commission a provisoirement
adopté s'intitule désormais « Contrats commerciaux ».
C'est le premier article de fond de la troisième partie,
qui traite des « Exceptions au principe de l'immunité
des Etats ». La Commission reverra le titre de cette par-
tie lorsqu'elle aura examiné toutes les exceptions possi-
bles.

2) Le libellé du paragraphe 1 constitue une formule de
compromis. Il est le résultat d'efforts incessants pour
concilier les points de vue différents de ceux qui sont
prêts à admettre une exception à la règle générale de
l'immunité des Etats dans le domaine des activités com-
merciales, fondée sur la théorie du consentement impli-
cite ou sur d'autres motifs, et de ceux pour qui l'excep-
tion d'immunité des Etats ne peut être invoquée pour
écarter la juridiction des tribunaux locaux quand un
Etat étranger s'engage dans des activités commer-
ciales.

3) La Commission a discuté longuement au sujet de ce
domaine d'activité particulier des Etats, notamment à sa
trente-quatrième session80; elle est désormais en mesure
d'adopter provisoirement une formule qui pourrait être
révisée et améliorée en temps opportun pour tenir plus
pleinement compte des intérêts et opinions de tous les
pays ayant des pratiques et des systèmes différents.

80 Voir Annuaire... 1982, vol. I, p. 181 à 197, 1728e séance, par. 7
à 45, 1729e et 1730e séances; le débat est résumé dans Annuaire... 1982
vol. II (2e partie), p. 10.3, par. 194 à 197.

4) L'application de l'immunité juridictionnelle des
Etats présuppose l'existence de la juridiction ou de la
compétence d'un tribunal conformément au droit
interne applicable de l'Etat du for. Le droit interne
applicable de l'Etat du for peut être les lois, règles ou
règlements régissant l'organisation des tribunaux ou les
limites de la juridiction judiciaire des tribunaux, et peut
comprendre aussi les règles applicables du droit interna-
tional privé.

5) Quel que soit l'angle sous lequel est abordée l'étude
de l'immunité des Etats, il est généralement reconnu que
la juridiction des tribunaux de l'Etat étranger doit exis-
ter avant de pouvoir être exercée, et que cette juridiction
ne peut exister, et l'exercice ne peut en être autorisé, que
conformément au droit interne de l'Etat du for, c'est-à-
dire conformément aux règles de juridiction applicables,
en particulier lorsqu'un élément étranger est en cause
dans un différend ou des contestations qui exigent un
règlement ou une décision judiciaire. L'expression
« règles applicables de droit international privé » est
une expression neutre, choisie pour renvoyer le règle-
ment des affaires juridictionnelles aux règles applicables
en matière de conflits de lois ou aux règles applicables
de droit international privé, que des règles de juridiction
uniformes puissent ou non être appliquées. Tout Etat
est éminemment souverain en matière de juridiction, y
compris en matière d'organisation de ses tribunaux judi-
ciaires ou autres et de détermination de l'étendue de leur
compétence.

6) La règle énoncée au paragraphe 1 de l'article 12 vise
le cas où un Etat conclut un contrat commercial avec
une personne physique ou morale étrangère et où un tri-
bunal d'un autre Etat est compétent et en mesure d'exer-
cer sa juridiction en vertu des règles applicables de droit
international privé qui lui sont propres. Le comporte-
ment de l'Etat qui conclut un contrat commercial avec
une personne physique ou morale autre que ses propres
ressortissants suppose qu'il consent à l'exercice de la
juridiction de l'autorité judiciaire d'un autre Etat où
cette autorité judiciaire a compétence pour exercer sa
juridiction en vertu des règles de droit international
privé qu'elle applique. Un tribunal d'un autre Etat peut
être en droit d'exercer sa juridiction pour divers motifs,
tels que le lieu où le contrat a été conclu ou le lieu où les
obligations découlant du contrat doivent être exécutées
ou encore la nationalité ou lieu de l'établissement de
l'une ou de plusieurs des parties contractantes. L'exis-
tence d'un net lien territorial constitue généralement un
fondement juridique solide pour l'exercice de la juridic-
tion, mais il peut y avoir d'autres motifs valables pour
présumer l'existence de la juridiction et l'exercer en
vertu des règles de droit international privé applicables.

7) Certains membres ont estimé, au sujet de la formule
qui figure au paragraphe 1 de l'article 12, que l'expres-
sion « des règles applicables de droit international
privé » est vague, susceptible d'interprétations diver-
gentes menant à des résultats divergents, et que la
notion de « consentement implicite » est artificielle et
contestable, attendu que, en fait, un Etat qui conclut un
contrat commercial avec un étranger n'a pas renoncé à
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son immunité ni accepté de se soumettre à la juridiction
territoriale et ne doit pas non plus être présumé avoir agi
de la sorte.

8) Les alinéas a et b du paragraphe 2 ont précisément
pour objet de garantir et de protéger les intérêts de tous
les Etats. Il est bien connu que les pays en développe-
ment concluent souvent des contrats commerciaux avec
d'autres Etats et que les pays socialistes entreprennent
aussi les activités commerciales directement d'Etat à
Etat, non seulement entre eux, mais aussi avec d'autres
Etats faisant partie aussi bien du monde en développe-
ment que des pays industrialisés les plus avancés. Que
ces contrats soient conclus entre Etats ou de gouverne-
ment à gouvernement, la règle énoncée au paragraphe 1
ne leur est pas applicable, en vertu de l'alinéea a du
paragraphe 2. L'immunité des Etats reste donc la règle
applicable en pareil cas même si, dans le cas de contrats
conclus de gouvernement à gouvernement, par exemple,
les contrats ne sont pas toujours effectivement conclus
entre deux gouvernements ou par les gouvernements
proprement dits. Ce type de contrat comprend aussi
divers accords tripartites visant à améliorer et à rendre
plus efficace l'administration des programmes d'aide
alimentaire. Lorsque les vivres sont destinés à combattre
la famine ou à redonner vie à un village sinistré ou à une
région vulnérable, leur acquisition pourrait être finan-
cée par un autre Etat ou un groupe d'Etats, soit directe-
ment soit par l'intermédiaire d'une organisation inter-
nationale ou d'une institution spécialisée des Nations
Unies, qui les achèterait à un pays en développement
exportateur de denrées alimentaires par voie de contrat
conclu de gouvernement à gouvernement consécutif à
des négociations tripartites ou multilatérales. Les
accords de ce genre non seulement viennent en aide aux
populations dans le besoin, mais peuvent aussi promou-
voir l'exportation de denrées alimentaires produites
dans un pays en développement, ce qui vaut mieux que
de pratiquer le dumping ou d'encourager la concurrence
déloyale dans le commerce international.

9) L'alinéa b laisse l'Etat qui est partie au contrat
commercial totalement libre de régler les contestations
relatives au contrat par d'autres moyens. Un Etat peut
expressément accepter, dans le contrat commercial lui-
même ou par voie de négociations ultérieures, le recours
à l'arbitrage ou à d'autres méthodes de règlement amia-
ble telles que la conciliation, les bons offices ou la
médiation. Tout accord exprès de cette nature serait
normalement écrit.

10) Pour pouvoir juger de l'ampleur et de la com-
plexité du problème que pose l'examen et la détermina-
tion des limites exactes de l'immunité juridictionnelle,
dans ce domaine précis des « contrats commerciaux »",
il est utile de donner brièvement ici un aperçu chronolo-
gique de la pratique des Etats qui se rapporte à cette

81 L'article 12 doit se lire conjointement avec l'alinéa g du
paragraphe 1 de l'article 2, qui donne la définition du « contrat com-
mercial », et le paragraphe 2 de l'article 3, qui indique comment inter-
préter cette définition. Il y a lieu aussi de prendre en considération les
commentaires relatifs à ces dispositions.'

question. Comme l'article 12 est le premier article de
fond de la troisième partie qui traite de domaines d'acti-
vité précis à l'égard desquels l'immunité des Etats ne
s'appliquerait pas, il est logique de commencer dès
l'abord par de brèves observations sur la nature limita-
tive de ces domaines précis que prévoient tous les autres
projets d'articles de la troisième partie.

b) Caractère limitatif des exceptions
à l'immunité des Etats

11) L'immunité des Etats est un principe général dont
la méthode inductive a montré qu'il était limité, dans la
pratique des Etats, par plusieurs exceptions énoncées
dans la présente partie du projet d'articles.

12) Les exceptions semblent avoir un caractère limita-
tif : elles restreignent ou limitent l'application d'une
règle générale de l'immunité des Etats, que ce soit la
règle active, pour l'Etat qui invoque l'immunité, ou son
corollaire, l'obligation de donner effet à l'immunité ou
d'appliquer la première règle générale, ou encore la con-
dition de l'absence de consentement ou du refus de se
soumettre à la juridiction. Les exceptions à l'immunité
des Etats, quand elles sont établies, ouvrent la voie à
l'exercice de la juridiction par le tribunal, même à
l'égard d'un Etat souverain étranger qui refuse de s'y
soumettre. Ainsi, dans les circonstances qui relèvent de
l'une quelconque des exceptions reconnues, la revendi-
cation de l'immunité d'Etat en tant qu'obstacle à l'exer-
cice de la juridiction est écartée, nonobstant le refus par
le défendeur de consentir à l'engagement ou à la pour-
suite de l'action contre lui. A cet égard, il faut souligner
que, dès lors que le consentement a été donné expressé-
ment ou implicitement en raison du comportement, il ne
peut plus être retiré à aucun stade de la procédure.

13) On peut dire que l'immunité des Etats, qui souffre
plusieurs exceptions, est restreinte ou limitée en ce sens
qu'elle n'est pas « absolue » ou qu'elle n'est pas accor-
dée en toutes circonstances, à quelque titre que l'Etat ait
agi ou quelle que soit la nature des activités attribuées à
l'Etat. Il importe d'observer aussi que le fondement
juridique de la « non-immunité » peut être défini
comme la contrepartie du fondement juridique de
« l'immunité des Etats ». Si l'exercice de Vimperium
par un Etat est le fondement de l'immunité, l'absence de
lien avec Vimperium ou l'activité ne relevant pas de la
souveraineté de l'Etat constitueraient l'essence des
situations de « non-immunité ».

14) Quels que soient le fondement juridique ou la jus-
tification de l'immunité des Etats ou de l'obligation cor-
respondante de la reconnaître et de lui donner effet
comme prévu dans la deuxième partie du présent projet
d'articles, il parait clair que l'étendue et le domaine de
l'immunité des Etats sont limités. L'immunité opère
pour autant qu'elle est juridiquement fondée. Ainsi, à
chaque type de limitation de l'immunité des Etats ou à
chaque exception à la règle générale de l'immunité des
Etats semble correspondre un ensemble opposé ou
inverse de circonstances dans lesquelles l'immunité des
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Etats s'applique. Ces situations « opposées » ou
« inverses » ne sont souvent pas aussi clairement délimi-
tées qu'il pourrait être souhaitable dans l'énoncé de la
conception « restrictive » de l'immunité des Etats.

15) Dans ces conditions, il est peut-être bon de rappe-
ler que la justification du refus de l'immunité des Etats
dans chacun des cas qui constituent les exceptions à
l'immunité des Etats réside toujours dans la nature et,
selon qu'il convient, dans le but, des activités de l'Etat
considéré, dans le domaine des activités entreprises par
l'Etat et à propos desquelles un différend ou un motif
d'action est né (v. infra par. 17). Toutefois, selon la
conception « absolue » de l'immunité des Etats,
l'immunité est totale et toutes les exceptions relèvent
nécessairement du consentement de l'Etat, donné
expressément — oralement ou par écrit — ou tacitement
— de telle sorte qu'il se déduit implicitement du com-
portement ou de présomptions juridiques.

16) , D'un point de vue général, il faut se souvenir tout
au long de l'étude du sujet que l'application de la règle
de l'immunité des Etats est une voie à double sens. Cha-
que Etat est en effet un destinataire ou bénéficiaire vir-
tuel de l'immunité des Etats en même temps qu'il est
susceptible d'être tenu d'exécuter l'obligation de donner
effet à l'immunité juridictionnelle dont jouit un autre
Etat.

17) En tentant de définir les domaines d'activité
(exceptions) qui autorisent les restrictions à l'interven-
tion de l'immunité des Etats, on a établi plusieurs dis-
tinctions entre les actes ou activités auxquels l'immunité
des Etats s'applique et ceux qui ne relèvent pas de
l'immunité des Etats. Les distinctions, qui ont été exa-
minées de très près dans un document dont la Commis-
sion est déjà saisie82, ont été opérées par référence aux
critères ci-après : la double personnalité de l'Etat83, la
double capacité de l'Etat84, les actajure imperii et acta
jure gestionis15, qui ne sont pas plus sans rapport avec la
nature publique et privée des actes de l'Etat86, et les acti-
vités commerciales et non commerciales87. Les débats
sur ces distinctions indiquent, comme on le précisera
plus avant ci-après, que l'emploi de l'expression plus
étroite « contrats commerciaux » est plus largement
acceptable que celui de l'expression plus vaste « activi-
tés commerciales » pour définir l'exception à l'immu-
nité des Etats visées par l'article 12. Comme on l'a sou-
ligné, une disposition contenant une définition et une
interprétation de cette définition demeure nécessaire
pour jeter une plus grande clarté dans l'application con-
crète de l'exception.

c) Fondement juridique de l'exception des
« contrats commerciaux » à l'immunité des Etats

18) Par l'application de la méthode inductive, on a
tenté de suivre dans le temps la pratique des Etats à
l'égard de cette exception. L'évolution de diverses juris-
prudences révèle à l'évidence qu'un même tribunal à des
époques différentes et différents tribunaux de systèmes
différents sont parvenus à des conclusions différentes au
sujet de l'immunité des Etats dans le domaine des excep-
tions relevant de ce qui avait été intitulé initialement
l'« activité commerciale ». Le même faisceau de cir-
constances a pu être interprété différemment par des tri-
bunaux différents à divers niveaux avec des résultats
étonnamment divergents, voire opposés. Ainsi, la même
activité a pu être réputée commerciale et ne bénéficiant
donc pas de l'immunité des Etats, ou non commerciale
et bénéficiant donc de l'immunité des Etats88.

19) Les tribunaux peuvent en effet difficilement ne
tenir aucun compte de la motivation d'une opération ou
d'un contrat particuliers, alors même que sa nature était
clairement commerciale ou relevait clairement du droit
privé, en particulier dans le cas d'un contrat d'achat ou
de fournitures portant par exemple sur des matériaux
pour l'installation d'une ambassade89, des matériaux de
construction pour une armée, une marine de guerre ou
des forces aériennes90, des fournitures pour une armée
ou une base militaire91, ou des denrées alimentaires des-
tinées à éviter la famine dans une région ayant subi une
catastrophe naturelle ou à aider les victimes d'une inon-

82 Voir le quatrième rapport du Rapporteur spécial présenté à la
Commission à sa trente-quatrième session (v. supra n. 42) par. 35
à 45.

13 Idem, par. 36.
" Idem, par. 37.
85 Idem, par. 38 et 39.
86 Idem, par. 40 à 42.
87 Idem, par. 43 à 45.

88 Ainsi, dans l'affaire du « Parlement belge » (1879) [Royaume-
Uni, The Law Reports, Probate Division, 1879, vol. IV, p. 129], sir
Robert Phillimore, après avoir examiné des cas de jurisprudence
anglaise et américaine, avait considéré le Parlement belge lui-même
comme n'étant ni un navire de guerre, ni un navire de plaisance et
comme n'ayant donc pas droit à l'immunité. Cette décision avait été
infirmée par la Cour d'appel (1880) [ibid., 1880, vol. V, p. 197], voir
le juge Brett (ibid., p. 203).

89 Voir p. ex. la décision du 30 avril 1963 de la Cour constitution-
nelle fédérale (République fédérale d'Allemagne) dans l'affaire X
c. Empire of... [Iran] (Entscheidungen desBundesverfassungsgericht,
Tubingen, 1964, vol. 16, p. 27; tr. anglaise dans Nations Unies, Docu-
mentation concernant les immunités juridictionnelles..., p. 282 et
suiv.).

90 Voir p. ex. l'affaire Gouvernement espagnol c. Casaux (1849)
[Dalloz, Recueil périodique et critique de jurisprudence, 1849, Paris,
lre partie, p. 9] concernant l'achat de bottes par le Gouvernement
espagnol pour l'armée espagnole. Cf. l'affaire Hanukiew c. Ministère
de l'Afghanistan (1933) [Sirey, Recueil général des lois et des arrêts,
1933, Paris, lre partie, p. 249] concernant un contrat de fourniture
d'armes; et diverses affaires relatives à des emprunts, p. ex. celle de
l'emprunt marocain, Laurans c. Gouvernement impérial chérifien
(1934) [ibid., 1935; lre partie, p. 103]. Voir aussi Vavasseur c. Krupp
(1878) [Royaume-Uni, The Law Reports, Chancery Division, 1878,
vol. IX, p. 351].

91 Voir p. ex. l'affaire Trendtex Trading Corporation Ltd. c. The
Central Bank of Nigeria (1977) [The AU England Law Report, 1977,
vol. I, p. 881] concernant une commande de ciment pour la construc-
tion de casernes au Nigeria. Cf. Gugenheim c. Etat du Viêt-nam
(1961) [Revue générale de droit international public, Paris, 66e année,
1962, p. 654; reproduit dans Nations Unies, Documentation concer-
nant les immunités juridictionnelles..., p. 257], affaire concernant un
contrat de fourniture de cigarettes pour l'armée nationale vietna-
mienne.
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dation ou d'un tremblement de terre92. Les affaires dif-
ficiles n'aboutissent pas nécessairement à de mauvaises
solutions, bien qu'elles puissent contribuer à brouiller
certaines des lignes de démarcation les plus subtiles
entre les cas où l'immunité s'applique et ceux où les tri-
bunaux ont préféré exercer leur juridiction à l'égard
d'activités comportant des contrats commerciaux. Il
convient donc d'insister sur la nécessité de n'aborder
certains points délicats qu'avec la plus grande prudence,
afin d'éviter qu'un important acte d'autorité souveraine
en vue d'assurer la sécurité des ressortissants d'un Etat
risque d'être interprété à tort comme une simple opéra-
tion commerciale échappant à la protection de l'immu-
nité juridictionnelle. Ce critère objectif, fondé sur la
nature de l'acte, tend parfois à devenir formel ou même
systématique. Il faut donc le compléter pour obtenir des
résultats raisonnables et il est proposé d'appliquer un
second critère — le critère du but — pour guider l'inter-
prétation qui doit permettre de déterminer la nature
d'un contrat ou d'une opération particuliers.

d) Analyse de la pratique judiciaire internationale
et nationale

20) Cette analyse succincte, dont une version plus
détaillée a été soumise précédemment à la
Commission93, commence par le rappel de l'une des
affaires les plus anciennes, The "Charkieh"(1873)9\ où
l'exception de l'activité commerciale (des « contrats
commerciaux », aux fins de l'article) a été reconnue et
appliquée dans la pratique des Etats. Dans cette affaire,
le juge avait déclaré :

A ma connaissance, aucun principe de droit international, aucune
décision rendue, ni aucune doctrine de juristes n'est allé jusqu'à auto-
riser un prince souverain à agir comme commerçant, lorsque cela est à
son avantage, puis, une fois qu'il a contracté une obligation vis-à-vis
d'une personne privée, à jeter le masque, si j'ose ainsi m'exprimer, et
à mettre en avant sa qualité de souverain pour se prévaloir pour la pre-
mière fois, à son propre avantage et aux dépens d'une personne pri-
vée, de tous les attributs attachés à cette qualité".

21) La pratique des Etats a continué à évoluer dans le
sens de cette conception « restrictive » de l'immunité
des Etats depuis l'apparition du commerce d'Etat et à
mesure de l'expansion incessante des activités des Etats
dans le domaine du développement commercial. Ainsi,
même aux tous premiers temps, la notion de l'immunité
« absolue » avait été exclue théoriquement du domaine
du développement commercial et économique, bien que
l'application effective de la règle aux cas d'espèce
demeurât problématique en raison des interprétations

92 Voir p. ex. l'affaire Egyptian Delta Rice Mills Co. c. Comisaria
General de Abastecimientosy Transportes de Madrid (1943) [Bulletin
de législation et de jurisprudence égyptienne, Alexandrie, 55e année,
1942-1943, p. 114], citée par S. Sucharitkul, Recueil des cours de
l'Académie de droit international de La Haye, 1976-1, Leyde, Sij-
thoff, 1977, t. 149, p. 138.

93 Voir le quatrième rapport du Rapporteur spécial (v. supra n. 42),
par. 49 à 92.

94 Royaume-Uni, The Law Reports, High Court of Admiralty and
Ecclesiastical Courts, 1875, vol. IV, p. 59.

95 Ibid., p. 99 et 100. Cette affaire a été la première où la nature
commerciale du service ou de l'utilisation d'un navire public a été
réputée priver le navire de l'immunité des Etats.

différentes données à des types similaires d'activités des
Etats par différents tribunaux à différentes périodes.

22) L'incertitude quant au champ d'application de la
règle de l'immunité des Etats dans la pratique des Etats
est due, dans une certaine mesure, à l'absence relative
d'une jurisprudence judiciaire au niveau international.
Le seul cas jugé récemment par la CIJ, en 198096, qui a
directement trait à la question de l'inviolabilité plutôt
qu'au type habituel d'immunité de juridiction des biens
des Etats, ne porte pas sur les exceptions des « contrats
commerciaux » en rapport avec les locaux de l'ambas-
sade ou du consulat. Cet exemple peut servir à illustrer
la souplesse des attitudes et des positions des gouverne-
ments. En renonçant à poursuivre l'affaire au niveau
international, un Etat lésé par une décision défavorable
d'un tribunal étranger peut garder le silence au risque de
consentir au jugement rendu ou au traitement accordé.
Cependant, comme on le verra dans la quatrième partie
du présent projet d'articles, les Etats bénéficient néan-
moins d'une protection supplémentaire par l'immunité
du second degré à l'égard de la saisie et de toute voie
d'exécution sur leurs biens après qu'a été rendu un juge-
ment qui peut leur être défavorable.

23) La jurisprudence des tribunaux internes révèle que
l'évolution progressive de la pratique des Etats vers la
conception « restrictive » de l'immunité des Etats pré-
sente quelque analogie avec la démarche du serpent qui
peut se déplacer en oscillant de gauche à droite, en
montant et en descendant, par une succession de zig-
zags.

24) Ainsi la jurisprudence de pays comme l'Italie97, la
Belgique98 et l'Egypte99 qui, à une certaine époque,

9S Voir l'arrêt de la CIJ du 24 mai 1980, Personnel diplomatique et
consultaire des Etats-Unis à Téhéran, CIJ. Recueil 1980, p. 3, men-
tionné dans le deuxième rapport du Rapporteur spécial (v. supra
n. 38), par. 114. Cf. l'arrêt de la CPJI du 15 juin 1939, Société com-
merciale de Belgique, C.P.J.I., série A/B n" 78, p. 160.

97 Les tribunaux italiens ont été les premiers en 1882, à n'appliquer
la règle de l'immunité des Etats que dans les cas où l'Etat étranger
avait agi en qualité de ente politico et non pas de corpo morale : voir
Morellet c. Governo Danese (1882) [Giurisprudenza Italiana, Turin,
1883, vol. XXXV, lre partie, p. 125], ou en qualité d'autorité souve-
raine ou de puissance politique (poterepolitico) et non pas depersona
civile : voir Guttieresc. Elmilik (1886) [IlForo Italiano, Rome, 1886,
vol. XI, 1" partie, p. 920 à 922. Voir aussi Hamspohn c. Bey di
Tunisi (1887) [ibid., 1887, vol. XII, lre partie, p. 485 et 486].

Les tribunaux italiens n'accordaient l'immunité aux Etats que pour
les atti d'impero et non pas pour les atti di gestione. Le caractère
public de l'acte d'Etat était le critère sur lequel on se fondait pour
déterminer si l'immunité devait être accordée. L'immunité n'était pas
reconnue pour les actes privés ou actes relevant du droit privé. Dans
une affaire récente, en 1955, concernant une base militaire des Etats-
Unis établie en Italie, la Cour de cassation a accordé l'immunité pour
une attivitâ pubblicistica liée aux funzioni pubbliche o politiche, du
Gouvernement des Etats-Unis; voir Department of the Army of the
United States of America c. Gori Savellini (Rivista di diritto interna-
zionale, Milan, vol. XXXIX, 1956, p. 91 et 92). Cf. La Mercantile
c. Regno di Grecia (1955) [ibid., vol. XXXVIII, 1955, p. 376]. On
trouvera une étude détaillée de la jurisprudence italienne dans le qua-
trième rapport du Rapporteur spécial (v. ci-dessus n. 42), par. 56
et 57.

9S La jurisprudence belge a été établie dès 1857 lors de la première
d'une série de trois affaires concernant le monopole du guano du
Pérou. Ces affaires sont les suivantes : a) Etat du Pérou c. Kreglinger
(1857) [v. supra n. 76]; cf. E. W. Allen, The Position ofForeign States
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comptaient parmi les chefs de file des tenants de
« l'immunité restreinte », refusant l'immunité pour les
activités commerciales, est peut-être désormais dépassée
par la pratique récentes d'Etats qui traditionnellement
sont favorables à une conception plus inconditionnelle
de l'immunité des Etats, comme la République fédérale
d'Allemagne100, les Etats-Unis d'Amérique101 et le
Royaume-Uni102.

before Belgian Courts, New York, Macmillan, 1929, p. 8); b) Affaire
des emprunts péruviens (1877) [Pasicrisie belge, 1877, Bruxelles,
2e partie, p. 307]. Cette affaire ne mettait pas en cause le Pérou mais
la maison Dreyfus frères; c) Peruvian Guano Company c. Dreyfus et
consorts et le Gouvernement du Pérou (1880) [ibid., 1881, 2e partie,
p. 313]. Dans ces trois afffaires, une distinction avait été faite entre les
activités publiques et privées de l'Etat péruvien auquel la Cour d'appel
de Bruxelles avait refusé l'immunité. Ainsi, comme les tribunaux ita-
liens, les tribunaux belges ont, depuis 1888, adopté également la dis-
tinction entre les actes qu'un Etat accomplit en sa capacité souveraine
(publique) et les actes qu'il effectue dans une capacité civile (privée);
dans l'affaire Société pour la fabrication de cartouches c. Colonel
Mutkuroff, ministre de la guerre de la principauté de Bulgarie (1888)
[ibid., 1889, 3e partie, p. 62], le Tribunal civil de Bruxelles avait estimé
qu'en concluant un contrat pour l'achat de munitions, la Bulgarie
avait agi comme une personne privée et s'était soumise à toutes les
conséquences civiles du contrat. De même dans l'affaire Société
anonyme des chemins de fer liégeois-luxembourgeois c. Etat néerlan-
dais (Ministère du Waterstaat) [1903] {ibid., 1903, lre partie, p. 294),
un contrat visant à agrandir une gare aux Pays-Bas avait été considéré
comme relevant de la juridiction belge. La distinction entre acta jure
imperii et acta jure gestionis a toujours été appliquée par les tribunaux
belges depuis 1907. Voir Feldman c. Etat deBahia (1907) [ibid., 1908,
2e partie, p. 55]; voir aussi le quatrième rapport du Rapporteur spé-
cial (v. supra n. 42), par. 58 et 59.

" La jurisprudence égyptienne actuelle d'après-guerre a confirmé la
jurisprudence des tribunaux mixtes égyptiens qui ont constamment
adhéré à la pratique italo-belge d'une immunité limitée. En Egypte, les
immunités juridictionnelles des Etats étrangers constituent une ques-
tion d'« ordre public »; voir la décision 1173 de 1963 du Tribunal de
première instance du Caire (citée dans Nations Unies, Documentation
concernant les immunités juridictionnelles..., p. 569). L'immunité
n'est accordée qu'aux actes d'autorité souveraine et n'est pas appli-
quée aux « activités ordinaires » (ibid.). Voir aussi le quatrième rap-
port du Rapporteur spécial (v. supra n. 42), par. 60 et 61.

100 La jurisprudence allemande a suivi un cours en zigzag. Elle avait
commencé, dès 1885, par adopter une vue restrictive de l'immunité sur
la base de la distinction entre activités juridiques publiques et privées,
en estimant que l'immunité de l'Etat « souffrait au moins certaines
exceptions » voir Heizer c. Kaiser-Franz-Joseph-Bahn A.G. (1885)
[Gesetz-und Verordnungsblatt fur das Kônigreich Bayern, Munich,
1885, fasc. I, p. 15 et 16; cité dans Harvard Law School, Research in
International Law, sect. III, « Compétence of Courts in regard to
Foreign States » — dénommé ci-après « projet de Harvard » —,
Cambridge (Mass.), 1932, publié en tant que Supplément to the Ame-
rican Journal of International Law, Washington (D.C.), vol. 26,
1932, p. 533 et 534]. Dans l'affaire de la République de Lettonie
(1953) [Rechtsprechung zum Wiedergutmachungsrecht, Munich,
1953, vol. 4, p. 368; International Law Reports, 1953, Londres, 1957,
vol. 20, p. 180 et 181], la Chambre de restitution de la Cour de Berlin-
Ouest a refusé l'immunité en considérant que « le principe ne s'appli-
que pas lorsque l'Etat étranger [...] accomplit des transactions com-
merciales [...] notamment lorsqu'il n'agit pas en sa capacité souve-
raine mais exclusivement en tant que titulaire de droits et obligations
privées relevant du droit privé*, en réalisant des opérations purement
privées et plus particulièrement des actes du ressort du droit commer-
cial ». Cette tendance restrictive a été suivie par la Cour institution-
nelle fédérale dans des affaires ultérieures; voir p. ex. X c. Empire
of... [Iran] (1963) [v. supra n. 89] dans laquelle la Cour a estimé qu'un
contrat de réparation du système de chauffage de l'ambassade d'Iran
était une activité « non souveraine » et ne bénéficiait donc pas de
l'immunité. Voir aussi le quatrième rapport du Rapporteur spécial
(v. supra n. 42), par. 67 et 68.

25) En Europe, les tribunaux français103 néerlandais104

et autrichiens105 ont bientôt adopté à leur tour la con-

101 On a parfois soutenu qu'au début les tribunaux des Etats-Unis
d'Amérique avaient appliqué le principe de l'immunité illimitée des
Etats. Un examen attentif de l'opinion exprimée par le Chief Justice
Marshall dans l'affaire du Schooner « Exchange » c. Me Faddon and
Others (1812) [W. Cranch, Reports of Cases argued and adjudged in
the Suprême Court of the United States, New York, 1911, vol. VII,
3e éd., p. 116] pourrait révéler le contraire. A l'origine, les immunités
des Etats n'étaient reconnues que dans certains domaines bien précis :
a) l'immunité d'arrestation et de détention des souverains; b) l'immu-
nité accordée aux ministres étrangers; et c) l'immunité accordée aux
troupes étrangères traversant le territoire de l'Etat. L'exemption de la
juridiction territoriale était accordée avec le consentement implicite du
souverain local, et l'immunité était donc considérée comme une excep-
tion aux attributs de toute puissance souveraine. En tant que telle, elle
devrait être interprétée de façon restrictive du point de vue du souve-
rain territorial. Dans l'affaire Bank of the United States c. Planters'
Bank of Georgia (1824) [H. Wheaton, Reports of Cases argued and
adjudged in the Suprême Court ofthe United States, New York, 1911,
vol. IX, 4e éd., p. 904 et 907], il avait été soutenu que « lorsqu'un
gouvernement s'associe à une société commerciale, il perd, en ce qui
concerne les transactions de cette société, son caractère souverain, et
assume celui d'une personne privée ».

Le principe de l'immunité restreinte fondé sur la distinction entre
acta jure imperii et acta jure gestionis fut énoncé clairement par un tri-
bunal américain pour la première fois en 1921 dans l'affaire du
« Pesaro » (Etats-Unis d'Amérique, The Fédéral Reporter, 1922,
vol. 277, p. 473, notamment p. 479 et 480; voir aussi The American
Journal of International Law, Washington [D.C.), vol. 21, 1927,
p. 108). Cette distinction reçut l'appui du Département d'Etat mais
fut rejetée par la Cour suprême en 1926 dans l'affaire Berizzi Brothers
Co. c. The S. S. « Pesaro » (United States Reports, 1927, vol. 271,
p. 562). La Cour suprême infirma la décision et adopta le point de vue
exprimé par le Department of Justice. Dans les affaires ultérieures, les
tribunaux ont préféré suivre la suggestion de la branche politique du
gouvernement; voir p. ex. l'opinion du Chief Justice Stone dans
l'affaire Republic of Mexico et al. c. Hoffman (1945) [ibid., 1946,
vol. 324, p. 30 à 42]. Ce n'est qu'avec la lettre de Tate de 1952 (Etats-
Unis d'Amérique, The Department of State Bulletin, Washington
[D.C.], vol. XXVI, n- 678, 23 juin 1952, p. 984 et 985) que la politique
officielle du Département d'Etat a été réénoncée en termes généraux et
qu'a été clairement exprimée la thèse de l'immunité restreinte fondée
sur une distinction entre acta jure imperii et acta jure gestionis.

Dans la longue série d'affaires qui ont suivi la lettre de Tate, une
tendance intéressante s'est dégagée plus récemment, en 1964, dans
l'affaire Victory Transport Inc. c. Comisaria General de Abasteci-
mientos y Transportes (Etats-Unis d'Amérique, Fédéral Reporter,
2d Séries, 1965, vol. 336, p. 354; v. aussi International Law Reports,
Londres, 1967, vol. 35, p. 110). Le tribunal fédéral de première ins-
tance a rejeté l'immunité à l'occasion d'un différend né d'un contrat
de transport de blé, l'immunité devant être refusé à moins qu'il ne soit
manifeste que l'activité en question entre dans l'une des catégories sui-
vantes d'actes strictement politiques et publics : a) actes administra-
tifs internes, comme l'expulsion des étrangers; b) actes législatifs,
comme la nationalisation; c) actes concernant les forces armées;
d) actes concernant l'activité diplomtique; et e) emprunts publics.

Depuis l'adoption de la loi de 1976 sur les immunités des Etats
étrangers, Foreign Sovereign Immunities Act of 1976 (y. supra n. 72),
les tribunaux des Etats-Unis doivent se prononcer seuls sur la question
de l'immunité sans que le Département d'Etat leur fasse de suggestion
sous forme d'une « lettre de Tate ». C'est de la loi de 1976 que les tri-
bunaux tirent désormais leurs directives législatives pour l'application
de l'exception de l'activité commerciale. Voir aussi le quatrième rap-
port du Rapport spécial (v. supra n. 42), par. 74 à 79.

102 Les tribunaux du Royaume-Uni ayant récemment changé de
position après toute une série d'affaires dans lesquelles l'immunité de
l'Etat avait été reconnue même pour des activités commerciales de
gouvernements étrangers, il n'est plus de mise d'affirmer que les tribu-
naux britanniques s'en tiennent en toutes circonstances au principe de
l'immunité de juridiction. En ce qui concerne les activités commercia-
les des Etats étrangers, notamment dans le domaine des transports
maritimes, la jurisprudence a été fluctuante pendant tout le
XIXe siècle. La décision qui est allée le plus loin dans le sens de la res-

fSuile de la note 102 et noies 103, 104 el 105 pages suivantes.)
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ception « restrictive » de l'immunité des Etats que les
tribunaux italiens et belges avaient, comme on l'a
relevé, formulée avant eux.

triction de l'immunité a été celle rendue dans l'affaire du « Char-
kieh » (1873) [v. ci-dessus n. 94]. Celle qui est allée le plus loin dans le
sens opposé a été la décision rendue dans l'affaire du « Porto Alexan-
dre » (1920) [Royaume-Uni, The Law Reports, Probate Division,
1920, p. 30]. Ainsi le principe de l'immunité illimitée a-t-il été appli-
qué dans des affaires ultérieures ayant trait aux transports maritimes,
telles que Compania Mercantil Argentina c. United States Shipping
Board (1924) [Annual Digest of Public International Law Cases, 1923-
1924, Londres, 1933, vol. 2, affaire n° 73, p. 138], et à d'autres activi-
tés commerciales comme la vente ordinaire d'une certaine quantité de
seigle dans l'affaire Baccus S.R.L. c. Servicio Nacional del Trigo
(1956) [Royaume-Uni, The Law Reports, Queen's Bench Division,
1957, vol. 1, p. 438].

Bien avant le coup de grâce donné par la Chambre des lords dans
l'affaire « / Congreso del Partido » (1981) [The Ail England Law
Reports, 1981, vol. 2, p. 1064], les décisions rendues par les tribunaux
britanniques étaient accompagnées de nombreuses opinions et opi-
nions incidentes allant dans le sens de l'immunité restreinte. Même
dans l'affaire du « Cristina » (1938) [Royaume-Uni, The Law
Reports, House of Lords, Judicial Committee of the Privy Council,
1938, p. 485; Annual Digest..., 1938-1940, Londres, 1942, vol. 9,
affaire n° 86, p. 250], des doutes considérables avaient été exprimés
au sujet du bien-fondé de la doctrine de l'immunité lorsqu'elle était
appliquée aux navires de commerce, et certains des juges étaient dispo-
sés à reconsidérer l'immunité illimitée, affirmée dans l'affaire du
« Porto Alexandre » (1920). Ainsi, dans une série d'affaires dont,
notamment, Dollfus Mieg et Cie S.A. c. Bank of England (1950)
[Royaume-Uni, The Law Reports, Chancery Division, 1950, p. 333] et
United States of America and Republic of France c. Dollfus Mieg et
Cie S.A. and Bank of England (1952) [The AU England Law Reports,
1952, vol. 1, p. 572]; Sultan of Johore c. Abubakar, Tunku ArisBen-
dahara and others (1952) [ibid., p. 1261 ; voir aussi The Law Quarterly
Review, Londres, vol. 68, 1952, p. 293]; et Rahimtoola c. Nizam of
Hyderabad (1957) [Royaume-Uni, The Law Reports, House of Lords,
1958, p. 379], une tendance favorable à une conception « restrictive »
de l'immunité s'est dégagée. Dans l'affaire Dollfus Mieg et Cie S.A.
(1950), le Master of the Rolls, sir Raymond Evershed a estimé comme
lord Maugham qu'« il fallait jalousement surveiller la portée de la
règle de l'immunité ». Dans l'affaire Sultan of Johore (1952), lord
Simon a contesté per curiam que l'immunité inconditionnelle était la
règle appliquée en toutes circonstances en Angleterre.

Le renversement définitif de la tendance à l'immunité illimitée affir-
mée dans l'affaire du « Porto Alexandre » (1920) a été amorcé en
1975 dans l'affaire du « Philippine Admirai » où la décision rendue à
propos du « Parlement belge » (1880) [v. supra n. 88] a été jugée dis-
tincte, et l'affaire du Sultan of Johore (1952) citée comme établissant
que la question de l'immunité illimitée n'était pas résolue, s'agissant
de navires appartenant à des Etats engagés dans des opérations com-
merciales ordinaires.

Puis, en 1977, la Cour d'appel dans l'affaire Trendtex Trading Cor-
poration Ltd. c. The Central Bank of Nigeria (v. supra n. 91), a estimé
à l'unanimité que la doctrine de l'immunité souveraine ne s'appliquait
plus aux transactions commerciales ordinaires et que, par conséquent,
la doctrine de l'immunité restreinte devait être appliquée aux actions
personnelles aussi bien qu'aux actions réelles. Cette tendance a été
renforcée par la loi de 1978 relative à l'immunité des Etats, State
Immunity Act 1978 (v. supra n. 71), sur laquelle la Chambre des lords
a été appelée à se prononcer en 1981 dans l'affaire « / Congreso del
Partido ». Etant donné la loi de 1978 et cette série récente d'affaires,
on doit désormais considérer que la pratique judiciaire des tribunaux
britanniques est bien établie en ce qui concerne l'exception des activi-
tés commerciales de gouvernements étrangers.

103 II ressort de l'étude de la pratique des tribunaux français que des
indices de certaines limitations à l'immunité des Etats, fondées sur la
distinction entre l'Etat « puissance publique » et l'Etat « personne
privée » ou entre « acte d'autorité » et « acte de gestion » ou « acte
de commerce » peuvent être trouvées dès 1890 dans des jugements de
tribunaux inférieurs; voir Faucon et Cie c. Gouvernement grec (1890)
[Journal du droit international privé (Clunet), Paris, 17e année, 1890,
p. 288]. Ce n'est toutefois qu'en 1918 que les tribunaux français for-

26) On peut considérer que, dans leur pratique judi-
ciaire, un certain nombre de pays en développement ont

mulèrent et adoptèrent une théorie restrictive de l'immunité. Dans
l'affaire du « Hungerford », la première où cette théorie fut appli-
quée, la Cour d'appel de Rennes se déclara incompétente, estimant
que le navire en cause était utilisé « non dans un but commercial et
d'intérêt privé mais [...] pour les besoins de la défense nationale, en
dehors de toute idée de lucre et de spéculation [...] ». La Cour conclut
toutefois que le contrat lui-même n'était pas de nature commerciale;
voir Société maritime auxiliaire de transports c. Capitaine du vapeur
anglais « Hungerford » (Tribunal de commerce de Nantes, 1918)
[Revue de droit international privé (Darras), Paris, t. XV, 1919,
p. 510], et Capitaine Seabrook c. Société maritime auxiliaire de trans-
ports (Cour d'appel de Rennes, 1919) [ibid., t. XVIII, 1922-1923,
p. 743]. En 1924, dans l'affaire Etat roumain c. Pascalet et Cie [Jour-
nal du droit international (Clunet), Paris, 52e année, 1925, p. 113], le
Tribunal de commerce de Marseille établit que la réalisation d'actes
appelés « actes de commerce » était exclusive de toute considération
touchant l'exercice de la puissance publique de l'Etat, de son indépen-
dance et de sa souveraineté.

On peut dire que la jurisprudence française actuelle souscrit à la
conception « restrictive » de l'immunité des Etats, fondée sur les
« activités commerciales ». Les décisions les plus récentes ont toute-
fois interprété la théorie des « actes de commerce » avec des résultats
quelque peu divergents. C'est ainsi que, d'une part, un achat de ciga-
rettes destinées à une armée étrangère et un contrat pour la réalisation
d'une enquête sur la distribution d'eau au Pakistan ont été considérés
comme des « actes de puissance publique » effectués dans un but de
« service public »; voir, respectivement, Gugenheim c. Etat du Viet-
nam (1961) [v. supra n. 91], et Société Transshipping c. Fédération du
Pakistan (1966) [Annuaire français du droit international, 1967 Paris,
t. XIII, p. 847], alors que, d'autre part, un contrat de location com-
merciale de bureaux destinés à un organisme de tourisme d'un Etat
étranger et les modalités de lancement d'un emprunt public ont posé
des problèmes aux tribunaux pour l'application de la théorie des
« actes de commerce »; voir, respectivement, Etat espagnol c. Société
anonyme de l'Hôtel George V (1970) [Revue générale de droit interna-
tional public, Paris, t. LXXV, 1971, p. 561; reproduit dans Nations
Unies, Documentation concernant les immunités juridictionnelles...,
p. 267 et suiv.], et Montefiore c. Congo belge (1955) [Annuaire fran-
çais de droit international, 1956, Paris, t. II, p. 782]. Voir aussi le
quatrième rapport du Rapporteur spécial (v. supra n. 42), par. 62
à 66.

104 II ressort d'une étude de la jurisprudence néerlandaise qu'après
l'adoption en 1917 d'une loi autorisant les tribunaux à appliquer
l'immunité des Etats en se référant aux acta jure imperii, la question
des acta jure gestionis était restée en suspens jusqu'en 1923, où une
distinction a été établie entre les deux catégories d'actes. Les tribunaux
néerlandais ont toutefois continué à ne considérer qu'avec réticence
qu'une activité accomplie par un Etat pût sortir du cadre de l'exercice
d'une fonction étatique. C'est ainsi qu'un service public de remor-
queurs, un emprunt d'Etat faisant l'objet d'une souscription publique
et la gestion d'un navire d'Etat ont été considérés comme des acta jure
imperii; voir respectivement F. Advokaat c. /. Schuddinck & den Bel-
gischen Staat (1923) [Weekblad van het Recht, La Haye, 1923,
n° 11088; Annual Digest..., 1923-1924, Londres, 1933, vol. 2, affaire
nD 69, p. 133]; E.C.E. de Froe c. USSR (1932) [Weekblad van het
Recht, La Haye, 1932, n° 12453; Annual Digest..., 1931-1932, Lon-
dres, 1938, vol. 6, affaire n° 87, p. 170]; et The « Garbi » (1938)
[Weekbad van het Recht en Nederlandse Jurisprudence, Zwolle,
1939, n° 96; Annual Digest..., 1919-1942, Londres, 1947, vol. 11,
a f fa i res 83, p. 155].

Ce n'est qu'en 1947 que les tribunaux néerlandais ont pu dégager et
appliquer un critère plus pratique pour restreindre l'immunité de
l'Etat, en décidant que « les principes de droit international concer-
nant l'immunité de juridiction étrangère des Etats ne s'appliquaient
pas aux activités menées par l'Etat en matière commerciale, indus-
trielle ou financière »; voir Weber c. USSR (1942) [Weekblad van het
Recht en Nederlandse Jurisprudentie, Zwolle, 1942, n° 757; Annual
Digest..., 1919-1942 (op. cit.), affaire n° 74, p. 140]; et The Bank of
the Netherlands c. The State Trust Arktikugol (Moscow); The Trade
Délégation of the USSR in Germany (Berlin); The State Bank of the
USSR (Moscow) [1943] (Weekblad van het Recht en Nederlandse
Jurisprudentie, Zwolle, 1943, n° 600; Annual Digest..., 1943-1945,
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aussi opté pour l'immunité restrictive. L'Egypte,
comme on l'a fait observer106 a ouvert la voie dans ce
domaine. Au cours des dernières années la pratique
judiciaire du Pakistan107 et celle de l'Argentine108 ont

Londres, 1949, vol. 12, affaire n° 26, p. 101). L'exception des activi-
tés commerciales a, cependant, été plus clairement énoncée dans la
décision rendue en 1973 par la Cour suprême des Pays-Bas dans
l'affaire Société européenne d'études et d'entreprises en liquidation
volontaire c. Socialist Fédéral Republic of Yugoslavia (Netherlands
Yearbook of International Law, 1974, Leyde, vol. V, p. 290; repro-
duit dans Nations Unies, Documentation concernant les immunités
juridictionnelles..., p. 355 et suiv.]. Voir aussi le quatrième rapport du
Rapporteur spécial (v. supra n. 42), par. 69 à 71.

105 La pratique de l'Autriche, comme celle de l'Allemagne, a égale-
ment fluctué : commençant par l'immunité illimitée au XIXe siècle,
elle a viré vers l'immunité restreinte de 1907 à 1926, pour revenir à
l'immunité illimitée jusqu'en 1950. Dans l'affaire Dralle c. Républi-
que de Tchécoslovaquie, jugée en 1950 [Ôsterreichische Juristen Zei-
tung, Vienne, vol. 5, 1950, p. 341, nD 356; trad. anglaise dans Nations
Unies, Documentation concernant les immunités juridictionnelles...,
p. 183 et suiv.), la Cour suprême d'Autriche a passé en revue les textes
existants faisant autorité en droit international avant de décider de
refuser l'immunité pour les actes non assimilés à des acta jure gestio-
nis. La Cour a déclaré :

« [...] Le fait de soumettre ainsi les acta gestionis à la juridiction
des Etats trouve son fondement dans le développement des activités
commerciales des Etats. La doctrine classique de l'immunité a vu le
jour à une époque où toutes les activités commerciales des Etats
dans les pays étrangers étaient liées à leurs activités politiques [...].
Aujourd'hui, la situation est complètement différente; les Etats réa-
lisent des activités commerciales et [...] font concurrence à leurs
propres ressortissants et aux étrangers. Par conséquent, la doctrine
classique de l'immunité a perdu toute signification, et ratione ces-
sante, ne peut plus être reconnue comme une règle du droit interna-
tional. » {Ôsterreichische Juristen Zeitung..., p. 347; Nations
Unies, Documentation..., p. 195.)

Voir aussi le quatrième rapport du Rapporteur spécial (v. supra
n. 42), par. 72 et 73.

106 Voir supra note 99.
107 En rendant sa décision en 1981 dans l'affaire A. M. Qureshi

c. Union of Soviet Socialist Republics through Trade Représentative
in Pakistan and another (AU Pakistan Légal Décisions, Lahore,
vol. XXXIII, 1981, p. 377), la Cour suprême du Pakistan après avoir
passé en revue les lois et pratiques d'autres juridictions ainsi que les
conventions internationales pertinentes et la doctrine, et confirmé, en
l'approuvant, la distinction entre les acta jure imperii et les acta jure
gestionis, a déclaré que les tribunaux du Pakistan étaient compétents
pour connaître des affaires mettant en cause des actes commerciaux
d'un gouvernement étranger. Voir aussi le quatrième rapport du Rap-
porteur spécial (v. supra n. 42), par. 88 et 89.

"" Un examen de la jurisprudence argentine révèle une tendance
favorable à une doctrine restrictive de l'immunité des Etats. Les tribu-
naux ont reconnu et appliqué le principe de l'immunité souveraine
dans diverses affaires, en ce qui concerne les actes souverains d'un
gouvernement étranger; voir p. ex. Baimay Bessolino c. Gobierno del
Paraguay (1916) [Argentine, Fallos de la Corte Suprema de Justicia de
la Nation, Buenos Aires, vol. 123, p. 58]; United States Shipping
Board c. Doderos Hermanos (1924) [ibid., vol. 141, p. 127]; et
Zubiaurre c. Gobierno de Bolivia (1899) [ibid., vol. 79, p. 124]; tou-
tes affaires mentionnées dans Nations Unies, Documentation concer-
nant les immunités juridictionnelles..., p. 73 et 74. L'exception d'acti-
vités commerciales fut confirmée dans l'affaire de L '« Aguila » (1892)
en ce qui concerne un contrat de vente accompli et exécuté dans les
limites de la juridiction de la République argentine (v. Ministro Pleni-
potenciario de Chile c. Fratelli Lavarello [Fallos..., vol. 47, p. 248]).
La Cour s'était déclarée compétente et avait ordonné la poursuite de la
procédure au motif que « la validité intrinsèque de ce contrat et toutes
les questions y relatives [devraient] être tranchées conformément à la
législation générale de la nation et que les tribunaux nationaux
[étaient] compétents en la matière. » (V. extrait de l'arrêt des Nations
Unies, Documentation..., p. 73.) Voir aussi I. Ruiz Moreno, El Dere-
cho International Pûblico ante la Corte Suprema, Editorial Universi-

témoigné de l'acceptation de l'immunité restreinte
cependant que celle du Chili109 et celle des Philippines110

en ont offert des exemples pertinents mais aucune déci-
sion sur la question de l'exception constituée par les
contrats commerciaux.

e) Etude de la législation nationale

27) Un certain nombre de gouvernements ont récem-
ment adopté des lois qui traitent en détail de la question
des immunités juridictionnelles des Etats et de leurs
biens. Ces lois ont pour trait commun de tendre vers
l'immunité « restreinte » mais quelques-unes d'entre
elles diffèrent sur certains points de détail importants
auxquels il faut prendre garde. Sans vouloir entrer ici
dans le détail, il est utile de comparer les textes relatifs à
l'exception des « contrats commerciaux » contenus
dans la loi des Etats-Unis d'Amérique intitulée Foreign
Sovereign Immunities Act of 1976111 et dans la loi du
Royaume-Uni intitulée State Immunity Act 1978112. Sur
ce point, le Pakistan113 et Singapour114 se sont inspirés

taria de Buenos Aires, 1941; et le quatrième rapport du Rapporteur
spécial (v. supra n. 42), par. 90.

109 Voir le quatrième rapport du Rapporteur spécial (v. supra
n. 42), par. 91.

110 Idem, par. 92.
111 Cette loi contient les articles suivants :

« Article 1604. — Immunité de juridiction d'un Etat étranger
« Sous réserve des accords internationaux existants auxquels les

Etats-Unis sont parties au moment de l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi et sous réserve des dispositions des articles 1605 et 1607 du
présent chapitre, un Etat étranger n'est pas soumis, aux Etats-Unis,
à la juridiction de l'Etat fédéral ou des Etats qui le composent. »

« Article 1605. — Exceptions générales au principe
de l'immunité juridictionnelle d'un Etat étranger

« a) Un Etat étranger n'est en aucun cas exempt, aux Etats-Unis,
de la juridiction des tribunaux de l'Etat fédéral ou des Etats qui le
composent lorsque :

« [-.]
« 2) L'action a pour origine une activité commerciale exercée aux

Etats-Unis par l'Etat étranger, ou un acte accompli aux Etats-Unis
en liaison avec une activité commerciale exercée par l'Etat étranger
dans un autre pays ou encore un acte accompli en dehors du terri-
toire des Etats-Unis en liaison avec une activité commerciale exercée
par l'Etat étranger dans un autre pays mais ayant un effet direct aux
Etats-Unis; »

(Voir Nations Unies, Documentation concernant les immunités juri-
dictionnelles..., p. 57 et 58, et supra n. 72).

112 Cette loi contient la disposition suivante :
« Exceptions à l'immunité de juridiction

« [-..]
« 3. 1) Un Etat n'est pas exempt de la juridiction des tribunaux

du Royaume-Uni dans les procédures relatives :
« c) aux transactions commerciales auxquelles il est partie; ou
« b) aux obligations qu'il s'est engagé par contrat à exécuter

totalement ou partiellement au Royaume-Uni (que ce con-
trat soit ou non une transaction commerciale). »

(Ibid., p. 42, et supra n. 71.)
113 L'ordonnance de 1981 relative à l'immunité des Etats, State

Immunity Ordinance, 1981, contient les dispositions suivantes :
« 5. Transactions commerciales et contrats

devant être exécutés au Pakistan
« 1) Un Etat n'est pas exempt de la juridiction des tribunaux du

Pakistan dans les procédures relatives :
« a) aux transactions commerciales auxquelles il est partie; ou
« b) aux obligations qu'il s'est engagé par contrat, que ce contrat

soit ou non une transaction commerciale, à exécuter totale-
ment ou partiellement au Pakistan. »

(Suite de lu noie 113 cl noie 114 page wivanle.)
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de très près de cette dernière loi, et le Canada115 l'a sui-
vie en partie.

f) Etude de la pratique conventionnelle

28) L'attitude ou les vues d'un gouvernement peuvent
être déduites de sa pratique conventionnelle établie. Les
traités bilatéraux peuvent contenir des dispositions par
lesquelles les parties conviennent à l'avance de se sou-
mettre à la juridiction des tribunaux locaux en ce qui
concerne certains domaines d'activités spécifiques, tels
que celui des activités commerciales. Ainsi, la pratique
conventionnelle de l'Union soviétique démontre à l'évi-
dence la volonté de ce pays de voir les relations commer-
ciales prises en charge par des entreprises ou organisa-
tions commerciales autonomes régies par des autorités
territoriales compétentes"6. Si le fait que la pratique
d'un Etat est constante dans ce domaine particulier peut
être considéré comme une preuve de l'absence de règles
de droit international sur la question, ou comme attes-
tant qu'il est possible d'écarter ou de contourner de tel-
les règles en concluant des accords bilatéraux, ces prati-
ques conventionnelles bilatérales cumulées pourraient
confirmer l'existence d'une pratique générale des Etats
en faveur de limitations convenues, qui pourraient deve-
nir des exceptions acceptées consacrées par la pratique
internationale. Cette opinion a été confirmée par un
membre de la Commission en 1981 en ce qui concerne la
pratique de son propre pays117.

29) Le Traité de commerce et de navigation signé à
Pékin, le 23 avril 1958, entre l'Union soviétique et la
République populaire de Chine fournit un exemple typi-
que des dispositions figurant dans une série de traités

Aux termes du paragraphe 3 de l'article 5, l'expression « transaction
commerciale » s'entend :

« a) de tout contrat de fourniture de biens ou de services;
« b) de tout prêt ou autre transaction pour la fourniture de

fonds et de toute garantie ou indemnité concernant cette
transaction ou de toute autre obligation financière; et

« c) de toute autre transaction ou activité, qu'elle soit de carac-
tère commercial, industriel, financier, professionnel ou de
nature similaire, à laquelle l'Etat participe ou dans laquelle
il s'engage autrement que dans l'exercice de son autorité
souveraine. »

(The Gazette of Pakistan, Islamabad, 11 mars 1981; texte reproduit
dans Nations Unies, Documentation concernant les immunités juridic-
tionnelles..., p. 21 et 22.)

114 La loi singapourienne de 1979 sur l'immunité des Etats, State
Immunity Act, 1979, contient à l'article 5, par. 1, al. b, des disposi-
tions analogues à celles de l'ordonnance pakistanaise ci-dessus, à ceci
près qu'elle exclut à cette exception les contrats de travail conclus
entre un Etat et un particulier (Singapour, 1979 Supplément to the
Statu tes of the Republic of Singapore, reproduit dans Nations Unies,
Documentation concernant les immunités juridictionnelles..., p. 29).

" s Dans la « Loi portant sur l'immunité des Etats étrangers devant
les tribunaux » (La Gazette du Canada, Partie III, Ottawa, vol. 6,
n° 15, 22 juin 1982, p. 2949, chap. 95), l'article 5 prévoit simplement
que « L'Etat étranger ne bénéficie pas de l'immunité de juridiction
dans les actions qui portent sur ses activités commerciales. »

116 Voir infra note 118 les traités entre pays socialistes contenant des
dispositions relatives à l'immunité juridictionnelle des Etats.

117 Voir la déclaration de M. Tsuruoka, lors de la trente-troisième
session de la Commission, dans laquelle il se réfère aux traités de com-
merce conclus par le Japon avec les Etats-Unis d'Amérique en 1953 et
avec l'URSS en 1957 (Annuaire... 1981, vol. I, p. 59, 1654e séance,
par. 23).

conclus par l'Union soviétique avec des pays
socialistes11B. En ce qui concerne le statut juridique de la
représentation commerciale de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques en Chine et de la représentation
commerciale chinoise en Union soviétique, l'article 4 de
l'annexe stipule :

La Représentation commerciale bénéficiera de toutes les immunités
d'un Etat souverain, notamment en matière de commerce extérieur,
sous réserve des exceptions suivantes dont conviennent les Parties :

a) En l'absence d'une clause de recours à l'arbitrage ou à une autre
juridiction, les litiges relatifs aux opérations de commerce extérieur
que la réprésentation commerciale aura conclues ou garanties sur le
territoire de l'Etat de séjour, conformément aux dispositions de
l'article 3, relèveront de la compétence des tribunaux dudit Etat. Tou-
tefois, la représentation commerciale ne pourra faire l'objet de juge-
ments ordonnant des mesures conservatoires;

b) L'exécution forcée des jugements définitifs ayant acquis force de
chose jugée qui auront été rendus contre la représentation commer-
ciale à l'occasion des litiges susmentionnés est admise; toutefois, elle
ne pourra porter que sur les marchandises et les créances de la repré-
sentation commerciale.

30) De même, une disposition figurant à l'article 10
d'un accord conclu avec la France en 1951, que l'on
trouve généralement dans les traités conclus par l'Union
soviétique avec les pays développés119, et le paragraphe 3
de l'Echange de lettres de 1953 entre l'Union soviétique

118 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 313, p. 135. Cf. les trai-
tés conclus par l'URSS avec la Roumanie (1947) [ibid., vol. 226,
p. 79]; la Hongrie (1947) [ibid., vol. 216, p. 247]; la Tchécoslovaquie
(1947) [ibid., vol. 217, p. 135]; la Bulgarie (1948) [ibid., p. 97]; la
République démocratique allemande (1957) [ibid., vol. 292, p. 75]; la
Mongolie (1957) [ibid., vol. 687, p. 237]; l'Albanie (1958) [ibid., vol.
313, p. 261]; le Viet Nam (1958) [ibid., vol. 356, p. 149]; la Républi-
que populaire démocratique de Corée (1960) [ibid., vol. 399, p. 3]; la
Tchécoslovaquie (1973) [ibid., vol. 904, p. 17]. Les dispositions perti-
nentes de ces traités sont reproduites (en anglais) dans Nations Unies,
Documentation concernant les immunités juridictionnelles..., p. 134 à
140.

" ' Cet article 10 contient la disposition suivante :
« La Représentation commerciale de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques en France bénéficie des privilèges et immuni-
tés qui découlent de l'article 6 ci-dessus, sauf les exceptions suivan-
tes :

« Les contestations relatives aux transactions commerciales* con-
clues ou garanties sur le territoire de la France par la Représentation
commerciale de l'Union des Républiques socialistes soviétiques con-
formément à l'alinéa 1 de l'article 8 du présent Accord sont, sous
réserve d'une clause compromissoire ou d'une clause d'attribution
d'une autre juridiction, de la compétence des tribunaux français et
seront résolues conformément à la législation française à moins
qu'il n'en soit prévu autrement par les clauses de chaque contrat
particulier ou les lois françaises.

« Toutefois, il ne pourra être pris de mesures conservatoires à
l'occasion des actions intentées contre la représentation commer-
ciale. »

« [...]
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 221, p. 87 et 89.)
Voir p. ex. l'affaire Société Le Gostorg et Représentation commer-

ciale de l'URSS c. Association France-Export (1926) [Sirey, Recueil
général des lois et des arrêts, 1930, Paris, lre partie, p. 49]. Voir égale-
ment les dispositions similaires contenues dans les traités conclus entre
l'URSS et le Danemark (1946) [Nations Unies, Recueil des Traités,
vol. 8, p. 201]; la Finlande (1947) [ibid., vol. 217, p. 3]; l'Italie (1948)
[ibid., p. 181]; l'Autriche (1955) [ibid., vol. 240, p. 289]; le Japon
(1957) [ibid., vol. 325, p. 35]; la République fédérale d'Allemagne
(1958) [ibid., vol. 346, p. 71]; les Pays-Bas (1971) [Tractatenblad van
het Koninkrijk der Nederlanden, La Haye, 1971, nD 163]. Les disposi-
tions pertinentes de ces traités sont reproduites (en anglais) dans
Nations Unies, Documentation concernant les immunités juridiction-
nelles..., p. 140 à 144.
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et l'Inde120, qui est un exemple de ce genre d'accords
entre l'Union soviétique et les pays en développement,
sont aussi des exemples de la pratique des Etats en ce qui
concerne cette exception.

g) Etude des conventions internationales et des travaux
de codification entrepris par des organismes inter-
gouvernementaux

31) Une convention régionale, la Convention euro-
péenne de 1972 sur l'immunité des Etats121 et une con-
vention mondiale, la Convention de Bruxelles de 1926122

prévoient une exception à la règle de l'immunité des
Etats pour les contrats commerciaux. Les dispositions
de l'article 7 de la Convention européenne sont suffi-
samment claires123; quant à l'article 1er de la Convention
de Bruxelles124, force est de constater que son objectif
principal était manifestement d'assimiler, en ce qui con-

120 Le paragraphe 3 se lit comme suit :
« II a été convenu que les opérations commerciales conclues ou

garanties dans l'Inde par des membres de la Représentation com-
merciale, y compris ceux qui résident à New Delhi, relèveront de la
compétence des tribunaux indiens et des lois du pays, sauf conven-
tion contraire des parties contractantes. L'exécution des décisions et
ordonnances judiciaires relatives à ces opérations ne pourra porter
que sur les marchandises, créances et autres avoirs de la Représenta-
tion commerciale qui auront un rapport direct avec les opérations
commerciales conclues ou garanties par la Représentation commer-
ciale. Il a été convenu que la Représentation commerciale n'assu-
mera pas la responsabilité des opérations qui auront été conclues
directement par d'autres organisations soviétiques, sans la garantie
de la Représentation commerciale. » (Nations Unies, Recueil des
Traités, vol. 240, p. 169 et 170.)

Voir les dispositions similaires figurant dans les traités conclus par
l'URSS avec d'autres pays en développement tels que l'Egypte (1956)
[ibid., vol. 687, p. 221]; l'Iraq (1958) [ibid., vol. 328, p. 118]; le Togo
(1961) [ibid., vol. 730, p. 187]; le Ghana (1961) [ibid., vol. 655,
p. 171]; le Yémen (1963) [ibid., vol. 672, p. 315]; le Brésil (1963)
[ibid., vol. 646, p. 277]; Singapour (1966) [ibid., vol. 631, p. 125]; le
Costa Rica (1970) [ibid., vol. 957, p. 347]; la Bolivie (1970) [ibid.,
p. 373]. Les dispositions pertinentes de ces traités sont reproduites (en
anglais) dans Nations Unies, Documentation concernant les immuni-
tés juridictionnelles..., p. 145 à 150.

1Z1 Voir supra note 77.
122 Convention internationale pour l'unification de certaines règles

concernant les immunités des navires d'Etat (Bruxelles, 1926) [SDN,
Recueil des Traités, vol. CLXXVI, p. 199] et Protocole additionnel
(Bruxelles, 1934) [ibid., p. 214].

123 L'article 7 dispose :
« 1. Un Etat contractant ne peut invoquer l'immunité de juri-

diction devant un tribunal d'un autre Etat contractant lorsqu'il a
sur le territoire de l'Etat du for un bureau, une agence ou un autre
établissement par lesquels il exerce, de la même manière qu'une per-
sonne privée, une activité industrielle, commerciale ou financière, et
que la procédure a trait à cette activité du bureau, de l'agence ou de
l'établissement.

« 2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque toutes les parties
au différend sont des Etats ou lorsque les parties en sont convenues
autrement par écrit. »
124 L'article 1er dispose :

« Les navires de mer appartenant aux Etats ou exploités par eux,
les cargaisons leur appartenant, les cargaisons et passagers trans-
portés par les navires d'Etat, de même que les Etats qui sont pro-
priétaires de ces navires ou qui les exploitent, ou qui sont propriétai-
res de ces cargaisons, sont soumis, en ce qui concerne les réclama-
tions relatives à l'exploitation de ces navires ou au transport de ces
cargaisons, aux mêmes règles de responsabilité et aux mêmes obliga-
tions que celles applicables aux navires, cargaisons et armements
privés. »

cerne les immunités, les navires de commerce exploités
par les Etats aux navires de commerce privés.

32) Tandis que les efforts du Conseil de l'Europe ont
abouti à l'entrée en vigueur de la Convention euro-
péenne de 1972 sur l'immunité des Etats, des efforts
similaires ont été également déployés ou sont actuelle-
ment en cours, dans d'autres régions. Les Etats d'Amé-
rique centrale, le Conseil interaméricain et les Etats des
Caraïbes ont envisagé des projets analogues125. Il est
important de noter le rôle joué dans ce domaine par le
Comité juridique consultatif africano-asiatique, qui a
constitué un Comité sur l'immunité des Etats en ce qui
concerne les transactions commerciales et autres tran-
sactions de caractère privé. En 1960, le Comité juridique
consultatif africano-asiatique a adopté le rapport final
de ce comité, dans lequel il était indiqué qu'à l'exception
de la délégation indonésienne, toutes les délégations
« estimaient qu'il convenait de faire une distinction
entre les différents types d'activités des Etats et que
l'immunité ne devrait pas être accordée aux Etats étran-
gers pour celles de leurs activités qui peuvent être consi-
dérées comme commerciales ou de caractère privé».
Bien qu'il ait été décidé de surseoir à la prise d'une déci-
sion définitive, les recommandations suivantes ont été
formulées :

i) Les organisations commerciales d'Etat jouissant de la personna-
lité juridique en vertu de la législation nationale du pays dans lequel
elles sont constituées ne devraient pas bénéficier de l'immunité des
Etats en ce qui concerne les activités qu'elles mènent sur le territoire
d'un Etat étranger. Ces organisations et leurs représentants devraient
être soumis à la juridiction des tribunaux nationaux de l'Etat étranger
aux fins de toute procédure relative aux transactions ou activités aux-
quelles elles participent sur le territoire de cet Etat.

ii) Un Etat qui est partie à des transactions de nature commerciale
ou privée ne devrait pas invoquer son immunité souveraine lorsqu'une
action ayant trait à ces transactions est intentée contre lui devant les
tribunaux d'un Etat étranger. Si l'immunité est invoquée pour contes-
ter la compétence des tribunaux nationaux, ce moyen de défense
devrait être rejeté126.

33) Le projet le plus récent (1983) de convention inter-
américaine sur l'immunité juridictionnelle des Etats127

contient une disposition analogue, qui limite l'immunité
en ce qui concerne les « demandes relatives à des activi-
tés commerciales exercées dans l'Etat du for »12B.

121 Voir, par exemple, la documentation présentée par le Gouverne-
ment de la Barbade « Le Gouvernement de la Barbade a actuellement
à l'étude des mesures législatives similaires [à la loi du Royaume-Uni
de 1978 sur l'immunité des Etats] et participe activement aux efforts
qui sont déployés pour élaborer une convention des Caraïbes sur
l'immunité des Etats. » (Nations Unies, Documentation concernant
les immunités juridictionnelles..., p. 74 et 75.)

126 Asian-African Légal Consultative Committee, Report on the
Third Session (Colombo, 20 January to 4 February 1960), New Delhi
[s.d.], p. 68. Voir aussi M. M. Whiteman, Digest of International
Law, Washington (D.C.), U.S. Government Printing Office, 1968,
vol. 6, p. 572 à 574.

127 Projet de convention interaméricaine sur l'immunité juridiction-
nelle des Etats, adopté le 21 janvier 1983 par le Comité juridique inter-
américain (OEA/Ser.G-CP/doc. 1352/83, du 30 mars 1983). Le texte
en a été distribué à la présente session de la Commission sous la cote
ILC(XXXV)/Conf. Room Doc. 4. Voir aussi International Légal
Materials, Washington (D.C.), vol. XXII, n° 2, 1983, p. 292.

121 Aux termes du deuxième alinéa de l'article 5 du projet de con-
vention l'expression « activités commerciales d'un Etat » s'entend de
l'exécution par ledit Etat d'une opération particulière ou d'un acte de
commerce dans le cadre de ses opérations commerciales ordinaires.
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h) Contributions des organismes
non gouvernementaux

i) Résolutions de l'Institut de droit international

34) Le projet de résolution adopté à Hambourg en
1891 contient une disposition limitant, dans certains
cas, l'application de la règle de l'immunité, notamment
en ce qui concerne « les actions qui se rapportent à un
établissement de commerce ou industriel ou à un chemin
de fer exploité par l'Etat étranger sur le territoire129».
L'article 3 du projet définitif de résolutions, adopté par
l'Institut en 1951, contient une disposition analogue :

Les tribunaux d'un Etat peuvent connaître des litiges à l'égard d'un
Etat étranger toutes les fois où l'acte qui motive le litige est un acte de
commerce", analogue à celui d'un simple particulier, et au sens de la
qualification reçue dans le pays du litige'".

Le 30 avril 1954, l'Institut a adopté de nouvelles résolu-
tions sur l'immunité de juridiction et d'exécution forcée
des Etats étrangers confirmant l'immunité en ce qui
concerne les actes de puissance publique mais mainte-
nant la juridiction pour ce qui est des actes qui, au
regard de la lexfori, ne sont pas des actes de puissance
publique131.

ii) Projet de code de l'Association de droit international

35) L'article III du projet de code Strupp de 1926, éla-
boré à l'intention de l'Association de droit internatio-
nal, énumère également certaines exceptions à la doc-
trine de l'immunité des Etats, « spécialement pour tous
les cas où l'Etat [ou le souverain] agit non comme déten-
teur de la puissance publique, mais comme personne de
droit privé, notamment s'il se livre au commerce*"2 ».
Récemment, à sa conférence tenue à Montréal en 1982,
l'Association de droit international a repris l'examen de
cette question.

iii) Projet de convention de Harvard sur la compétence
des tribunaux à l'égard des Etats étrangers, 1932

36) Le Centre de recherche de Harvard a élaboré un
certain nombre de projets de convention et rédigé des
commentaires relatifs à la « Recherche en droit interna-
tional » menée par la Harvard Law School. L'article 11

129 Art. 4, par. 3, du « Projet de règlement international sur la com-
pétence des tribunaux dans les procès contre les Etats, souverains ou
chefs d'Etat étrangers » [Institut de droit international, Tableau géné-
ral des résolutions (1873-1956), op. cit., {supra n. 56), p. 14 et 15.

130 Annuaire de l'Institut de droit international, 1952, Bâle, vol. 44,
1.1, p. 37. L'expression « gestion patrimoniale » figurant dans le texte
antérieur du projet a été remplacée par l'expression « actes de com-
merce » qui, selon J. P. Niboyet « correspond mieux à l'activité
moderne de l'Etat » {ibid., p. 131), et parce qu'« avec elle on se
trouve sur un terrain relativement solide et connu » {Traité de droit
international privé français, Paris, Sirey, 1949, t. VI, lre partie,
p. 350).

131 Voir Institut de droit international, Tableau général des résolu-
tions (1873-1956), op. cit., p. 17 et 18.

' " K. Strupp, « Réforme et codification du droit international.
Projet d'une convention sur l'immunité en droit international », ILA,
Report of the Thirty-fourth Conférence, Vienna, 1926, Londres,
1927, p. 426 et suiv.

du projet de convention de Harvard de 1932 sur la com-
pétence des tribunaux à l'égard des Etats étrangers sou-
met un Etat étranger à la juridiction des tribunaux
locaux
[...] lorsque, sur le territoire d'autres Etats, il exerce une activité
industrielle, commerciale, financière ou autre activité d'affaires,
comme pourrait le faire une personne privée, ou se livre sur ce terri-
toire à un acte lié à une telle activité même exercée en dehors de ce ter-
ritoire, et que la procédure a trait à cette activité ou à cet acte133.

iv) Résolution de l'Association internationale du bar-
reau

37) A la septième Conférence de l'Association interna-
tionale du barreau qui a eu lieu à Cologne en 1958,
l'American Bar Association a proposé un projet de réso-
lution correspondant à une doctrine restrictive de
l'immunité des Etats. A sa huitième Conférence tenue à
Salzbpurg en juillet 1960, l'Association internationale
du barreau a adopté une résolution qui prévoit les cas
dans lesquels l'immunité peut être limitée134. Cette réso-
lution suit de très près les dispositions correspondan-
tes du projet de convention de Harvard, et son
paragraphe 1 consacre clairement le principe restrictif
de la Convention de Bruxelles de 1926135.

v) Projet de convention sur l'immunité des Etats adopté
par l'Association de droit international

38) La version la plus récente du projet de convention
sur l'immunité des Etats élaboré par le Comité d'étude
sur l'immunité des Etats et adopté avec des modifica-
tions par l'Association de droit international en 1982 à
Montréal136 contient une disposition intéressante sur
cette exception. L'article III, intitulé « Exceptions à
l'immunité de juridiction », dispose ce qui suit :

Un Etat étranger ne bénéficie pas de l'immunité de juridiction de
l'Etat du for dans les cas ci-après :

B. Lorsque l'instance a pour origine :
1. Une activité commerciale exercée par l'Etat étranger; ou
2. Une obligation de l'Etat étranger découlant d'un contrat

(commercial ou non, à l'exclusion d'un contrat de travail)
à moins que les parties n'en soient convenues autrement
par écrit.

[...]

39) Certains membres de la Commission ont fait
observer que le présent exposé ne devait pas nécessaire-
ment conduire à la conclusion que la majorité des Etats
était acquise à la pratique restrictive de l'immunité.

133 Projet de Harvard, op. cit. {supra n. 100), p. 597.
134 Voir International Bar Association, Eighth Conférence Report,

Salzburg, July 1960, La Haye, Martinus Nijhoff, 1960, p. 8 à 10.
133 Voir W. H. Reeves, « Good fences and good neighbors: Res-

traints on immunity of sovereigns », American Bar Association Jour-
nal, Chicago (111.). vol. 44, n" 6, 1958, p. 521.

136 ILA, Report of the Sixtieth Conférence, Montréal, 1982, Lon-
dres, 1983, p. 7 et 8.
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PREMIÈRE PARTIE

INTRODUCTION (suite)

Article 2. — Expressions employées

1. Aux fins des présents articles,

g) L'expression « contrat commercial » désigne :
i) tout contrat ou accord de caractère commercial

de vente ou d'achat de biens ou de fourniture de
services;

ii) tout contrat de prêt ou autre accord de nature
financière y compris toute obligation de garantie
en rapport avec un tel prêt ou toute obligation
d'indemnisation en rapport avec un tel accord;

iii) tout autre contrat ou accord de toute autre nature
commerciale ou industrielle, ou concernant le
louage d'ouvrage ou d'industrie, à l'exclusion
d'un contrat de travail.

Commentaire

1) L'article 12 relatif aux « contrats commerciaux »
appelle une définition de cette expression, ayant pour
objet de préciser par voie d'énumération les types de
contrats ou d'accords auxquels cet article s'applique-
rait. Une telle définition est prévue au paragraphe 1 de
l'article 2, dans un alinéa dont la place et la numérota-
tion ne seront définitivement arrêtées qu'à un stade ulté-
rieur.

2) Aux fins du projet d'articles, l'expression « contrat
commercial » recouvre trois types de contrats. Premiè-
rement, elle désigne tout type de contrat ou accord de
caractère commercial, de vente ou d'achat de biens ou
de fourniture de services. Le terme anglais transaction
(accord) présente quelques difficultés de traduction
dans les autres langues officielles, car la terminologie en
usage varie selon les systèmes juridiques. Dans la plu-
part des systèmes, on fait une distinction entre un
accord en vue de vendre ou d'acheter et un contrat de
vente ou d'achat, qui est un accord arrêté. Sans entrer
dans le détail des droits internes, on peut considérer que
l'expression anglaise commercial transaction (accord
commercial) correpondrait davantage à l'expression
« acte de commerce », qui est un terme technique ayant
des acceptions différentes dans divers systèmes de droit
privé. Il convient de noter que les « contrats commer-
ciaux » qui sont visés à l'alinéa a du paragraphe 2 de
l'article 12, à savoir les contrats conclus entre Etats et
les contrats conclus de gouvernement à gouvernement,
sont exclus du champ d'application du paragraphe 1 de
l'article. Pour ces contrats, en effet, l'immunité de
l'Etat subsiste et continue de s'appliquer.

3) Deuxièmement, l'expression « contrat commer-
cial » désigne aussi des contrats de prêts ou autre accord
de nature financière, tels que les prêts ou crédits com-
merciaux ou les obligations émises sur le marché des
capitaux d'un autre Etat. Il arrive souvent qu'un Etat
soit amené, non seulement à contracter un emprunt en
son nom propre, mais aussi parfois à fournir une garan-

tie ou une caution au profit d'une de ses entreprises
nationales pour l'achat, par exemple d'aéronefs civils
ou commerciaux, lequel est alors financé par des ban-
ques étrangères ou par un consortium d'institutions
financières. Cet engagement peut être donné par l'Etat
sous la forme d'un contrat de garantie contenant une
obligation de garantie du remboursement ou du règle-
ment du prêt souscrit par une de ses entreprises, et de
paiement en cas de défaut du cocontractant, ou une
obligation d'indemnisation de la perte subie par une
partie au contrat principal du fait d'un prêt ou d'un
accord de caractère financier. La différence entre une
obligation de garantie et une obligation d'indemnisation
peut résider dans la plus ou moins grande facilité à met-
tre en œuvre les moyens de droit existants en cas
d'inexécution d'obligations contractuelles ou de man-
quement à de telles obligations par l'une des parties ini-
tiales au contrat principal. Une obligation d'indemnisa-
tion peut aussi être décrite en termes d'empressement ou
de promptitude à rembourser à l'une des parties initiales
les pertes ou les dépenses encourues du fait du manque-
ment d'une autre partie à ses engagements contractuels,
avec ou sans droit de subrogation.

4) Troisièmement, l'expression « contrat commer-
cial » désigne aussi d'autres types de contrats ou
d'accords de nature commerciale ou industrielle, ou
concernant le louage d'ouvrages ou de services, cou-
vrant ainsi des secteurs très variés d'activité de l'Etat, en
particulier l'industrie manufacturière, et peut être aussi
les investissements ainsi que d'autres opérations. Les
« contrats de travail » sont exclus de la définition, car
ils peuvent faire l'objet d'une règle distincte, comme on
le verra à l'occasion de l'examen du projet d'article 13.

5) II existe de nombreux exemples des divers types de
contrats entrant dans la catégorie des contrats commer-
ciaux, ainsi qu'il ressort du commentaire de
l'article 12137.

Article 3. — Dispositions interprétatives

2. Pour déterminer si un contrat de vente ou d'achat
de biens ou de fourniture de services est un contrat com-
mercial, il convient de tenir compte en premier lieu de la
nature du contrat, mais il faut aussi prendre en considé-
ration le but du contrat si, dans la pratique de cet Etat,
ce but est pertinent pour déterminer la nature non com-
merciale du contrat.

Commentaire

1) Afin d'indiquer la marche à suivre pour déterminer
le caractère commercial d'un contrat ou d'un accord de
vente ou d'achat de biens ou de fourniture de services, le
paragraphe 2 de l'article 3 propose deux critères, qui
doivent être appliqués successivement. En premier lieu,
il convient de prendre en considération la nature du con-
trat ou de l'accord. S'il est établi que le contrat ou

Voir supra le commentaire de l'article 12, par. 28 et 29.
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l'accord est de nature non commerciale ou publique, il
sera alors inutile de s'enquérir de son but.

2) Cependant, s'il ressort de l'application du critère de
la « nature » que le contrat ou l'accord peut être com-
mercial, il est alors loisible à l'Etat de contester cette
conclusion en prenant en considération le but du contrat
ou de l'accord. Ce double critère de la nature et du but
du contrat ou de l'accord est destiné à sauvegarder et à
protéger de manière appropriée les intérêts des pays en
développement, principalement dans leurs efforts pour
promouvoir leur développement économique national.
Les Etats doivent avoir la possibilité de faire valoir que,
dans leur pratique, tel ou tel contrat ou accord doit être
traité comme étant non commercial, parce que son but
est manifestement public et répond à une « raison
d'Etat », qu'il s'agisse d'achat d'armements pour la
défense de l'Etat, de matériaux pour la construction
d'une base navale, de vivres pour nourrir une popula-
tion, apaiser la famine ou secourir une zone menacée,
ou de médicaments pour enrayer une épidémie, à condi-
tion qu'il soit conforme à la pratique de cet Etat de con-
clure des contrats ou accords de ce genre à des fins
publiques.

3) La pratique des Etats en la matière est fertile en
controverses, ainsi qu'il ressort de l'examen de cette
pratique dans le commentaire de l'article 12138. Le
paragraphe 2 de l'article 3 a pour objectif d'éviter les
controverses inutiles ou ce que pourrait avoir d'inéqui-
table l'application d'un critère unique tel que celui de la
nature du contrat, critère qui est utile au départ, mais
certainement pas déterminant dans tous les cas. Cette
disposition interprétative est donc destinée à fournir une
norme supplémentaire pour la détermination du carac-
tère « commercial » ou « non commercial » d'un con-
trat ou accord donné de vente ou d'achat de biens ou de
fourniture de services. Cela étant, il ne faut pas sous-
estimer l'importance du critère du but. Une approche
équilibrée est ainsi assurée par la possibilité de prendre
dûment en considération deux critères : la nature du
contrat et son but139.

4) Ce qui est dit au sujet d'un contrat de vente ou
d'achat de biens ou de fourniture de services vaut aussi
bien pour les autres types de contrats commerciaux visés
par la définition de l'alinéa g du paragraphe 1 de
l'article 2. Par exemple, un contrat de prêt conclu pour
permettre un achat ou un contrat de garantie de ce prêt
peut avoir un caractère non commercial, si l'on fait
intervenir la considération de l'intérêt public en vue
duquel le contrat d'achat a été conclu. Ainsi, un contrat
de garantie d'un emprunt souscrit pour l'acquisition
d'aéronefs militaires serait normalement non commer-
cial en raison de son but présumé de caractère public.

131 Idem, par. 20 à 26.
139 Ce qui est extrêmement important compte tenu de la nouvelle

tendance que révèlent la pratique judiciaire et la législation de certains
Etats, signalée dans le commentaire ci-dessus de l'article 12, par. 20
à 27.

TROISIÈME PARTIE

EXCEPTIONS AU PRINCIPE
DE L'IMMUNITÉ DES ÉTATS (suite)

Article 15. — Propriété, possession et usage de biens

1. L'immunité d'un Etat ne peut être invoquée pour
s'opposer à ce que le tribunal d'un autre Etat, compé-
tent en l'espèce, exerce sa juridiction dans une procé-
dure judiciaire se rapportant à la détermination :

a) d'un droit ou intérêt de l'Etat sur un bien immobi-
lier situé sur le territoire de l'Etat du for, de la posses-
sion du bien immobilier par l'Etat ou de l'usage qu'il en
fait, ou d'une obligation de l'Etat qui lui incombe soit
en qualité de titulaire d'un droit sur le bien immobilier
soit en raison de la possession ou de l'usage de ce
bien; ou

b) d'un droit ou intérêt de l'Etat sur un bien mobilier
ou immobilier né d'une succession, d'une donation ou
d'une vacance; ou

c) d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'admi-
nistration d'un bien faisant partie du patrimoine d'une
personne décédée ou aliénée ou d'un failli; ou

d) d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'admi-
nistration d'un bien d'une société en cas de disso-
lution; ou

e) d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'admi-
nistration d'un trust ou autre bien en fidéicommis.

2. Rien n'empêche le tribunal d'un autre Etat
d'exercer sa juridiction dans une procédure judiciaire
intentée devant lui contre une personne autre qu'un
Etat, nonobstant le fait que l'action porte sur un bien ou
a pour but de priver l'Etat d'un bien :

a) qui est en la possession ou sous le contrôle de
l'Etat; ou

b) sur lequel l'Etat revendique un droit ou intérêt,
lorsque l'Etat lui-même n'aurait pu invoquer l'immu-
nité si l'action avait été intentée contre lui ou lorsque le
droit ou intérêt renvendiqué par l'Etat n'est ni reconnu
ni confirmé par un commencement de preuve.

3. Les paragraphes précédents s'entendent sans pré-
judice de l'immunité des Etats en ce qui concerne la sai-
sie et la saisie-exécution de leurs biens, ou de l'inviolabi-
lité des locaux de missions diplomatiques ou spéciales
ou autres missions officielles ou des locaux consulaires
ou de l'immunité de juridiction dont jouit un agent
diplomatique en ce qui concerne un immeuble privé
qu'il possède pour le compte de l'Etat accréditant aux
fins d'une mission.

Commentaire

1) L'article 15 traite d'une exception importante à la
règle de l'immunité de juridiction de l'Etat à l'égard des
tribunaux d'un autre Etat, considérée comme distincte
de l'immunité des Etats en ce qui concerne la saisie et la
saisie-exécution de leurs biens. Il y a lieu de rappeler
qu'aux termes du paragraphe 3 de l'article 7,
[...] une procédure devant un tribunal d'un Etat est considérée comme
étant intentée contre un autre Etat [...] lorsque cette procédure vise à
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priver cet autre Etat de ses biens ou de l'usage de biens qui sont en sa
possession ou sous son contrôle1".

Ainsi, l'immunité des Etats peut être invoquée bien que
la procédure ne soit pas intentée directement contre un
Etat étranger et vise uniquement à priver cet Etat de ses
biens ou de l'usage de biens qui sont en sa possession ou
sous son contrôle. L'article 15 énonce donc une excep-
tion à la règle de l'immunité des Etats.

2) Cette exception, qui ne s'est heurtée à aucune oppo-
sition sérieuse dans la pratique judiciaire ou gouverne-
mentale des Etats141 est formulée en des termes qui doi-
vent être compatibles avec les diverses opinions et théo-
ries des gouvernements touchant le fondement de l'exer-
cice de la juridiction des tribunaux d'un autre Etat sur le
territoire duquel le bien, et en particulier le bien immo-
bilier, est sis le plus généralement. La plupart des
auteurs considèrent que l'article 15 est une exception
claire et bien établie, alors que certains autres estiment
toujours qu'il ne s'agit pas d'une véritable exception
puisque l'Etat a la latitude de participer à la procédure
pour faire valoir son droit ou son intérêt sur le bien qui
fait l'objet de l'instance judiciaire ou du litige.

3) Le paragraphe 1 de l'article 15 énumère les divers
types de procédure judiciaire concernant directement ou
indirectement la détermination d'un droit ou intérêt
d'un Etat sur un bien immobilier, de la possession du
bien immobilier par l'Etat sur un bien immobilier, de la
possession du bien immobilier par l'Etat ou de l'usage
qu'il en fait, ou d'une obligation de l'Etat qui lui
incombe soit en qualité de titulaire d'un droit sur le bien
immobilier soit en raison de la possession ou de l'usage
de ce bien.

4) Le paragraphe 1 de l'article ne vise pas à conférer
juridiction à un tribunal lorsque cette juridiction
n'existe pas. D'où l'emploi, en anglais, de l'expression
which is otherwise compétent, pour préciser que le tri-
bunal d'un autre Etat doit être compétent en l'espèce.
Le mot otherwise sert uniquement à indiquer qu'il doit
exister un tribunal qui aurait compétence en tout état de
cause, même si aucune question d'immunité des Etats ne
se posait. Dans les autres langues officielles, une for-
mule équivalente est utilisée pour indiquer que le tribu-

140 Voir l'article 7 et le commentaire y relatif provisoirement adop-
tés par la Commission à sa trente-quatrième session (Annuaire...
1982, vol. II [2e partie], p. 105 et suiv.). Voir aussi supra sect. B.l.

Ml Voir le cinquième rapport du Rapporteur spécial (v. supra
n. 44), par. 116 à 140. Concernant les décisions judiciaires, il y a lieu
de se reporter à l'arrêt rendu par un tribunal de Tokyo dans l'affaire
Limbin Hteik Tin Lat c. Union of Burma (1954) et à l'opinion de ce
tribunal (ibid., par. 117), ainsi qu'à l'opinion de lord Denning, Master
of the Rolls, dans l'affaire Thai-Europe Tapioca Service Ltd.
c. Government of Pakistan, Ministry of Food and Agriculture, Direc-
torate of Agricultural Supplies (1975) [ibid., par. 118]. Pour la doc-
trine anglaise du trust, voir les affaires citées aux paragraphes 120
à 122 du rapport; la jurisprudence d'autres pays a elle aussi reconnu
cette exception, en particulier la jurisprudence italienne {ibid., par.
122). Pour les vues des gouvernements, il y a lieu de se reporter à
l'article 56 du décret-loi hongrois n° 13 de 1979 (ibid., par. 125), à
l'article 29 de l'ordonnance malgache n° 62-041 du 19 septembre 1962
(ibid., par. 126) et aux réponses au questionnaire du Secrétariat (ibid.,
par. 127 et 128). Voir aussi les législations nationales, conventions
internationales et la doctrine internationale (ibid., par. 130 à 139).

nal saisi doit avoir compétence dans l'espèce qui lui est
soumise. La compétence en l'espèce s'entend au regard
des règles applicables de droit international privé.

5) L'alinéa a du paragraphe 1 traite des biens immobi-
liers, en précisant qu'il s'agit des biens situés « sur le ter-
ritoire de l'Etat du for ». Cet alinéa, dans son ensemble,
n'est pas controversé étant donné l'applicabilité généra-
lement reconnue de la lex situs et la compétence exclu-
sive du forum reisitae. Toutefois, les mots right or inte-
rest donnent lieu à certaines difficultés de traduction
lorsque l'on passe de l'original anglais aux autres lan-
gues officielles. Le droit des biens, et en particulier des
biens fonciers ou immobiliers, est riche en particularités
et en nuances à l'intérieur même des systèmes juridiques
nationaux. Même dans l'usage anglais, ce qui constitue
un droit sur un bien dans un système juridique peut être
considéré comme intérêt dans un autre système. La for-
mule right or interest est donc utilisée pour englober la
totalité des droits ou intérêts d'un Etat dans quelque
système juridique que ce soit. La Convention euro-
péenne de 1972 sur l'immunité des Etats142 emploie,
dans sa version française, le mot « droit », dans son
acception la plus large, sans ajouter le mot « intérêt ».
A cet égard, il y a lieu de noter aussi que la « posses-
sion » n'est pas toujours considérée comme « droit »,
sauf lorsqu'il s'agit de prescription acquisitive ou d'une
possessio longi temporis, nec vi nec clam nec precario,
de nature à créer un « droit » ou un « intérêt », selon la
terminologie juridique utilisée dans un système juridi-
que donné. L'équivalent espagnol derecho o interés est
donc adopté à titre provisoire, étant entendu qu'il pour-
rait être remplacé par un équivalent plus exact s'il s'en
trouve un.

6) L'alinéa b) concerne les droits ou intérêts de l'Etat
sur un bien mobilier ou immobilier né d'une succession,
d'une donation ou d'une vacance. Il est évident que si la
procédure judiciaire ne porte pas exclusivement sur un
bien mobilier ou immobilier situé dans les limites de la
juridiction territoriale de l'Etat du for, il se pourra
qu'une procédure distincte doive être engagée pour faire
déterminer lesdits droits ou intérêts par le tribunal de
l'Etat sur le territoire duquel le bien immobilier est sis,
c'est-à-dire le forum rei sitae.

7) Les alinéas c, d et e ne concernent pas nécessaire-
ment, de façon directe ou indirecte, la détermination du
droit ou de l'intérêt de l'Etat sur un bien, mais sont
inclus dans le paragraphe 1 pour tenir compte de la
situation qui se présente dans de nombreux pays, en par-
ticulier les pays de « common law », où le tribunal
exerce une juridiction de contrôle ou d'autres fonctions
touchant l'administration du patrimoine d'une per-
sonne décédée ou aliénée ou d'un failli, l'administration
des biens d'une société en cas de dissolution ou l'admi-
nistration d'un trust ou autre bien en fidéicommis. Cette
juridiction de contrôle s'exerce à titre purement inci-
dent, la procédure judiciaire pouvant à certains égards
mettre en jeu la détermination de droits ou intérêts de
toutes les parties intéressées, y compris, le cas échéant,
ceux d'un Etat étranger.

142 Art. 9 de la Convention (v. supra n. 77).
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8) Le paragraphe 2 de l'article ne pose aucune diffi-
culté de fond. Si le tribunal est compétent et choisit
d'exercer sa juridiction dans une procédure qui n'est pas
engagée contre un Etat, il ne semble pas y avoir de rai-
son de s'opposer à cette procédure en arguant de
l'immunité de l'Etat, dès lors que l'Etat n'aurait pas pu
invoquer utilement son immunité si la procédure avait
été engagée contre lui-même. Il s'agit là uniquement
d'une clause de sauvegarde ou d'une clause supplétive,
destinée à préciser que dans les cas où l'Etat lui-même
ne jouirait d'aucune immunité, pour quelque raison ou
quelque motif que ce soit, le tribunal ne devrait pas se
voir interdire d'exercer sa juridiction dans une procé-
dure juridique pour la simple raison que « l'action porte
sur un bien ou a pour but de priver l'Etat d'un bien :
a) qui est en la possession ou sous le contrôle de l'Etat;
ou b) sur lequel l'Etat revendique un droit ou intérêt ».

9) Le paragraphe 2 est lui aussi nécessaire en raison de
l'évolution juridique récente concernant l'effet des
déclarations d'Etats étrangers. Dans la pratique de cer-
tains pays tout au moins, il existait une règle, beaucoup
plus absolue qu'elle ne l'est maintenant, que si un sou-
verain étranger déclarait que le bien en question était le
sien ou était en sa possession ou sous son contrôle, le tri-
bunal local était tenu de décliner sa compétence143.
Cependant, la pratique plus récente de ces mêmes pays
exige maintenant de l'Etat étranger qu'il fournisse au
moins un commencement de preuve de ses droits de pro-
priété ou une preuve que sa possession a été acquise con-
formément à la loi locale144. Dans certaines circonstan-
ces, l'Etat étranger sera tenu d'apporter la preuve du
caractère officiel de la personne autre que l'Etat lui-

143 Voir p. ex. le juge Scrutton dans The « Jupiter » nQ 1 (1924)
[Royaume-Uni, The Law Reports, Probate Division, 1924, p. 236].

144 P. ex., dans l'affaire Juan Ysmael & Co. Inc. c. Government of
the Republic of Indonesia (1954) [Royaume-Uni, The Law Reports,
House of Lords and Judicial Committee of the Privy Council, 1955,
p. 72], lord Jowitt a exprimé l'opinion incidente qu'un gouvernement
demandeur « doit produire au tribunal des preuves satisfaisantes que
sa revendication n'est pas purement illusoire ni fondée sur un titre
manifestement insuffisant » (ibid., p. 89 et 90). Le tribunal doit avoir
l'assurance que la revendication du gouvernement étranger révèle
l'existence d'un conflit de droits. Voir aussi l'affaire Hong Kong Air-
craft: Civil Air Transport Inc. c. Central Air Transport Corp. (1953)
[ibid., 1953, p. 70].

même au profit de laquelle l'immunité de l'Etat est
invoquée145.

10) Le fond du paragraphe 2 ne soulève pas de diffi-
cultés de principe. La plupart des membres de la Com-
mission ont jugé qu'il était opportun et même nécessaire
d'inclure ce paragraphe étant donné le paragraphe 3 de
l'article 7, qui considère comme intentées contre un Etat
certaines procédures qui ne sont pas en fait intentées
directement contre cet Etat. Un membre de la Commis-
sion a toutefois exprimé l'avis que l'inclusion du
paragraphe 2 n'était ni utile ni même justifiée étant
donné que les procédures en question ne concernaient
pas des personnes physiques ou morales autres qu'un
Etat, mais étaient effectivement intentées contre l'Etat
lui-même. Un autre membre a réservé sa position sur ce
paragraphe, considérant que sa formulation et sa signi-
fication étaient de nature à susciter de sérieuses difficul-
tés, surtout lorsque l'on envisageait de priver un Etat
d'un bien à l'occasion d'un procès auquel l'Etat n'était
pas présent; il a estimé que ce paragraphe 2 devait être
réexaminé avant de décider de son éventuelle inclusion
dans le projet d'article 15.

11) Le paragraphe 3 est utile en ce qu'il indique la
façon dont sera dorénavant considérée l'immunité des
Etats touchant la saisie et la saisie-exécution de leurs
biens. Il permet aussi de rappeler au lecteur l'existence
et l'applicabilité des dispositions pertinentes de certaines
conventions. Il convient donc d'attirer l'attention sur la
question des rapport entre le premier projet d'articles et
d'autres conventions mentionnées dans le projet d'arti-
cle 4, que la Commission n'a pas encore étudié146. Ce
paragraphe pourra éventuellement être supprimé, révisé
ou modifié, après que la Commission aura étudié la
quatrième partie, qui traite de l'immunité des Etats en
ce qui concerne la saisie et la saisie-exécution de leurs
biens, et le projet d'article 4 contenu dans la première
partie (Introduction).

143 Voir p. ex. Compania Mercantil Argentina c. United States
Shipping Board (1924) [v. supra n. 102].

146 Pour le texte de l'article 4 (Immunités juridictionnelles ne rele-
vant pas du champ d'application des présents articles), voir le
deuxième rapport du Rapporteur spécial (v. supra n. 38), par. 54.
Voir aussi Annuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 100, note 226.



Chapitre IV

RESPONSABILITÉ DES ÉTATS

A. — Introduction

97. A sa trente-deuxième session, en 1980, la Commis-
sion a terminé la première lecture de la première partie
du projet d'articles sur la responsabilité des Etats147,
comme l'Assemblée générale le lui avait recommandé
dans sa résolution 34/141 du 17 décembre 1979.

98. L'économie générale du projet a été exposée en
détail dans le rapport de la Commission sur sa vingt-
septième session148. Selon le plan d'ensemble adopté par
la Commission, l'origine de la responsabilité internatio-
nale fait l'objet de la première partie du projet. Les
trente-cinq projets d'articles qui constituent la première
partie, telle qu'elle a été adoptée à titre provisoire en
première lecture par la Commission149, visent à détermi-
ner à partir de quelles données et dans quelles circons-
tances on peut établir, à la charge d'un Etat, l'existence
d'un fait internationalement illicite, source, en tant que
tel, de responsabilité internationale.

99. Les trente-cinq articles de la première partie du
projet sont répartis en cinq chapitres. Les gouverne-
ments des Etats Membres ont été invités à communiquer
leurs observations et commentaires sur les dispositions
de tous les chapitres. Les premiers observations et com-
mentaires reçus sur les chapitres I, II et III ont été pré-
sentés à la Commission à sa trente-deuxième session150

et à sa trente-troisième session151. Les observations et
commentaires reçus plus récemment sur les chapitres
précités ainsi que sur les chapitres IV et V ont été soumis
à la Commission à sa trente-quatrième session152 et à sa
présente session (A/CN.4/362)153. La Commission
espère recevoir d'autres observations et commentaires
des gouvernements des Etats Membres avant d'entre-
prendre la deuxième lecture de la première partie du
projet d'articles.

100. La deuxième partie du projet d'articles porte sur
le contenu, les formes et les degrés de la responsabilité
internationale, c'est-à-dire sur la détermination des con-
séquences que le droit international attache, dans les

147 Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 25 à 60.
'"Annuaire... 1975, vol. II, p. 60 à 64, doc. A/10010/Rev.l,

chap. II, par. 38 à 51.
149 Pour le texte, voir Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 29 et

suiv.
130 A/CN.4/328 et Add.l à 4, reproduit dans Annuaire... 1980,

vol. II (l re partie), p. 85.
151 A/CN.4/342 et Add.l à 4, reproduit dans Annuaire... 1981,

vol. II (l re partie), p. 73.
152 A/CN.4/351 et Add.l à 3, reproduit dans Annuaire... 1982,

vol. II (l re partie), p. 17.
133 Reproduit dans Annuaire... 1983, vol. II (l re partie).

différentes hypothèses, à un fait internationalement illi-
cite de l'Etat (conséquences réparatrices et conséquences
afflictives d'un fait internationalement illicite, rapport
entre ces deux types de conséquences, formes concrètes
que peuvent revêtir la réparation et la sanction). Une
fois accomplie cette double tâche essentielle, la Com-
mission pourra éventuellement décider de l'opportunité
d'ajouter au projet une troisième partie, concernant la
« mise en œuvre » de la responsabilité internationale et
le règlement des différends.

101. La Commission a commencé l'examen de la
deuxième partie du projet à sa trente-deuxième session,
en 1980, sur la base d'un rapport préliminaire154 pré-
senté par le Rapporteur spécial, M. Willem Riphagen.

102. Dans son rapport préliminaire, le Rapporteur
spécial analysait d'une façon générale les diverses nou-
velles relations juridiques (c'est-à-dire les nouveaux
droits et les nouvelles obligations correspondantes) qui
peuvent naître d'un fait internationalement illicite tel
qu'il est défini dans la première partie du projet d'arti-
cles sur la responsabilité des Etats. Dans ce document, le
Rapporteur spécial énumérait trois paramètres des nou-
velles relations juridiques qui peuvent naître du fait
internationalement illicite d'un Etat : les nouvelles obli-
gations de l'Etat dont le fait est internationalement illi-
cite, les nouveaux droits de l'Etat « lésé » et la position
des Etats « tiers » à l'égard de la situation créée par le
fait internationalement illicite155.

103. Par sa résolution 35/163 du 15 décembre 1980,
l'Assemblée générale a notamment recommandé à la
Commission, compte tenu des observations écrites des
gouvernements et des vues exprimées lors des débats à
l'Assemblée générale, de poursuivre ses travaux sur la
responsabilité des Etats en vue de commencer l'élabora-
tion de la deuxième partie du projet sur la responsabilité
des Etats pour faits internationalement illicites, en
tenant compte de la nécessité d'examiner en deuxième
lecture les projets d'articles constituant la première par-
tie du projet. L'Assemblée générale a fait une recom-
mandation analogue dans sa résolution 36/114 du 10
décembre 1981, qu'elle a reprise, en termes généraux,
dans sa résolution 37/111 du 16 décembre 1982.

104. A sa trente-troisième session, la Commission était
saisie du deuxième rapport156 du Rapporteur spécial,
contenant cinq articles sur le contenu, les formes et les

134 Annuaire... 1980, vol. II (lrE partie), p. 105, doc. A/CN.4/330.
133 Voir les opinions exprimées par les membres de la Commission

dans Annuaire... 1980, vol. I, p. 67 à 91, 1597e à 1601e séances.
136 Annuaire... 1981, vol. II (l re partie), p. 81, doc. A/CN.4/344.
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degrés de la responsabilité internationale, répartis en
deux chapitres comme suit : chapitre Ier, « Principes
généraux » (art. 1 à 3), et chapitre II, « Obligations de
l'Etat qui a commis un fait internationalement illicite »
(art. 4 et 5)157. A l'issue du débat sur le deuxième
rapport158, la Commission a décidé de renvoyer les arti-
cles 1 à 5 au Comité de rédaction, qui n'a cependant pas
eu le temps de les examiner au cours de la session.

105. A sa trente-quatrième session, la Commission
était saisie du troisième rapport159 du Rapporteur spé-
cial, contenant six projets d'articles (art. 1 à 6), pour
inclusion dans la deuxième partie du projet160. Au terme
du débat161 sur le troisième rapport, la Commission a
décidé de renvoyer les articles 1 à 6 proposés dans le
troisième rapport et de confirmer le renvoi des articles 1
à 3 proposés dans le deuxième rapport, au Comité de
rédaction, étant entendu que ce dernier rédigerait les
dispositions-cadres et examinerait si un article tel que le
nouvel article 6 devait trouver place parmi ces disposi-
tions. Le Comité de rédaction n'a pas examiné à la
trente-quatrième session les articles qui lui avaient été
renvoyés; cette tâche a été reportée à la présente session
(v. infra par. 133).

B. — Examen du sujet à la présente session

106. A sa présente session, la Commission était saisie
du quatrième rapport (A/CN.4/366 et Add.l)162 du
Rapporteur spécial.

107. Après un bref exposé de l'état d'avancement des
travaux sur le sujet, le quatrième rapport consistait
essentiellement en un « aperçu » du contenu possible
des deuxième et troisième parties du projet d'articles sur
la responsabilité des Etats.

108. Le Rapporteur spécial y exprimait l'avis que la
Commission devrait examiner sans tarder le contenu
possible de la troisième partie du projet d'articles, car la
façon de concevoir la mise en œuvre de la responsabilité
internationale influençait la formulation de la deuxième
partie. Il était peu probable que, de manière générale,
les Etats soient prêts à accepter que des règles secondai-
res sur la responsabilité des Etats s'imposent à eux en
l'absence de garantie d'une procédure impartiale pour la
détermination des faits et l'interprétation et l'applica-
tion des règles primaires, que tout fait internationale-
ment illicite implique nécessairement.

157 Pour le texte des projets d'articles, voir Annuaire... 1981, vol. II
(2e partie), p. 145, notes 626 et 627.

l ! ! Voir les vues exprimées par les membres de la Commission dans
Annuaire... 1981, vol. I, p. 117 à 135, 1666e à 1670e séances, et p. 193
à 203, 1682e à 1684e séances.

159 Annuaire... 1982, vol. II (l re partie), p. 25, doc. A/CN.4/354et
Add.l et 2.

160 Pour le texte des projets d'articles, voir Annuaire... 1982, vol. II
(2e partie), p. 83 et 84, par. 86.

161 Voir les vues exprimées par les membres de la Commission dans
Annuaire... 1982, vol. I, p. 198 à 223, 1731e à 1734e séances, et p. 229
à 241, 1736e à 1738e séances.

162 Reproduit dans Annuaire... 1983, vol. II (l re partie).

109. A cet égard, la question se posait de savoir si la
Commission devait envisager que la suite donnée à ses
travaux serait l'adoption d'une convention ou l'appro-
bation des projets d'articles sur la responsabilité des
Etats sous la forme de simples directives à l'intention
des Etats et des organes internationaux qui se trouve-
raient confrontés à des questions de responsabilité des
Etats, ou encore — ce qui serait une solution intermé-
diaire — l'acceptation de ces articles sous la forme
d'une convention qui n'aurait d'effets que dans la
mesure où un différend entre eux concernant l'existence
d'un fait internationalement illicite serait soumis à une
procédure internationale de règlement des différends.

110. Le Rapporteur spécial procédait ensuite à une
« catégorisation » des faits internationalement illicites,
aux fins de l'établissement d'une distinction entre leurs
conséquences juridiques. Prenant comme point de
départ l'article 19 (Crimes et délits internationaux) de la
première partie du projet d'articles, il posait d'abord les
questions de savoir si la deuxième partie devait traiter
des conséquences juridiques spécifiques de l'agression et
de la notion corrélative de légitime défense, individuelle
ou collective, compte tenu du fait : a) que ces deux
notions sont déjà couvertes par les dispositions de la
Charte des Nations Unies et d'instruments qui s'y ratta-
chent, tels que la Définition de l'agression163 et la Décla-
ration concernant les principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre
les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies164; b) que la Charte des Nations Unies elle aussi
prévoit déjà un mécanisme de mise en œuvre; et c) qu'il
existe un lien étroit avec un autre sujet, actuellement à
l'examen devant la Commission, à savoir le projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma-
nité.

111. Le Rapporteur spécial examinait ensuite les cri-
mes internationaux autres que l'agression, et énumérait
quatre éléments des conséquences juridiques qui sont
communs à tous les crimes internationaux, à savoir :
1) le caractère erga omnes de l'illicéité du fait; 2) la
compétence de l'ONU à l'égard de la situation;
3) l'inapplicabilité du devoir de tout Etat de ne pas
intervenir dans les affaires relevant de la compétence
nationale d'un autre Etat; et 4) le devoir de solidarité
entre tous les Etats autres que l'Etat auteur.

112. Se référant aux faits internationalement illicites
qui ne sont pars1 des crimes internationaux, le Rapporteur
spécial relevait trois aspects de leurs conséquences juri-
diques : a) la détermination de l'Etat ou des Etats
« lésés »; b) le contenu des nouvelles relations juri-
diques créées par le fait internationalement illicite; et
c) les « phases » possibles de ces conséquences juridi-
ques.

113. Après avoir noté, quant au contenu des nouvelles
relations juridiques, qu'il était possible d'en distinguer

163 Résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, du 14 décem-
bre 1974, annexe.

' " Résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale, du 24 octobre
1970, annexe.
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trois types — à savoir : a) la réparation; b) la suspen-
sion ou l'annulation des relations existantes sur le plan
international; et c) les mesures « d'autoprotection »
destinées à assurer le maintien des droits —, le Rappor-
teur spécial passait ensuite à la question de l'admissibi-
lité des mesures « d'autoprotection », entraînant une
violation des droits de l'Etat auteur (représailles).

114. A cet égard, il examinait le problème de l'inad-
missibilité d'« actes de représailles impliquant l'emploi
de la force » et notait l'absence de consensus internatio-
nal sur la portée de l'interdiction de tels actes.

115. Le Rapporteur spécial examinait ensuite la ques-
tion de l'(in)admissibilité des représailles qui constituent
une violation d'une obligation existant en vertu d'un
« régime objectif », dans lequel les obligations des Etats
concernés sont parallèles bien plus que réciproques; il
notait à cet égard l'incidence d'un mécanisme de prise
de décision collective.

116. En ce qui concerne les « phases » possibles des
conséquences juridiques, le Rapporteur spécial faisait
mention des opinions de certains auteurs selon lesquelles
l'intention de prendre des mesures de représailles devait
être notifiée à l'Etat auteur ou même selon lesquelles il
ne pouvait y avoir de représailles que si la possibilité
avait été donnée à l'Etat auteur de cesser la violation et
d'offrir réparation.

117. Dans le même contexte de ces « phases » possi-
bles, le Rapporteur spécial traitait ensuite de l'incidence
des procédures préétablies de règlement des différends
au regard de l'admissibilité des mesures de représailles.

118. Après avoir pris note du cas particulier du refus
d'un Etat de poursuivre une coopération gouvernemen-
tale active en raison d'un acte internationalement illicite
commis par l'autre Etat, le Rapporteur spécial revenait
à la question de la détermination de l'Etat ou des Etats
lésés.

119. Tout en reconnaissant que normalement les obli-
gations internationales sont bilatérales et que, par con-
séquent, leur violation ne soulève pas de difficulté en ce
qui concerne la détermination de l'Etat lésé, le Rappor-
teur spécial se référait de nouveau à l'existence de
« régimes objectifs », protégeant des intérêts extra-
étatiques et, de ce fait, donnant en principe qualité
d'Etats lésés à tous les autres Etats participant au
régime, sous réserve qu'un mécanisme de prise de déci-
sion collective soit prévu dans ce régime pour la mise en
œuvre collective du régime.

120. Enfin, le Rapporteur spécial envisageait la possi-
bilité que, en cas de violation manifeste d'une obligation
internationale prévue par le régime objectif, qui détruit
l'objet et le but de ce régime, le caractère inadmissible
de certaines mesures, résultant de l'existence de ce
régime, ne prévaudrait plus.

121. La Commission a examiné le quatrième rapport
de sa 1771e à sa 1773e séance, du 31 mai au 3 juin 1983,
et de sa 1775e à sa 1780e séance, du 6 au 13 juin 1983.

122. Les membres de la Commission se sont générale-
ment accordés à reconnaître que la détermination de
toutes les conséquences juridiques de tous les faits inter-
nationalement illicites représentait une tâche immense,
car c'était pratiquement tout le domaine du droit inter-
national qui était concerné. Néanmoins, l'idée princi-
pale qui s'est dégagée des débats a été que la Commis-
sion devrait, tout au moins pour le moment, travailler
dans la perspective que les projets d'articles qu'elle rédi-
gerait seraient destinés à faire partie d'une convention
générale sur la responsabilité des Etats, couvrant tous
les aspects du sujet et traitant, en particulier, des consé-
quences juridiques de l'agression et autres crimes inter-
nationaux ainsi que de simples violations d'obligations
bilatérales. Plusieurs membres ont fait remarquer que
même si une telle convention n'était pas signée et ratifiée
par un nombre important d'Etats et, par conséquent,
n'entrait pas en vigueur en tant que telle, elle ne man-
querait pas d'influencer la conduite des Etats et elle
constituerait un texte que devraient prendre en considé-
ration les tribunaux internationaux et autres organismes
internationaux qui auraient à connaître des questions
dont elle traiterait.

123. Au sujet du lien entre la deuxième et la troisième
partie, plusieurs membres ont souligné qu'il était néces-
saire d'élaborer la deuxième partie avant de pouvoir
prendre position sur le contenu de la troisième partie.
De nombreux membres ont reconnu, à des degrés
divers, l'importance des dispositions de « mise en
œuvre » pour l'élaboration de la deuxième partie ou
tout au moins de certains de ses articles. A cet égard, on
a dit qu'il était possible d'envisager différents mécanis-
mes de mise en œuvre pour les différents cas envisagés
dans la deuxième partie.

124. Aucun consensus ne s'est dégagé au sein de la
Commission quant à l'ordre dans lequel les travaux sur
la deuxième partie devraient procéder. Tandis que plu-
sieurs membres étaient d'avis de commencer par l'exa-
men des questions prêtant le moins à controverse, telles
que la réparation bilatérale, pour passer ensuite aux
représailles et enfin aux conséquences juridiques des cri-
mes internationaux, certains autres préféraient com-
mencer par ce dernier aspect du sujet. Plusieurs mem-
bres n'avaient aucune préférence, à condition que les
conséquences juridiques des crimes internationaux
soient traitées dans la deuxième partie.

125. Si certains membres ne souhaitaient pas voir trai-
ter dans la deuxième partie de questions relatives à
l'emploi de la force armée dans les relations internatio-
nales, parce que cela pourrait impliquer que l'on doive
toucher à des dispositions de la Charte des Nations
Unies, la plupart des membres étaient d'avis qu'il fallait
au moins indiquer, en termes généraux, les conséquen-
ces juridiques du crime international d'agression dans
cette deuxième partie.

126. Au sujet des « régimes objectifs », plusieurs
membres — sans pour autant se prononcer sur l'emploi
de ces mots dans les projets d'articles ou même en se
prononçant contre cet emploi — ont accepté l'idée que,
dans le contexte de la détermination de l'Etat ou des
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Etats lésés et dans celui de l'inadmissibilité de représail-
les particulières, il convenait de faire une distinction
entre les régimes primaires prévoyant des obligations
parallèles et les régimes primaires prévoyant des obliga-
tions réciproques. D'autres membres ont exprimé quel-
ques doutes quant à la possibilité d'établir une ligne de
démarcation bien nette entre ces deux types de régime,
tandis que certains membres ont catégoriquement refusé
d'admettre l'existence de « régimes objectifs » régio-
naux.

127. Plusieurs membres ont dit que la question "de
l'admissibilité des représailles ne devait être traitée
qu'avec prudence, le risque d'une escalade des conflits
étant en cause, lorsque l'existence d'un fait internatio-
nalement illicite donnant un droit de représailles était
elle-même contestée.

128. Plusieurs membres ont exprimé des doutes quant
à l'inadmissibilité des représailles avant l'épuisement
des recours internationaux dans les cas où de tels
recours existaient. On a fait observer, en particulier, que
les représailles pouvaient avoir le caractère de mesures
conservatoires et qu'elles ne pouvaient être efficaces, en
tant que telles, que si elles étaient prises avant l'épuise-
ment des recours.

129. Plusieurs membres ont appelé l'attention sur les
rapports existant entre les travaux de la Commission sur
la responsabilité des Etats et ses travaux sur le projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma-
nité. S'il était admis que la responsabilité incombant en
dernier ressort aux individus rentrait dans le cadre du
second sujet et était en dehors du domaine du premier,
un certain chevauchement entre les deux sujets était jugé
inévitable au cas où la Commission déciderait d'inclure
dans le second sujet les crimes commis par des Etats en
tant que tels165.

130. Si la plupart des membres se sont déclarés d'avis
que la question des représailles armées ne devait pas être
traitée dans le cadre des règles de la responsabilité des
Etats, mais devait suivre son propre développement
dans le contexte de l'élaboration du droit humanitaire
en cas de conflit armé, plusieurs membres ont fait obser-
ver que des questions qui se rattachaient au « droit
diplomatique » devaient être couvertes par les règles de
la responsabilité des Etats, même s'il était admis qu'à
cet égard la violation de l'immunité diplomatique par
voie de représailles était exclue.

131. Certains membres ont appelé l'attention sur la
nécessité de préciser davantage les conséquences juridi-
ques effectives de la notion de fait internationalement
illicite erga omnes, en particulier du point de vue des
réactions individuelles d'Etats à de tels faits.

132. Un membre a suggéré de modifier comme suit le
libellé du premier article de la deuxième partie du projet
afin d'indiquer la démarche à suivre pour l'avenir :

165 Voir le chapitre II du présent rapport.

Article premier

1. La responsabilité internationale d'un Etat née en vertu des dis-
positions de la première partie des présents articles réside dans les con-
séquences juridiques négatives pour cet Etat de son acte internationa-
lement illicite selon les dispositions du droit international.

2. En vertu du paragraphe 1 et compte tenu du cas d'espèce et de
ses circonstances, la responsabilité internationale de l'Etat produit en
particulier pour cet Etat les effets ci-après :

a) L'Etat fait l'objet des mesures et actions prévues par la Charte
des Nations Unies, notamment son chapitre VII, décidées conformé-
ment à ladite Charte, ou des mesures autorisées en application des dis-
positions de la même Charte;

b) L'Etat fait l'objet des contraintes prévues par le droit internatio-
nal, notamment des contraintes concernant l'utilisation de son terri-
toire et/ou les droits correspondants;

c) L'Etat répare le dommage causé et, s'il y a lieu, rétablit la situa-
tion juridique antérieure et les droits et intérêts auxquels il a été porté
atteinte;

d) L'Etat prend et exécute les mesures prévues par le droit interna-
tional, notamment par les accords internationaux en vigueur;

ë) L'Etat fournit la réparation due à l'Etat ou aux Etats lésés;
f) L'Etat intente des poursuites pénales contre les personnes

auteurs des actes qui ont engagé sa responsabilité internationale.

Les autres membres ont objecté à l'introduction de
cet article, parce qu'il était rédigé d'une manière trop
générale. Ils ont estimé, dans l'ensemble, que le premier
article de la deuxième partie du projet d'articles sur la
responsabilité des Etats devait être un simple texte de
transition entre la première partie et la deuxième.

133. A sa 1806e séance, le 18 juillet 1983, la Commis-
sion, sur recommandation du Comité de rédaction, a
adopté provisoirement les projets d'articles 1, 2, 3 et 5,
qui avaient été renvoyés à ce comité à la précédente ses-
sion (v. supra par. 105). Le texte de ces articles et les
commentaires y relatifs figurent à la section C ci-après.

C. — Projet d'articles sur la responsabilité des Etats

Deuxième partie. — Contenu, formes et degrés
de la responsabilité internationale

Article premier

La responsabilité internationale d'un Etat qui, con-
formément aux dispositions de la première partie, est
engagée par un fait internationalement illicite commis
par cet Etat entraîne des conséquences juridiques énon-
cées dans la présente partie.

Commentaire

1) Le seul objet de cet article est de faire la transition,
et de marquer le lien, entre la première partie, qui traite
des conditions dans lesquelles naît la responsabilité
internationale d'un Etat, et la deuxième partie, qui
détermine les conséquences juridiques du fait internatio-
nalement illicite.

2) Comme on le verra dans les dispositions de la
deuxième partie, ces conséquences juridiques consistent,
au premier chef, en obligations nouvelles de l'Etat
auteur, telles que l'obligation de réparer. Les consé-
quences juridiques peuvent aussi comprendre les droits
nouveaux d'autres Etats, notamment de l'Etat ou des
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Etats victimes, tels que le droit de prendre des contre-
mesures.

3) Certains faits internationalement illicites peuvent
avoir une autre conséquence juridique, qui est que tout
Etat, autre que l'Etat auteur, a l'obligation de réagir
devant le fait.

4) Ce qui précède a trait aux conséquences juridiques
concernant les relations juridiques entre Etats. Cepen-
dant, l'article 1er n'exclut pas qu'un fait internationale-
ment illicite entraîne des conséquences juridiques dans
les relations entre Etats et autres « sujets » de droit
international.

Article 2

Sans préjudice des dispositions des articles [4] et 5, les
dispositions de la présente partie régissent les consé-
quences juridiques de tout fait internationalement illi-
cite d'un Etat, sauf dans les cas ou dans la mesure où
lesdites conséquences juridiques sont déterminées par
d'autres règles de droit international qui se rapportent
spécifiquement au fait internationalement illicite en
question.

Commentaire

1) L'article 2 énonce le caractère supplétif fes disposi-
tions de la deuxième partie. Or, lorsqu'ils créent entre
eux des droits et des obligations « primaires », les Etats
peuvent en même temps — ou ultérieurement, avant
qu'il y ait eu violation de l'obligation « primaire » créée
— déterminer quelles seront entre eux les conséquences
juridiques du fait internationalement illicite en cause.

2) Ces conséquences juridiques prédéterminées peu-
vent s'écarter de celles qui sont énoncées dans la
deuxième partie. Ainsi, des Etats parties à un traité mul-
tilatéral, par exemple un traité qui crée une union doua-
nière entre eux, peuvent choisir d'assurer l'efficacité du
traité autrement que par les conséquences juridiques
normales des faits internationalement illicites (obli-
gation de réparation, droit de prendre des contre-
mesures). Cependant, les Etats ne peuvent pas prévoir,
inter se, en cas de violation de leurs obligations récipro-
ques, des conséquences juridiques qui autoriseraient des
actes contraires à des normes impératives du droit inter-
national général ou qui seraient soustraites à la surveil-
lance des organes compétents des Nations Unies dans
l'exercice de leurs responsabilités à l'égard du maintien
de la paix et de la sécurité internationales.

3) Le membre de phrase liminaire de l'article 2 a pour
objet de rappeler ces limitations166.

Article 3

Sans préjudice des dispositions des articles [4] et 5, les
conséquences juridiques d'un fait internationalement
illicite d'un Etat qui ne sont pas énoncées dans les dispo-

sitions de la présente partie continuent d'être régies par
les règles du droit international coutumier.

Commentaire

1) Parmi les conséquences juridiques d'un fait interna-
tionalement illicite peuvent figurer des conséquences
autres que celles qui consistent directement en de nou-
velles obligations de l'Etat auteur et en de nouveaux
droits, ou de nouvelles obligations, d'un autre Etat ou
d'autres Etats. C'est ainsi que l'article 52 de la Conven-
tion de Vienne de 1969 sur le droit des traités167 déclare
[...] nul tout traité* dont la conclusion a été obtenue par la menace ou
l'emploi de la force en violation des principes du droit international
incorporés dans la Charte des Nations Unies.

Un autre exemple est fourni par le paragraphe 2, ali-
néa b, de l'article 62 de la même Convention, qui pré-
voit qu'

Un changement fondamental de circonstances ne peut pas être invo-
qué comme motif pour mettre fin à un traité ou pour s'en retirer :

[ .••]

b) si le changement fondamental résulte d'une violation, par la par-
tie qui l'invoque, soit d'une obligation du traité, soit de toute autre
obligation internationale à l'égard de toute autre partie au traité.

Ces types de conséquences juridiques ne seront pas trai-
tés dans la deuxième partie du présent projet d'articles.

2) A cet égard, il convient de rappeler que dans son
avis consultatif sur les Conséquences juridiques pour les
Etats de la présence continue de l'Afrique du Sud en
Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution
276 (1970) du Conseil de sécurité1", la CIJ a exprimé
l'opinion que la plupart des articles de la Convention de
Vienne étaient déclaratoires du droit international cou-
tumier existant.

3) En tout état de cause, les conséquences juridiques
des faits internationalement illicites énoncées dans la
deuxième partie peuvent ne pas être limitatives.

Article 5

Les conséquences juridiques d'un fait internationale-
ment illicite d'un Etat énoncées dans les dispositions de
la présente partie sont, s'il y a lieu, soumises aux dispo-
sitions et procédures de la Charte des Nations Unies
relatives au maintien de la paix et de la sécurité interna-
tionales.

Commentaire

1) La deuxième partie indiquera les conséquences juri-
diques d'un fait internationalement illicite en termes de
nouvelles obligations et de nouveaux droits de la part
d'Etats.

2) On ne peut a priori exclure que, dans des circons-
tances particulières, l'accomplissement de telles obliga-
tions et/ou l'exercice de tels droits ne puissent engendrer
une situation en rapport avec le maintien de la paix et de

166 Etant donné qu'à sa trente-cinquième session, la Commission
n'a pas encore pris de décision au sujet de la formulation d'un article
concernant les normes impératives, le renvoi à l'article 4 est placé
entre crochets.

167 Nations Unies, Annuaire juridique 1969 (numéro de vente :
F.71.V.4), p. 146. Ci-après dénommée « Convention de Vienne ».

161 C.I.J. Recueil 1971, p. 16.
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la sécurité internationales. Dans ces circonstances parti-
culières, les dispositions et procédures de la Charte des
Nations Unies s'appliquent et peuvent entraîner des
mesures qui diffèrent des dispositions générales de la
deuxième partie. En particulier, le maintien de la paix et
de la sécurité internationales peut169 exiger que l'on
s'abstienne, pour le moment, de prendre des contre-
mesures en réponse à un fait internationalement illicite

particulier. A cet égard, on note que, même en vertu de
la Définition de l'agression, le Conseil de sécurité est
autorisé à conclure
[...] qu'établir qu'un acte d'agression a été commis ne serait pas justi-
fié compte tenu des autres circonstances pertinentes, y compris le fait
que les actes en cause ou leurs conséquences ne sont pas d'une gravité
suffisante170.

169 Selon l'opinion de l'organe compétent de l'ONU.

170 Résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, du 14 décem-
bre 1974, annexe, art. 2.



Chapitre V

STATUT DU COURRIER DIPLOMATIQUE ET DE LA VALISE DIPLOMATIQUE
NON ACCOMPAGNÉE PAR UN COURRIER DIPLOMATIQUE

A. — Introduction

134. La CDI a commencé l'étude de la question du sta-
tut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique
non accompagnée par un courrier diplomatique à sa
vingt-neuvième session, en 1977, en application de la
résolution 31/76 de l'Assemblée générale, du 13 décem-
bre 1976. A sa trentième session, en 1978, la Commis-
sion a examiné le rapport du Groupe de travail sur le
sujet, présenté par son président, M. Abdullah El-
Erian. Les conclusions de l'étude effectuée par le
Groupe de travail ont été soumises à l'Assemblée géné-
rale à sa trente-troisième session, en 1978171. Après
avoir examiné à cette session les résultats des travaux de
la CDI, l'Assemblée générale, dans sa résolution 33/139
du 19 décembre 1978, a recommandé à la Commission :
[...] de poursuivre l'étude — y compris celle des questions qu'elle a
déjà identifiées — relative au statut du courrier diplomatique et de la
valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique, à
la lumière des observations faites durant le débat de la Sixième Com-
mission sur cette question à la trente-troisième session de l'Assemblée
générale, ainsi que des observations que soumettront les Etats Mem-
bres, en vue de l'élaboration éventuelle d'un instrument juridique
approprié [...].

135. Dans sa résolution 33/140 du 19 décembre 1978,
l'Assemblée générale a décidé
[qu'elle étudierait] de nouveau cette question et [a exprimé] l'avis que,
à moins que les Etats Membres ne jugent opportun de l'examiner plus
tôt, il serait indiqué de le faire lorsque la Commission du droit interna-
tional présenterait] à l'Assemblée les résultats de ses travaux sur l'éla-
boration éventuelle d'un instrument juridique approprié concernant le
statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non
accompagnée par un courrier diplomatique.

136. A sa trente et unième session, en 1979, la Com-
mission a de nouveau constitué un groupe de travail, qui
a étudié les questions concernant le statut du courrier
diplomatique et de la valise diplomatique non accompa-
gnée par un courrier diplomatique. Sur la recommanda-
tion du Groupe de travail, la Commission, à cette ses-
sion, a nommé M. Alexander Yankov rapporteur spé-
cial pour le sujet et est parvenue à la conclusion qu'il
serait chargé de préparer un projet d'articles en vue de
l'élaboration d'un instrument juridique approprié172.

171 Voir Annuaire... 1978, vol. II (2E partie), p. 154 et suiv., par. 137
à 144.

172 Pour l'historique des travaux de la Commission sur le sujet, voir
a) les rapports de la Commission : Annuaire... 1979, vol. II
(2e partie), p. 192, par. 149 à 155; Annuaire... 1980, vol. II
(2e partie), p. 158 et suiv., par. 145 à 176; Annuaire... 1981, vol. II
(2e partie), p. 161 et suiv., par. 228 à 249; Annuaire... 1982, vol. II
(2e partie), p. 117 et suiv., par. 199 à 249; b) les rapports du Rappor-
teur spécial : rapport préliminaire, Annuaire... 1980, vol. II

137. A sa trente-deuxième session, en 1980, la Com-
mission était saisie d'un rapport préliminaire173 présenté
par le Rapporteur spécial, ainsi que d'un document de
travail174 établi par le Secrétariat. A cette même session,
la Commission a consacré un débat général à l'examen
du rapport préliminaire175. Dans sa résolution 35/163
du 15 décembre 1980, l'Assemblée générale a recom-
mandé que la Commission poursuive ses travaux sur le
sujet, en tenant compte des observations écrites des gou-
vernements et des vues exprimées lors des débats à
l'Assemblée générale, en vue de l'élaboration éventuelle
d'un instrument juridique approprié.

138. A sa trente-troisième session, en 1981, la Com-
mission était saisie d'un deuxième rapport du Rappor-
teur spécial176 qui contenait le texte des six projets
d'articles formant la première partie du projet intitulée
« Dispositions générales »177. Les six projets d'articles
étaient consacrés à trois grandes questions : le champ
d'application du projet d'articles sur le sujet, les expres-
sions employées et les principes généraux du droit inter-
national applicables au courrier diplomatique et à la
valise diplomatique.

139. Après examen du deuxième rapport du Rappor-
teur spécial à cette même session178, la Commission a
renvoyé les six articles au Comité de rédaction, mais
celui-ci n'a pu les examiner, faute de temps.

140. A sa trente-quatrième session, en 1982, la Com-
mission était saisie du troisième rapport du Rapporteur
spécial179. Les six articles qu'il avait proposés dans son
deuxième rapport n'ayant pu être examinés par le
Comité de rédaction, le Rapporteur spécial les a revus à
la lumière des débats de la CDI ainsi que des débats de la
Sixième Commission de l'Assemblée générale à sa

(l re partie), p. 227, doc. A/CN.4/335; deuxième rapport, Annuaire...
1981, vol. II ( 1 " partie), p. 159, doc. A/CN.4/347 et Add.l et 2; troi-
sième rapport, Annuaire... 1982, vol. II (Impartie), p. 298, doc.
A/CN.4/359 et Add.l.

173 Voir supra note 172, b.
174 A/CN.4/WP.5.
173 Voir Annuaire... 1980, vol. I, p. 245 à 250, 1634e séance, et

p. 258 à 261 et 266 à 271, 1636e et 1637e séances; et Annuaire... 1980,
vol. II (2e partie), p. 159 et suiv., par. 162 à 176.

176 Voir supra note 172, b.
177 Pour le texte des six projets d'articles, voir Annuaire... 1981,

vol. II (2e partie), p. 161 et suiv., notes 679 à 683.
178 Voir Annuaire... 1981, vol. I, p. 239 à 244, 1691e séance, et

p. 157 à 264, 1693e et 1694e séances; et Annuaire... 1981, vol. II
(2e partie), p. 161 et suiv., par. 230 à 249.

179 Voir supra note 172, b.
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trente-sixième session180 et les a présentés à nouveau,
avec des modifications, dans son troisième rapport.
Celui-ci se composait de deux parties et comprenait qua-
torze articles. La première partie du rapport, relative
aux « Dispositions générales », contenait les six articles
intitulés : « Champ d'application des présents articles »
(art. 1er)181; « Courriers et valises ne rentrant pas dans le
champ d'application des présents articles » (art. 2)182;
« Expressions employées » (art. 3)183; « Liberté de com-
munication pour toutes fins officielles au moyen de

180 Voir « Résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats
de la Sixième Commission sur le rapport de la CDI durant la trente-
sixième session de l'Assemblée générale » (A/CN.4/L.339), sect. F.

" ' L e projet d'article 1er révisé était libellé comme suit :
« Article premier. — Champ d'application des présents articles
« Les présents articles s'appliquent aux communications des

Etats pour toutes fins officielles avec leurs missions diplomatiques,
leurs postes consulaires, leurs missions spéciales, leurs missions per-
manentes ou leurs délégations, où qu'ils se trouvent, et également
aux communications officielles de ces missions et délégations avec
l'Etat d'envoi ou entre elles, par l'emploi de courriers diplomati-
ques et de valises diplomatiques ainsi que de courriers et valises con-
sulaires et de courriers et valises de missions spéciales, de missions
permanentes ou de délégations. »
182 Le projet d'article 2 était libellé comme suit :

« Article 2. — Courriers et valises ne rentrant pas
dans le champ d'application des présents articles

« 1. Les présents articles ne s'appliquent pas aux courriers et
valises utilisés pour toutes fins officielles par des organisations
internationales.

« 2. Le fait que les présents articles ne s'appliquent pas aux
courriers et valises utilisés pour toutes fins officielles par des organi-
sations internationales ne porte pas atteinte :

« a) au statut juridique de ces courriers et valises;
« b) à l'application à ces courriers et valises de toutes règles

énoncées dans les présents articles concernant les facilités, privilèges
et immunités qui leur seraient accordés par le droit international
indépendamment des présents articles. »
183 Le projet d'article 3 révisé était libellé comme suit :

« Article 3. — Expressions employées
« 1. Aux fins des présents articles :

« 1) L'expression « courrier diplomatique » s'entend d'une
personne dûment autorisée par les autorités compétentes de l'Etat
d'envoi, qui est chargée de la garde, du transport et de la remise de
la valise diplomatique aux missions diplomatiques, aux postes con-
sulaires, aux missions spéciales, aux missions permanentes ou aux
délégations de l'Etat d'envoi, où qu'ils se trouvent;

« 2) L'expression « courrier diplomatique ad hoc » s'entend
d'un agent de l'Etat d'envoi qui est chargé de la mission de courrier
diplomatique à titre spécial;

« 3) L'expression « valise diplomatique » s'entend de tous
colis contenant de la correspondance officielle, des documents ou
des objets destinés exclusivement à un usage officiel, portant des
marques extérieures visibles de leur caractère et utilisés aux fins de
communication entre l'Etat d'envoi et ses missions diplomatiques,
ses postes consulaires, ses missions spéciales, ses missions perma-
nentes ou ses délégations, où qu'ils se trouvent, qui sont expédiés
par l'intermédiaire d'un courrier diplomatique ou du commandant
d'un navire ou d'un aéronef commercial, ou envoyés par la poste ou
autre mode d'expédition, par voie terrestre, maritime ou aérienne;

« 4) L'expression « Etat d'envoi » s'entend d'un Etat qui
expédie une valise diplomatique, avec ou sans courrier, à ses mis-
sions diplomatiques, ses postes consulaires, ses missions spéciales,
ses missions permanentes ou ses délégations, où qu'ils se trouvent;

« 5) L'expression « Etat de réception » s'entend d'un Etat sur
le territoire duquel :

« a) des missions diplomatiques, des postes consulaires, des
missions spéciales ou des missions permanentes se trouvent, ou

« b) une réunion d'un organe d'une organisation internatio-
nale où une conférence internationale a lieu;

courriers diplomatiques et de valises diplomatiques »
(art. 4)184; « Devoir de respecter le droit international et
les lois et règlements de l'Etat de réception et de l'Etat
de transit » (art. 5)185; et « Non-discrimination et réci-

« 6) L'expression « Etat de transit » s'entend d'un Etat par le
territoire duquel le courrier diplomatique ou la valise diplomatique
passe pour atteindre l'Etat de réception;

« 7) L'expression « mission diplomatique » s'entend d'une
mission permanente au sens de la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques du 18 avril 1961;

« 8) L'expression « poste consulaire » s'entend de tout consu-
lat général, consulat, vice-consulat ou agence consulaire au sens de
la Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril
1963;

« 9) L'expression « mission spéciale » s'entend d'une mission
temporaire, ayant un caractère représentatif de l'Etat, envoyée par
un Etat auprès d'un autre Etat avec le consentement de ce dernier
pour traiter avec lui de questions déterminées ou pour accomplir
auprès de lui une tâche déterminée;

« 10) L'expression « mission permanente » s'entend d'une
mission de nature permanente, ayant un caractère représentatif de
l'Etat, envoyée par un Etat membre d'une organisation internatio-
nale auprès de cette organisation;

« 11) L'expression « délégation » s'entend de la délégation
envoyée par un Etat pour participer en son nom aux travaux, soit
d'un organe d'une organisation internationale, soit d'une confé-
rence internationale;

« 12) L'expression « organisation internationale » s'entend
d'une organisation intergouvernementale.

« 2. Les dispositions du paragraphe 1, alinéas 1, 2 et 3, concer-
nant les expressions « courrier diplomatique », « courrier diploma-
tique ad hoc » et « valise diplomatique » peuvent s'appliquer égale-
ment au courrier consulaire et au courrier consulaire ad hoc, aux
courriers et aux courriers ad hoc des missions spéciales, des missions
permanentes ou des délégations, ainsi qu'à la valise consulaire et
aux valises des missions spéciales, des missions permanentes ou des
délégations de l'Etat d'envoi.

« 3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 concernant les
expressions employées dans le présent article ne préjudicient pas à
l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans
d'autres instruments internationaux ou dans le droit interne d'un
Etat. »
184 Le projet d'article 4 révisé était libellé comme suit :

« Article 4. — Liberté de communication pour toutes fins
officielles au moyen de courriers diplomatiques

et de valises diplomatiques
« 1. L'Etat de réception permet et protège, sur son territoire, la

libre communication pour toutes fins officielles de l'Etat d'envoi
avec ses missions diplomatiques, ses postes consulaires, ses missions
spéciales, ses missions permanentes ou ses délégations, ainsi
qu'entre ces missions, postes consulaires et délégations, où qu'ils se
trouvent, comme il est prévu à l'article premier.

« 2. L'Etat de transit facilite la libre communication, assurée à
travers son territoire au moyen de courriers diplomatiques et de
valises diplomatiques, à laquelle se réfère le paragraphe 1 du présent
article. »
185 Le projet d'article 5 révisé était libellé comme suit :

« Article 5. — Devoir de respecter le droit international
et les lois et règlements de l'Etat de réception

et de l'Etat de transit
« 1. Sans préjudice des facilités, privilèges et immunités accor-

dés au courrier diplomatique, l'Etat d'envoi et son courrier diplo-
matique ont le devoir de respecter les règles du droit international et
les lois et règlements de l'Etat de réception et de l'Etat de transit.

« 2. En s'acquittant de ses fonctions, le courrier diplomatique a
aussi le devoir de ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de
l'Etat de réception et de l'Etat de transit.

« 3. Le logement temporaire du courrier diplomatique ne doit
pas être utilisé d'une manière incompatible avec ses fonctions, telles
qu'elles sont énoncées dans les présents articles, dans les disposi-
tions pertinentes de la Convention de Vienne de 1961 sur les rela-
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procité » (art. 6)186. La deuxième partie, relative au
« Statut du courrier diplomatique, du courrier diploma-
tique ad hoc et du commandant d'un aéronef commer-
cial ou d'un navire transportant une valise diplomati-
que », contenait les huit articles suivants : « Preuve de
la qualité » (art. 7)187; « Nomination du courrier diplo-
matique » (art. 8)188; « Nomination de la même per-
sonne par deux ou plusieurs Etats en qualité de courrier
diplomatique » (art. 9)189; « Nationalité du courrier
diplomatique » (art. 10)190; « Fonctions du courrier

tions diplomatiques ou dans d'autres règles de droit international,
ou dans les accords particuliers en vigueur entre l'Etat d'envoi et
l'Etat de réception ou l'Etat de transit. »
186 Le projet d'article 6 était libellé comme suit :

« Article 6. — Non-discrimination et réciprocité
« 1. Dans l'application des dispositions des présents articles, il

ne sera pas fait de discrimination entre les Etats en ce qui concerne
le traitement des courriers diplomatiques et des valises diplomati-
ques.

« 2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discriminatoi-
res :

« a) Le fait que l'Etat de réception applique restrictivement l'une
des dispositions des présents articles parce qu'elle est ainsi appliquée
à ses courriers diplomatiques et à ses valises diplomatiques dans
l'Etat d'envoi;

« b) Le fait que les Etats modifient entre eux, par coutume ou
par voie d'accord, l'étendue des facilités, privilèges et immunités
pour leurs courriers diplomatiques et leurs valises diplomatiques,
sous réserve qu'une telle modification ne soit pas incompatible avec
l'objet et le but des présents articles et ne porte pas atteinte à la
jouissance des droits ni à l'exécution des obligations des Etats
tiers. »
187 Le projet d'article 7 était libellé comme suit :

« Article 7. — Preuve de la qualité
« Le courrier diplomatique doit être porteur, outre son passe-

port, d'un document officiel attestant sa qualité et précisant le nom-
bre de colis constituant la valise diplomatique qu'il accompagne. »
118 Le projet d'article 8 était libellé comme suit :

« Article 8. — Nomination du courrier diplomatique
« Sous réserve des dispositions des articles 9, 10 et 11, le courrier

diplomatique et le courrier diplomatique ad hoc sont nommés libre-
ment par les autorités compétentes de l'Etat d'envoi ou par leurs
missions diplomatiques, leurs postes consulaires, leurs missions spé-
ciales, leurs missions permanentes ou leurs délégations, et ils sont
admis à exercer leurs fonctions sur le territoire de l'Etat de réception
ou de l'Etat de transit. »
189 Le projet d'article 9 était libellé comme suit :

« Article 9. — Nomination de la même personne par deux
ou plusieurs Etats en qualité de courrier diplomatique

« Deux ou plusieurs Etats peuvent nommer la même personne en
qualité de courrier diplomatique ou courrier diplomatique ad hoc. »
190 Le projet d'article 10 était libellé comme suit :

« Article 10. — Nationalité du courrier diplomatique
« 1. Le courrier diplomatique doit, en principe, avoir la natio-

nalité de l'Etat d'envoi.
« 2. Un courrier diplomatique ne peut être choisi parmi les res-

sortissants de l'Etat de réception qu'avec le consentement exprès de
cet Etat, qui peut en tout temps le retirer.

« 3. L'Etat de réception peut se réserver le même droit que celui
qui est prévu au paragraphe 2 en ce qui concerne :

« à) les ressortissants de l'Etat d'envoi qui sont résidents perma-
nents de l'Etat de réception;

« b) les ressortissants d'un Etat tiers qui ne sont pas également
ressortissants de l'Etat d'envoi.

« 4. L'application du présent article est sans préjudice de la
nomination de la même personne par deux ou plusieurs Etats en
qualité de courrier diplomatique, ainsi qu'il est prévu à l'article 9. »

diplomatique » (art. I l)"1 ; « Point de départ des fonc-
tions du courrier diplomatique » (art. 12)192; « Fin des
fonctions du courrier diplomatique » (art. 13)193; et
« Personnes déclarées non grata ou non acceptables »
(art. 14)"4.

141. La Commission a examiné le troisième rapport
du Rapporteur spécial à sa trente-quatrième sesion et a
renvoyé les quatorze projets d'articles au Comité de
rédaction195. Par sa résolution 37/111 du 16 décembre
1982, l'Assemblée générale a recommandé que la Com-
mission tenant compte des observations exprimées par
les gouvernements soit par écrit, soit oralement lors des
débats à l'Assemblée générale, poursuive ses travaux
tendant à l'élaboration de projets d'articles sur tous les
sujets inscrits à son programme actuel.

B. — Examen du sujet à la présente session

142. A sa présente session, la Commission était saisie
du quatrième rapport du Rapporteur spécial
(A/CN.4/374 et Add.l à 4)196, ainsi que des informa-
tions sur le sujet communiqués par des gouvernements
(A/CN.4/372 et Add.l et 2)197. Faute de temps, toute-

" ' Le projet d'article 11 était libellé comme suit :
« Article 11. — Fonctions du courrier diplomatique

« Les fonctions du courrier diplomatique consistent à prendre en
charge et à remettre à destination la valise diplomatique de l'Etat
d'envoi ou de ses missions diplomatiques, de ses postes consulaires,
de ses missions spéciales, de ses missions permanentes ou de ses
délégations, où qu'elles se trouvent. »
192 Le projet d'article 12 était libellé comme suit :

« Article 12. — Point de départ des fonctions
du courrier diplomatique

« Les fonctions du courrier diplomatique commencent à partir du
moment où il pénètre sur le territoire de l'Etat de réception ou, s'il
doit d'abord traverser le territoire d'un autre Etat, sur celui de
l'Etat de transit. »
193 Le projet d'article 13 était libellé comme suit :

« Article 13. — Fin des fonctions du courrier diplomatique
« Les fonctions d'un courrier diplomatique prennent fin notam-

ment :
« a) par l'accomplissement de sa tâche qui consiste à remettre la

valise diplomatique à sa destination finale;
« b) par la notification de l'Etat d'envoi à l'Etat de réception que

les fonctions du courrier diplomatique ont pris fin;
« c) par la notification de l'Etat de réception à l'Etat d'envoi

que, conformément à l'article 14, cet Etat refuse de reconnaître le
statut officiel du courrier diplomatique;

« d) par le décès du courrier diplomatique. »
194 Le projet d'article 14 était libellé comme suit :

« Article 14. — Personnes déclarées non grata
ou non acceptables

« 1. L'Etat de réception peut, à tout moment et sans avoir à
motiver sa décision, informer l'Etat d'envoi que le courrier diplo-
matique de ce dernier Etat est déclaré persona non grata ou per-
sonne non acceptable. L'Etat d'envoi rappellera alors la personne
en cause ou mettra fin à ses fonctions, selon le cas.

« 2. Dans le cas où un courrier diplomatique est déclaré persona
non grata ou personne non acceptable, conformément au
paragraphe 1, avant de prendre ses fonctions, l'Etat d'envoi
enverra un autre courrier diplomatique à destination de l'Etat de
réception. »
195 Voir Annuaire... 1982, vol. I, p. 293 à 312, 1745e à 1747e séance;

et Annuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 119 et suiv., par. 206 à 249.
196 Reproduit dans Annuaire... 1983, vol. II (lre partie).
197 Ibid.
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fois, la Commission n'a examiné que les deux premiers
fascicules du rapport (A/CN.4/374 et A/CN.4/
374/Add.l). Y figuraient les projets d'articles 15 à 23 de
la deuxième partie du projet d'articles intitulée « Statut
du courrier diplomatique, du courrier diplomatique ad
hoc et du commandant d'un aéronef commercial ou
d'un navire transportant une valise diplomatique »,
soit : « Facilités de caractère général » (art. 15),
« Entrée sur le territoire de l'Etat de réception et de
l'Etat de transit » (art. 16), « Liberté de mouvement »
(art. 17), « Liberté de communication » (art. 18),
« Logement temporaire » (art. 19), « Inviolabilité de la
personne » (art. 20), « Inviolabilité du logement tempo-
raire » (art. 21), « Inviolabilité du moyen de transport »
(art. 22) et « Immunité de juridiction » (art. 23).

143. La Commission a examiné le quatrième rapport
du Rapporteur spécial à ses 1774e séance, le 3 juin 1983,
1780e à 1784e séance, du 13 au 17 juin 1983, et 1799e

séance, le 7 juillet 1983. En présentant le rapport, le
Rapporteur spécial a rappelé que la Commission s'était
efforcée, les années précédentes, de déterminer la portée
et les paramètres du sujet, ses incidences et les analogies
qu'il pouvait y avoir entre le statut du courrier diploma-
tique et celui d'autres agents diplomatiques. Les travaux
de la CDI et les débats qui avaient eu lieu à la Sixième
Commission de l'Assemblée générale l'avaient beau-
coup aidé à décider de la méthode à suivre et de l'opti-
que à adopter pour s'acquitter de la tâche qui lui était
confiée.

144. Le Rapporteur spécial a brièvement rappelé
quelle était la structure du projet d'articles que la Com-
mission avait provisoirement adoptée. Il a souligné qu'il
avait opté pour une méthode pragmatique, empirique et
fonctionnelle et pour l'examen attentif de la pratique
des Etats dans le domaine des communications diploma-
tiques.

1. OBSERVATIONS DE CARACTÈRE GÉNÉRAL
SUR LE QUATRIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

145. Les membres de la Commission ont généralement
exprimé leur appui au sujet et à la méthode adoptée par
le Rapporteur spécial mais n'en ont pas moins fait un
certain nombre de suggestions, dont certaines avaient
trait à la forme et d'autres au fond du projet d'articles.
A propos du sujet en général, quelques membres de la
Commission ont rappelé qu'il n'avait pour objet que de
combler les petites lacunes qui subsistaient dans les con-
ventions de codification en vigueur.

146. Quelques membres de la Commission ont aussi
formulé des observations sur les projets d'articles 1
à 14, qui avaient déjà été renvoyés au Comité de rédac-
tion à la précédente session de la Commission. Ces
observations portaient principalement sur le champ
d'application du sujet. Quelques-uns ont regretté que les
courriers et les valises utilisés à des fins officielles par les
organisations internationales ne soient pas inclus dans le
projet. Ils en comprenaient la raison mais craignaient
qu'il ne soit un jour ou l'autre demandé à la Commis-
sion d'étudier séparément la question des courriers et
des valises utilisés par les organisations internationales.

147. Quelques membres ont estimé que le champ
d'application des projets d'articles devrait être étendu
aux communications des mouvements de libération
nationale. Ne pas le faire revenait à ne pas tenir compte
de la réalité des relations internationales et de la politi-
que internationale. Quelques membres ont parlé des
mouvements de libération nationale « reconnus » par
opposition à n'importe quel mouvement de libération
nationale.

148. En revanche, d'autres membres ont mis la Com-
mission en garde contre les conséquences négatives que
pourrait avoir un tel élargissement du champ d'applica-
tion des articles. En rendant le projet d'articles applica-
ble aux organisations internationales et aux mouve-
ments de libération nationale, la Commission risquait
de le rendre difficilement acceptable à de nombreux
Etats.

149. Le Rapporteur spécial a rappelé qu'il avait inclus
ces deux catégories dans le champ d'application du sujet
dans son rapport préliminaire et qu'à l'époque les mem-
bres de la CDI et de la Sixième Commission avaient été
généralement d'avis qu'il fallait les en exclure. Il a pro-
posé de garder en réserve la possibilité d'étendre le
champ d'application du projet d'articles, mais de ne pas
prendre de décision pour le moment, à moins que la
Commission n'ait d'impérieuses raisons de le faire. Il
estimait qu'il fallait procéder avec beaucoup de pru-
dence pour éviter de créer des difficultés qui empêche-
raient de faire avancer les travaux. En tant que membre
de la Commission, il était d'avis que le champ d'applica-
tion du projet d'article devrait être étendu aux entités
autres que des Etats mais, en tant que Rapporteur spé-
cial, il avait le devoir de tenir compte des tendances et
des conditions permettant de parvenir à résoudre ce pro-
blème.

150. Un membre de la Commission, formulant des
observations sur le sujet dans son ensemble, s'est
demandé s'il était nécessaire de le codifier. Il a contesté
qu'il y ait, dans le droit diplomatique en vigueur, une
lacune que ce sujet devait combler. Il a estimé que le
principal problème n'était pas l'existence d'un vide juri-
dique mais le mauvais usage qui était fait des règles en
vigueur, qui étaient presque universellement acceptées,
fût-ce en principe seulement. Puisque le droit était rela-
tivement bien établi dans ce domaine, il conviendrait
peut-être que la Commission recommande que le projet
d'articles prenne finalement la forme d'une résolution
de l'Assemblée générale.

151. En ce qui concerne la possibilité de codifier le
sujet, le Rapporteur spécial a tenu à déclarer, pour met-
tre les choses au point, que la Commission avait suivi les
recommandations formulées dans toute une série de
résolutions de l'Assemblée générale. Il a reconnu que le
droit en vigueur faisait assez bien le tour des questions
en cause mais qu'il y avait néanmoins de quoi le préciser
ou le développer. En ce qui concerne la forme définitive
à donner au projet d'articles, il n'avait pas à donner son
avis en tant que Rapporteur spécial mais, en tant que
membre de la Commission, il ne pouvait admettre qu'un
sujet d'une telle importance ne fasse l'objet que d'un
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document qui, juridiquement, n'a généralement pas
force obligatoire.

152. La plupart des membres de la Commission ont
approuvé l'approche uniforme adoptée par le Rappor-
teur spécial, mais quelques membres se sont demandé si
elle était souhaitable. Ils ont estimé qu'il conviendrait
que la Commission examine dans quelle mesure des con-
sidérations analogues s'appliquaient à différents types
de courriers, ou si tous les courriers pouvaient légitime-
ment être mis sur le même pied. Quelques autres mem-
bres se sont interrogés sur le moment où commencent et
où prennent fin les fonctions du courrier diplomatique,
prévus aux articles 12 et 13, et ils ont formulé quelques
observations de caractère rédactionnel. Un autre mem-
bre a jugé que la différence, pourtant utile, entre le
courrier diplomatique et le courrier diplomatique ad hoc
avait pratiquement disparu dans le rapport.

153. Le Rapporteur spécial a déclaré qu'il avait essayé
d'équilibrer les intérêts de l'Etat d'envoi et les intérêts
de l'Etat de réception. Il avait d'abord tenté d'intro-
duire l'idée de courrier « officiel » et de valise « offi-
cielle » mais, comme elle n'avait pas rencontré la faveur
des membres de la Commission, il était revenu aux
notions plus traditionnelles et peut-être plus fiables de
courrier « diplomatique » et de valise « diplo-
matique ». Il a reconnu que le statut d'un courrier
diplomatique n'était pas assimilable à celui d'un agent
diplomatique ou d'une autre catégorie existante de
représentants. Il n'avait eu recours à ces analogies que
pour faciliter l'élaboration de règles fondamentales
applicables à une situation particulière quelle qu'elle
soit. Le Rapporteur spécial a précisé en outre que, pour
l'Etat de réception et l'Etat de transit, les fonctions du
courrier diplomatique commençaient au moment où il
entrait sur leur territoire et que peu leur importait le
moment où il était désigné comme courrier. Le Rappor-
teur spécial avait donc pensé que la différence, à suppo-
ser qu'il y en ait une, entre le courrier ordinaire et le
courrier ad hoc se trouvait dans le statut qui était le leur
après la fin de leurs fonctions dans un Etat étranger.
A part cela, il n'y avait pas de différence entre eux du
point de vue de l'importance de leur mission ou de la
protection juridique, des facilités, privilèges et immuni-
tés qui devraient leur être accordés dans l'exercice de
leurs fonctions.

154. Nul n'ignorait que si une valise était en partie uti-
lisée pour une mission consulaire, les Etats préféraient
l'appeler une valise diplomatique à cause de la diffé-
rence entre les termes de l'article 27 de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques198 et ceux
de l'article 35 de la Convention de Vienne de 1963 sur les
relations consulaires199. Le Rapporteur spécial a estimé
toutefois que, dans l'ensemble, il valait mieux traiter les
questions de façon uniforme, mais il a reconnu que le
Comité de rédaction pourrait peut-être apporter des pré-
cisions dans les articles.

2. FACILITÉS À ACCORDER AU COURRIER DIPLOMATIQUE

155. En présentant les projets d'articles relatifs aux
facilités à accorder au courrier diplomatique, le Rappor-
teur spécial a dit que c'était là les dispositions essentiel-
les du droit relatif au statut du courrier diplomatique,
qui assureraient le bon fonctionnement des relations
diplomatiques et encourageraient la coopération et la
compréhension internationales. Le principe de la réci-
procité était peut-être ce qu'il y avait de plus utile pour
la bonne application du droit diplomatique puisque tout
Etat de réception était aussi un Etat d'envoi et un Etat
de transit. A son avis, le sujet devait être conçu de façon
pragmatique et le meilleur moyen d'y parvenir était de
formuler les projets d'articles en se fondant sur la prati-
que en vigueur. Les fonctions officielles et la nature
confidentielle de la mission du courrier diplomatique
demandaient donc un traitement approprié, qui était un
traitement fonctionnel en théorie comme en pratique.

156. Le Rapporteur spécial a indiqué qu'en rédigeant
les articles sur les facilités à accorder au courrier diplo-
matique, il avait suivi de très près les dispositions perti-
nentes de quatre conventions : la Convention de Vienne
de 1961 sur les relations diplomatiques, la Convention
de Vienne de 1963 sur les relations consulaires, la Con-
vention de 1969 sur les missions spéciales200 et la Con-
vention de Vienne de 1975 sur la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales de caractère universel201. A son avis, c'était sur-
tout les fonctions et le statut des membres des missions
spéciales qui étaient semblables à celles des courriers
diplomatiques, dont la mission était de caractère tempo-
raire et qui ne pouvaient donc jouir de tous les privilèges
et immunités des agents diplomatiques. Toutefois, en
comparant le statut des membres des missions spéciales
et des courriers diplomatiques, il avait tenu compte de
l'aspect fonctionnel, des restrictions applicables et des
principales tendances de la pratique des Etats. Dans la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diploma-
tiques, le statut d'un courrier diplomatique était analo-
gue à celui des membres du personnel administratif et
technique et du personnel de service d'une mission
diplomatique, qui jouissaient de certains privilèges et
immunités dans l'exercice de leurs fonctions conformé-
ment aux paragraphes 2 et 3 de l'article 37 de cette con-
vention. Or, si la Convention de Vienne de 1961 accor-
dait ces privilèges et immunités, il serait logique qu'un
courrier diplomatique, qui était chargé de fonctions
confidentielles, parfois bien plus importantes que celles
du personnel administratif et technique ou du personnel
de service d'une mission diplomatique, jouisse des
mêmes privilèges et immunités pour l'accomplissement
de ces fonctions. Le Rapporteur spécial s'était donc
efforcé de ne pas trop assimiler le statut du courrier
diplomatique à celui du personnel diplomatique, tout en
prévoyant pour le courrier une protection suffisante

' " Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.

" ' Ibid., vol. 596, p. 261.

200 Nations Unies, Annuaire juridique 1969 (numéro de vente :
F.71.V.4), p. 130.

201 Id., Annuaire juridique 1975 (numéro de vente : F.77.V.3),
p. 90. Ci-après dénommée « Convention de Vienne sur la représenta-
tion des Etats ».
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dans l'exercice de ses fonctions. Il avait donc cherché à
voir quels étaient les principaux aspects des facilités, pri-
vilèges et immunités, qui, étant indispensables à l'exer-
cice de leurs fonctions, pourraient être accordés aux
courriers diplomatiques, et à déterminer si les règles
énoncées dans les quatre conventions étaient applicables
aux courriers diplomatiques. Il avait aussi cherché à voir
dans quelle mesure le statut des courriers diplomatiques
était comparable avec celui des agents diplomatiques et
compatible avec lui, pour dégager les caractéristiques
communes sur lesquelles il était possible de fonder la
codification et le développement progressif du droit
international relatif au sujet à l'examen. Chaque fois
qu'il avait pu le faire, il avait examiné la pratique des
Etats pour voir si les traités, la législation ou la jurispru-
dence nationale pouvaient servir de critère pour déter-
miner la viabilité des projets d'articles qu'il proposait.
La pratique des Etats relative au statut du courrier
diplomatique était peu concluante et limitée, les gouver-
nements préférant régler les difficultés de manière confi-
dentielle par la voie diplomatique, mais les éléments
dont il disposait permettaient au Rapporteur spécial de
penser qu'elle suivait le modèle établi dans les quatre
conventions.

157. Se référant au projet d'article 15202 sur les facili-
tés de caractère général, le Rapporteur spécial a dit que
les circonstances n'étant pas toujours les mêmes, les
facilités à accorder devaient être différentes. Il avait
donc décidé de rédiger une disposition ni trop détaillée
ni exhaustive. Il avait jugé bon de suivre le modèle des
quatre conventions, en particulier l'article 25 de la Con-
vention de Vienne sur les relations diplomatiques, et de
tenir compte de la pratique des Etats, qui confirmait que
des facilités de caractère général étaient accordées au
courrier diplomatique pour l'exercice de ses fonctions
officielles.

158. En ce qui concerne le projet d'article 16203 sur les
facilités relatives à l'entrée du courrier diplomatique sur
le territoire de l'Etat de réception et de l'Etat de transit,
le Rapporteur spécial a jugé que l'octroi de ces facilités
était une condition indispensable à l'exercice des fonc-
tions du courrier et un élément essentiel du principe de
la liberté de communication. La principale obligation de

202 Le projet d'article 15 était libellé comme suit :
« Article 15. — Facilités de caractère général

« L'Etat de réception et l'Etat de transit accordent au courrier
diplomatique les facilités requises pour l'accomplissement de ses
fonctions officielles. »
Voir l'examen consacré par le Rapporteur spécial à ce projet d'arti-

cle dans son quatrième rapport, A/CN.4/374 et Add.l à 4, par. 26
à 31.

203 Le projet d'article 16 était libellé comme suit :
« Article 16. — Entrée sur le territoire de l'Etat de réception

et de l'Etat de transit
« 1. L'Etat de réception et l'Etat de transit autorisent le cour-

rier diplomatique à pénétrer sur leur territoire dans l'exercice de ses
fonctions officielles.

« 2. Si nécessaire, l'Etat de réception ou l'Etat de transit déli-
vrera aussi rapidement que possible un visa d'entrée ou un visa de
transit au courrier diplomatique. »
Voir l'examen consacré par le Rapporteur spécial à ce projet d'arti-

cle dans son quatrième rapport, ibid., par. 32 et 33.

l'Etat de réception et de l'Etat de transit était donc de
délivrer des visas d'entrée ou de transit au courrier
diplomatique aussi rapidement que possible compte
tenu du régime général applicable à l'admission des
étrangers.

159. Une autre condition essentielle à l'exercice des
fonctions du courrier diplomatique, de l'avis du Rap-
porteur spécial, était la liberté de mouvement et de
déplacement, qui faisait l'objet du projet d'article 17204.
Celui-ci souligne l'importance de la liberté de mouve-
ment et de déplacement tout en tenant compte de la pra-
tique des Etats, qui interdit ou réglemente l'accès à cer-
taines zones pour des raisons de sécurité nationale.
Cette pratique ressortait d'accords bilatéraux et l'un de
ses aspects importants était qu'elle fonctionnait très
bien sur la base de la réciprocité.

160. Le projet d'article 182OÎ concernait la liberté de
communication. Pour le Rapporteur spécial, les facilités
propres à assurer cette liberté seraient accordées lorsque
le courrier diplomatique était en difficulté ou en détresse
et avait besoin d'aide pour entrer en contact avec l'Etat
d'envoi ou la mission diplomatique où il se rendait. La
pratique des Etats en la matière n'était guère abondante
mais le Rapporteur spécial pensait que le projet d'ar-
ticle 18 serait considéré comme une disposition pratique
et qu'il ne devrait pas causer de difficultés aux Etats
puisqu'il s'appliquait aux situations où le courrier diplo-
matique se déplaçait à des fins officielles.

161. En ce qui concerne le projet d'article 192Ofi sur le
logement temporaire, le Rapporteur spécial a souligné
que le fait d'aider le courrier diplomatique à obtenir un
logement temporaire ne devait pas être considéré
comme une obligation systématique pour l'Etat de
réception ou l'Etat de transit. Toutefois, il pouvait arri-
ver que le courrier diplomatique rencontre des difficul-

204 Le projet d'article 17 était libellé comme sui'. .
« Article 17. — Liberté de mouvement

« Sous réserve des lois et règlements relatifs aux zones dont
l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité natio-
nale, l'Etat de réception et l'Etat de transit assurent la liberté de
mouvement sur leur territoire respectif au courrier diplomatique
dans l'exercice de ses fonctions officielles ou quand il regagne l'Etat
d'envoi. »
Voir l'examen consacré par le Rapporteur spécial à ce projet d'arti-

cle dans son quatrième rapport, ibid., par. 34 à 37.
205 Le projet d'article 18 était libellé comme suit :

« Article 18. — Liberté de communication
« L'Etat de réception et l'Etat de transit facilitent, si nécessaire,

les communications du courrier diplomatique par tous les moyens
appropriés avec l'Etat d'envoi et ses missions, visées à l'article pre-
mier, situées sur le territoire de l'Etat de réception ou sur celui de
l'Etat de transit, selon le cas. »
Voir l'examen consacré par le Rapporteur spécial à ce projet d'arti-

cle dans son quatrième rapport, ibid., par. 38 à 41.
206 Le projet d'article 19 était libellé comme suit :

« Article 19. — Logement temporaire
« L'Etat de réception et l'Etat de transit aident, quand la

demande leur en est faite, le courrier diplomatique à obtenir un
logement temporaire en rapport avec l'exercice de ses fonctions
officielles. »
Voir l'examen consacré par le Rapporteur spécial à ce projet d'arti-

cle dans son quatrième rapport, ibid., par. 42.
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tés au cours d'une mission et qu'il ait exceptionnelle-
ment besoin d'aide.

162. D'une façon générale, les principes énoncées dans
les projets d'articles 15 à 19 n'ont pas posé de problèmes
de fond à la Commission. La plupart des observations
formulées par les membres de la Commission concer-
naient la forme des articles. De nombreux membres ont
estimé que les projets d'articles relatifs aux facilités
étaient trop longs et trop nombreux; ils ont suggéré de
fusionner les projets d'articles 15 à 19 en un ou deux
projets d'articles. Quelques membres ont indiqué que
l'un ou l'autre des projets d'articles faisaient double
emploi avec des dispositions d'une autre partie du projet
ou avec les dispositions de conventions régissant les rela-
tions entre les Etats ou les relations entre les Etats et les
organisations internationales. Un membre a reconnu
que des articles longs et détaillés n'étaient pas souhaita-
bles, mais il a souligné que la codification comportait
inévitablement des répétitions et qu'il était même par-
fois utile d'énoncer de nouveau des règles en vigueur.
Un autre membre a attribué l'ambiguïté générale qui lui
semblait marquer les projets d'articles 15 à 19 au fait
que l'on voyait mal si ces articles prévoyaient des obliga-
tions de comportement ou des obligations de résultat au
sens des articles 20 et 21 de la première partie du projet
d'articles sur la responsabilité des Etats207.

163. Les membres de la Commission ont été générale-
ment d'accord pour recommander que les projets d'arti-
cles 15 à 19 soient fusionnés, mais plusieurs d'entre eux
ont formulé en outre des observations, dont certaines
portaient sur la forme, à propos de chacun des projets
d'articles.

164. Le projet d'article 15 a été en principe acceptable
pour les membres de la Commission. Comme le Rap-
porteur spécial s'était inspiré de l'article 22 de la Con-
vention sur les missions spéciales pour le rédiger, quel-
ques membres de la Commission ont jugé qu'il serait
prudent d'y ajouter, à la fin, le membre de phrase
« compte tenu de la nature et de la tâche du courrier
diplomatique ». Il a été dit aussi que le mot « requises »
pourrait peut-être être remplacé par le mot « néces-
saire » étant donné que le courrier diplomatique pouvait
déterminer ce qui était nécessaire compte tenu de cir-
constances données alors que le mot « requises » pou-
vait donner lieu à des interprétations divergentes. Un
membre a estimé aussi que le mot « facilités » deman-
dait à être précisé.

165. En principe, le projet d'article 16 n'a pas suscité
de désaccord. On a seulement suggéré quelques modifi-
cations de forme. Ainsi, des membres ont estimé que,
dans le texte anglais du paragraphe 2 du projet d'arti-
cle 16, l'expression // necessary serait plus appropriée
que // required. On a suggéré aussi, toujours dans le
texte anglais du même paragraphe, de remplacer les
mots if required par les mots where required et l'expres-
sion as quickly as par la formule as expeditiously as.

166. La Commission n'a pas éprouvé non plus de dif-
ficulté de principe à propos du projet d'article 17. Tou-
tefois, pour maintenir l'uniformité avec l'article 26 de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques,
l'article 34 de la Convention de Vienne sur les relations
consulaires, l'article 27 de la Convention sur les mis-
sions spéciales et l'article 56 de la Convention de Vienne
sur la représentation des Etats, quelques membres ont
suggéré de remplacer, dans le texte anglais, le membre
de phrase zones where access is prohibited or regulated
for reasons of national security par zones entry into
which is prohibited or regulated for reasons of national
security. Selon eux, la Commission devait s'en tenir à
cette formule, ne serait-ce que pour écarter le risque
d'interprétations erronées. En même temps, on a sug-
géré de supprimer, à la fin de l'article, la formule « ou
quand il regagne l'Etat d'envoi », pour la raison que ces
mots n'ajoutaient rien au sens de l'article et risquaient
d'entraîner des interprétations déformées des conven-
tions qui ne contenaient aucune expression correspon-
dante. Un membre de la Commission a estimé que le
titre du projet d'article 17 était trop vague.

167. Quelques membres ont demandé si le projet
d'article 18 était nécessaire. On a fait observer que le
courrier diplomatique chargé de transporter la valise de
l'Etat d'envoi à ses missions diplomatiques ou autres
dans l'Etat de réception aurait naturellement accès dans
l'Etat de réception aux moyens de communication offi-
ciels des missions de l'Etat d'envoi. Dès lors, il ne
s'imposait pas nécessairement de prévoir par une dispo-
sition expresse une obligation à la charge de l'Etat de
réception d'aider le courrier diplomatique à communi-
quer avec les autorités de l'Etat d'envoi ou ses missions.
Dans le cas de l'Etat de transit, on a déclaré que le
paragraphe 2 du projet d'article 4208 semblait déjà
régler largement la même situation. Un membre a estimé
que toute hypothèse qui ne relèverait pas de cet article
pourrait être visée dans le commentaire de l'article 15.

168. Quelques membres ont considéré que le projet
d'article 18 semblait faire double emploi avec le projet
d'article 4 et ils ont suggéré que la Commission examine
cette disposition de plus près pour voir si elle était véri-
tablement nécessaire. Cependant, d'autres membres ne
partageaient pas cette opinion et considéraient que les
deux articles visaient essentiellement des aspects diffé-
rents. On s'est demandé aussi qui peut décider s'il est
nécessaire de faciliter les communications du courrier
diplomatique. Certains membres ont proposé de rem-
placer les mots « si nécessaire » par la formule « si le
courrier diplomatique en fait la demande » ou par les
mots « s'ils en sont priés ». Un membre a estimé que le
titre de l'article était vague. Un autre ne voyait pas de
raison de limiter les missions avec lesquelles le courrier
pourrait communiquer à celles qui sont situées sur le ter-
ritoire de l'Etat de réception ou de l'Etat de transit.
Selon lui, il pouvait se présenter des cas où, pour des rai-
sons pratiques, le courrier devait être en communication
avec l'une des missions de son pays dans un Etat autre

Voir Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 31. 01 Voir supra note 184.



54 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente-cinquième session

que l'Etat de réception ou l'Etat de transit. Il a donc
suggéré que le projet d'article s'achève après les mots
« et ses missions » et que la suite de la disposition soit
supprimée.

169. Tandis que certains membres de la Commission
n'éprouvaient pas de difficulté majeure à propos du
projet d'article 19, quelques autres doutaient de son uti-
lité. Selon eux, l'obligation faite à l'Etat de réception et
à l'Etat de transit d'aider le courrier à trouver un loge-
ment temporaire relevait du domaine de l'obligation
générale à la charge de l'Etat de réception et de l'Etat de
transit d'accorder au courrier les facilités requises pour
l'accomplissement de ses fonctions officielles. Ils consi-
déraient que le commentaire de l'article 15 pourrait pré-
ciser cet aspect, et que le projet d'article 19 pourrait être
supprimé dans l'intérêt général de l'économie du projet.
Un membre a déclaré que la question du logement
devrait être liée au statut du courrier diplomatique et
non à « l'exercice de ses fonctions officielles », comme
c'était le cas dans la disposition examinée.

170. Le Rapporteur spécial a approuvé la plupart des
remarques de forme, sous réserve des décisions que
prendrait le Comité de rédaction. Il n'était pas hostile à
l'idée de combiner certains des projets d'articles, pour
autant que l'on n'en éliminerait pas ou que l'on n'en
modifierait pas substantiellement les dispositions. En
revanche, il ne pensait pas que le projet d'article 18 fît
simplement double emploi avec le projet d'article 4 et
dût donc être supprimé. Il existait assurément un lien
entre les deux dispositions, mais le projet d'article 18
avait une signification pratique particulière qu'il fallait
conserver et qui différait substantiellement du projet
d'article 4. Tous les autres aspects dont il avait été ques-
tion durant la discussion pourraient être examinés au
Comité de rédaction.

171. La Commission a décidé, à sa 1783e séance, le
16 juin 1983, de renvoyer les projets d'articles 15 à 19 au
Comité de rédaction.

3. INVIOLABILITÉ ET IMMUNITÉ JURIDICTIONNELLE
DU COURRIER DIPLOMATIQUE

172. En présentant cette partie du rapport (A/
CN.4/374/Add.l) le Rapporteur spécial a d'abord énu-
méré les trois principaux éléments de l'inviolabilité :
l'inviolabilité personnelle du courrier dans l'exercice de
ses fonctions, qui faisait l'objet du projet d'article 20209;
l'inviolabilité du logement temporaire du courrier diplo-

209 Le projet d'article 20 était libellé comme suit :
« Article 20. — Inviolabilité de la personne

« 1. Le courrier diplomatique jouit de l'inviolabilité de sa per-
sonne dans l'exercice de ses fonctions officielles et ne peut être sou-
mis à aucune forme d'arrestation ou de détention.

« 2. L'Etat de réception ou, le cas échéant, l'Etat de transit,
traite le courrier diplomatique avec le respect qui lui est dû et il
prend toutes mesures appropriées pour empêcher toute atteinte à sa
personne, sa liberté et sa dignité, et poursuit et punit les personnes
responsables de telles atteintes. »
Voir l'examen consacré par le Rapporteur spécial à ce projet d'arti-

cle dans son quatrième rapport, A/CN.4/374 et Add.l à 4, par. 47
à 68.

matique, qui faisait l'objet du projet d'article 21210;
l'inviolabilité du moyen de transport utilisé par le cour-
rier diplomatique qui faisait l'objet du projet d'arti-
cle 222". L'immunité de juridiction, y compris l'immu-
nité de juridiction pénale, civile et administrative, du
courrier faisait l'objet du projet d'article 23212.

210 Le projet d'article 21 était libellé comme suit :
« Article 21. — Inviolabilité du logement temporaire

« 1. Le logement temporaire utilisé par le courrier diplomatique
est inviolable. Il n'est pas permis aux agents de l'Etat de réception
ou de l'Etat de transit d'y pénétrer, sauf avec le consentement du
courrier diplomatique.

« 2. L'Etat de réception ou l'Etat de transit a l'obligation de
prendre des mesures appropriées pour protéger le logement tempo-
raire utilisé par le courrier diplomatique contre les intrusions.

« 3. Le logement temporaire du courrier diplomatique jouit de
l'immunité d'inspection ou de perquisition, à moins qu'il n'y ait des
motifs sérieux de croire que des objets s'y trouvent dont l'importa-
tion ou l'exportation est interdite par la législation ou soumise aux
règlements de quarantaine de l'Etat de réception ou de l'Etat de
transit. En pareil cas, cette inspection ou cette perquisition ne doit
se faire qu'en présence du courrier diplomatique et à condition d'y
procéder sans porter atteinte à l'inviolabilité de la personne du cour-
rier diplomatique ou à l'inviolabilité de la valise diplomatique qu'il
transporte et sans retarder ou entraver de façon déraisonnable la
remise de la valise diplomatique. »
Voir l'examen consacré par le Rapporteur spécial à ce projet d'arti-

cle dans son quatrième rapport, ibid., par. 69 à 74.
211 Le projet d'article 22 était libellé comme suit :

« Article 22. — Inviolabilité du moyen de transport
« 1. Le moyen de transport individuel utilisé par le courrier

diplomatique dans l'exercice de ses fonctions officielles ne doit faire
l'objet d'aucune inspection, perquisition, réquisition, saisie ou
mesure d'exécution.

« 2. Lorsqu'il y a des motifs sérieux de croire que le moyen de
transport individuel mentionné au paragraphe 1 transporte des arti-
cles dont l'importation ou l'exportation est interdite par la législa-
tion ou soumise aux règlements de quarantaine de l'Etat de récep-
tion ou de l'Etat de transit, les autorités compétentes de ces Etats
peuvent procéder à une inspection ou à une perquisition de ce
moyen de transport individuel, à condition de le faire en présence
du courrier diplomatique et sans porter atteinte à l'inviolabilité de la
valise diplomatique qu'il transporte et sans retarder ou entraver de
façon déraisonnable la remise de la valise diplomatique. »
Voir l'examen consacré par le Rapporteur spécial à ce projet d'arti-

cle dans son quatrième rapport, ibid., par. 75 à 78.
212 Le projet d'article 23 était libellé comme suit :

« Article 23. — Immunité de juridiction
« 1. Le courrier diplomatique jouit de l'immunité de la juridic-

tion pénale de l'Etat de réception et de l'Etat de transit.
« 2. Il jouit également de l'immunité de la juridiction civile et

administrative de l'Etat de réception et de l'Etat de transit pour tous
les actes accomplis dans l'exercice de ses fonctions officielles.

« 3. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à l'égard du
courrier diplomatique, sauf dans les cas qui ne sont pas prévus au
paragraphe 2 du présent article et pourvu que l'exécution puisse se
faire sans qu'il soit porté atteinte à l'inviolabilité de sa personne, du
logement qu'il occupe temporairement ou de la valise diplomatique
dont il a la charge.

« 4. Le courrier diplomatique n'est pas obligé de donner son
témoignage.

« 5. Aucune disposition du présent article n'exempte le courrier
diplomatique de la juridiction civile et administrative de l'Etat de
réception ou de l'Etat de transit en ce qui concerne une action en
réparation pour dommages résultant d'un accident occasionné par
un véhicule utilisé par le courrier en cause ou lui appartenant, si ces
dommages ne peuvent pas être couverts par l'assurance.

« 6. L'immunité de la juridiction de l'Etat de réception ou de
l'Etat de transit ne saurait exempter le courrier diplomatique de la
juridiction de l'Etat d'envoi. »
Voir l'examen consacré par le Rapporteur spécial à ce projet d'arti-

cle dans son quatrième rapport, ibid., par. 81 à 139.
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173. Le Rapporteur spécial a déclaré que l'inviolabilité
personnelle du courrier diplomatique procédait d'une
ancienne règle du droit international coutumier. Le
courrier n'était pas susceptible d'arrestation, de déten-
tion ni d'aucune autre forme de restriction à sa liberté;
l'Etat de réception devait le traiter avec le respect voulu
et prendre toutes les mesures appropriées pour prévenir
toute atteinte à sa personne, à sa liberté ou à sa dignité;
enfin, les personnes qui commettaient de telles atteintes
devaient être poursuivies et punies par l'Etat de récep-
tion ou l'Etat de transit. Le Rapporteur spécial a fait
observer que le dernier élément avait peut-être un carac-
tère de nouveauté; il avait été suggéré à titre de mesure
de prévention et d'exécution, car il était la conséquence
logique de l'application de la règle fondamentale de la
liberté de communication. L'inviolabilité personnelle du
courrier diplomatique reposait sur le principe de la
nécessité fonctionnelle, comme l'exprimait le libellé du
projet d'article 20.

174. A propos de l'inviolabilité du logement tempo-
raire du courrier diplomatique et de ses moyens de
transport personnels, le Rapporteur spécial a relevé que
l'article 30 de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques prévoyait que la demeure privée de
l'agent diplomatique jouissait de la même inviolabilité
que les locaux de la mission, et qu'aux termes du para-
graphe 2 de l'article 37 de cette convention, cette immu-
nité s'étendait aux membres du personnel administratif
et technique de la mission qui n'étaient pas ressortis-
sants de l'Etat accréditaire. Le Rapporteur spécial ne
voyait aucune raison déterminante de ne pas accorder le
même traitement au courrier diplomatique. Il a expliqué
que les règles qui s'appliquaient aux véhicules utilisés
par le courrier diplomatique étaient les mêmes que celles
qui s'appliquaient à son logement temporaire et avaient
été énoncées aux projets d'articles 21 et 22 pour établir
un bon équilibre entre la protection du secret, l'inviola-
bilité, la sécurité et l'ordre public.

175. Le Rapporteur spécial a expliqué que, pour le
projet d'article 23 sur l'immunité de juridiction, il
s'était efforcé de suivre les directives adoptées pour le
sujet de l'immunité juridictionnelle des Etats et de leurs
biens, afin de veiller à l'harmonie entre les principales
tendances qui se manifestent dans les deux domaines. Il
a souligné que, selon l'article 31 de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques, l'immunité de
juridiction pénale de l'agent diplomatique était absolue,
mais que certaines exceptions à l'immunité de juridic-
tion civile et administrative avaient été dictées par la
nécessité fonctionnelle. Il a proposé, cependant, que la
Commission s'inspire en la matière de l'article 60 de la
Convention de Vienne sur la représentation des Etats,
qui se fondait lui-même sur l'article 31 de la Convention
de Vienne sur les relations diplomatiques.

176. Au sujet de la formule « pour tous les actes
accomplis dans l'exercice de ses fonctions officielles »,
qui figurait au paragraphe 2 du projet d'article 23 et
reprenait le libellé du paragraphe 1 de l'article 60 de la
Convention de Vienne sur la représentation des Etats, le
Rapporteur spécial a fait observer que l'approche fonc-

tionnelle présupposait que l'immunité était accordée au
courrier non in propria persona, mais à raison de ses
fonctions; cette immunité se limitait donc aux actes offi-
ciels. Il a rappelé la méthode qui consistait à distinguer
entre un acte officiel per se et un acte qui, bien
qu'accompli par un fonctionnaire de l'Etat d'envoi,
n'entrait pas dans le domaine de ses fonctions officiel-
les, et il a examiné la question de savoir qui était habilité
à déterminer la nature de l'acte, en rappelant les diverses
théories concurrentes sur ce point. Il a expliqué aussi
qu'il avait traité la question de l'immunité à l'égard des
mesures d'exécution.

177. Selon le Rapporteur spécial, attendu que le cour-
rier séjournait dans l'Etat de réception ou l'Etat de tran-
sit durant peu de temps et que sa tâche principale était
de remettre rapidement la valise, toute mesure compor-
tant l'obligation pour le courrier de donner son témoi-
gnage pouvait entraver sa fonction. Il avait donc prévu
de dispenser le courrier de ce type d'obligation au para-
graphe 4 du projet d'article 23.

178. Les paragraphes 5 et 6 du projet d'article 23 por-
taient sur la question du dommage provoqué par un
accident causé par un véhicule utilisé par le courrier ou
lui appartenant, et sur celle de la juridiction de l'Etat
d'envoi à l'égard de son propre courrier.

179. Plusieurs membres ont estimé qu'il conviendrait
de réduire le volume des projets d'articles. On a fait
observer qu'il s'agissait de rechercher les domaines où
des problèmes concrets étaient apparus, puis de les
réglementer en tenant compte des fonctions du courrier
diplomatique et, spécialement, de la nature itinérante de
ses activités. Plusieurs membres doutaient aussi de
l'opportunité de la disposition, prévue à la fin du
paragraphe 2 du projet d'article 20, selon laquelle l'Etat
de réception et l'Etat de transit sont tenus de poursuivre
et de punir les individus responsables de toute atteinte à
la personne, à la liberté ou à la dignité du courrier. Ils
ont fait observer que les quatre conventions de codifica-
tion existantes ne contenaient pas d'obligation de ce
type en raison des difficultés évidentes qu'elles soule-
vaient ou de l'impossibilité de prendre les mesures requi-
ses dans le strict respect de la légalité de nombreux pays.
Selon les mêmes membres, le problème était encore plus
grave, puisque, en vertu du paragraphe 4 du projet
d'article 23, le courrier devait être exempt de l'obliga-
tion de témoigner. Ils estimaient que, dans ces circons-
tances, l'obligation de poursuivre ne serait pas accepta-
ble pour les pays où l'organe chargé des poursuites dis-
pose d'une certaine autonomie de décision.

180. Quelques membres ont estimé que les projets
d'articles 21 et 22 pourraient être supprimés. Ils ont fait
observer que le courrier était normalement logé dans les
locaux de la mission et utilisait les moyens de transport
de la mission. La possibilité que le courrier réside dans
un hôtel dans l'Etat de réception ou dans un Etat de
transit était plutôt rare et pouvait être négligée. Ils con-
sidéraient que les administrations centrales pourraient
n'être guère disposées à souscrire encore une obligation
supplémentaire pour des cas aussi rares. Ils ont donc
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suggéré que les projets d'articles 21 et 22 soient suppri-
més et que, si le projet d'article 21 devait être conservé,
une disposition fût ajoutée pour autoriser les fonction-
naires de l'Etat de réception ou de l'Etat de transit à
pénétrer dans le logement en cas d'incendie ou d'autres
dangers.

181. Un autre membre a estimé que le paragraphe 3 du
projet d'article 21 et le paragraphe 2 du projet
d'article 22 ne se justifiaient guère et dérogeaient au
principe de l'inviolabilité du logement temporaire du
courrier diplomatique et de ses moyens de transport
individuels. Au contraire, quelques autres membres de
la Commission ont jugé les projets d'articles 21 et 22
nécessaires, aussi rares que fussent les situations aux-
quelles ils étaient applicables.

182. Quelques membres ont déclaré que, sans avoir
connaissance d'aucun cas passés qui auraient pu relever
du projet d'article 23, ils étaient prêts en principe à
accepter un article sur l'immunité de juridiction fondé
sur l'article 60 de la Convention de Vienne sur la repré-
sentation des Etats. Certains ont dit aussi que la portée
du paragraphe 4 du projet d'article 23 devrait être limi-
tée par une formule telle que « dans les matières en rap-
port avec l'exercice de ses fonctions officielles ». Ils ont
ajouté, cependant, que l'obligation de témoigner ne
devrait évidemment pas retarder le courrier dans l'exer-
cice de ses fonctions. Quelques autres membres ont jugé
le projet d'article 23 satisfaisant.

183. Le Rapporteur spécial a reconnu l'intérêt des
nombreuses observations de forme faites sur les projets
d'articles 20 à 23 et s'en est félicité. Il a expliqué qu'il
avait adopté une approche fonctionnelle pour rédiger le
paragraphe 3 du projet d'article 21 sur l'inviolabilité du
logement temporaire du courrier diplomatique. Au sujet
de l'inspection ou de la perquisition du logement tempo-
raire du courrier diplomatique, si l'on soupçonne la pré-
sence d'objets dont l'importation ou l'exportation est
interdite par la législation de l'Etat de réception ou de
l'Etat de transit, il a déclaré que le projet d'article pré-
voyait aussi certaines règles de procédure propres à pro-
téger l'inviolabilité du courrier. La suggestion faite par
certains membres d'introduire une disposition similaire
à celle du paragraphe 2 de l'article 31 de la Convention
de Vienne sur les relations consulaires pour les cas
d'urgence tels que l'incendie était digne d'un examen
attentif.

184. A propos du paragraphe 2 du projet d'article 22,
le Rapporteur spécial a déclaré qu'il avait cherché à éta-
blir un équilibre entre les exigences de l'inviolabilité du
courrier et les intérêts légitimes de l'Etat de réception ou
de l'Etat de transit en matière d'ordre public, financier,
fiscal, économique, sanitaire ou autre. Il était pleine-
ment conscient des préoccupations suscitées par l'abus
de la valise diplomatique, qui étaient d'ailleurs à l'ori-
gine du paragraphe 2 sur l'inspection et la perquisition.

185. Le Rapporteur spécial a expliqué aussi, à propos
du projet d'article 23, qu'il avait tenté de distinguer clai-
rement les actes accomplis dans l'exercice des fonctions
officielles du courrier de ceux accomplis hors de l'exer-

cice de ces fonctions. Sa conception fondamentale était
que les règles de l'immunité de juridiction obéissaient à
la notion de nécessité fonctionnelle. Dès lors, comme
tous les autres privilèges et immunités, l'immunité de la
juridiction judiciaire et administrative devait reposer sur
la notion de nécessité fonctionnelle. Quant au paragra-
phe 4 du projet d'article 23, qui exonérait le courrier de
l'obligation de témoigner en justice, il s'inspirait de dis-
positions analogues prévoyant les mêmes exemptions au
profit du personnel technique et administratif qui figu-
raient dans la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques et dans les autres conventions de codifi-
cation. Le Rapporteur spécial a déclaré qu'il était évi-
demment dans l'intérêt du courrier concerné de donner
son témoignage, mais que le courrier ne devait pas être
contraint de témoigner dans des matières en rapport
avec ses fonctions officielles. A son avis, le courrier
pouvait aussi être dispensé de témoigner à l'exception de
cas tels que les accidents de la circulation et certains
autres cas particuliers. Néanmoins, le Rapporteur spé-
cial comprenait l'intérêt des suggestions, qu'il approu-
vait en principe, et souhaitait entendre davantage
d'observations sur ces projets d'articles. Il a déclaré
qu'il prévoyait de soumettre un nouveau rapport lors de
la session suivante pour tenir compte des observations
faites à la Sixième Commission de l'Assemblée générale
et des autres considérations qui pourraient surgir des
travaux du Comité de rédaction.

186. Sans présenter officiellement les fascicules sui-
vants de son quatrième rapport, le Rapporteur spécial
en a expliqué brièvement le contenu. L'un
(A/CN.4/374/Add.2) contenait les projets d'articles 24
à 29 sur le statut du courrier diplomatique et l'autre
(A/CN.4/374/Add.3), les projets d'articles 30 à 32. Le
projet d'article 30 portait sur le statut du commandant
d'un aéronef commercial ou d'un navire marchand
chargé du transport et de la remise d'une valise diploma-
tique. Les projets d'articles 31 à 39 portaient sur le sta-
tut de la valise diplomatique; les projets d'articles 33
à 39 figuraient dans le dernier fascicule du rapport
(A/CN.4/374/Add.4), de même que les projets d'arti-
cles 40 à 42 relatifs aux dispositions diverses qui concer-
naient les obligations de l'Etat de transit en cas de force
majeure, la non-reconnaissance d'Etats ou de gouverne-
ments, ou l'absence de relations diplomatiques ou con-
sulaires, et les rapports entre le projet d'articles et les
autres conventions et accords internationaux. La Com-
mission étant désormais saisie du rapport sur la totalité
des projets d'articles sur le sujet, le Rapporteur spécial a
exprimé l'espoir que la Commission et le Comité de
rédaction consacreraient davantage de temps à l'examen
du sujet durant la trente-sixième session de la Commis-
sion, en 1984.

187. Le Rapporteur spécial a remercié la division de la
codification du Bureau des affaires juridiques de l'aide
précieuse qu'elle lui avait apportée. A la suggestion du
Rapporteur spécial, la Commission a prié le Secréta-
riat : a) de continuer à mettre à jour la collection des
traités se rapportant au sujet et des autres documents
connexes relevant du domaine des relations diplomati-
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ques et consulaires en général et des communications
officielles établies par la voie de courriers et de valises,
en particulier; b) de renouveler la demande adressée par
le Secrétaire général aux Etats de fournir de plus amples
informations sur leurs lois et règlements nationaux et
autres mesures administratives, de même que sur les
procédures et les pratiques recommandées, les décisions
judiciaires, les sentences arbitrales et la correspondance
diplomatique dans les domaines du droit diplomatique
concernant le traitement des courriers et valises; c) de
mettre à jour l'étude sur la pratique des Etats au moyen
des renseignements et documents fournis par les gouver-
nements ou obtenus à l'occasion de recherches; d) de
mettre à jour l'exposé sur l'état des quatre conventions
multilatérales dans le domaine du droit diplomatique
élaborées sous les auspices de l'ONU.

188. Le Rapporteur spécial a déclaré qu'il préférait
que la Commission renvoie les projets d'articles 20 à 23
au Comité de rédaction, mais qu'il se rangerait à toute
décision que la Commission prendrait.

189. La Commission a décidé, à sa 1799e séance, le
7 juillet 1983, de reprendre l'examen des articles 20 à 23
à sa trente-sixième session, en 1984, avant de renvoyer
ces dispositions au Comité de rédaction.

C. — Projet d'articles sur le statut du courrier diploma-
tique et de la valise diplomatique non accompagnée
par un courrier diplomatique

190. Le texte des articles 1 à 8 adopté en première lec-
ture par la Commission à la présente session est repro-
duit ci-après.

Article premier. — Champ d'application
des présents articles

Les présents articles s'appliquent au courrier diplo-
matique et à la valise diplomatique employés pour les
communications officielles d'un État avec ses missions,
postes consulaires ou délégations où qu'ils se trouvent et
pour les communications officielles de ces missions,
postes consulaires ou délégations avec l'Etat d'envoi ou
les uns avec les autres.

Commentaire

1) L'article 1er exprime une conception large de la por-
tée du projet d'articles qui vise ainsi tous les types de
courriers et de valises utilisés par les Etats pour leurs
communications officielles. Cette conception large se
fonde sur le dénominateur commun que constituent les
dispositions pertinentes sur le traitement du courrier
diplomatique et de la valise diplomatique énoncées dans
les conventions multilatérales dans le domaine du droit
diplomatique, qui sont la base juridique du traitement
uniforme des divers courriers et valises. Les dispositions
pertinentes de la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques, de la Convention de Vienne de
1963 sur les relations consulaires, de la Convention de
1969 sur les missions spéciales et de la Convention de
Vienne de 1975 sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales de carac-

tère universel213, établissent un régime essentiellement
identique, avec seulement quelques rares différences.

2) Néanmoins, la Commission n'ignore pas que de
nombreux Etats ne sont pas parties à chacune des quatre
conventions de codification et préféreront peut-être que
le présent projet d'articles n'impose pas le même traite-
ment pour les différents types de courriers et de valises
visés par ces instruments. Pour simplifier la rédaction,
tout en laissant aux Etats la liberté de choisir les types de
courriers et de valises auxquels ils entendent appliquer le
projet d'articles, la Commission a résolu d'adopter la
conception uniforme ou globale, mentionnée plus haut,
en assimilant tous les types de courriers et de valises, et
de prévoir dans le projet une disposition analogue à
l'article 298 de la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer214 qui permettra aux Etats de désigner les
types de courriers et de valises auxquels ils entendent
appliquer les articles. Les définitions des expressions
« courrier diplomatique » et « valise diplomatique »,
qui sont données à l'article 3, ont été formulées de
manière à tenir compte par avance de la présence d'un
tel article dans le projet. Plusieurs membres ont souligné
qu'en choisissant l'assimilation, la Commission ne vou-
lait pas prétendre que cette démarche exprimait néces-
sairement l'attitude du droit international coutumier ou
était nécessairement imposée par lui.

3) Le libellé de l'article met délibérément en évidence
le double sens des communications entre l'Etat d'envoi
et ses missions, postes consulaires et délégations, de
même que l'aspect interse des communications entre ces
missions, postes consulaires ou délégations.

4) La présence des mots « où qu'ils se trouvent » a
provoqué quelques discussions. Alors que certains
membres ont estimé que ces mots pouvaient être suppri-
més sans nuire au sens de la disposition, la majorité a
considéré que leur présence faisait apparaître plus clai-
rement le double sens et le caractère interse des commu-
nications officielles visées à l'article. Ainsi, elle indique
sans ambiguïté que les missions, postes consulaires ou
délégations de l'Etat de réception dont les communica-
tions officielles entre eux relèvent du domaine du projet
ne sont pas seulement ceux qui se trouvent sur le terri-
toire du même Etat de réception, mais aussi ceux qui
sont situés dans différents Etats de réception.

Article 2. — Courriers et valises n 'entrant pas
dans le champ d'application des présents articles

Le fait que les présents articles ne s'appliquent pas
aux courriers et valises utilisés pour les communications
officielles des organisations internationales ne porte pas
atteinte :

a) au statut juridique de ces courriers et valises;

213 Ces quatre conventions, adoptées sous les auspices des Nations
Unies, sont ci-après dénommées « conventions de codification du
droit diplomatique »; pour les références, voir supra notes 198 à 201.

21 * Documents officiels de la troisième Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer, vol. XVII (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.84.V.3), doc. A/CONF.62/122.



Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente-cinquième session

b) à l'application à ces courriers et valises de toutes
règles énoncées dans les présents articles qui leur
seraient applicables en vertu du droit international indé-
pendamment des présents articles.

Commentaire

L'opinion dominante à la CDI et à la Sixième Com-
mission de l'Assemblée générale était, jusqu'à présent,
qu'il fallait poursuivre les travaux sur le sujet examiné
en se bornant au champ d'application énoncé dans le
projet d'article 1er. On a estimé qu'il fallait procéder
avec prudence, en contournant les difficultés évitables
qui risquaient d'empêcher l'avancement rapide des tra-
vaux. Toutefois, le fait que la Commission ait décidé en
principe de rédiger le présent projet d'articles en laissant
de côté la question des courriers et valises des organisa-
tions internationales ou autres entités comme les mouve-
ments de libération nationale n'exclut pas la possibilité
d'examiner ultérieurement leur régime juridique, quand
la Commission aura pris une décision définitive. Plu-
sieurs membres de la Commission se sont exprimés en ce
sens, selon eux, le projet d'articles devrait s'appliquer
aussi aux courriers et valises des organisations interna-
tionales et des mouvements de libération nationale, y
compris les dispositions tendant à protéger le caractère
confidentiel des communications. A cet égard, par
exemple, l'article 2 préserve la possibilité pour les cour-
riers et valises des organisations internationales d'un
régime juridique essentiellement similaire à celui des
courriers et valises des Etats. Il laisse aussi la porte
grande ouverte à une réglementation ultérieure de leur
régime juridique.

Article 3. — Expressions employées

1. Aux fins des présents articles :

1) L'expression « courrier diplomatique » s'entend
d'une personne dûment habilitée par l'Etat d'envoi, soit
de façon permanente soit pour une occasion particulière
en qualité de courrier ad hoc, à exercer les fonctions :

a) de courrier diplomatique, au sens de la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques du
18 avril 1961;

b) de courrier consulaire, au sens de la Convention
de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963;

c) de courrier d'une mission spéciale, au sens de la
Convention sur les missions spéciales du 8 décembre
1969; ou

d) de courrier d'une mission permanente, d'une
mission permanente d'observation, d'une délégation ou
d'une délégation d'observation, au sens de la Conven-
tion de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales de carac-
tère universel du 14 mars 1975,
qui est chargée de la garde, du transport et de la remise
de la valise diplomatique et est employée pour les com-
munications officielles visées à l'article premier,

2) L'expression « valise diplomatique » s'entend
des colis contenant de la correspondance officielle, des

documents ou des objets destinés exclusivement à un
usage officiel, qu'ils soient ou non accompagnés par un
courrier diplomatique, qui sont utilisés pour les commu-
nications officielles visées à l'article premier et qui por-
tent des marques extérieures visibles de leur caractère
de :

a) valise diplomatique, au sens de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961;

b) valise consulaire, au sens de la Convention de
Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963;

c) valise d'une mission spéciale, au sens de la Con-
vention sur les missions spéciales du 8 décembre 1969;
ou

d) valise d'une mission permanente, d'une mission
permanente d'observation, d'une délégation ou d'une
délégation d'observation, au sens de la Convention de
Vienne sur la représentation des Etats dans leurs rela-
tions avec les organisations internationales de caractère
universel du 14 mars 1975;

3) L'expression « Etat d'envoi » s'entend d'un
Etat qui expédie une valise diplomatique à ou depuis ses
missions diplomatiques, postes consulaires ou déléga-
tions;

4) L'expression « Etat de réception » s'entend
d'un Etat ayant sur son territoire des missions, des pos-
tes consulaires ou des délégations de l'Etat d'envoi qui
reçoivent ou expédient une valise diplomatique;

5) L'expression « Etat de transit » s'entend d'un
Etat par le territoire duquel le courrier diplomatique ou
la valise diplomatique passe en transit;

6) Le terme « mission » s'entend :
a) d'une mission diplomatique permanente au sens

de la Convention de Vienne sur les relations diplomati-
ques du 18 avril 1961;

b) d'une mission spéciale au sens de la Convention
sur les missions spéciales du 8 décembre 1969; et

c) d'une mission permanente ou d'une mission per-
manente d'observation au sens de la Convention de
Vienne sur la représentation des Etats dans leurs rela-
tions avec les organisations internationales de caractère
universel du 14 mars 1975;

7) L'expression « poste consulaire » s'entend d'un
consulat général, consulat, vice-consulat ou agence con-
sulaire au sens de la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires du 24 avril 1963;

8) Le terme « délégation » s'entend d'une déléga-
tion ou d'une délégation d'observation au sens de la
Convention de Vienne sur la représentation des Etats
dans leurs relations avec les organisations internationa-
les de caractère universel du 14 mars 1975;

9) L'expression « organisation internationale »
s'entend d'une organisation intergouvernementale.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent arti-
cle concernant les expressions employées dans les pré-
sents articles ne préjudicient pas à l'emploi de ces
expressions ni au sens qui peut leur être donné dans
d'autres instruments internationaux ou dans le droit
interne d'un Etat.
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Commentaire

1) Suivant l'exemple des quatre conventions de codifi-
cation du droit diplomatique, le présent projet d'article
explicite le sens des expressions le plus fréquemment
employées dans les dispositions, de manière à en facili-
ter l'interprétation et l'application. Les définitions com-
portent seulement les éléments essentiels, caractéristi-
ques de la notion définie. Tous les autres éléments qui
constituent des aspects de la réglementation ont été
réservés pour figurer dans les articles de fond correspon-
dants.

Alinéa 1 du paragraphe 1

2) L'alinéa 1 définit le courrier diplomatique au
moyen de deux éléments de fond indispensables : a) sa
fonction ou son affectation en tant que gardien de la
valise diplomatique, chargé de transporter et de remet-
tre la valise à sa destination; b) sa qualité officielle ou
l'habilitation officielle par les autorités compétentes de
l'Etat d'envoi. Dans certains cas, un fonctionnaire de
l'Etat d'envoi est chargé, pour une occasion particu-
lière, de la mission de remettre une correspondance offi-
cielle de cet Etat.

3) On a estimé que la définition de l'expression « cour-
rier diplomatique » devrait comporter une mention
expresse et concrète de tous les différents types de cour-
riers visés. Bien que l'expression « courrier diplomati-
que » soit employée d'un bout à l'autre du projet d'arti-
cles pour des raisons qui relevaient à la fois de la prati-
que et de l'économie de rédaction, il convient de préciser
que la définition vise aussi bien le « courrier diplomati-
que » stricto sensu, au sens de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques, que le « courrier consu-
laire », le « courrier d'une mission spéciale » et le cour-
rier d'une mission permanente, d'une mission perma-
nente d'observation, d'une délégation ou d'une déléga-
tion d'observation, au sens, respectivement, de la Con-
vention de Vienne sur les relations consulaires, de la
Convention sur les missions spéciales et de la Conven-
tion de Vienne sur la représentation des Etats. L'énumé-
ration précise des différents types de courriers visés par
la notion de « courrier diplomatique », définie dans le
projet d'articles, tend aussi à indiquer clairement qu'un
Etat, par une déclaration appropriée, pourrait réduire
l'étendue des obligations qu'il assume en limitant le
champ d'application du projet d'articles à certains types
de courriers seulement. On a estimé que les Etats
devraient pouvoir choisir sans ambiguïté d'appliquer les
futurs articles aux courriers pour lesquels ils le jugeaient
approprié. Les observations qui figurent ci-dessus au
paragraphe 2 du commentaire de l'article 1er sont aussi
pertinentes.

4) La définition englobe à la fois le courrier diplomati-
que employé de façon permanente et le courrier diplo-
matique ad hoc. Il a été convenu que l'expression « de
façon permanente » (en anglais on a regular basis)
devait s'interpréter par opposition aux formules ad hoc
ou « pour une occasion particulière », et n'avait aucun
rapport avec la question de la régularité juridique de la

nomination. Le courrier diplomatique ad hoc se caracté-
rise par la durée précise de ses fonctions. Il exerce toutes
les fonctions du courrier diplomatique, mais seulement
pour une occasion particulière. Selon la pratique domi-
nante des Etats, la fonction de courrier diplomatique ad
hoc est confiée à des fonctionnaires appartenant au ser-
vice des affaires étrangères ou à une autre institution de
l'Etat d'envoi ayant des fonctions similaires dans le
domaine des relations étrangères, comme, par exemple,
le ministère du commerce extérieur ou des relations éco-
nomiques extérieures, ou des organes d'Etat s'occupant
de la coopération culturelle internationale. L'autorisa-
tion pertinente des autorités compétentes de l'Etat
d'envoi est toujours une condition essentielle. La durée
précise des fonctions a une conséquence quant à la durée
de la jouissance, pour le courrier ad hoc, des facilités,
privilèges et immunités selon les dispositions de l'article
applicable.

5) Le renvoi à l'article 1er qui figure dans la définition
répond à la volonté de préciser que la définition ne vise
pas seulement les communications à sens unique entre
l'Etat d'envoi et ses missions à l'étranger, mais aussi cel-
les entre les missions et l'Etat d'envoi et entre les diver-
ses missions de cet Etat. Etant donné que la portée du
projet d'articles est déjà délimitée par l'article 1er, le
renvoi à cet article est dicté à juste titre par un souci de
concision.

6) Les éléments de la présente définition seront préci-
sés davantage dans des dispositions expresses : les arti-
cles 7 et 11, sur la preuve du statut et les fonctions du
courrier diplomatique, respectivement.

Alinéa 2 du paragraphe 1

7) Les deux caractéristiques objectives et fondamenta-
les de la définition de la valise diplomatique sont ': a) sa
fonction, qui est de transporter de la correspondance
officielle, des documents ou objets destinés exclusive-
ment à l'usage officiel, en tant qu'instrument de com-
munication entre l'Etat d'envoi et ses missions à l'étran-
ger; b) ses marques extérieures visibles attestant son
caractère officiel. Ces deux caractéristiques sont essen-
tielles pour distinguer la valise diplomatique des autres
colis transportés, tels que les bagages personnels d'un
agent diplomatique ou un colis ou envoi postal ordi-
naire. Un membre a fait observer que la véritable carac-
téristique essentielle de la valise diplomatique est qu'elle
porte les marques extérieures visibles de son caractère en
tant que telle, car, même s'il s'avérait qu'elle renferme
des objets autres que des colis contenant de la corres-
pondance ou des documents officiels, ou des objets des-
tinés exclusivement à l'usage officiel, elle n'en demeure
pas moins une valise diplomatique digne de protection à
ce titre.

8) Le mode d'acheminement de la valise peut varier.
Elle peut être accompagnée par un courrier diplomati-
que. Elle peut aussi être confiée au commandant d'un
aéronef commercial ou d'un navire marchand ou à un
membre de l'équipage. Son mode d'acheminement peut
différer encore selon les moyens d'expédition et de
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transport utilisés : services postaux ou autres, par la
voie terrestre, aérienne, fluviale ou maritime. On a
estimé que ces pratiques variées, qui ne sont pas essen-
tielles pour la définition de la valise, pourraient faire
l'objet d'un article nouveau qui prendrait place au
début de la partie du projet d'articles consacrée au sta-
tut de la valise diplomatique.

9) L'alinéa 2, qui porte sur les différents types de
« valise diplomatique » visés par la définition et par le
renvoi à l'article 1er, est construit de la même manière
que l'alinéa 1 relatif à la définition du « courrier diplo-
matique ». Les observations faites dans le commentaire
de l'alinéa 1, dont celles qui portent sur le choix des
Etats quant à l'application du présent projet d'articles,
s'appliquent mutatis mutandis à la présente définition
de la « valise diplomatique ».

10) Certains membres ont estimé que, comme les mots
« des colis », figurant dans la définition, désignent une
seule « valise diplomatique », au sens juridique, cer-
tains des verbes employés dans la définition devraient
être conjugués au singulier.

Alinéa 3 du paragraphe 1

11) Les expressions « Etat d'envoi » et « Etat de
réception », employées aux alinéas 3 et 4, sont confor-
mes à une terminologie bien établie qui est celle des qua-
tre conventions de codification du droit diplomatique.
Le présent projet d'article suit cette terminologie, et les
définitions ont été conçues de manière à exprimer la
situation particulière de la valise diplomatique, qu'elle
soit accompagnée ou non par un courrier diplomatique.
En définissant l'« Etat d'envoi » comme l'Etat « qui
expédie une valise diplomatique », cet alinéa vise toutes
les situations possibles, aussi bien celle d'un Etat qui
expédie une valise non accompagnée que celle d'un Etat
qui envoie un courrier diplomatique dont la fonction est
précisément d'accompagner une valise; il vise aussi tous
les autres cas possibles de valise accompagnée mention-
nés dans le commentaire de l'alinéa 2. La formule « à
ou depuis ses missions diplomatiques, postes consulaires
ou délégations » a simultanément l'intérêt d'insister une
fois de plus sur le caractère à double sens des communi-
cations officielles dont il s'agit et celui d'indiquer claire-
ment que, quel que soit le point de départ — Etat, mis-
sion, poste consulaire ou délégation — la valise est tou-
jours la valise de l'Etat d'envoi.

Alinéa 4 du paragraphe 1

12) L'emploi de l'expression traditionnelle « Etat de
réception » dans le contexte du projet d'articles sur le
courrier diplomatique et la valise diplomatique est plei-
nement justifié au motif que l'Etat de réception, qui est
tenu en vertu du droit international d'accorder des faci-
lités, privilèges et immunités aux missions, postes consu-
laires ou délégations d'un Etat d'envoi et à leur person-
nel, est celui-là même que le projet d'articles vise quand
il réglemente les facilités, privilèges et immunités du
courrier diplomatique et de la valise diplomatique, si
l'Etat d'envoi dépêche un courrier ou expédie une valise

à destination des mêmes missions, postes consulaires ou
délégations. L'usage d'une autre terminologie telle que,
par exemple, « Etat de destination », serait, en fait,
source de confusion, car il porterait atteinte à l'identité
ou l'équation fondamentale entre l'Etat sujet d'obliga-
tions vis-à-vis des missions ou postes étrangers et de leur
personnel sur son territoire et l'Etat sujet d'obligations
vis-à-vfs du courrier diplomatique ou de la valise diplo-
matique.

13) Dans le cas du courrier et de la valise d'une mis-
sion permanente, d'une mission permanente d'observa-
tion, d'une délégation ou d'une délégation d'observa-
tion, la notion d'« Etat de réception » définie ici
englobe aussi la notion d'« Etat hôte » au sens de la
Convention de Vienne sur la représentation des Etats.
Selon l'opinion dominante parmi les membres de la
Commission, la similarité des obligations de l'« Etat
hôte » et de P« Etat de réception », au sens tradition-
nel, dans les situations où interviennent un courrier
diplomatique ou une valise diplomatique n'autorisait
pas une telle distinction dans les présents projets d'arti-
cles, d'autant plus que la question de l'élargissement de
leur portée aux courriers et valises des organisations
internationales demeurait pendante, et que l'on a
adopté dans les projets d'articles un terme générique
comme le mot « mission » pour désigner les différentes
situations énumérées à l'alinéa 6.

Alinéa 5 du paragraphe 1

14) Un grand nombre de membres de la Commission a
estimé que l'expression « passer en transit » et, plus pré-
cisément, les termes « en transit » ont acquis un sens si
clair et si peu équivoque dans les relations internationa-
les et les communications internationales contemporai-
nes qu'ils n'exigent aucune explication et qu'il n'est ni
facile ni souhaitable d'employer une autre expression
dans la définition de l'« Etat de transit », même si, sur
un plan très superficiel, la définition peut sembler, à
première vue, tautologique.

15) La définition est suffisamment large pour viser
non seulement un Etat tiers connu d'avance dont le ter-
ritoire est traversé par le courrier diplomatique qui se
rend à sa destination finale ou en revient suivant un iti-
néraire établi, et qui est muni, si nécessaire, d'un visa;
elle s'applique aussi aux Etats tiers dont le territoire
pourrait être traversé par le courrier dans des circons-
tances exceptionnelles, le plus souvent en cas de force
majeure ou d'événement fortuit comme l'atterrissage
forcé d'un aéronef, la panne du moyen de transport,
une catastrophe naturelle qui oblige le courrier diploma-
tique à dévier subitement de l'itinéraire initial ou une
situation de détresse qui contraint le courrier à faire une
escale imprévue dans un port d'entrée d'un Etat donné.
La vaste portée de cette définition est due aux différen-
tes situations envisagées par l'article 40 de la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques, l'arti-
cle 54 de la Convention de Vienne sur les relations con-
sulaires, l'article 42 de la Convention sur les missions
spéciales, et l'article 81 de la Convention de Vienne sur
la représentation des Etats.
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16) En mentionnant la valise diplomatique séparément
du courrier diplomatique, la définition englobe non seu-
lement la valise non accompagnée, mais aussi tous les
autres cas où la valise est confiée à une personne autre
qu'un courrier diplomatique (commandant d'un aéro-
nef commercial ou d'un navire marchand ou membre de
l'équipage), quel que soit le moyen de transport utilisé
(voie aérienne, terrestre, fluviale, maritime).

Alinéas 6, 7 et 8 du paragraphe 1

17) Comme il ressort clairement des alinéas 6, 7 et 8, la
définition des mots « mission », « poste consulaire » et
« délégation » renvoie aux définitions applicables qui
figurent dans les quatre conventions de codification du
droit diplomatique. Cette uniformité terminologique
permet d'insérer la série de projets d'articles au sujet du
courrier diplomatique et de la valise diplomatique dans
l'ensemble du système de dispositions et dans le réseau
des conventions déjà adoptées dans le domaine du droit
diplomatique et du droit consulaire.

Alinéa 9 du paragraphe 1

18) Différents points de vue ont été exprimés à la
Commission quant au libellé à donner à l'alinéa 9. Pour
des raisons de symétrie avec le libellé des alinéas précé-
dents, on a suggéré d'introduire une référence à la Con-
vention de Vienne de 1975 sur la représentation des
Etats, dont l'alinéa 1 du paragraphe 1 de l'article 1er a
servi de modèle à cette disposition. On s'est demandé
aussi si la définition donnée dans cet alinéa ne devrait
pas se limiter aux organisations intergouvernementales
de caractère universel pour s'aligner sur la portée de la
Convention de Vienne de 1975. Beaucoup ont estimé
que l'alinéa 9 avait un double rapport avec le projet exa-
miné. D'une part, on y trouver la notion d'« organisa-
tion internationale », ne serait-ce que sous une forme
passive, puisque les articles sont aussi destinés à viser les
courriers et les valises diplomatiques des missions per-
manentes, des missions permanentes d'observation des
délégations ou des délégations d'observation accréditées
ou envoyées auprès d'une organisation internationale.
Ce seul aspect justifie l'inclusion d'une définition de
l'« organisation internationale ». D'autre part, le même
alinéa est lié aussi à la portée du projet d'articles et, plus
précisément, à la décision finale qui sera prise au sujet
de son article 2. L'opinion prédominante a été que le
libellé de l'alinéa devait être laissé tel quel. Ainsi, on
n'exclut pas la possibilité d'élargir la portée du projet
d'articles sans préjuger nécessairement de la décision
finale. La Commission pourra examiner à nouveau la
définition donnée dans cet alinéa selon les décisions qui
seront prises ultérieurement à propos de l'article 2 du
projet d'articles.

Paragraphe 2

19) Le paragraphe 2 reprend le paragraphe 2 de l'arti-
cle 1er de la Convention de Vienne sur la représentation
des Etats. Il a pour objet de restreindre l'applicabilité
des définitions prévues à l'article 3, en tant que telles,
au contexte et au régime du projet d'articles dans lequel

elles figurent. Cela ne préjudicie naturellement en rien la
possibilité que certaines d'entre elles coïncident avec la
définition des mêmes expressions figurant dans d'autres
instruments internationaux, ni les renvois faits dans cer-
tains cas aux définitions de certaines expressions don-
nées dans d'autres instruments internationaux.

Article 4. — Liberté des communications officielles

1. L'Etat de réception permet et protège les commu-
nications officielles de l'Etat d'envoi effectuées au
moyen du courrier diplomatique ou de la valise diplo-
matique comme prévu à l'article premier.

2. L'Etat de transit accorde aux communications
officielles de l'Etat d'envoi effectuées au moyen du
courrier diplomatique ou de la valise diplomatique la
même liberté et la même protection que l'Etat de récep-
tion.

Commentaire

Paragraphe 1

1) La source du paragraphe 1 de l'article 4 doit être
recherchée dans les dispositions des quatre conventions
de codification du droit diplomatique, à savoir le
paragraphe 1 de l'article 27 de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques, le paragraphe 1 de l'arti-
cle 35 de la Convention de Vienne sur les relations con-
sulaires, le paragraphe 1 de l'article 28 de la Convention
sur les missions spéciales et le paragraphe 1 de l'article
57 de la Convention de Vienne sur la représentation des
Etats. Il a donc été reconnu universellement que le prin-
cipe de la liberté de communication constitue le fonde-
ment juridique du droit diplomatique moderne; ce prin-
cipe doit être considéré aussi comme l'essence même du
régime des courriers et valises diplomatiques. La remise
sans entrave du message diplomatique, dans des condi-
tions de sécurité et de rapidité, et l'inviolabilité de son
caractère confidentiel sont l'aspect pratique le plus
important de ce principe. C'est là le fondement juridi-
que de la protection de la valise diplomatique; dès que le
courrier ou la valise entre dans la juridiction de l'Etat de
réception, celui-ci a l'obligation d'accorder un certain
nombre de facilités, privilèges et immunités pour que les
objectifs susmentionnés soient dûment respectés.

2) Le renvoi à l'article 1er indique bien que la liberté
visée à l'article 4 s'étend à tout l'éventail des communi-
cations officielles qui sont déjà mentionnées dans la dis-
position fixant la portée du projet d'articles.

Paragraphe 2

3) Le paragraphe 2 consacre le fait que l'application
effective de la règle de la liberté des communications
diplomatiques n'oblige pas seulement l'Etat de récep-
tion à accorder et à protéger la liberté des communica-
tions sous sa juridiction au moyen de courriers et de
valises diplomatiques, mais impose aussi une obligation
identique à l'Etat ou aux Etats de transit. En effet, il est
évident que, dans certains cas, la remise de la valise
diplomatique à sa destination finale dans des conditions
de sécurité et de rapidité, et sans entrave, dépend de son
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passage en chemin, par la juridiction d'autres Etats.
Cette condition pratique fait l'objet d'une règle géné-
rale, énoncée au paragraphe 2, qui s'inspire des disposi-
tions parallèles des quatre conventions de codification
du droit diplomatique, à savoir : le paragraphe 3 de
l'article 40 de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques, le paragraphe 3 de l'article 54 de la Con-
vention de Vienne sur les relations consulaires, le
paragraphe 3 de l'article 42 de la Convention sur les
missions spéciales, et le paragraphe 4 de l'article 81 de la
Convention de Vienne sur la représentation des Etats.

Article S. — Devoir de respecter les lois et règlements
de l'Etat de réception et de l'Etat de transit

1. L'Etat d'envoi veille à ce que les privilèges et
immunités accordés à son courrier diplomatique et à sa
valise diplomatique ne soient pas utilisés d'une manière
incompatible avec l'objet et le but des présents articles.

2. Sans préjudice des privilèges et immunités qui lui
sont accordés, le courrier diplomatique a le devoir de
respecter les lois et règlements de l'Etat de réception ou
de l'Etat de transit, selon le cas. Il a aussi le devoir de ne
pas s'ingérer dans les affaires intérieures de l'Etat de
réception ou de l'Etat de transit, selon le cas.

Commentaire

Paragraphe 1

1) Le but de l'article 5, en général, et du paragraphe 1,
en particulier, est d'établir l'équilibre indispensable
entre les intérêts de l'Etat d'envoi, pour qui la valise doit
être remise en toute sécurité et sans entrave, et les consi-
dérations de sécurité et autres préoccupations légitimes
qui peuvent être celles de l'Etat de réception et aussi de
l'Etat de transit. A cet égard, l'article 5 est la contrepar-
tie de l'article 4 qui impose des obligations à l'Etat de
réception et à l'Etat de transit. Le but du projet d'arti-
cles est d'instaurer un régime qui garantisse pleinement
le secret du contenu de la valise diplomatique et son arri-
vée en toute sécurité à sa destination, tout en prévenant
les abus. Tous les privilèges, immunités ou facilités
accordés au courrier ou à la valise elle-même n'ont que
cette finalité et reposent donc sur une approche fonc-
tionnelle. Le paragraphe 1 mentionne expressément le
devoir de l'Etat d'envoi de veiller à ce que soient respec-
tés l'objet et le but de ces facilités, privilèges et immuni-
tés. D'autres articles indiqueront ultérieurement par
quels moyens particuliers l'Etat d'envoi peut exercer ce
contrôle, notamment en rappelant le courrier, en le con-
gédiant ou en mettant fin à ses fonctions.

2) On a relevé à la Commission que l'expression
anglaise shall ensure doit s'entendre au sens de « fait
tous les efforts possibles pour que » et que c'est la signi-
fication qu'il faut donner, dans le texte français, au mot
« veille » et, dans le texte espagnol, aux mots velard
por.

Paragraphe 2

3) Le paragraphe 2 étend au courrier diplomatique
certains principes énoncés dans les dispositions corres-

pondantes des quatre conventions de codification du
droit diplomatique. A quelques modifications près, il
est calqué sur l'article 41 de la Convention de Vienne sur
les relations diplomatiques, l'article 55 de la Convention
de Vienne sur les relations consulaires, l'article 47 de la
Convention sur les missions spéciales, et l'article 77 de
la Convention de Vienne sur la représentation des Etats.
Il vise expressément le devoir qui incombe au courrier
diplomatique de respecter les lois et règlements de l'Etat
de réception et de l'Etat de transit, sans préjudice des
facilités, privilèges et immunités dont il jouit. Le devoir
du courrier diplomatique de respecter l'ordre juridique
établi dans l'Etat de réception ou dans l'Etat de transit
peut englober toute une série d'obligations concernant,
par exemple, le maintien de l'ordre, la réglementation
dans le domaine de la santé publique et de l'utilisation
des services publics et des transports en commun, la
réglementation relative à l'hébergement hôtelier et aux
conditions d'enregistrement des étrangers, et la régle-
mentation sur le permis de conduire. Il est évident que
ce devoir disparaît quand l'Etat d'envoi ou son courrier
diplomatique sont expressément dispensés par le projet
d'articles de se conformer aux lois et règlements de
l'Etat de réception ou de transit.

4) Le paragraphe 2 mentionne aussi expressément le
devoir du courrier diplomatique de ne pas s'ingérer dans
les affaires intérieures de l'Etat de réception et de l'Etat
de transit, selon le cas. Des doutes ont été émis sur ce
point quant à la possibilité que le courrier diplomatique
se trouve effectivement en situation de s'ingérer dans les
affaires intérieures d'un Etat, d'autant plus, a-t-on fait
observer, qu'un courrier ne représente pas l'Etat
d'envoi. Selon l'opinion dominante, on pouvait cepen-
dant imaginer des cas où le courrier diplomatique, en
tant qu'agent de l'Etat d'envoi, s'ingérerait dans les
affaires intérieures d'un autre Etat en participant, par
exemple, à des campagnes politiques dans l'Etat de
réception ou dans l'Etat de transit, ou en transportant
dans la valise diplomatique de la propagande subversive
dirigée contre le régime politique de l'Etat de réception
ou de l'Etat de transit et destinée à être distribuée dans
l'un ou l'autre de ces Etats.

5) Dans ses versions précédentes215 le projet d'article 5
faisait expressément mention du devoir de l'Etat d'envoi
et du courrier diplomatique de respecter les règles du
droit international dans l'Etat de réception et dans
l'Etat de transit. La question a été débattue et la men-
tion du droit international a été jugée inutile par la plu-
part, non pas parce que le devoir de respecter les règles
du droit international n'existait pas, mais, au contraire,
parce que tous les Etats et leurs agents étaient tenus de
respecter ces règles dans certains cas, nonobstant leur
situation d'Etats d'envoi ou de courriers diplomatiques.
Mentionner le « droit international » à cette occasion
équivaudrait, dans une certaine mesure, à réitérer une
évidence.

6) Le troisième paragraphe, qui figurait dans les ver-
sions précédentes du projet d'article et concernait le

215 Pour la version initiale, voir Annuaire... 1982, vol. II (2e partie),
p. 119, note 308; pour la version révisée, voir supra note 185.



Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique 63

logement temporaire du courrier diplomatique et le
devoir de l'utiliser conformément à certaines règles, a
été jugé inutile, puisque la question était déjà traitée
dans les deux paragraphes du projet d'article adopté.

Article 6. — Non-discrimination et réciprocité

1. Dans l'application des dispositions des présents
articles, l'Etat de réception ou l'Etat de transit n'exer-
cent pas de discrimination entre les Etats.

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discri-
minatoires :

a) le fait que l'Etat de réception ou l'Etat de transit
appliquent restrictivement l'une quelconque des disposi-
tions des présents articles parce qu'elle est ainsi appli-
quée à son courrier diplomatique ou à sa valise diploma-
tique par l'Etat d'envoi;

b) le fait que les Etats modifient entre eux, par cou-
tume ou par voie d'accord, l'étendue des facilités, privi-
lèges et immunités pour leurs courriers diplomatiques et
leurs valises diplomatiques, sous réserve que la modifi-
cation ne soit pas incompatible avec l'objet et le but des
présents articles et ne porte pas atteinte à la jouissance
des droits ni à l'exécution des obligations des Etats tiers.

Commentaire

1) Cette disposition suit de très près l'article 49 de la
Convention sur les missions spéciales et d'un peu moins
près les articles 47 de la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques, l'article 72 de la Convention de
Vienne sur les relations consulaires et l'article 83 de la
Convention de Vienne sur la représentation des Etats.
Elle énonce les principes de la non-discrimination et de
la réciprocité, qui font partie des principes généraux qui
sous-tendent les quatre conventions de codification du
droit diplomatique. Ces principes découlent du principe
fondamental de l'égalité souveraine des Etats. Leur
application au personnel diplomatique ou consulaire est
à l'origine de l'établissement d'un régime cohérent et
viable régissant les relations diplomatiques et consulai-
res. Comme la non-discrimination et la réciprocité vont
de pair et qu'elles sont effectivement appliquées dans le
traitement du personnel susmentionné et des courriers
diplomatiques, on dispose d'une base solide pour élabo-
rer un ensemble juridique viable de règles régissant le
régime du courrier et de la valise. L'interaction entre la
non-discrimination et la réciprocité devrait aussi être
considérée sous son aspect réaliste et dynamique,
compte tenu de l'état des relations entre l'Etat d'envoi et
l'Etat de réception ou de transit.

Paragraphe 1

2) Le paragraphe 1 énonce le principe général de non-
discrimination mentionné plus haut, en le rattachant
non seulement à l'Etat de réception, mais aussi à l'Etat
de transit.

Paragraphe 2

3) Le paragraphe 2 introduit des exceptions au para-
graphe 1 au nom du principe de la réciprocité; ces excep-

tions ne doivent pas être considérées comme discrimina-
toires.

Alinéa a du paragraphe 2

4) La première exception autorise la réciprocité en pré-
voyant que l'Etat de réception ou l'Etat de transit peu-
vent appliquer restrictivement une disposition du projet
d'articles, parce que l'Etat d'envoi applique restrictive-
ment ladite disposition à ses courriers et valises diplo-
matiques. On a fait observer à la Commission qu'en ce
qui concerne l'Etat de transit l'exception doit être inter-
prétée de façon strictement symétrique, c'est-à-dire
qu'elle n'est applicable que si des courriers ou valises de
l'Etat de transit ont fait l'objet d'une application res-
trictive d'une disposition par l'Etat d'envoi agissant en
tant qu'Etat de transit à l'égard de ces courriers et vali-
ses. La faculté que cette disposition laisse à l'Etat de
réception et à l'Etat de transit montre que l'état des rela-
tions entre ces Etats et l'Etat d'envoi a inévitablement
une incidence sur l'application du projet d'articles. Tou-
tefois, il devrait y avoir des critères ou des conditions
pour juger de ce qui est à considérer comme des restric-
tions acceptables. Il faudrait partir de l'hypothèse que
l'Etat d'envoi qui applique restrictivement la disposition
en question s'en tient strictement à ce qu'elle prévoit et
ne sort pas des limites qu'elle autorise, faute de quoi il y
aurait violation du projet d'articles, et l'acte de l'Etat de
réception ou de l'Etat de transit deviendrait un acte de
représailles. A cet égard, on a déclaré que l'alinéa a ne
devrait jamais être appliqué d'une manière qui soit
incompatible avec l'objet et le but du projet d'articles.

Alinéa b du paragraphe 2

5) La deuxième exception vise le cas dans lequel, par
coutume ou par voie d'accord, les Etats peuvent accor-
der un traitement plus favorable à leurs courriers ou
valises diplomatiques respectifs. Là encore, les Etats
peuvent appliquer le principe de la réciprocité, cette fois
de façon active et positive, en s'accordant mutuellement
un traitement plus favorable que celui qu'ils sont tenus
d'accorder aux autres Etats en vertu du projet d'articles.
L'exception est tirée d'une disposition très semblable
figurant" dans l'article 49 de la Convention sur les mis-
sions spéciales, et elle est soumise à une clause de sauve-
garde, à savoir qu'un traitement plus favorable ne doit
pas être incompatible avec l'objet et le but du projet
d'articles et ne doit pas porter atteinte à la jouissance
des droits ni à l'exécution des obligations des Etats tiers,
conformément au projet d'articles. L'objet de cette
clause de sauvegarde est de maintenir certaines normes
internationales et une certaine stabilité internationale en
ce qui concerne l'étendue des facilités, privilèges et
immunités accordés au courrier diplomatique et à la
valise diplomatique non accompagnée par un courrier
diplomatique. L'expression « l'objet et le but » du pro-
jet d'articles se réfère essentiellement à certains princi-
pes fondamentaux du droit diplomatique, tel que le
principe de la liberté de communication consacré dans
l'article 4.
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Article 7216. — Documents du courrier diplomatique

Le courrier diplomatique doit être porteur des docu-
ments officiels attestant sa qualité et précisant le nom-
bre des colis qui constituent la valise diplomatique qu'il
accompagne.

Commentaire

1) L'article 7 est directement tiré des dispositions per-
tinentes relatives au courrier diplomatique ou consulaire
qui figurent dans les quatre conventions de codification
du droit diplomatique, à savoir : le paragraphe 5 de
l'article 27 de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques, le paragraphe 5 de l'article 35 de la Con-
vention de Vienne sur les relations consulaires, le
paragraphe 6 de l'article 28 de la Convention sur les
missions spéciales et le paragraphe 6 de l'article 57 de la
Convention de Vienne sur la représentation des Etats.

2) La pratique des Etats, en particulier depuis ces vingt
dernières années, suit de près la règle générale fixée par
les conventions susmentionnées, qui consiste à remettre
au courrier des documents spéciaux indiquant sa qualité
de courrier, donnant les renseignements personnels
indispensables le concernant et indiquant aussi le nom-
bre de colis qu'il transporte ainsi que leurs caractéristi-
ques telles que numéro d'immatriculation, destination,
taille et poids. Que les documents s'appellent « docu-
ment officiel », « lettre du courrier », « bordereau »,
« bordereau du courrier » ou « bordereau spécial »,
leur nature et leur objet restent juridiquement les
mêmes : ce sont toujours des documents officiels éta-
blissant la preuve de la qualité du courrier diplomati-
que. Les documents sont délivrés par les autorités com-
pétentes de l'Etat d'envoi ou ses missions diplomatiques
ou autres missions officielles à l'étranger. La forme des
documents, leur présentation et leur dénomination sont
entièrement du ressort de l'Etat d'envoi, qui en décide à
sa discrétion conformément à ses lois et règlements et à
sa pratique établie. Toutefois, il serait souhaitable de
parvenir à un degré minimal d'homogénéité et d'unifor-
mité, qui permettrait, grâce à l'établissement de règles et
de règlements généralement approuvés, de transporter
et de remettre la valise diplomatique rapidement, sans
entraves et en toute sécurité.

3) Dans sa précédente version, le début du projet
d'article 7217 se lisait comme suit : « Le courrier diplo-
matique doit être porteur, outre son passeport, d'un
document officiel [...] ». Les mots « outre son passe-
port » reflètent la pratique dominante des Etats qui est
de remettre au courrier diplomatique un passeport ou
un titre de voyage normal, en plus d'un document éta-
blissant la preuve de sa qualité. En fait, de nombreux
pays remettent même à leurs courriers professionnels ou
ordinaires des passeports diplomatiques ou officiels. La
Commission a pensé que cette formule risquait de créer
à tort l'impression que le courrier devait obligatoire-
ment être porteur d'un passeport, y compris dans les

cas, assez fréquents, dans lesquels les lois et règlements
de l'Etat de réception ou de l'Etat de transit ne l'exigent
pas. Elle a fait valoir aussi que, s'il n'était pas obliga-
toire d'avoir un passeport, il n'était donc pas non plus
obligatoire d'avoir un visa sur les documents spéciaux
attestant la qualité de courrier diplomatique. Le fait que
les mots aient été supprimés ne dispense toutefois pas le
courrier diplomatique de l'obligation de présenter un
passeport valide si les lois et règlements de l'Etat de
réception ou de l'Etat de transit l'exigent.

4) Dans le cas de la valise diplomatique non accompa-
gnée par un courrier diplomatique, mais confiée au
commandant d'un aéronef commercial ou d'un navire
ou à un membre habilité de l'équipage, l'Etat d'envoi
délivre un document différent certifiant la qualité de
valise diplomatique. La délivrance de ce document est
prévue dans des dispositions ultérieures du projet d'ar-
ticles.

Article 811S. Nomination du courrier diplomatique

Sous réserve des dispositions des articles [9], 10 et 14,
le courrier diplomatique est nommé à leur choix par
l'Etat d'envoi, ses missions, ses postes consulaires ou ses
délégations.

Commentaire

1) La terminologie employée dans l'article 8 pour indi-
quer que le courrier diplomatique peut être nommé à
leur choix par les autorités compétentes de l'Etat
d'envoi est conforme à celle qui est employée dans les
dispositions correspondantes des quatre conventions de
codification du droit diplomatique concernant la nomi-
nation du personnel diplomatique ou consulaire autre
que le chef de la mission ou le chef du poste consulaire.
Ces dispositions sont l'article 7 de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques, le paragraphe 1
de l'article 19 de la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires, l'article 8 de la Convention sur les
missions spéciales, et l'article 9 de la Convention de
Vienne sur la représentation des Etats.

2) La nomination d'un courrier diplomatique est un
acte des autorités compétentes de l'Etat d'envoi ou de sa
mission à l'étranger visant à désigner une personne pour
l'accomplissement d'une mission officielle, à savoir la
garde, le transport et la remise de la valise diplomatique.
La nomination est un acte qui relève en principe de la
compétence interne de l'Etat d'envoi. C'est pour cette
raison que le texte du projet d'article emploie les mots
« à leur choix ». Les conditions à remplir pour être
nommé ou affecté à une mission spéciale, la procédure à
suivre pour exécuter l'acte, la désignation des autorités
compétentes et la forme de l'acte sont donc régies par les
lois et les règlements nationaux et les pratiques établies.

3) La nomination d'un courrier diplomatique par
l'Etat d'envoi a toutefois certaines conséquences inter-
nationales pour l'Etat de réception ou l'Etat de transit.

216 Numérotation provisoire.
217 Voir supra note 187. 218 Numérotation provisoire.
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L'existence de règles internationales, qui établissent
l'équilibre entre les droits et intérêts de l'Etat d'envoi et
les droits et intérêts de l'Etat de réception ou de l'Etat de
transit où le courrier diplomatique est appelé à exercer
ses fonctions, s'impose donc. Tel est l'objet des articles
9, 10 et 14 qui sont mentionnés dans le présent article.
Les moyens propres à l'établissement de cet équilibre
seront exposés plus en détail dans les commentaires rela-
tifs à ces articles. L'article 9 a été mis entre crochets
parce que la Commission a été partagée sur la question
de savoir s'il avait sa place dans le contexte de
l'article 8. Comme la nomination conjointe d'un cour-
rier diplomatique suppose, au préalable, des consulta-
tions et une décision prise d'un commun accord, cer-
tains membres ont estimé que la nomination ne serait
plus entièrement au gré des Etats, alors que d'autres ont
considéré que, dans le cas d'une nomination conjointe,
chaque Etat restait toujours entièrement libre de partici-
per ou non à la prise de décision commune, si bien que
l'article 9 ne portait aucunement atteinte au principe
général énoncé dans l'article 8.

4) Un courrier diplomatique professionnel ordinaire
est, en règle générale, nommé par un acte d'un organe
compétent du ministère des relations extérieures de
l'Etat d'envoi; il devient alors membre du personnel de
ce ministère, se trouve engagé avec celui-ci dans une
relation juridique permanente, et a des droits et des
devoirs découlant de sa situation de membre de la fonc-

tion publique. En revanche, un courrier diplomatique
ad hoc n'est pas nécessairement un agent diplomatique
ni un membre du personnel du ministère des affaires
étrangères. Ses fonctions peuvent être accomplies par
n'importe quel agent de l'Etat d'envoi ou par toute per-
sonne librement choisie par les autorités compétentes de
celui-ci. Le courrier diplomatique ad hoc est désigné
pour une occasion particulière, et la relation juridique
qu'il entretient avec l'Etat d'envoi est de caractère tem-
poraire. Il peut être nommé par le ministère des rela-
tions extérieures de l'Etat d'envoi, mais il l'est très sou-
vent par les missions diplomatiques, postes consulaires
ou délégations de cet Etat.

5) La version antérieure du projet d'article 8219 se ter-
minait par le membre de phrase suivant : « et ils sont
admis à exercer leurs fonctions sur le territoire de l'Etat
de réception ou de l'Etat de transit ». Il a été reconnu
que cette proposition était correcte en soi mais il a été
généralement considéré qu'elle n'avait pas sa place dans
le projet d'article 8, qui traite exclusivement de la nomi-
nation du courrier diplomatique. Des dispositions ulté-
rieures, notamment l'article 16, traiteront de la question
de l'admission dans le territoire de l'Etat de réception et
de l'Etat de transit, à moins qu'elle fasse l'objet d'un
article distinct qui prendrait place à la suite de
l'article 11.

119 Voir supra note 188.



Chapitre VI

DROIT RELATIF AUX UTILISATIONS DES COURS D'EAU INTERNATIONAUX
À DES FINS AUTRES QUE LA NAVIGATION

A. — Introduction

191. Au paragraphe 1 de sa résolution 2669 (XXV) du
8 décembre 1970, l'Assemblée générale a recommandé
que la CDI
entreprenne [...] l'étude du droit relatif aux utilisations des voies d'eau
internationales à des fins autres que la navigation, en vue du dévelop-
pement progressif et de la codification de ce droit, et, compte tenu du
programme de travail qu'elle aura arrêté, examine la possibilité, sur le
plan pratique, de prendre les mesures nécessaires aussitôt qu'elle le
jugera approprié.

192. A sa vingt-troisième session, en 1971, la Commis-
sion a inscrit la question des « utilisations des voies
d'eau internationales à des fins autres que la naviga-
tion » dans son programme général de travail220. Au
paragraphe 5 de la section 1 de sa résolution 2780
(XXVI), du 3 décembre 1971, l'Assemblée générale a
recommandé à la CDI
de décider, à la lumière du programme de travail prévu, de la priorité à
donner à la question du droit relatif aux utilisations des voies d'eau
internationales à des fins autres que la navigation.

A sa vingt-quatrième session, en 1972, la Commission a
indiqué son intention d'examiner la recommandation
précitée de l'Assemblée générale lorsqu'elle passerait en
revue son programme de travail à long terme221. Au
paragraphe 5 de la section I de sa résolution 2926
(XXVII) du 28 novembre 1972, l'Assemblée générale a
noté que la Commission avait l'intention, en examinant
son programme de travail à long terme, de décider de la
priorité à donner à ce sujet.

193. A sa vingt-cinquième session, en 1973, la CDI,
tenant compte du fait qu'un rapport supplémentaire sur
les voies d'eau internationales devait être soumis par le
Secrétariat dans un proche avenir, a considéré qu'il fal-
lait, avant de prendre une décision formelle sur la date à
laquelle commenceraient les travaux sur ce sujet, atten-
dre que ses membres aient eu la possibilité d'examiner ce
rapport222. Au paragraphe 4 de sa résolution 3071
(XXVIII) du 30 novembre 1973, l'Assemblée générale a
recommandé à la CDI
de commencer, à sa vingt-sixième session, ses travaux sur le droit rela-
tif aux utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres que
la navigation, notamment en adoptant les mesures préliminaires pré-
vues à l'article 16 de son statut.

194. A sa vingt-sixième session, en 1974, la CDI était
saisie du rapport supplémentaire sur les problèmes juri-

diques que posent les utilisations des voies d'eau inter-
nationales à des fins autres que la navigation, présenté
par le Secrétaire général conformément à la résolution
2669 (XXV) de l'Assemblée générale223. En application
de la recommandation contenue au paragraphe 4 de la
résolution 3071 (XXVIII) de l'Assemblée générale, la
Commission a créé à sa vingt-sixième session, la Sous-
Commission du droit des utilisations des voies d'eau
internationales à des fins autres que la navigation, com-
posée de M. Richard D^ Kearney (président), M. Tas-
lim O. Elias, M. Milan Sahovic, M. José Sette Câmara
et M. Abdul Hakim Tabibi, chargée d'examiner la ques-
tion et de faire rapport à la Commission. La Sous-
Commission a présenté un rapport dans lequel elle pro-
posait qu'un questionnaire soit soumis aux Etats. A la
même session, la CDI a adopté le rapport de la Sous-
Commission sans changement, et a également nommé
M. Richard D. Kearney rapporteur spécial, pour la
question du droit des utilisations des voies d'eau inter-
nationales à des fins autres que la navigation224.

195. Dans sa résolution 3315 (XXIX) du 14 décembre
1974, l'Assemblée générale, au paragraphe 4, alinéa e,
de la section I, a recommandé à la CDI :

De poursuivre son étude du droit relatif aux utilisations des voies
d'eau internationales à des fins autres que la navigation, en tenant
compte des résolutions 2669 (XXV) et 3071 (XXVIII) de l'Assemblée
générale, en date des 8 décembre 1970 et 30 novembre 1973, et des
autres résolutions concernant les travaux de la Commission du droit
international sur ce point, ainsi que des observations reçues des Etats
Membres sur les questions évoquées à l'annexe du chapitre V du rap-
port de la Commission;

Dans une note datée du 21 janvier 1975, le Secrétaire
général a invité les Etats Membres à lui faire parvenir, si
possible avant le 1er juillet 1975, leurs réponses au ques-
tionnaire de la Commission, dont il était fait mention au
paragraphe précité de la résolution 3315 (XXIX) de
l'Assemblée générale et dont le texte définitif communi-
qué aux Etats Membres était le suivant225 :
A. Quelle serait la portée de la définition à donner à une voie d'eau

internationale pour une étude des aspects juridiques des utilisa-
tions de l'eau douce, d'une part, et de la pollution de l'eau douce,
d'autre part ?

B. La notion géographique de bassin hydrographique international
est-elle la base appropriée pour une étude des aspects juridiques

220 Annuaire... 1971, vol. II (l re partie), p. 370, doc. A/8410/
Rev.l, par. 120.

221 Annuaire... 1972, vol. II, p. 353, doc. A/8710/Rev.l, par. 77.
222 Annuaire... 1973, vol. II, p. 235, doc. A/9010/Rev.l, par. 175.

22J Annuaire... 1974, vol. II (2e partie), p. 291, doc. A/CN.4/274.
224 Voir le compte rendu des travaux de la Commission sur le sujet,

à sa vingt-sixième session, dans Annuaire... 1974, vol. II (l re partie),
p. 312 et 313, doc. A/9610/Rev.I, chap. V, par. 155 à 159; pour le
rapport de la Sous-Commission, ibid., p. 313 et suiv., annexe.

225 Annuaire... 1976, vol. II (l re partie), p. 158, doc. A/CN.4/294
et Add.l , par. 6.
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des utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres
que la navigation ?

C. La notion géographique de bassin hydrographique international
est-elle la base appropriée pour une étude des aspects juridiques
de la pollution des voies d'eau internationales ?

D. Pour ce qui est des utilisations de l'eau douce, la Commission
devrait-elle adopter le plan ci-après comme base de son étude :

a) Utilisations agricoles :
1. Irrigation;
2. Drainage;
3. Evacuation des déchets;
4. Aquiculture;

b) Utilisations économiques et commerciales :
1. Production d'énergie (hydroélectrique, nucléaire et méca-

nique);
2. Industries;
3. Construction;
4. Transports autres que la navigation;
5. Flottage du bois;
6. Evacuation des déchets;
7. Industries extractives (minière, pétrolière, etc.);

c) Utilisations domestiques et sociales :
1. Consommation (boisson, cuisine, lavage, blanchissage,

etc.);
2. Evacuation des déchets;
3. Loisirs (natation, pêche, sports nautiques, etc.) ?

E. Y a-t-il d'autres utilisations qui devraient figurer dans le plan ?

F. La Commission devrait-elle étendre son étude à la lutte contre les
inondations et aux problèmes d'érosion ?

G. La Commission devrait-elle tenir compte dans son étude de
l'interaction entre l'utilisation aux fins de la navigation et les
autres utilisations ?

H. Etes-vous d'accord pour que la Commission commence son étude
par le problème de la pollution des voies d'eau internationales ?

I. Faudrait-il prendre des dispositions spéciales pour que la Com-
mission reçoive les avis techniques, scientifiques et économiques
dont elle aura besoin, par exemple en créant un comité
d'experts ?

196. A sa vingt-septième session, en 1975, dans
l'attente des réponses des gouvernements des Etats
Membres au questionnaire qu'elle avait établi, la Com-
mission n'a pas examiné le sujet226. Au paragraphe 4,
alinéa e, de sa résolution 3495 (XXX) du 15 décembre
1975, l'Assemblée générale a recommandé que la CDI
poursuive son étude du droit relatif aux utilisations des
voies d'eau internationales à des fins autres que la navi-
gation.

197. En 1976, à sa vingt-huitième session, la Commis-
sion était saisie des réponses des gouvernements de vingt
et un Etats Membres au questionnaire*27. Elle était aussi
saisie d'un rapport présenté par M. Richard D. Kear-
ney, rapporteur spécial, pour cette question228. A cette
même session, la Commission a principalement consa-
cré ses débats sur le sujet aux questions que soulevaient
les réponses des Etats et dont traitait le rapport du Rap-
porteur spécial concernant le champ des travaux de la
CDI sur la question et le sens de l'expression « voies
d'eau internationales ». Le rapport signalait les diver-
gences considérables qui ressortaient des réponses des

226 Annuaire... 1975, vol. II, p. 196, doc. A/10010/Rev.l, par. 138.
227 Annuaire... 1976, vol. II (lre partie), p. 155; doc. A/CN.4/294 et

Add.l.
228 Ibid., p. 194, doc. A/CN.4/295.

Etats à la question de savoir s'il serait approprié de
prendre la notion géographique de bassin hydrographi-
que international pour base de l'étude envisagée, pour
ce qui était tant des utilisations des voies d'eau interna-
tionales que du problème particulier de la pollution. Les
mêmes divergences devaient se retrouver dans les opi-
nions exprimées par les membres de la Commission lors
de la discussion du rapport du Rapporteur spécial. Les
membres ont toutefois été d'accord pour estimer qu'il
n'était pas nécessaire de définir le sens de l'expression
« voies d'eau internationales » dès le début des travaux
de la CDI. Dans son rapport sur sa vingt-huitième ses-
sion, la Commission déclarait ce qui suit :
164. Après avoir ainsi tenté d'analyser les principaux aspects des tra-
vaux à accomplir dans le domaine de l'utilisation de l'eau douce, les
membres de la CDI ont été généralement d'accord pour dire qu'il n'y
avait pas lieu d'étudier dès le début des travaux la question de savoir
quelle portée il fallait donner à l'expression « voies d'eau internatio-
nales ». Mieux valait commencer à formuler les principes généraux
applicables aux aspects juridiques des utilisations de ces voies d'eau.
A cet égard, tout devrait être mis en œuvre pour élaborer des règles
qui soient un juste milieu entre des règles trop détaillées pour être
généralement applicables et des règles si générales qu'elles seraient
sans effet. En outre, ces règles devraient viser à promouvoir l'adop-
tion de régimes propres aux différents fleuves internationaux et avoir,
par conséquent, un caractère supplétif. Il faudrait faire en sorte que
les règles soient aussi largement acceptables que possible et tenir
compte de la susceptibilité des Etats en ce qui concerne leurs intérêts
dans le domaine de l'eau.

165. Il faudrait, pour élaborer les règles juridiques devant régir l'uti-
lisation de l'eau, explorer des notions comme celles d'abus de droit, de
bonne foi, de coopération entre voisins et de traitement humanitaire,
dont il serait nécessaire de tenir compte en plus de l'obligation de répa-
rer en cas de responsabilité229.

Les débats ont montré que les membres de la Commis-
sion partageaient, d'une manière générale, l'avis
exprimé par les Etats dans leurs réponses aux autres
questions.

198. Aux paragraphes 4, alinéa d, et 5 de sa résolution
31/97 du 15 décembre 1976, l'Assemblée générale a
recommandé à la CDI de poursuivre ses travaux sur le
droit relatif aux utilisations des voies d'eau internatio-
nales à des fins autres que la navigation, et a prié ins-
tamment les Etats Membres qui ne l'avaient pas encore
fait de présenter par écrit au Secrétaire général leurs
observations sur la question.

199. A sa vingt-neuvième session, en 1977, la Commis-
sion a nommé M. Stephen M. Schwebel rapporteur spé-
cial pour la question du droit relatif aux utilisations des
voies d'eau internationales à des fins autres que la navi-
gation, en remplacement de M. Richard D. Kearney,
qui n'avait pas sollicité sa réélection à la Commission230.
Au paragraphe 4, alinéa d, de sa résolution 32/151 du
19 décembre 1977, l'Assemblée générale a recommandé
à la Commission de poursuivre ses travaux sur le droit
relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à
des fins autres que la navigation. Cette recommandation
a été réitérée par l'Assemblée générale dans sa résolu-
tion 33/139 du 19 décembre 1978.

229 Annuaire... 1976, vol. II (2e partie), p. 149.
230 Annuaire... 1977, vol. II (2e partie), p. 124.



68 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente-cinquième session

200. En 1978, à sa trentième session, la Commission
était saisie des réponses reçues de quatre Etats Membres
comme suite à la résolution 31/97 de l'Assemblée
générale231. A la même session, le Rapporteur spécial a
présenté un exposé oral sur la question232. A sa trente et
unième session, en 1979, la Commission était saisie du
premier rapport du Rapporteur spécial233 ainsi que de la
réponse d'un Etat Membre234 au questionnaire de la
Commission. Dans ce premier rapport, le Rapporteur
spécial proposait les projets d'articles suivants :
« Champ d'application des présents articles » (art. 1er),
« Etats usagers » (art. 2), « Accords d'utilisation »
(art. 3), « Définitions » (art. 4), « Parties aux accords
d'utilisation » (art. 5), « Relation entre les présents arti-
cles et les accords d'utilisation » (art. 6), « Entrée en
vigueur à l'égard d'une voie d'eau internationale »
(art. 7), « Collecte de données » (art. 8), « Echange de
données » (art. 9) et « Dépenses relatives à la collecte et
à l'échange de données » (art. 10). A cette session, la
Commission a procédé à un débat général sur les ques-
tions soulevées dans ce rapport ou liées à l'ensemble du
sujet. Ce débat a porté sur les questions suivantes :
nature du sujet; champ du sujet; question de la formula-
tion de règles sur le sujet; méthodologie à suivre pour
formuler des règles sur le sujet; collecte et échange de
données sur les voies d'eau internationales; et travaux
futurs sur le sujet235.

201. Au paragraphe 4, alinéa d, de sa résolution
34/141 du 17 décembre 1979, l'Assemblée générale a
recommandé à la Commission de poursuivre ses travaux
sur le sujet, en tenant compte des réponses des gouver-
nements au questionnaire établi par la Commission et
des vues exprimées sur la question lors des débats à
l'Assemblée générale.

202. A sa trente-deuxième session, en 1980, la Com-
mission était saisie du deuxième rapport du Rapporteur
spécial sur le sujet236, ainsi que des réponses reçues des
gouvernements de quatre Etats Membres237. Dans son
deuxième rapport, le Rapporteur spécial présentait les
six projets d'articles suivants : « Champ d'application
des présents articles » (art. 1er); « Etats du réseau »
(art. 2); « Accords de réseau » (art. 4); « Parties à la
négociation et à la conclusion des accords de réseau »
(art. 5); « Collecte et échange de renseignements »
(art. 6) et « Ressource naturelle partagée >> (art. 7). Le
rapport faisait aussi mention d'un projet d'article 3 sur
les « Expressions employées », dont la rédaction du
texte avait été différée. Après avoir examiné le deuxième
rapport, la Commission a renvoyé au Comité de rédac-
tion les projets d'articles sur le sujet proposés par le
Rapporteur spécial. Sur la recommandation du Comité

231 Annuaire... 1978, vol. II (lre partie), p. 249, doc. A/CN.4/314.
232 Annuaire... 1978, vol. II (2e partie), p. 165, par. 158 et 159.
233 A n n u a i r e . . . 1979, v o l . II ( l r e p a r t i e ) , p . 1 5 1 , d o c . A / C N . 4 / 3 2 0 .
234 Ibid., p. 191, doc. A / C N . 4 / 3 2 4 .
"'Annuaire... 1979, vol. II (2e partie), p. 183 et suiv., par. 111

à 148.
236 Annuaire... 1980, vol. II (lre partie), p. 155, doc. A/CN.4/332 et

Add.l.
237 Ibid., p. 149, doc. A/CN.4/329 et Add.l.

de rédaction, la Commission a adopté provisoirement, à
la même session, les projets d'articles 1 à 5 et X ci-
après :

Article premier. — Champ d'application des présents articles

1. Les présents articles s'appliquent aux utilisations des systèmes
de cours d'eau internationaux et de leurs eaux à des fins autres que la
navigation, et aux mesures de conservation liées aux utilisations de ces
systèmes de cours d'eau ou de leurs eaux.

2. Les présents articles ne s'appliquent à l'utilisation des eaux des
systèmes de cours d'eau internationaux aux fins de la navigation que
dans la mesure où d'autres utilisations des eaux ont une incidence sur
la navigation ou sont affectées par elle.

Article 2. — Etats du système

Aux fins des présents articles, on entend par « Etat du système »
tout Etat dans le territoire duquel se trouve une partie des eaux d'un
système de cours d'eau international.

Article 3. — Accords de système

1. Un accord de système est un accord entre deux ou plusieurs
Etats du système qui applique et adapte les dispositions des présents
articles aux caractéristiques et aux utilisations d'un système de cours
d'eau international particulier ou d'une partie d'un tel système.

2. Un accord de système définit les eaux auxquelles il s'applique.
Il peut être conclu pour un système de cours d'eau international tout
entier ou pour une partie quelconque d'un tel système ou pour un pro-
jet ou un programme particulier, ou pour une utilisation particulière,
sous réserve de ne pas porter atteinte de façon sensible à l'utilisation
des eaux d'un système de cours d'eau international par un ou plusieurs
autres Etats de ce système.

3. Dans la mesure où les utilisations d'un système de cours d'eau
international l'exigent, les Etats du système négocient de bonne foi en
vue de conclure un ou plusieurs accords de système.

Article 4. — Parties à la négociation et à la conclusion
d'accords de système

1. Tout Etat d'un système de cours d'eau international a le droit
de participer à la négociation de tout accord de système qui s'applique
à l'ensemble du système de cours d'eau international et de devenir par-
tie à un tel accord.

2. Un Etat du système, dont l'utilisation des eaux du système de
cours d'eau international risque d'être affectée de façon sensible par la
mise en œuvre d'un éventuel accord de système ne s'appliquant qu'à
une partie du système ou à un projet ou un programme particulier ou à
une utilisation particulière, a le droit de participer à la négociation de
cet accord, dans la mesure où son utilisation serait ainsi affectée, con-
formément à l'article 3 des présents articles.

Article 5. — Utilisation des eaux gui constituent
une ressource naturelle partagée

1. Dans la mesure où l'utilisation des eaux d'un système de cours
d'eau international dans le territoire d'un Etat du système a un effet
sur l'utilisation des eaux de ce système dans le territoire d'un autre
Etat du système, les eaux sont, aux fins des présents articles, une res-
source naturelle partagée.

2. Les eaux d'un système de cours d'eau international qui consti-
tuent une ressource naturelle partagée sont utilisées par les Etats du
système conformément aux présents articles.

Article X. — Rapports entre les présents articles
et les autres traités en vigueur

Sans préjudice du paragraphe 3 de l'article 3, les dispositions des
présents articles ne portent pas atteinte aux traités en vigueur se rap-
portant à un système particulier ou à une partie d'un tel système ou à
un projet ou un programme particulier ou à une utilisation particu-
lière.
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Le projet d'article 6 intitulé « Collecte et échange de
renseignements » n'a pas été examiné par le Comité de
rédaction car celui-ci avait constaté qu'il ne pouvait trai-
ter convenablement des questions importantes soulevées
par cette disposition dans le court laps de temps dont il
disposait. Sur recommandation du Comité de rédaction,
la Commission a également adopté à titre d'hypothèse
de travail, tout au moins aux premiers stades de ses tra-
vaux sur le sujet, la note suivante indiquant ce qu'il fal-
lait provisoirement entendre par l'expression « système
de cours d'eau international » :

Un système de cours d'eau est formé d'éléments hydrographiques
tels que fleuves et rivières, lacs, canaux, glaciers et eaux souterraines
constituant, du fait de leur relation physique, un ensemble unitaire;
toute utilisation qui a un effet sur les eaux d'une partie du système
peut donc avoir un effet sur les eaux d'une autre partie.

Un « système de cours d'eau international » est un système de cours
d'eau dont les éléments sont situés dans deux ou plusieurs Etats.

Dans la mesure où certaines parties des eaux se trouvant dans un
Etat ne sont pas affectées par les utilisations des eaux se trouvant dans
un autre Etat et n'ont pas d'effet sur ces utilisations, elles ne sont pas
considérées comme faisant partie du système de cours d'eau interna-
tional. Ainsi c'est uniquement dans la mesure où les utilisations des
eaux du système ont un effet les unes sur les autres que le système est
international; le caractère international du cours d'eau n'est donc pas
absolu, mais relatif.

En outre, la Commission a accepté la proposition du
Comité de rédaction d'uniformiser la terminologie des
différentes versions linguistiques du titre du sujet en
exprimant plus fidèlement en français l'intention des
rédacteurs. L'expression française « voies d'eau inter-
nationales » a donc été remplacée par « cours d'eau
internationaux »238.

203. Dans sa résolution 35/163 du 15 décembre 1980,
l'Assemblée générale, notant avec satisfaction les pro-
grès réalisés par la Commission dans l'élaboration du
projet d'articles sur le droit relatif aux utilisations des
cours d'eau internationaux à des fins autres que la navi-
gation, a recommandé à la Commission de poursuivre
l'élaboration du projet d'article sur le sujet.

204. Le Rapporteur spécial chargé de la question
ayant présenté sa démission à la Commission en raison
de son élection à la CIJ, la Commission n'a pas pu abor-
der l'étude du sujet à sa trente-troisième session,
en 1981. Dans sa résolution 36/114 du 10 décembre
1981, l'Assemblée générale a recommandé que la Com-
mission, tenant compte des observations écrites des gou-
vernements ainsi que des vues exprimées lors des débats
à l'Assemblée générale, poursuive ses travaux concer-
nant l'élaboration du projet d'articles sur le sujet.

205. A sa trente-quatrième session, en 1982, la Com-
mission a nommé M. Jens Evensen rapporteur spécial
pour le sujet239. La Commission était saisie, à cette ses-
sion, des réponses reçues des gouvernements de deux

238 Voir le compte rendu des travaux de la Commission sur le sujet,
à sa trente-deuxième session, dans Annuaire... 1980, vol. II
(2e partie), p. 104 et suiv., par. 85 à 98.

239 Annuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 127, par. 250.

Etats Membres au questionnaire du Secrétariat240. Etait
également distribué à cette session le troisième rapport
sur le sujet présenté par l'ancien Rapporteur spécial, qui
avait commencé à l'établir avant de démissionner de la
Commission en 1981241. Dans sa résolution 37/111 du
16 décembre 1982, l'Assemblée générale recommandait
que la Commission, tenant compte des observations
exprimées par les gouvernements soit par écrit, soit ora-
lement lors des débats à l'Assemblée générale, poursuive
ses travaux tendant à l'élaboration de projets sur tous
les sujets inscrits à son programme actuel.

206. Dès le début de ses travaux, la Commission avait
reconnu la diversité des systèmes de cours d'eau interna-
tionaux; leurs caractéristiques physiques et les besoins
humains qu'ils permettent de satisfaire sont soumis à
des variations géographiques et sociales analogues à cel-
les que l'on relève sous bien d'autres rapports de par le
monde. Cependant, la Commission avait également
reconnu qu'il existe certaines caractéristiques commu-
nes aux cours d'eau et qu'il est possible d'identifier cer-
tains principes de droit international déjà en vigueur et
applicables aux systèmes de cours d'eau internationaux
en général. On avait fait mention de notions telles que le
principe de bon voisinage et le principe sic utere tuo ut
alienum non laedas, ainsi que des droits souverains des
Etats riverains. Ce qu'il fallait, c'était donc une série de
projets d'articles qui énonceraient des principes régis-
sant les utilisations des cours d'eau internationaux à des
fins autres que la navigation en des termes suffisamment
généraux pour s'appliquer à tous les systèmes de cours
d'eau internationaux, tout en prévoyant des moyens
permettant d'appliquer ou de modifier tel ou tel article
pour tenir compte de la nature particulière d'un système
donné de cours d'eau et des besoins divers des Etats sur
le territoire desquels se trouvait une partie des eaux de ce
système.

B. — Examen du sujet à la présente session

207. A la présente session, la Commission était saisie
du premier rapport soumis par le nouveau Rapporteur

240 Annuaire... 1982, vol. II (l re partie), p. 236, doc. A/CN.4/352
et Add.l.

Au 22 juillet 1983, les gouvernements des trente-deux Etats Mem-
bres ci-après avaient répondu au questionnaire de la Commission :
Allemagne, République fédérale d'; Argentine; Autriche; Bangladesh;
Barbade; Brésil; Canada; Colombie; Equateur; Espagne; Etats-Unis
d'Amérique; Finlande; France; Grèce; Hongrie; Indonésie; Jamahi-
riya arabe libyenne; Luxembourg; Nicaragua; Niger; Pakistan; Pays-
Bas; Philippines; Pologne; Portugal; République arabe syrienne; Sou-
dan; Suède; Swaziland; Venezuela; Yémen; Yougoslavie.

"[ Ibid., p. 79, doc. A/CN.4/348. Ce rapport contenait notam-
ment les projets d'articles suivants : « Participation équitable »
(art. 6); « Détermination de l'utilisation équitable » (art. 7); « Res-
ponsabilité d'un dommage appréciable »(art. 8); « Collecte, exploita-
tion et communication d'informations et de données » (art. 9); « Pol-
lution et protection de l'environnement » (art. 10); « Préve/ition et
atténuation des catastrophes » (art. 11); « Régularisation des cours
d'eau internationaux » (art. 12); « Sécurité des ressources en eau et
des installations hydrauliques » (art. 13); « Non-reconnaissance des
utilisations préférentielles inhérentes » (art. 14); « Gestion adminis-
trative » (art. 15) et « Principes et procédures concernant la préven-
tion et le règlement des différends » (art. 16).
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spécial (A/CN.4/367)242. Ce document contenait, pour
orienter les débats, un avant-projet de convention sur le
droit relatif aux utilisations des cours d'eau internatio-
naux à des fins autres que la navigation, composé de
trente-neuf articles243 regroupés en six chapitres, comme
suit :

CHAPITRE PREMIER. — INTRODUCTION

Article premier. — Explication (définition) de l'expression « système
de cours d'eau international » telle qu'elle s'applique dans la pré-
sente convention

Article 2. — Champ d'application de la présente convention

Article 3. — Etats du système
Article 4. — Accords de système
Article 5. — Parties à la négociation et à la conclusion des accords de

système

CHAPITRE II. — PRINCIPES GÉNÉRAUX : DROITS ET DEVOIRS

DES ÉTATS DU SYSTÈME

Article 6. — Le système de cours d'eau international — une ressource
naturelle partagée. L'utilisation de cette ressource

Article 7. — Partage équitable en ce qui concerne les utilisations d'un
système de cours d'eau international et de ses eaux

Article 8. — Détermination de l'utilisation raisonnable et équitable
Article 9. — Interdiction d'entreprendre des activités, en ce qui con-

cerne un système de cours d'eau international, qui pourraient causer
un dommage appréciable à d'autres Etats du système

CHAPITRE III. — COOPÉRATION ET GESTION EN CE QUI CONCERNE

LES COURS D'EAU INTERNATIONAUX

Article 10. — Principes généraux de coopération et de gestion
Article 11. — Notification aux autres Etats du système. Teneur de la

notification
Article 12. — Délai de réponse à la notification
Article 13. — Procédures à suivre en cas de protestation
Article 14. — Non-respect des dispositions des articles 11 à 13 par les

Etats du système
Article 15. — Gestion des systèmes de cours d'eau internationaux.

Création de commissions
Article 16. — Collecte, exploitation et communication d'informations

et de données
Article 17. — Demandes spéciales d'informations et de données
Article 18. — Obligations spéciales concernant les informations relati-

ves aux situations d'urgence
Article 19. — Informations confidentielles

CHAPITRE IV. — PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT, POLLUTION,

RISQUES POUR LA SANTÉ, RISQUES NATURELS, RÉGULARISATION ET

SÉCURITÉ, UTILISATIONS PRÉFÉRENTIELLES, SITES NATIONAUX OU

RÉGIONAUX

Article 20. — Dispositions générales relatives à la protection de l'envi-
ronnement

Article 21. — Objectifs de la protection de l'environnement
Article 22. — Définition de la pollution
Article 23. — Obligation de prévenir la pollution
Article 24. — Coopération entre les Etats du système en vue d'assurer

la protection contre la pollution. Atténuation et réduction de la pol-
lution

Article 25. — La pollution et les situations d'urgence

Article 26. — Contrôle et prévention des risques liés à l'eau
Article 27. — Régularisation des systèmes de cours d'eau internatio-

naux
Article 28. — Sécurité des systèmes de cours d'eau internationaux, des

installations et des constructions

Article 29. — Utilisations préférentielles
Article 30. — Classement de systèmes de cours d'eau internationaux

ou de parties de tels systèmes comme sites nationaux ou régionaux
protégés

CHAPITRE V. — RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Article 31. — Obligation de régler les différends par des moyens paci-
fiques

Article 32. — Règlement des différends par voie de consultations et de
négociations

Article 33. — Enquête et médiation

Article 34. — Conciliation
Article 35. — Fonctions et tâches de la Commission de conciliation
Article 36. — Effets du rapport de la Commission de conciliation.

Partage des frais
Article 37. — Règlement par la Cour internationale de Justice, par un

autre tribunal international ou par un tribunal arbitral permanent
ou ad hoc

Article 38. — Force obligatoire de la décision rendue

CHAPITRE VI. — DISPOSITIONS FINALES

Article 39. — Rapports entre la présente convention et d'autres con-
ventions et accords internationaux

208. La Commission était saisie aussi d'une note éma-
nant d'un de ses membres (A/CN.4/L.353), au sujet du
« Projet de principes de conduite dans le domaine de
l'environnement pour l'orientation des Etats en matière
de conservation et d'utilisation harmonieuses des res-
sources naturelles partagées par deux ou plusieurs
Etats », approuvé par le Conseil d'administration du
PNUE.

209. Le premier rapport du Rapporteur spécial a été
examiné par la Commission de sa 1785e à sa 1794e

séance, du 20 juin au 1er juillet 1983. Ayant noté que
l'intention du Rapporteur spécial était de présenter un
schéma de convention complet pour faciliter l'examen
concret de la portée, du point de vue et de la méthode à
choisir pour l'étude du sujet, et en même temps orienter
le débat sur les projets d'articles et les principes mêmes
qui devraient trouver là leur expression, la Commission
a entrepris d'examiner l'ensemble du rapport. Elle a
concentré particulièrement son attention sur la démar-
che suggérée par le Rapporteur spécial concernant la
définition de l'expression « système de cours d'eau
international » (art. 1er du schéma) et la définition du
système de cours d'eau international constituant une
ressource naturelle partagée (art. 6 du schéma) de même
que sur les autres principes généraux qui devraient trou-
ver expression dans le projet. Les paragraphes qui sui-
vent indiquent succinctement, à l'intention de l'Assem-
blée générale, les grandes tendances qui se sont dégagées
du débat sur ces divers aspects et les conclusions que
l'on peut en tirer244.

210. En présentant son premier rapport, le Rappor-
teur spécial a souligné qu'il fallait, tout d'abord, garder
présente à l'esprit la nature particulière du sujet, dont le
traitement n'était pas uniquement juridique mais com-
portait un aspect politique délicat. Chaque cours d'eau
international possédait des caractéristiques et posait un

" 2 Reproduit dans Annuaire ... 1983, vol. II (l re partie).
1Ai Les textes de ces projets d'articles sont reproduits infra, notes

245 à 255 et 258.

"' II ne sera donc fait mention des observations de détail sur la
structure du schéma, l'ordre ou le libellé des articles, ni des analyses
détaillées des diverses dispositions.
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ensemble de problèmes qui lui étaient propres, mais tous
les cours d'eau internationaux présentaient des traits
communs et étaient soumis à des lois générales dont la
marque devait inévitablement se retrouver dans l'admi-
nistration et la gestion des systèmes de cours d'eau inter-
nationaux en général. Le Rapporteur spécial approuvait
donc la conception adoptée précédemment par la Com-
mission, selon laquelle des accords de système devraient
être établis, si besoin était, pour fixer la réglementation
détaillée de certains systèmes de cours d'eau, ce qui
n'excluait nullement la possibilité de rédiger un accord-
cadre moderne qui établirait les fondements de ces
accords de système.

211. Il avait ainsi présenté dans son rapport le schéma
d'un tel accord-cadre, composé de trente-neuf avant-
projets d'articles et susceptible d'être complété par
d'autres dispositions si le besoin s'en faisait sentir. Il a
souligné que les questions à régler devaient être envisa-
gées d'un point de vue global et non de manière isolée,
en raison du caractère politique délicat du sujet. C'est
pour cette raison qu'il présentait des textes concrets et
seules les réactions qu'ils provoqueraient lui permet-
traient de juger s'il avait traité des aspects majeurs et
trouvé le bon équilibre entre eux.

212. Le Rapporteur spécial a expliqué que le projet
d'accord-cadre comportait des articles dont les disposi-
tions étaient fondées sur une abondante pratique des
Etats, sur les principes généraux du droit international
et sur les dispositions de la Charte des Nations Unies,
ainsi que des dispositions correspondant au développe-
ment progressif du droit international dans des domai-
nes touchant à des difficultés inhérentes à l'utilisation, à
la gestion et à l'administration des systèmes de cours
d'eau internationaux. Il contenait, en outre, des disposi-
tions qui devaient être considérées non pas comme des
règles rigoureusement impératives, mais comme des dis-
positions qui pourraient servir de directives aux Etats du
système pour organiser, en commun ou unilatéralement,
la gestion et l'administration de ces ressources.

213. Le Rapporteur spécial a souligné qu'il avait tenu
compte de certains principes fondamentaux pour établir
le schéma. Il a mentionné notamment : l'obligation
pour les Etats d'engager des négociations sur les diffé-
rends non résolus; la notion de système de cours d'eau
international en tant que ressource naturelle partagée et
l'obligation de coopérer à la gestion et à l'administra-
tion d'un système de cours d'eau international. Il a cité
aussi la souveraineté des Etats et un certain nombre de
principes qu'il a qualifiés de « normes juridiques ». Ces
normes trouvaient application d'un bout à l'autre du
projet et les Etats seraient tenus de les observer avec,
toutefois, une certaine marge d'appréciation discrétion-
naire inhérente à la notion elle-même. L'une de ces nor-
mes concernait la « participation raisonnable et équita-
ble » au système de cours d'eau et à ses utilisations, ou
encore le partage du système et de ses utilisations, d'une
« manière raisonnable et équitable ». Selon une autre
norme, les difficultés liées à la gestion et à l'administra-
tion d'un cours d'eau international, ainsi que les négo-
ciations et les divergences de vues à ce sujet, devaient

être traitées « sur la base de la bonne foi et des relations
de bon voisinage ». Le Rapporteur spécial a mentionné
encore la norme de « l'utilisation optimale » et celle
selon laquelle l'Etat devait s'abstenir d'utilisations ou
d'activités qui causaient « un dommage appréciable »
aux droits et intérêts des Etats voisins.

214. Présentant les projets d'articles eux-mêmes, le
Rapporteur spécial a exposé en détail le contenu de cer-
tains d'entre eux et leurs rapports avec les principes et
normes mentionnés plus haut. Il a prié les membres de la
Commission d'exprimer leur opinion quant à sa démar-
che générale et aux principes généraux et normes qu'il
avait esquissés, en leur demandant de lui indiquer s'il
fallait traiter encore d'autres questions essentielles et s'il
était parvenu à un équilibre raisonnable entre les divers
intérêts. Il a appelé l'attention des membres sur les arti-
cles ou chapitres particuliers sur lesquels il souhaitait
connaître leur opinion (comme les articles 1 et 6 et les
chapitres II et V).

1. CONCEPTION GÉNÉRALE PROPOSÉE

PAR LE RAPPORTEUR SPÉCIAL

215. Les membres qui sont intervenus sur le sujet ont
presque tous souligné son importance et sa nature parti-
culière. Un grand nombre d'entre eux ont relevé que
l'eau douce était une source de vie pour tous les organis-
mes vivants et que sa quantité et sa qualité avaient une
importance fondamentale pour la plupart des pays, en
particulier les pays en développement. On a mentionné
le rôle vital des ressources en eau douce — tant autrefois
qu'aujourd'hui — dans les diverses régions du monde,
et les pressions sans cesse plus fortes auxquelles ces res-
sources étaient soumises en raison de la multiplication
des utilisations des cours d'eau sous l'influence de fac-
teurs tels que la croissance démographique, les répercus-
sions de la technologie, les efforts de développement
économique et le rythme de ce développement. Dans le
cas des cours d'eau internationaux, la présence de ces
besoins souvent concurrents pouvait avoir de graves
conséquences, provoquer des différends entre Etats et
même menacer la paix. On a donc insisté aussi sur le
caractère politique délicat et la difficulté de la tâche con-
fiée à la Commission.

216. Concernant la méthode à suivre pour la suite des
travaux sur le sujet, la Commission a approuvé, en
général, la démarche proposée par le Rapporteur spé-
cial, qui estimait que la Commission devrait poursuivre
dans la voie ouverte en 1980 et, donc, rédiger des projets
d'articles destinés à figurer dans un accord-cadre qui
énoncerait des règles générales supplétives applicables à
tous les systèmes de cours d'eau internationaux et appe-
lées à être complétées, au besoin, par des accords de
systèmes particuliers et précis entre les Etats d'un
système de cours d'eau international, qui tiendraient
compte des besoins et caractéristiques particuliers du
système concerné. On a fait observer que cette démarche
permettrait de préserver la nature et les caractéristiques
juridiques uniques de chaque cours d'eau international,
tout en reconnaissant les aspects communs à tous les
cours d'eau internationaux. On a considéré que cette
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démarche pratique et souple aurait l'avantage de favori-
ser la coopération entre les Etats riverains, plutôt que de
susciter des dissensions entre eux. Le risque que tous les
Etats intéressés n'acceptent pas l'accord-cadre était un
risque inhérent à la technique même des traités multila-
téraux et n'enlevait rien à l'influence qu'un tel accord
aurait du double point de vue de la codification du droit
pertinent et de son développement progressif.

217. Cependant, certains membres ont demandé que le
sujet soit envisagé d'un regard neuf. Un accord-cadre tel
que celui qui était proposé pourrait, au mieux, énoncer
les règles les plus générales et, probablement, de simples
directives quant au comportement des Etats. En outre, il
serait d'une utilité douteuse, puisqu'il devrait recueillir
l'acceptation de tous les Etats riverains d'un système de
cours d'eau international pour avoir un effet pratique.

218. Résumant le débat, le Rapporteur spécial a cons-
taté qu'il avait révélé certains aspects fondamentaux qui
apparaissaient comme des éléments nécessaires ou sou-
haitables de l'accord-cadre à établir : cet accord-cadre
devrait avoir une portée générale et traiter de la plupart
des questions importantes qui pouvaient surgir; les prin-
cipes qu'il contiendrait devraient avoir la valeur de prin-
cipes généraux, en partie sous la forme de normes juridi-
ques; il faudrait encourager la conclusion d'accords de
système pour certains cours d'eau, certaines utilisations,
certaines installations ou certaines parties d'un cours
d'eau particuliers (il pourrait y avoir aussi des accords
de système de caractère régional); l'accord-cadre devrait
être une œuvre à la fois de codification et de développe-
ment progressif du droit international.

219. Quant au caractère des dispositions qui trouve-
raient place dans un accord-cadre, de nombreux mem-
bres ont estimé avec le Rapporteur spécial que le projet
devrait comprendre non seulement des dispositions
impératives incorporant des éléments de codification
fondés sur la pratique concrète des Etats, la jurispru-
dence des tribunaux ou la doctrine, mais aussi des dispo-
sitions énonçant des directives de caractère général qui
exprimeraient notamment un développement progressif.
Ces principes, qui porteraient, par exemple, sur les
mesures pratiques ou nécessaires à prendre dans un cas
déterminé, pourraient se révéler indispensables pour
donner forme à la pratique en matière d'administration
et de coopération fluviales, et au développement pro-
gressif de règles de droit; ils pourraient aussi communi-
quer aux Etats l'élan juridique et politique nécessaire
pour établir des accords de système modernes.

220. Néanmoins, certains membres ont émis des dou-
tes. Un membre a estimé que la Commission, en tant
qu'organe d'experts qui rédigeait traditionnellement des
textes destinés à servir ensuite de base à des traités énon-
çant des droits et obligations juridiques, ne devrait pas
établir un projet contenant essentiellement des recom-
mandations ou des directives. De même, la présence de
formules restrictives du type « dans la mesure du possi-
ble » ou « selon qu'il convient » ne faisait que souligner
la nécessité d'un mécanisme efficace de règlement des
différends. Un autre membre a affirmé que le projet ne
pouvait être qu'un ensemble de directives pour les Etats

coriverains, destiné à les aider à établir des accords de
système.

221. Pour certains orateurs, le schéma du Rapporteur
spécial et les articles qu'il avait proposés semblaient
acceptables dans l'ensemble et présentaient des solu-
tions raisonnables et modérées qui conciliaient tous les
intérêts en présence. Le projet paraissait exprimer le fait
que, hormis l'Etat qui se trouvait à la source d'un cours
d'eau international et l'Etat qui se trouvait à son
embouchure, les Etats riverains étaient simultanément
Etats d'amont et Etats d'aval. En revanche, certains
membres ont exprimé la crainte qu'un bon équilibre ne
fût pas encore atteint et que la notion de souveraineté,
en particulier des Etats d'amont, n'eût pas reçu une
attention suffisante. En outre, on a cru déceler un man-
que d'équilibre entre le fond et la procédure : alors que
les dispositions de fond ne donnaient pas d'indication
appropriée aux Etats quant à la substance de leurs
droits, les dispositions sur le déclenchement du méca-
nisme de règlement des différends étaient peut-être trop
détaillées ou trop concrètes. Le Rapporteur spécial a
indiqué qu'il tiendrait compte pour la suite de ses tra-
vaux des observations faites quant à savoir si le projet
d'articles établissait un équilibre raisonnable entre les
divers intérêts en présence.

222. Les membres ont dans l'ensemble estimé que le
schéma du Rapporteur spécial pourrait, de façon géné-
rale, servir de base aux travaux ultérieurs sur le sujet. En
dépit des observations sur divers principes, normes et
dispositions énoncés dans le schéma, la plupart des
membres ont estimé que le schéma traitait des aspects
essentiels à envisager dans un projet d'accord-cadre sur
le sujet.

223. Quelques membres ont indiqué d'autres éléments
à faire figurer dans le schéma, tels que la mention des
fleuves contigus ou successifs ou la détermination de
licéité du détournement de l'eau d'un cours d'eau inter-
national. On a suggéré aussi d'introduire une disposi-
tion sur les cours d'eau internationaux qui constituaient
des frontières internationales, mais certains doutes se
sont manifestés à ce sujet.

224. Quant aux travaux futurs, le Rapporteur spécial a
déclaré qu'il prévoyait de réviser ses propositions en
tenant compte des débats de la CDI et de la Sixième
Commission de l'Assemblée générale, et de soumettre
son deuxième rapport à l'examen de la Commission à sa
prochaine session.

2. CHAPITRES ET ARTICLES
CONTENUS DANS LE SCHÉMA PRÉSENTÉ PAR

LE RAPPORTEUR SPÉCIAL

a) CHAPITRE PREMIER. — INTRODUCTION

ARTICLE PREMIER (Explication [définition] de l'expression
« système de cours d'eau international » telle qu'elle
s'applique dans la présente convention)245

"s L'article 1" du schéma proposé était libellé comme suit :
« Article premier. — Explication (définition) de l'expression

« système de cours d'eau international » telle qu'elle s'applique
dans la présente convention
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225. En présentant l'article 1er, le Rapporteur spécial a
déclaré que, pour répondre aux demandes faites à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale, il s'était
efforcé de formuler, dans un nouvel article 1er, une défi-
nition, ou une explication, de l'expression « système de
cours d'eau international ». Il a rappelé qu'à sa trente-
deuxième session, en 1980, la Commission avait inclus
dans son rapport une note indiquant quelle était provi-
soirement son acception de cette expression (v. supra
par. 202). De l'avis du Rapporteur spécial, cette défini-
tion devait être concrète et éviter le recours à des con-
cepts doctrinaux qui n'avaient pas été acceptés par cer-
tains Etats, tels que le concept de « bassin hydrographi-
que ». Le nouvel article 1er qui était proposé n'avait pas
pour but de créer une superstructure dont on pourrait
déduire des principes juridiques, car cela irait à l'encon-
tre de l'objectif poursuivi, qui était de rédiger des princi-
pes suffisamment souples pour pouvoir être adaptés aux
caractéristiques propres à chaque cours d'eau interna-
tional. De même, le Rapporteur spécial n'avait pas
détaillé les éléments constitutifs d'un système de cours
d'eau international, comme cela avait été fait dans la
note de 1980. Cependant, il conservait les expressions
« système de cours d'eau international » et « Etats du
système », qui avaient une valeur descriptive suffisam-
ment générale pour fournir l'orientation nécessaire.

226. La notion de « système de cours d'eau internatio-
nal » a été jugée acceptable dans une large mesure.
L'accent a été mis sur la nécessité de définir cette expres-
sion d'une manière purement descriptive, sans en
déduire de règles ni de principes juridiques. Certains
membres ont souligné que la notion était souple et rela-
tive; son utilisation ne créerait pas un cadre conceptuel
trop rigide. Il était évident qu'elle s'appliquait à autant
de systèmes qu'il y avait d'utilisations et que, à l'inté-
rieur d'un système donné, les parties de ce système se
trouvant dans un Etat riverain qui n'étaient pas tou-
chées par les utilisations d'un autre Etat riverain
n'étaient pas considérées comme faisant partie du
système de cours d'eau international régi par les articles.
Ainsi, selon ces membres, la notion de « système de
cours d'eau » devait être distinguée de celle de « bassin
hydrographique » qui dépendait d'éléments composites,
de nature géographique, territoriale et hydrologique.

« 1. Un « système de cours d'eau international » est un système
de cours d'eau formé généralement d'éléments d'eau douce situés
dans deux ou plusieurs Etats.

« Les cours d'eau qui sont susceptibles d'apparaître ou de dispa-
raître plus ou moins régulièrement en tout ou en partie pour des
causes saisonnières ou d'autres causes naturelles telles que les préci-
pitations, le dégel, l'avulsion saisonnière, la sécheresse ou d'autres
phénomènes, sont régis par les dispositions de la présente conven-
tion.

« Les deltas, estuaires et autres formations similaires composées
d'eau saumâtre ou salée, qui font naturellement partie d'un système
de cours d'eau international, seront également régis par les disposi-
tions de la présente convention.

« 2. Dans la mesure où une partie ou certaines parties se trou-
vant dans un Etat du système ne sont pas affectées par les utilisa-
tions des eaux se trouvant dans un autre Etat et n'ont pas d'effet sur
ces utilisations, elles ne sont pas considérées comme faisant partie
du système de cours d'eau international aux fins de la présente con-
vention. »

227. La plupart des membres se sont accordés à recon-
naître que la Commission, dans ses travaux précédents
sur le sujet, et le Rapporteur spécial avaient eu raison de
ne pas utiliser le concept de « bassin hydrographique »,
qui, bien qu'il pût être utile pour des études géographi-
ques ou scientifiques, était trop vaste et imprécis aux
fins du projet d'articles. L'expression « bassin hydro-
graphique » était de plus susceptible de créer une notion
de superstructure d'où l'on tirerait les principes juridi-
ques concernés. Pour ces motifs, notamment, il était
peu probable que les Etats lui accordent un large appui.
Certains membres ont noté cependant que, pour traiter
de certaines questions, telles que la pollution, la notion
fonctionnelle de « système de cours d'eau internatio-
nal » pourrait amener à prendre en compte des activités
terrestres ou l'environnement du système de cours d'eau
dans un sens plus large. Un membre de la Commission a
estimé que la notion de « bassin hydrographique » était
préférable, car les cours d'eau étaient désormais envisa-
gés, en particulier pour les pays qui poursuivaient une
politique d'intégration économique, comme des unités
devant être exploitées conjointement par les Etats cori-
verains selon des règles formulées conjointement.

228. Pour certains membres, par contre, l'emploi de
l'expression « système de cours d'eau international »
était inacceptable. Pour eux, l'expression était
synonyme de « bassin hydrographique » et allait peut-
être même un peu au-delà; les deux notions avaient des
conséquences inacceptables et n'étaient justifiées ni en
théorie ni en pratique. Aucun Etat, a-t-on fait valoir, ne
se résoudrait à accepter qu'un cours d'eau national
devienne international en vertu des articles, ou qu'un
Etat n'ayant aucun lien le rattachant à un cours d'eau
soit considéré comme un « Etat du système » et donc
habilité à participer aux décisions concernant ses utilisa-
tions. Selon cette façon de voir, il était préférable de
considérer les cours d'eau internationaux comme des
fleuves qui traversent le territoire de deux ou de plu-
sieurs Etats. On a aussi préconisé que l'expression soit
abandonnée, car elle impliquait nécessairement une con-
ception unitaire, qui, comme la Commission elle-même
l'avait reconnu à propos de la notion de « bassin hydro-
graphique », ne constituait pas une bonne base de
départ pour la rédaction de projets d'articles. Le mérite
de la souplesse et de la relativité que l'on se plaisait à
conférer à cette expression privait en fait cette notion de
tout sens. Selon certains membres, vouloir formuler une
définition au stade actuel, avant que la Commission ne
soit parvenue à un accord sur les dispositions du projet,
ne pouvait qu'entraver la marche de ses travaux.

229. Quant au texte de l'article 1er du schéma du Rap-
porteur spécial, un certain nombre de membres en ont
accepté provisoirement le contenu. Ce texte a été jugé
bien conçu, dans sa simplicité, pour répondre au but qui
était le sien. On a approuvé le Rapporteur spécial de ne
pas avoir inclus dans le texte les éléments d'eau douce
d'un cours d'eau international, ce qui aurait inévitable-
ment engendré des désaccords.

230. En revanche, plusieurs autres membres ont jugé
préférable de ne pas rédiger au stade actuel un article
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donnant une définition, qui soulèverait des difficultés,
et de procéder sur la base d'une interprétation de
l'expression considérée, à titre provisoire ou à titre
d'hypothèse de travail, comme la Commission l'avait
fait en 1980. A cet égard, certains membres ont dit qu'il
était souhaitable de conserver les éléments de la note
d'interprétation provisoire de 1980, en particulier l'indi-
cation des éléments d'eau douce et l'exposé plus détaillé
de la relativité du concept.

231. D'autres membres encore ont fait valoir que la
rédaction d'une définition du « système de cours d'eau
international », qui se voulait à la fois descriptive et
fonctionnelle, exigeait de grandes précautions. La
nécessité de donner une définition unifiée de l'expres-
sion pour éviter que celle-ci soit utilisée dans le projet
avec des sens différents montrait bien la complexité de
la question, tout comme la nécessité de reconnaître que
l'idée d'interdépendance au sein d'un système de cours
d'eau devait être perçue de façon relative et non abso-
lue. On a fait observer aussi que le problème de la défi-
nition du « système de cours d'eau international » ou
du « bassin hydrographique » n'était en fait qu'une
querelle de mots; ce qui était au centre des préoccupa-
tions de la Commission, c'était un problème de respon-
sabilité — à savoir la définition des obligations de l'Etat
qui perturbe l'équilibre naturel.

ARTICLE 2 (Champ d'application de la présente con-
vention) et ARTICLE 3 (Etats du système)246

232. Le Rapporteur spécial a indiqué que les articles 2
et 3 du schéma reproduisaient avec quelques modifica-
tions mineures le texte des articles 1 et 2 adoptés provi-
soirement par la Commission à sa trente-deuxième ses-
sion (v. supra par. 202). Il avait ajouté les mots
« d'administration, de gestion » au paragraphe 1 de
l'article 2, et les mots « des éléments » à l'article 3.
Aucun de ces articles n'a fait l'objet de longues discus-
sions, bien que des divergences de vues se soient mani-
festées entre quelques membres quant à l'opportunité de
retenir les modifications proposées par le Rapporteur
spécial.

246 Les articles 2 et 3 du schéma proposé étaient libellés comme suit :
« Article 2. — Champ d'application de la présente convention
« 1. La présente convention s'applique aux utilisations des

systèmes de cours d'eau internationaux et de leurs eaux à des fins
autres que la navigation et aux mesures d'administration, de gestion
et de conservation liées aux utilisations de ces systèmes de cours
d'eau et de leurs eaux.

« 2. La présente convention ne s'applique à l'utilisation des
eaux de systèmes de cours d'eau internationaux aux fins de la navi-
gation que dans la mesure où d'autres utilisations des eaux ont une
incidence sur la navigation ou sont affectées par elle. »

« Article 3. — Etats du système
« Aux fins de la présente convention, on entend par « Etat du

système » tout Etat dans le territoire duquel se trouvent des
éléments/une partie des eaux d'un système de cours d'eau interna-
tional. »

ARTICLE 4 (Accords de système) et ARTICLE 5 (Parties
à la négociation et à la conclusion d'accords de
système)247

233. Les articles 4 et 5 du schéma du Rapporteur spé-
cial reproduisent textuellement les articles 3 et 4 adoptés
provisoirement par la Commission à sa trente-deuxième
session (v. supra par. 202). Bien que l'on ait relevé leur
importance, ils n'ont suscité que peu d'observations. Au
sujet de l'article 4, on a noté l'ambiguïté du
paragraphe 3, en particulier de la disposition liminaire
« Dans la mesure où les utilisations d'un système de
cours d'eau international l'exigent ». A propos de
l'article 5, on a suggéré de supprimer au paragraphe 2 la
formule restrictive « de façon sensible », en raison de
son imprécision et de l'incertitude qu'elle introduisait
dans une directive.

234. Plusieurs membres ont estimé que les articles 1
à 5 et X, ainsi que la note, approuvée provisoirement
par la Commission à sa trente-deuxième session, ne
devraient pas être étudiés plus avant en première lecture,
et que le Rapporteur spécial devrait donc commencer
son rapport suivant par le nouvel article 6. D'autres
membres ont exprimé des préoccupations au sujet de
certains aspects des articles provisoirement adoptés.

b) CHAPITRE II. — PRINCIPES GÉNÉRAUX : DROITS ET DE-
VOIRS DES ETATS DU SYSTÈME

235. On s'est généralement accordé à reconnaître que
les dispositions qui figureraient dans le chapitre II du
schéma seraient parmi les plus importantes du projet,
étant donné qu'elles énonceraient les droits et les obliga-
tions des Etats. Des observations ont été faites au sujet

247 Les articles 4 et 5 du schéma proposé étaient libellés comme suit :
« Article 4. — Accords de système

« 1. Un accord de système est un accord entre deux ou plusieurs
Etats du système qui applique et adapte les dispositions de la pré-
sente convention aux caractéristiques et aux utilisations d'un
système de cours d'eau international particulier ou d'une partie
d'un tel système.

« 2. Un accord de système définit les eaux auxquelles il s'appli-
que. Il peut être conclu pour un système de cours d'eau internatio-
nal tout entier ou pour une partie quelconque d'un tel système ou
pour un projet ou un programme particulier ou pour une utilisation
particulière, sous réserve de ne pas porter atteinte de façon sensible
à l'utilisation des eaux d'un système de cours d'eau international
par un ou plusieurs autres Etats de ce système.

« 3. Dans la mesure où les utilisations d'un système de cours
d'eau international l'exigent, les Etats du système négocient de
bonne foi en vue de conclure un ou plusieurs accords de système. »

« Article 5. — Parties à la négociation et à la conclusion
d'accords de système

« 1. Tout Etat du système d'un système de cours d'eau interna-
tional a le droit de participer à la négociation de tout accord de
système qui s'applique à l'ensemble du système de cours d'eau inter-
national et de devenir partie à un tel accord.

« 2. Un Etat du système dont l'utilisation des eaux du système
de cours d'eau international risque d'être affectée de façon sensible
par la mise en œuvre d'un éventuel accord de système ne s'appli-
quant qu'à une partie du système ou à un projet ou un programme
particulier ou à une utilisation particulière a le droit de participer
à la négociation de cet accord, dans la mesure où son utilisation
serait ainsi affectée, conformément à l'article 4 de la présente con-
vention. »
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des principes généraux et des normes que le Rapporteur
spécial a dit avoir suivis pour établir le schéma (v. supra
par. 213); ils ont été jugés en principe acceptables
comme point de départ pour la rédaction de dispositions
concrètes. On a dit que les principes généraux devaient
être formulés avec beaucoup d'attention, en ayant à
l'esprit la pratique des Etats et d'autres principes perti-
nents tels que le droit de souveraineté permanente sur les
ressources naturelles et la maxime sic utere tuo ut alie-
num non laedas. Certains membres ont indiqué cepen-
dant que les dispositions incluses dans le chapitre susci-
taient de grandes difficultés et étaient trop rigides.

ARTICLE 6 (Le système de cours d'eau international —
une ressource naturelle partagée. L'utilisation de cette
ressource)248

236. Il a été rappelé que l'article 6 du schéma proposé
par le Rapporteur spécial était fondé sur l'article 5 pro-
visoirement adopté par la Commission à sa trente-
deuxième session (v. supra par. 202). Le texte révisé
proposé par le Rapporteur spécial comportait des modi-
fications de forme et une deuxième phrase avait été
ajoutée au paragraphe 1, qui se lisait comme suit :
« Chaque Etat du système a un droit de participation
raisonnable et équitable (à l'intérieur de son territoire) à
cette ressource partagée ».

237. Nombre des membres de la Commission ont été
favorables à l'inclusion de l'article 6 dans l'accord-
cadre envisagé. Ils ont estimé qu'il énonçait une notion
d'importance primordiale pour l'administration et la
gestion des systèmes de cours d'eau internationaux et
donnait un exemple frappant et concret de l'interdépen-
dance des Etats et de leurs activités. Il représentait l'élé-
ment essentiel du projet du Rapporteur spécial et le fon-
dement des autres articles du chapitre II. L'article 6
mettait en évidence que les droits des Etats du système
n'étaient pas absolus, au moins dans la mesure où l'uti-
lisation des eaux dans un Etat du système avait un effet
sur leur utilisation dans un autre. Il a été dit aussi que
l'idée de partage sous-tendait le droit au développe-
ment; l'exercice de la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles n'excluait pas l'obligation
qu'avaient les Etats de partager un système de cours
d'eau avec d'autres Etats. On a fait observer que la
notion de partage n'était pas nouvelle,et mention a été
faite aussi de l'appui exprimé à la Sixième Commission

248 L'article 6 du schéma proposé était libellé comme suit :
« Article 6. — Le système de cours d'eau international — une

ressource naturelle partagée. L'utilisation de cette ressource
« 1. Dans la mesure où l'utilisation d'un système de cours d'eau

international et de ses eaux dans le territoire d'un Etat du système a
un effet sur l'utilisation de ce système ou de ses eaux dans le terri-
toire d'un autre Etat du système, le système de cours d'eau et ses
eaux sont, aux fins de la présente convention, une ressource natu-
relle partagée. Chaque Etat du système a un droit de participation
raisonnable et équitable (à l'intérieur de son territoire) à cette res-
source partagée.

« 2. Un système de cours d'eau international et ses eaux qui
constituent une ressource naturelle partagée seront utilisés par les
Etats du système conformément aux articles de la présente conven-
tion et aux autres accords ou arrangements conclus conformément
aux articles 4 et 5. »

de l'Assemblée générale pour l'article 5 provisoirement
adopté en 1980 par la CDI ainsi que du projet de princi-
pes du PNUE mentionné plus haut (v. supra par. 208)
et des résolutions pertinentes adoptées par divers orga-
nes des Nations Unies.

238. Un membre de la Commission a exprimé l'opi-
nion que le projet d'articles semblait être le début d'une
importante contribution à la formulation de règles régis-
sant le patrimoine commun de l'humanité; l'eau d'un
cours d'eau faisait partie de l'héritage commun des
Etats riverains et devait être utilisée équitablement. Plu-
sieurs membres ont toutefois estimé que la notion de
patrimoine commun de l'humanité était complètement
étrangère au sujet à l'étude. Elle se rapportait en effet
aux ressources situées au-delà des limites de la juridic-
tion nationale, s'appliquait à des circonstances tout à
fait différentes et était conçue pour répondre à des
besoins qui n'avaient rien à voir avec la notion de res-
sources naturelles partagées.

239. Quelques membres ont été d'avis que la notion
selon laquelle un cours d'eau international constituait
une ressource naturelle partagée avait peut-être sa place
dans le projet mais que la façon dont elle était formulée
dans l'article 6 proposé par le Rapporteur spécial n'était
pas assez claire ni assez précise. Il a été dit que si cette
notion ne devait servir qu'à mettre l'accent sur le fait
que l'Etat d'amont avait le devoir de laisser l'eau couler
vers l'aval, elle pourrait être acceptable aux fins de met-
tre en évidence les droits et devoirs respectifs des Etats
intéressés, mais qu'elle ne pourrait jamais être la base de
nouveaux droits et de nouvelles obligations. L'article
devrait prévoir que chaque Etat, à l'intérieur de son ter-
ritoire, a un droit de, participation raisonnable et équita-
ble à l'utilisation des eaux d'un système de cours d'eau
international. A cet égard, il a été dit que le texte de
l'article 5 provisoirement adopté en 1980 était préféra-
ble à la version modifiée présentée par le Rapporteur
spécial. Il ressortait en effet clairement de cet article 5
que c'étaient les eaux du cours d'eau international qui
devaient être considérées comme une ressource naturelle
partagée et que c'était à l'utilisation de ces eaux que cha-
que Etat riverain avait un droit de participation équita-
ble et raisonnable. Il ne fallait pas que l'emploi du mot
« partagée » amène à conclure à tort que le partage
devait être égal, ce qui était impossible puisqu'un cours
d'eau n'était pas également divisé entre les Etats qu'il
traversait. Seule était possible la justice distributive et
non la justice commutative, étant donné que les droits et
les obligations des Etats étaient équitablement répartis
entre ceux-ci en fonction de leur situation. Un autre
principe de base était donc en cause : celui de l'équité,
c'est-à-dire la proportionnalité.

240. Pour d'autres membres, l'article 6 était rédigé
d'une manière totalement tautologique. S'il n'existait
pas à l'heure actuelle de principes et de règles de droit
international sur les ressources partagées, il fallait se
garder de recourir à la notion de ressources naturelles
partagées. Mais s'il en existait, mieux valait s'en tenir à
une formule simple et dire que le système de cours d'eau
international est régi par les principes et règles communs
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aux ressources naturelles partagées. Le droit dans ce
domaine était en devenir et il n'était pas souhaitable que
la Commission étudiât la question plus avant.

241. Quelques membres ont estimé que l'article 6
devrait être laissé de côté et ne pas figurer dans le projet.
Certains ont souligné que les contours et les paramètres
de la notion qu'il exposait n'étaient pas encore suffi-
samment bien définis. Ils ont jugé que la notion n'était
pas claire et que ses conséquences l'étaient encore
moins. De plus, elle était très controversée, comme en
témoignaient les travaux qui avaient mené aux décisions
prises par l'Assemblée générale au sujet du projet de
principes du PNUE mentionné plus haut (par. 208). En
outre, les conséquences d'une notion aussi mal définie
pourraient avoir un effet indésirable sur le droit à la
souveraineté permanente sur les ressources naturelles et
sur le nouvel ordre économique international. Dans le
cadre du principe du partage, l'Etat d'amont avait
incontestablement des droits, néanmoins il n'était ni
réaliste ni juste de demander à tout autre Etat riverain
d'accepter de renoncer complètement à son propre droit
souverain d'utiliser, à l'intérieur de son territoire, l'eau
qui s'y trouvait. On a dit aussi qu'il n'était pas du tout
opportun de considérer un cours d'eau international
comme une ressource naturelle partagée puisqu'il
n'existait pas de règles de droit international applicables
à cette notion.

ARTICLE 7 (Partage équitable en ce qui concerne les uti-
lisations d'un système de cours d'eau international et
de ses eaux) et ARTICLE 8 (Détermination de l'utilisa-
tion raisonnable et équitable)249

249 Les articles 7 et 8 du schéma proposé étaient libellés comme suit :
« Article 7. — Partage équitable en ce qui concerne

les utilisations d'un système de cours d'eau international
et de ses eaux

« Un système de cours d'eau international et ses eaux seront mis
en valeur, utilisés et partagés par les Etats du système d'une manière
raisonnable et équitable, sur la base de la bonne foi et des relations
de bon voisinage, en vue d'en assurer l'utilisation optimale de
manière compatible avec les exigences d'une protection et d'un con-
trôle adéquats du système des cours d'eau et de ses éléments. »

« Article 8. — Détermination de l'utilisation raisonnable
et équitable

« 1. Pour déterminer si l'utilisation d'un système de cours d'eau
ou de ses eaux par un Etat du système s'effectue d'une manière rai-
sonnable et équitable conformément à l'article 7, il sera tenu
compte de tous les facteurs pertinents, qu'ils soient de caractère
général ou qu'ils soient propres au système de cours d'eau consi-
déré. Il s'agit notamment des facteurs suivants :

« a) facteurs géographiques, hydrographiques, hydrologiques et
climatiques, et autres circonstances pertinentes relatives au
système de cours d'eau considéré;

« b) besoins particuliers de l'Etat du système concerné pour ce
qui est de la ou des utilisations en question, par comparaison avec
les besoins des autres Etats du système, y compris le degré de déve-
loppement économique de tous les Etats du système concerné;

« c) apport en eau au système par l'Etat du système concerné,
par comparaison avec l'apport d'autres Etats du système;

« d) mise en valeur et conservation par l'Etat du système con-
cerné du système de cours d'eau et de ses eaux;

« e) autres utilisations du système de cours d'eau ou de ses eaux
par l'Etat du système concerné, par comparaison avec les utilisa-
tions qui en sont faites par d'autres Etats du système, y compris
l'efficacité de telles utilisations;

242. Certains membres se sont expressément référés
aux articles 7 et 8 du schéma proposé par le Rapporteur
spécial. Il a été noté que les facteurs à prendre en consi-
dération pour déterminer le partage équitable, dont
l'article 8 donnait une liste non exhaustive, dévelop-
paient les normes juridiques énoncées à l'article 7. Le
lien entre ces deux articles et l'article 9 a aussi été sou-
ligné.

243. En ce qui concerne les normes juridiques expri-
mées dans les articles 7 et 8, quelques membres se sont
déclarés en faveur de l'utilisation d'expressions comme
« d'une manière raisonnable et équitable » et « utilisa-
tion optimale ». D'autres ont, au contraire, jugé ces
expressions vagues ou inutiles. Quant à la « bonne foi »
et aux « relations de bon voisinage », il a été dit que la
bonne foi ne pouvait pas être imposée aux Etats mais
que les problèmes que posaient les cours d'eau interna-
tionaux ne pouvaient être résolus sans elle et qu'on ne
pouvait guère faire plus dans cette voie que de prévoir
l'obligation d'agir de bonne foi. Il a été par ailleurs vive-
ment recommandé de faire une plus grande place au
principe du bon voisinage, dont l'importance n'était
plus à démontrer puisqu'il faisait l'objet d'un point de
l'ordre du jour de l'Assemblée générale. Certains se sont
toutefois demandé s'il fallait accepter cette notion
comme un principe juridique au même titre que celui de
la bonne foi; on n'ajouterait rien à cette dernière notion
en faisant des relations de bon voisinage un principe
directeur de plus, qui était moins pertinent que la notion
de partage. D'autres ont douté aussi qu'il soit indispen-
sable de se référer à la bonne foi, puisque c'était une
notion universelle à laquelle était soumis le comporte-
ment de tous les Etats.

244. Quelques membres ont approuvé l'article 7 dans
son ensemble mais d'autres ont jugé qu'il laissait à dési-

« f) coopération avec d'autres Etats du système à la réalisation
de projets ou de programmes destinés à assurer une utilisation, une
protection et un contrôle optimaux du système et de ses eaux;

« g) pollution par l'Etat du système considéré du système de
cours d'eau, d'une manière générale ou comme conséquence d'une
utilisation particulière, le cas échéant;

« h) autres incidences ou effets préjudiciables, le cas échéant,
d'une telle utilisation pour les utilisations ou les intérêts d'autres
Etats du système, y compris notamment les effets préjudiciables sur
les utilisations actuelles par ces Etats du système de cours d'eau ou
de ses eaux et l'incidence sur les mesures de protection et de contrôle
appliquées par d'autres Etats du système;

« i) accès pour l'Etat du système en question et pour d'autres
Etats du système à d'autres sources d'approvisionnement en eau;

«y) ampleur et type de la coopération établie entre l'Etat du
système concerné et d'autres Etats du système pour des programmes
et des projets concernant l'utilisation en question et d'autres utilisa-
tions du système de cours d'eau international et de ses eaux en vue
d'assurer une utilisation optimale, une gestion raisonnable ainsi que
la protection et le contrôle du système.

« 2. Pour déterminer si, conformément au paragraphe 1 du pré-
sent article, une utilisation est raisonnable et équitable, les Etats du
système concerné procéderont à des négociations dans un esprit de
bonne foi et de bon voisinage, afin de régler les questions en sus-
pens.

« Si les Etats du système concerné ne parviennent pas à un accord
dans un délai raisonnable par voie de négociations, ils auront
recours aux procédures de règlement pacifique prévues au chapi-
tre V de la présente convention. »
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rer et ont suggéré de nouveaux énoncés. Un membre a
exprimé l'opinion que l'accord-cadre devrait reconnaî-
tre le droit de chaque Etat d'utiliser la part des eaux qui
lui revenait ainsi que le système de cours d'eau interna-
tional à l'intérieur de son territoire conformément à ses
propres politiques, programmes et principes.

245. En ce qui concernait l'article 8 et notamment le
paragraphe 1, certains membres se sont déclarés favora-
bles à un article tel que celui qui était présenté, qui con-
tiendrait non pas des règles strictes mais une série de fac-
teurs à prendre en considération pour déterminer ce qui
était une utilisation raisonnable et équitable. Il a été
souligné, toutefois, qu'il faudrait élaborer la liste de ces
facteurs avec soin pour qu'elle soit objective et qu'elle
donne aux droits des Etats riverains d'amont et d'aval
l'importance relative qui leur revenait. Un élément qui
pourrait être ajouté à la liste des facteurs était le dédom-
magement qu'un Etat du système accorderait à d'autres
Etats du système, dédommagement, qui n'était pas
nécessairement lié au système de cours d'eau en ques-
tion. D'autres membres ont estimé que l'article, tel qu'il
était présenté, ne donnait guère d'indications sur les
moyens de résoudre les problèmes parce qu'il était trop
long, trop compliqué et répétitif et qu'il mélangeait les
facteurs subjectifs et objectifs. Il a été souligné que cha-
que Etat fixait ses propres priorités en fonction de ses
besoins.

ARTICLE 9 (Interdiction d'entreprendre des activités,
en ce qui concerne un système de cours d'eau interna-
tional, qui pourraient causer un dommage apprécia-
ble à d'autres Etats du système)250

246. L'article 9 du schéma proposé par le Rapporteur
spécial a été approuvé par la plupart des membres qui
ont pris la parole à ce sujet. Il a été considéré indispen-
sable de souligner le devoir qu'ont les Etats du système
de s'abstenir d'utilisations ou d'activités susceptibles de
causer un dommage appréciable aux droits ou intérêts
d'autres Etats du système. Pris ensemble, l'article 7 et
l'article 9 constituaient une norme juridique, à savoir
que l'utilisation raisonnable et équitable ne doit pas cau-
ser de dommage appréciable. Certains membres ont tou-
tefois estimé que l'expression « dommage appréciable »
était trop vague et qu'il fallait la préciser ou la rem-
placer, par exemple par l'expression « dommage maté-
riel ».

247. On a souligné que les Etats du système intéressés
devraient s'entendre sur ce qui constituait un dommage
appréciable puisqu'il n'était pas possible d'en donner
une définition générale simple. Mieux valait, à cette fin,

2S0 L'article 9 du schéma proposé était libellé comme suit :
« Article 9. — Interdiction d'entreprendre des activités, en ce qui

concerne un système de cours d'eau international, gui pourraient
causer un dommage appréciable à d'autres Etats du système
« Dans les limites de sa juridiction un Etat s'abstiendra de toutes

utilisations et activités, en ce qui concerne un système de cours
d'eau, qui pourraient causer un dommage appréciable aux droits ou
aux intérêts des autres Etats du système, et empêchera de telles utili-
sations ou activités, à moins qu'un accord de système ou un autre
accord n'en dispose autrement. »

qu'ils s'en remettent dès le départ à des enquêtes ou à
des experts techniques au lieu de recourir immédiate-
ment à des procédures de règlement des différends. Il a
été souligné en outre qu'il faudrait formuler une règle
positive requérant la coopération entre les Etats intéres-
sés; les Etats étaient juridiquement tenus de coopérer en
vue de résoudre les problèmes résultant d'utilisations
des eaux de cours d'eau internationaux.

248. Certains membres ont aussi fait observer qu'il
existait des liens entre, notamment, l'article 9 et les pro-
blèmes de responsabilité des Etats et de responsabilité
internationale pour les conséquences préjudiciables
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le
droit international. Il faudrait les étudier soigneusement
plus avant à mesure que le schéma sera examiné en
détail.

c) CHAPITRE III. — COOPÉRATION ET GESTION EN CE QUI
CONCERNE LES SYSTÈMES DE COURS D'EAU INTERNATIONAUX

249. Le Rapporteur spécial, en présentant son premier
rapport, a insisté sur un principe fondamental, celui de
l'obligation de coopérer à la gestion et à l'administra-
tion communes d'un système de cours d'eau internatio-
nal, obligation juridique qui découlait des principes plus
généraux — et parfois assez difficiles à cerner — des
relations de bon voisinage ainsi que des principes énon-
cés dans les Articles 1 et 2 et les Chapitres VI et IX de la
Charte des Nations Unies, aux termes desquels les Etats
Membres s'engagent à réaliser la coopération internatio-
nale et à régler leurs différends internationaux par des
moyens pacifiques et en agissant de bonne foi. Le prin-
cipe de la coopération en ce qui concerne la gestion com-
mune des cours d'eau était largement consacré dans la
pratique des Etats, encore que, de toute évidence, il fût
subordonné à ce qui était pratique, réalisable et néces-
saire dans chaque cas d'espèce. L'article 10251 du
schéma proposé énonçait les principes généraux de la
coopération et de la gestion.

250. De l'avis du Rapporteur spécial, un des aspects
essentiels de la coopération internationale portait sur la
notification des programmes envisagés par un Etat du
système, qui risquaient de causer un dommage apprécia-
ble aux droits ou aux intérêts d'un autre Etat du
système. Les dispositions pertinentes figuraient dans les

251 L'article 10 du schéma proposé était libellé comme suit :
« Article 10. — Principes généraux de coopération et de gestion

« 1. Les Etats qui partage un système de cours d'eau internatio-
nal doivent, dans toute la mesure possible, instituer une coopération
en ce qui concerne les utilisations, projets et programmes intéres-
sant ledit système, afin de permettre l'utilisation, la protection et le
contrôle optimaux du système considéré. Une telle coopération
s'exercera sur la base de l'égalité, de la souveraineté et de l'intégrité
territoriale de tous les Etats du système.

« 2. Les Etats du système devraient procéder sur une base régu-
lière à des consultations (négociations) et à des échanges de rensei-
gnements et de données au sujet de l'administration et de la gestion
du cours d'eau en question et d'autres aspects présentant un intérêt
régional en ce qui concerne les systèmes de cours d'eau.

« 3. Les Etats du système doivent, en cas de besoin, créer des
commissions mixtes ou des institutions ou arrangements analogues
pour promouvoir les mesures et objectifs prévus dans la présente
convention. »
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articles 11 à 14252 du schéma proposé et leurs éléments
fondamentaux découlaient des principes établis du droit

252 Les articles 11 à 14 du schéma proposé étaient libellés comme
suit :

« Article 11. — Notification aux autres Etats du système.
Teneur de la notification

« 1. Avant d'entreprendre, d'agréer ou d'autoriser un projet ou
un programme ou la modification ou l'extension de projets ou de
programmes existants relatifs à l'utilisation, la conservation, la pro-
tection ou la gestion d'un système de cours d'eau international, qui
peuvent causer un dommage appréciable aux droits ou aux intérêts
d'un ou de plusieurs autres Etats du système, tout Etat du système
devra donner dûment notification à l'Etat ou aux Etats du système
intéressés, à une date aussi rapprochée que possible, desdits projets
ou programmes.

« 2. La notification devra contenir notamment des spécifica-
tions, renseignements et données, techniques et autres, suffisants
pour permettre à l'autre ou aux autres Etats du système d'évaluer et
de déterminer aussi exactement que possible le risque de dommage
appréciable que comporte le projet ou le programme envisagé. »

« Article 12. — Délais de réponse à la notification
« 1. En cas de notification communiquée conformément à

l'article 11, l'Etat du système auteur de la notification doit laisser à
l'Etat ou aux Etats du système qui reçoivent la notification un délai
de six mois au moins à partir de la réception de la notification pour
étudier et évaluer le risque de dommage appréciable découlant du
projet ou programme envisagé et pour communiquer leur décision
dûment motivée à l'Etat du système auteur de la notification.

« 2. Si l'Etat ou les Etats du système qui reçoivent la notifica-
tion estiment que des renseignements, données ou spécifications
supplémentaires sont nécessaires pour dûment évaluer les problèmes
qui se posent, ils en informeront aussi rapidement que possible
l'Etat du système auteur de la notification. L'Etat auteur de la noti-
fication répondra aussi rapidement que possible aux demandes
dûment motivées de données ou spécifications supplémentaires et
les parties conviendront d'une prorogation raisonnable du délai fixé
au paragraphe 1 du présent article pour permettre d'évaluer la situa-
tion compte tenu de la documentation disponible.

« 3. Pendant les délais prévus aux paragraphes 1 et 2 du présent
article, l'Etat auteur de la notification ne peut pas entreprendre le
projet et le programme visés dans la notification sans le consente-
ment de l'Etat ou des Etats du système concernés. »

« Article 13. — Procédures à suivre en cas de protestation
« 1. Si un Etat du système qu a reçu une notification conformé-

ment à l'article 12 informe l'Etat auteur de la notification qu'il est
parvenu à la conclusion que le projet ou le programme visé dans la
notification peut causer un dommage appréciable aux droits ou aux
intérêts de l'Etat du système concerné, les parties entameront sans
retard des consultations et des négociations en vue de constater et de
déterminer le dommage qui peut être causé par le projet ou le pro-
gramme envisagé. Elles devraient autant que possible parvenir à un
accord au sujet des ajustements et modifications à apporter au pro-
jet ou aux programmes ou s'entendre sur d'autres solutions qui per-
mettront soit d'éliminer les causes possibles de dommage apprécia-
ble à l'autre Etat du système, soit de donner d'une autre manière
satisfaction audit Etat dans des conditions raisonnables.

« 2. Si les parties ne sont pas en mesure de parvenir à un tel
accord dans un délai raisonnable au moyen de consultations et de
négociations, elles devront chercher sans délai à régler le différend
par d'autres moyens pacifiques conformément aux dispositions de
la présente convention, aux accords de système ou à tout autre
accord ou arrangement pertinent.

« 3. Dans les cas auxquels s'applique le paragraphe 1 du présent
article et où les questions en suspens n'ont pas été réglées d'un com-
mun accord par les parties concernées, l'Etat auteur de la notifica-
tion n'entreprendra pas le projet ou programme envisagé tant que
les dispositions du paragraphe 2 du présent article n'auront pas été
appliquées, à moins que l'Etat auteur de la notification ne juge que
le projet ou le programme a un caractère d'extrême urgence et
qu'un retard supplémentaire peut causer un dommage ou un préju-
dice inutile à l'Etat auteur de la notification ou à d'autres Etats du
système.

international, comme l'obligation d'agir de bonne foi et
d'entretenir des relations de bon voisinage, l'obligation
de ne pas causer de dommage appréciable aux Etats voi-
sins et l'obligation de régler les litiges exclusivement par
des moyens pacifiques.

251. Le Rapporteur spécial a signalé un aspect impor-
tant de la coopération et de la gestion commune des
systèmes de cours d'eau internationaux : la tendance
manifeste dans la pratique des Etats et dans les travaux
des organismes des Nations Unies à institutionnaliser les
mécanismes nécessaires, ce qui supposait la création fré-
quente de commissions mixtes ainsi que la collecte,
l'exploitation et l'échange de renseignements et de don-
nées sur une base continue. Ces questions étant du plus
haut intérêt, le Rapporteur spécial les avait traitées de
façon assez détaillée dans les articles 15 à 192S3.

« 4. Les réclamations au titre du dommage ou préjudice résul-
tant de telle situation d'urgence seront réglées de bonne foi et dans
un esprit de bon voisinage au moyen des procédures de règlement
pacifique prévues dans la présente convention. »
« Article 14. — Non-respect des dispositions des articles 11 à 13

par des Etats du système
« 1. Si un Etat du système ayant reçu une notification confor-

mément à l'article 11 ne communique pas à l'Etat du système ayant
envoyé la notification, dans les délais prévus à l'article 12, sa con-
clusion selon laquelle le projet ou programme envisagé peut causer
un dommage appréciable à ses droits ou à ses intérêts, l'Etat du
système auteur de la notification peut entreprendre l'exécution du
projet ou du programme conformément aux spécifications et don-
nées indiquées dans la notification.

« Dans de tels cas, l'Etat du système auteur de la notification ne
sera pas responsable du dommage qui pourrait être causé ultérieure-
ment à l'autre Etat ou aux autres Etats du système, à condition que
l'Etat auteur de la notification agisse conformément aux disposi-
tions de la présente convention et à condition qu'il ne soit pas mani-
feste que l'exécution du projet ou du programme risque de causer
un dommage appréciable à l'autre ou aux autres Etats du système.

« 2. Si un Etat du système entreprend l'exécution d'un projet ou
d'un programme sans respecter les dispositions des articles 11 à 13,
il encourra la responsabilité du dommage causé aux droits ou aux
intérêts d'autres Etats du système du fait du projet ou du pro-
gramme en question. »
2" Les articles 15 à 19 du schéma proposé étaient libellés comme

suit :
« Article 15. — Gestion des systèmes de cours d'eau internationaux.

Création de commissions
« 1. Les Etats du système établiront, lorsqu'ils le jugeront

souhaitable pour l'administration, la gestion, la protection et le
contrôle rationnels d'un système de cours d'eau international, un
mécanisme institutionnel permanent ou renforceront, le cas
échéant, les organisations ou les organes existants en vue d'établir
un système de réunions et de consultations régulières, d'assurer les
services d'experts qui formuleront des conseils et des recommanda-
tions, et d'instituer d'autres procédures de prise de décision, de
manière à favoriser l'utilisation, la protection et le contrôle opti-
maux du système de cours d'eau et de ses eaux.

« 2. A cette fin, les Etats du système doivent établir, dans la
mesure du possible, des commissions fluviales mixtes bilatérales,
multilatérales ou régionales, et s'entendre sur le mode de fonction-
nement, le financement et les principales tâches de ces commissions.

« Lesdites commissions pourront, notamment, avoir les fonc-
tions suivantes :

« a) recueillir, vérifier et communiquer des informations et des
données concernant l'utilisation, la protection et la conservation du
ou des systèmes de cours d'eau internationaux;

« b) proposer et entreprendre des enquêtes et des recherches sur
l'utilisation, la protection et le contrôle;

« c) surveiller sans cesse le système de cours d'eau international;
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252. La plupart des membres de la Commission sont
convenus que l'accord-cadre envisagé devrait contenir

« d) recommander aux Etats du système les mesures et les procé-
dures nécessaires pour assurer l'utilisation optimale ainsi que la pro-
tection et le contrôle efficaces du système de cours d'eau;

« e) servir de cadre à des consultations, des négociations et autres
procédures de règlement pacifique dont les Etats du système charge-
ront ces commissions;

«7) proposer la mise en place et assurer le fonctionnement de
systèmes de contrôle et d'alerte destinés à signaler les cas de pollu-
tion, les autres incidences des utilisations de l'eau sur l'environne-
ment, les risques naturels ou autres risques qui peuvent causer un
dommage ou un préjudice aux droits ou aux intérêts des Etats du
système. »

« Article 16. — Collecte, exploitation et communication
d'informations et de données

« 1. Pour assurer la coopération nécessaire entre les Etats du
système, l'utilisation optimale d'un système de cours d'eau et une
répartition juste et raisonnable des utilisations de ce système entre
lesdits Etats, chaque Etat du système rassemblera et exploitera,
dans la mesure du possible, les informations et les données nécessai-
res d'ordre hydrologique, hydrogéologique et météorologique dis-
ponibles sur son territoire ainsi que d'autres informations et don-
nées pertinentes concernant, notamment, les niveaux de l'eau et le
débit du cours d'eau, le débit et le stockage des eaux souterraines —
dans la mesure où de tels renseignements peuvent servir à la gestion
des eaux souterraines —, la qualité de l'eau à tout moment, le con-
trôle des crues, la sédimentation et autres risques naturels, ainsi que
la pollution et autres problèmes environnementaux.

« 2. Les Etats du système communiqueront, dans la mesure du
possible, aux autres Etats du système les informations et les données
pertinentes mentionnées au paragraphe 1 du présent article. A cette
fin, les Etats du système doivent, si besoin est, conclure des accords
relatifs à la collecte, à l'exploitation et à la communication de ces
informations et de ces données. Pour cela, les Etats du système peu-
vent décider de confier aux commissions mixtes établies par eux ou
à des centres de données spéciaux (régionaux) ou généraux le soin de
réunir, d'exploiter et de communiquer régulièrement et en temps
voulu les informations et les données prévues au paragraphe 1 du
présent article.

« 3. Les Etats du système ou les commissions mixtes ou centres
de données prévus au paragraphe 2 du présent article communique-
ront, dans la mesure du possible, à l'Organisation des Nations
Unies ou aux institutions spécialisées intéressées les informations et
les données disponibles en application du présent article. »
« Article 17. — Demandes spéciales d'informations et de données

« Si, à propos du système de cours d'eau considéré, un Etat du
système demande à un autre Etat du système des informations et des
données qui ne sont pas visées par les dispositions de l'article 16,
l'autre Etat du système s'emploiera de son mieux, au reçu de la
demande, à fournir rapidement les informations et Les données
demandées. L'Etat demandeur remboursera à l'autre Etat le coût
raisonnable de la collecte, de l'exploitation et de la communication
de ces informations et données, à moins qu'il n'en soit convenu
autrement. »

« Article 18. — Obligations spéciales concernant les informations
relatives aux situations d'urgence

« Un Etat du système doit, par les moyens les plus rapides dont il
dispose, informer l'autre ou les autres Etats du système concerné
des situations d'urgence ou des incidents concernant un système de
cours d'eau partagé, et intervenus à l'intérieur ou à l'extérieur de
son territoire, dont il a eu connaissance et qui pourraient entraîner
des pertes en vies humaines ou des pertes matérielles ou d'autres
calamités dans l'autre ou les autres Etats du système. »

« Article 19. — Informations confidentielles
« 1. Les informations et les données dont un Etat du système

juge indispensable de préserver le caractère confidentiel pour des
raisons de sécurité nationale ou pour d'autres raisons n'ont pas
nécessairement à être communiquées aux autres Etats, organisa-
tions ou organismes du système. L'Etat du système qui refuse de
communiquer de telles informations ou données doit coopérer de

des dispositions sur la coopération et la gestion en ce qui
concerne les systèmes de cours d'eau internationaux.
Sans entrer dans les détails du débat, on peut noter que
si certains membres ont considéré que les dispositions
du chapitre III établissaient un juste équilibre entre des
intérêts opposés et méritaient donc d'être appuyées,
d'autres ont été d'avis que certaines clauses concernant
la procédure relative à la notification, aux protestations
et autres (art. 11 à 14) paraissaient trop rigides et sem-
blaient aller trop loin en ce qu'elles permettaient à un
Etat du système de faire suspendre ou bloquer des pro-
jets ou des programmes envisagés par un autre Etat du
système.

253. Plusieurs membres ont proposé de faire figurer
les articles 11 à 14 dans le chapitre II, en tant que consé-
quences de l'obligation manifeste de ne pas causer de
dommage appréciable (art. 9), plutôt que dans le chapi-
tre III (Coopération et gestion), où les obligations
étaient moins nettement définies.

254. Il a été dit que le chapitre III pourrait être utile-
ment complété par une clause empêchant l'Etat qui ris-
que de subir un dommage d'opposer son veto à l'exécu-
tion d'un projet ou d'un programme par un autre Etat,
que les retards de nature à être préjudiciables à l'Etat
notifiant son intention d'entreprendre un projet ou un
programme devraient être évités, et que l'appréciation
du dommage qui pourrait être causé par ce projet ou
programme ne devrait pas être laissée à la seule discré-
tion de l'Etat auteur de la notification ou de l'Etat qui la
recevrait. Certains membres ont en outre suggéré de pré-
voir, dans le chapitre III, une procédure obligatoire de
règlement des différends.

255. Les membres de la Commission se sont accordés
à penser que le Rapporteur spécial devrait reprendre ces
diverses dispositions, dans leur détail comme dans leur
ensemble, de façon à parvenir à un juste équilibre des
intérêts des Etats considérés.

d) CHAPITRE IV. — PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT,
POLLUTION, RISQUES POUR LA SANTÉ, RISQUES NATURELS,
RÉGULARISATION ET SÉCURITÉ, UTILISATIONS PRÉFÉREN-
TIELLES, SITES NATIONAUX OU RÉGIONAUX

256. Le chapitre IV du schéma du Rapporteur spécial
n'a pas fait l'objet d'un examen détaillé en Commis-
sion, mais les membres qui ont pris la parole se sont
accordés à penser que les dispositions de ce chapitre —
les articles 20 à 30254 — concernaient un aspect essentiel

bonne foi avec les autres Etats du système en leur fournissant, dans
la mesure du possible, des informations et des données essentielles
sur les questions considérées.

« 2. Lorsqu'un Etat du système demande, pour d'autres rai-
sons, que la communication d'informations ou de données soit con-
sidérée comme confidentielle, les autres Etats du système se confor-
ment à cette demande de bonne foi et dans un esprit de bon voisi-
nage. »
2S4 Les articles 20 à 30 du schéma proposé étaient libellés comme

suit :
« Article 20. — Dispositions générales relatives à la protection

de l'environnement
« 1. Les Etats du système prennent dans toute la mesure possi-

ble — séparément et en coopération — les mesures nécessaires pour
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de la question des cours d'eau internationaux. Il a été
noté que le chapitre IV intéressait non seulement le

protéger l'environnement d'un système de cours d'eau contre toute
détérioration, dégradation ou destruction déraisonnable ou contre
tout risque sérieux d'une telle détérioration, dégradation ou des-
truction du fait de causes ou activités se trouvant sous leur contrôle
et sous leur juridiction ou encore du fait de causes naturelles dont il
est possible d'atténuer les effets dans des proportions raisonnables.

« 2. Les Etats du système adoptent — séparément et au moyen
d'efforts concertés — les mesures et régimes nécessaires pour assu-
rer la gestion et l'utilisation équitable d'un système de cours d'eau
commun et des zones adjacentes de façon à protéger l'environne-
ment aquatique, y compris l'écologie des zones adjacentes, contre
des changements ou modifications susceptibles de porter un préju-
dice appréciable audit environnement ou à des intérêts connexes
d'Etats du système.

« 3. Les Etats du système prennent — séparément et au moyen
d'efforts concertés — les mesures nécessaires conformément aux
dispositions de la présente convention et d'autres principes perti-
nents du droit international, y compris ceux consacrés par la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, en date du
10 décembre 1982, pour protéger, dans toute la mesure possible, le
milieu marin contre toute dégradation ou tout dommage apprécia-
ble causés par le système de cours d'eau international. »

« Article 21. — Objectifs de la protection de l'environnement
« Les mesures et régimes établis en application de l'article 20 vise-

ront, notamment, dans la mesure du possible,
« a) à sauvegarder la santé publique;
« b) à maintenir la qualité et la quantité des eaux du système de

cours d'eau international au niveau nécessaire pour qu'elles puis-
sent être utilisées comme eau potable et à d'autres fins domestiques;

« c) à permettre l'utilisation des eaux pour l'irrigation et à des
fins industrielles;

« d) à garantir la conservation et l'expansion des ressources
aquatiques, y compris la faune et la flore;

« é) à permettre, dans la mesure du possible, l'utilisation du
système de cours d'eau à des fins récréatives, compte tenu en parti-
culier de considérations relatives à la santé publique et à l'esthé-
tique;

«/) à permettre, dans la mesure du possible, l'utilisation des
eaux par des animaux domestiques et sauvages. »

« Article 22. — Définition de la pollution
« Aux fins de la présente convention, on entend par « pollution »

toute modification physique, chimique ou biologique de la compo-
sition ou de la qualité des eaux d'un système de cours d'eau interna-
tional du fait de l'introduction par l'homme, directement ou indi-
rectement, de substances, d'espèces ou d'énergie, qui a des consé-
quences préjudiciables pour la santé, la sécurité ou le bien-être de
l'homme ou compromet l'utilisation des eaux à une fin utile quelle
qu'elle soit ou la conservation et la protection de l'environnement, y
compris la sauvegarde de la faune, de la flore et des autres ressour-
ces naturelles du système de cours d'eau et des zones adjacentes. »

« Article 23. — Obligation de prévenir la pollution
« 1. Aucun Etat du système ne peut polluer ou laisser polluer les

eaux d'un système de cours d'eau international si cette pollution
cause ou risque de causer un préjudice appréciable aux droits ou aux
intérêts d'autres Etats du système en ce qui concerne l'utilisation
équitable par ces derniers de ces ressources en eaux partagées ou
entraîne ou risque d'entraîner d'autres effets nuisibles sur leur terri-
toire.

« 2. Dans les cas où la pollution émanant d'un Etat du système
cause dans d'autres Etats du système un préjudice ou des problèmes
moins graves que ceux visés au paragraphe 1 du présent article,
l'Etat du système d'où émane la pollution prend des mesures raison-
nables pour l'atténuer ou la réduire. Les Etats du système concernés
se consultent en vue de parvenir à un accord au sujet des mesures à
prendre et du paiement des frais raisonnablement encourus pour
atténuer ou réduire ladite pollution.

« 3. Aucun Etat du système n'est tenu de réduire la pollution
émanant d'un autre Etat du système afin d'empêcher celle-ci de cau-
ser un préjudice appréciable à un autre Etat du système. Les Etats
du système appellent — dans la mesure du possible — rapidement

système de cours d'eau international lui-même mais
aussi les régions avoisinantes, qui formaient avec lui un

l'attention de l'Etat pollueur et des Etats menacés par ladite pollu-
tion sur la situation, ses causes et ses effets. »

« Article 24. — Coopération entre les Etats du système
en vue d'assurer la protection contre la pollution.

Atténuation et réduction de la pollution
«1. Les Etats d'un système de cours d'eau international doivent

coopérer par le biais de consultations et de réunions périodiques ou
de leurs commissions ou organismes communs régionaux ou inter-
nationaux en vue d'échanger régulièrement des informations et don-
nées pertinentes sur les questions relatives à la pollution du système
de cours d'eau considéré et en vue d'adopter les mesures et régimes
nécessaires pour contrôler convenablement le système de cours
d'eau et son environnement et les protéger contre la pollution.

« 2. Les Etats du système concernés procèdent, lorsque cela est
nécessaire, à des consultations et à des négociations en vue d'adop-
ter une liste complète de polluants dont l'introduction dans les eaux
du système de cours d'eau international sera interdite ou soumise à
dès-restrictions ou à des contrôles. Le cas échéant, ils établissent les
procédures et mécanismes nécessaires pour assurer l'application
effective de ces mesures.

« 3. Les Etats du système mettent en place, dans la mesure
nécessaire, des programmes prévoyant les mesures et les calendriers
voulus pour la protection contre la pollution et la réduction ou
l'atténuation de la pollution du système de cours d'eau international
considéré. »

« Article 25. — La pollution et les situations d'urgence
« 1. En cas de situation d'urgence due à la pollution — ou à des

risques analogues — d'un système de cours d'eau international ou
de son environnement, l'Etat ou les Etats du système sous la juridic-
tion desquels cette situation est survenue en informent, par les
moyens les plus rapides, tous les Etats du système susceptibles d'en
subir les conséquences et leur fournissent toutes les informations et
données qui peuvent être pertinentes en l'espèce.

« 2. L'Etat ou les Etats sous la juridiction desquels la situation
est survenue prennent immédiatement les mesures nécessaires pour
prévenir, neutraliser ou atténuer les risques ou dommages causés
par cette situation. Les autres Etats du système devraient, dans une
mesure raisonnable, aider à prévenir, neutraliser ou atténuer les ris-
ques et effets découlant de la situation d'urgence et être remboursés
par l'Etat ou les Etats où celle-ci est survenue des frais qu'ils ont
ainsi raisonnablement encourus. »

« Article 26. — Contrôle et prévention des risques liés à l'eau
« 1. Les Etats du système coopèrent conformément aux disposi-

tions de la présente convention en vue de prévenir et d'atténuer les
situations et événements dangereux liés à l'eau, selon ce qu'exigent
les circonstances particulières. Cette coopération devrait notam-
ment prendre la forme de l'adoption de mesures et régimes com-
muns, y compris des mesures structurelles ou non structurelles, et la
surveillance effective, dans le système de cours d'eau international
intéressé, des conditions susceptibles de donner lieu à des situations
et événements dangereux comme les inondations, les accumulations
de glace et autres obstructions, la sédimentation, l'avulsion, l'éro-
sion, un mauvais drainage, la sécheresse et l'intrusion d'eau salée.

« 2. Les Etats du système prennent des dispositions pour
l'échange rapide et efficace d'informations et de données et établis-
sent des systèmes d'alerte avancée propres à contribuer à prévenir
les situations d'urgence — ou à en atténuer la gravité — dues à des
conditions et événements dangereux dans un système de cours d'eau
international. »

« Article 27. — Régularisation des systèmes de cours d'eau
internationaux

« 1. Aux fins de la présente convention, on entend par « régula-
risation » des mesures de caractère continu visant à maîtriser,
accroître, modérer ou modifier de toute autre façon le débit des
eaux d'un système de cours d'eau international. Ces mesures peu-
vent inclure notamment la retenue, la remise en circuit et la dériva-
tion des eaux au moyen de digues, réservoirs, barrages, biefs, éclu-
ses, systèmes de pompage et autres ouvrages hydrauliques.

« 2. Les Etats du système coopèrent de bonne foi et dans un
esprit de bon voisinage pour évaluer les besoins et possibilités en
matière de régularisation des eaux du système en vue d'obtenir l'uti-
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tout écologique. La Commission a été instamment invi-
tée à procéder avec prudence dans ce domaine, et à ne

lisation optimale et équitable des ressources en eaux partagées. Ils
coopèrent pour l'établissement de plans de régularisation appro-
priés et négocient en vue de parvenir à un accord au sujet de la mise
en œuvre — séparément ou conjointement — des mesures de régula-
risation, travaux et mesures voulus et au sujet du partage des frais
entraînés par ces mesures de régularisation. »

« Article 28. — Sécurité des systèmes
de cours d'eau internationaux,

des installations et des constructions
« 1. Les Etats du système font tout ce qui est en leur pouvoir

pour assurer l'entretien et la protection des systèmes de cours d'eau
internationaux et des installations et constructions y relatifs.

« 2. A cette fin, les Etats du système coopèrent entre eux et se
consultent en vue de la conclusion d'accords sur :

« à) les conditions et spécifications générales et spéciales perti-
nentes pour l'établissement, l'exploitation et l'entretien des sites,
installations, constructions et ouvrages des systèmes de cours d'eau
internationaux;

« b) l'élaboration de normes et de mesures de sécurité adéquates
en vue de protéger le système de cours d'eau, ses ressources parta-
gées et les sites, installations, constructions ou ouvrages pertinents
contre les risques et les dangers résultant des forces de la nature,
d'actes intentionnels ou d'actes de négligence, ou contre les risques
et les dangers résultant de défauts de construction, d'un entretien
insuffisant ou d'autres causes.

« 3. Les Etats du système procèdent, autant qu'il est raisonna-
ble de le faire, à des échanges d'informations et de données sur les
questions de sécurité visées dans le présent article. »

« Article 29. — Utilisations préférentielles
« 1. Lors de l'établissement de systèmes ou régimes de partici-

pation équitable à l'utilisation d'un système de cours d'eau interna-
tional et de ses ressources par tous les Etats du système, il ne sera
pas accordé de préférence automatique à une ou plusieurs utilisa-
tions particulières par rapport à d'autres utilisations équitables,
sauf dans les conditions prévues par des accords de système,
d'autres accords ou d'autres principes juridiques et coutumes appli-
cables au système de cours d'eau considéré.

« 2. Pour régler les questions relatives aux utilisations concur-
rentes, un parallèle est établi entre, d'une part, les besoins inhérents
aux diverses utilisations et les effets de ces utilisations et, d'autre
part, les besoins inhérents aux autres utilisations, pertinentes et les
effets de ces utilisations, en vue de déterminer l'utilisation optimale
des ressources en eaux partagées des cours d'eau et leur répartition
raisonnable et équitable entre les Etats du système, compte tenu de
toutes les considérations propres au système de cours d'eau consi-
déré.

« 3. Les installations et constructions doivent être mises en
place et exploitées de manière à ne pas causer de dommages appré-
ciables aux autres utilisations équitables du système de cours d'eau.

« 4. Lorsqu'une question se pose au sujet d'utilisations concur-
rentes ou préférentielles d'un système de cours d'eau international,
les Etats du système, conformément aux principes de la bonne foi et
des relations de bon voisinage, ne commenceront pas les travaux en
ce qui concerne les installations, les constructions ou les autres pro-
jets ou mesures relatifs aux cours d'eau qui ont un rapport avec les
utilisations concurrentes s'ils sont susceptibles de rendre plus diffi-
cile le règlement des questions en jeu. »

« Article 30. — Classement de systèmes
de cours d'eau internationaux ou de parties de tels systèmes

comme sites nationaux ou régionaux protégés
« 1. Un Etat ou des Etats du système peuvent, pour des raisons

tenant à l'environnement, à l'écologie, à l'histoire, au paysage ou
pour d'autres raisons, proclamer qu'un système de cours d'eau, ou
une partie ou des parties d'un tel système, est un site national ou
régional protégé.

« 2. Les autres Etats du système et les organisations ou organis-
mes régionaux ou internationaux devraient, dans un esprit de bonne
foi et de bon voisinage, coopérer avec l'Etat ou les Etats du système
pour les aider à préserver, protéger et entretenir le site ou les sites
ainsi protégés afin de les conserver en leur état naturel. »

pas instituer de règles qui risqueraient de soumettre
l'utilisation des cours d'eau internationaux à des con-
traintes ou à des complications inutiles.

257. Plusieurs membres se sont référés à tel ou tel des
articles figurant dans le chapitre IV du schéma, en
approuvant les suggestions du Rapporteur spécial. La
définition de la pollution (art. 22), la renonciation à
toute distinction entre pollution « existante » et pollu-
tion « nouvelle » (art. 23) et l'absence de toute clause
traitant de la protection des cours d'eau en cas de conflit
armé (art. 28) ont été favorablement accueillies. Plu-
sieurs membres ont toutefois fait des suggestions ou
exprimé certaines hésitations touchant le dernier de ces
points.

ë) CHAPITRE V. — RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

258. Le Rapporteur spécial, dans son exposé introduc-
tif, a expliqué que pour les articles 31 à 38255 du chapi-

255 Les projets 31 à 38 du schéma proposé étaient libellés comme
suit :

« Article 31. — Obligation de régler les différends
par des moyens pacifiques

« 1. Les Etats du système et les autres Etats parties règlent tout
différend surgissant entre eux à propos de l'interprétation ou de
l'application de la présente convention par des moyens pacifiques
conformément à l'Article 2 de la Charte des Nations Unies et, à
cette fin, doivent en rechercher la solution par les moyens indiqués à
l'Article 33, paragraphe 1, de la Charte.

« 2. Aucune disposition du présent chapitre n'affecte le droit
des Etats parties (Etats du système) de convenir à tout moment de
régler par tout moyen pacifique de leur choix un différend surgis-
sant entre eux à propos de l'interprétation ou de l'application de la
présente convention. »
« Article 32. — Règlement des différends par voie de consultations

et de négociations
« 1. Lorsqu'un différend surgit entre des Etats du système ou

d'autres Etats parties à propos de l'interprétation ou de l'applica-
tion de la présente convention, les parties au différend engagent
rapidement des consultations et des négociations en vue de parvenir
à un règlement juste et équitable du différend.

« 2. Ces consultations et négociations peuvent être menées par
les parties au différend directement ou par l'intermédiaire de com-
missions mixtes chargées de l'administration et de la gestion du
système de cours d'eau international considéré ou par l'intermé-
diaire d'autres organes ou organismes régionaux ou internationaux
désignés d'un commun accord par les parties.

« 3. Si elles n'ont pu parvenir à régler le différend dans un délai
raisonnable, les parties ont recours aux autres procédures de règle-
ment pacifique prévues dans le présent chapitre. »

« Article 33. — Enquête et médiation
« 1. Dans le cadre des consultations et des négociations prévues

à l'article 32 et en vue de faciliter celles-ci, les parties à un différend
portant sur l'interprétation ou l'application de la présente conven-
tion peuvent, d'un commun accord, constituer une commission
d'enquête composée d'experts qualifiés chargée d'établir les faits
pertinents au sujet du différend. Les parties doivent se mettre
d'accord sur la composition de la Commission, les tâches qui lui
sont confiées et les délais qui lui sont assignés pour procéder à ses
constatations, ainsi que sur d'autres aspects de ses travaux. La com-
mission d'enquête arrête elle-même sa procédure à moins que les
parties n'en conviennent autrement. Les conclusions de la commis-
sion d'enquête ne lient pas les parties, à moins qu'elles n'en con-
viennent autrement.

« 2. Les parties à un différend relatif à l'interprétation ou à
l'application de la présente convention peuvent d'un commun
accord demander la médiation d'un Etat tiers, d'une organisation
ou d'une ou plusieurs personnes dûment qualifiées et de haute repu-
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tre V du schéma, relatif au règlement des différends, il
était tout naturellement parti des obligations énoncées

tation en vue d'en recueillir un avis impartial propre à faciliter les
consultations et négociations prévues à l'article 32. Les avis fournis
dans le cadre de la médiation ne lient pas les parties. »

« Article 34. — Conciliation
« 1. Si un accord de système ou autre accord ou arrangement

régional ou international le prévoit, ou si les parties en conviennent
en ce qui concerne un différend spécifique portant sur l'interpréta-
tion ou l'application de la présente convention, les parties soumet-
tent ledit différend à la conciliation, conformément aux dispositions
du présent article ou aux dispositions dudit accord de système ou
dudit accord ou arrangement régional ou international.

« Toute partie au différend peut engager la procédure par une
notification écrite adressée à l'autre partie ou aux autres parties, à
moins qu'il n'en soit convenu autrement.

« 2. A moins qu'il n'en soit convenu autrement, la commission
de conciliation comprend cinq membres. La partie qui engage la
procédure nomme deux conciliateurs, dont l'un peut être choisi
parmi ses ressortissants. Ces nominations sont indiquées dans la
notification prévue au paragraphe précédent.

« L'autre partie nomme de la même manière deux conciliateurs,
dont l'un peut être choisi parmi ses ressortissants, dans un délai de
trente jours à compter de la réception de la notification prévue au
paragraphe 1 du présent article.

« 3. Si l'une des parties ne nomme pas ses conciliateurs de la
manière et dans le délai prévus aux paragraphes 1 et 2 du présent
article, l'autre partie peut demander au Secrétaire général de l'Orga-
nisation des Nations Unies de procéder aux nominations nécessai-
res, à moins que les parties n'en conviennent autrement. Le Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies procède à ces
nominations dans un délai de trente jours à compter de la réception
d'une demande à cet effet.

« 4. Dans un délai de trente jours à compter de la date de la der-
nière nomination, les parties choisissent le cinquième membre de la
commission, par accord mutuel, parmi les ressortissants d'un Etat
tiers. La personne ainsi désignée fait fonction de président de la
commission de conciliation. Si les parties n'ont pu se mettre
d'accord dans le délai susvisé, la partie la plus diligente peut, dans
un délai de quatorze jours à compter de l'expiration dudit délai,
demander au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
de procéder à cette nomination. Le Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies procède à cette nomination dans un délai de
trente jours à compter de la réception d'une demande à cet effet. »

« Article 35. — Fonctions et tâches de la commission
de conciliation

« 1. A moins que les parties n'en conviennent autrement, la
commission de conciliation arrête elle-même sa procédure.

« 2. La commission de conciliation entend les parties, examine
leurs prétentions et objections, et leur soumet des propositions en
vue de les aider à parvenir à un règlement amiable.

« 3. La commission de conciliation remet son rapport aux par-
ties dans les douze mois qui suivent sa constitution, à moins que les
parties n'en conviennent autrement. Ce rapport contient tout
accord intervenu entre les parties ou, à défaut d'accord, les recom-
mandations de la commission. Ces recommandations comprennent
les conclusions de la commission sur tous les points de fait ou de
droit se rapportant à l'objet du différend et les recommandations
qu'elle juge justes et appropriées aux fins d'un règlement amiable
du différend. Le rapport contenant un accord ou, à défaut
d'accord, les recommandations de la commission, est notifié aux
parties et déposé par la commission auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, à moins que les parties n'en con-
viennent autrement. »

« Article 36. — Effets du rapport de la commission de conciliation.
Partage des frais

« 1. Sauf lorsque les parties au différend sont parvenues, dans
le cadre de la procédure de conciliation, à un accord qui est repro-
duit dans le rapport de la commission de conciliation conformément
aux paragraphes 2 et 3 de l'article 35, le rapport de la commission
— y compris ses recommandations aux parties et ses conclusions de

dans les Articles 2 et 33 de la Charte des Nations Unies.
Après avoir examiné un grand nombre de traités multi-
latéraux et bilatéraux, il en était venu à la conclusion
que les dispositions de la partie XV et des annexes V
à VIII de la Convention des Nations Unies sur le droit
de la mer256 étaient pertinentes, sans d'ailleurs pouvoir
être toujours appliquées telles quelles aux cours d'eau
internationaux. Il a aussi mentionné d'autres instru-
ments internationaux, parmi lesquels l'Acte général
révisé de 1949 pour le règlement pacifique des différends
internationaux257 et certains arrangements régionaux,
où il avait trouvé d'utiles indications. Sans s'attendre à
ce stade à un examen détaillé des divers articles de ce
chapitre, le Rapporteur spécial a invité les membres de
la Commission à indiquer, à la lumière des travaux de la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de
la mer, s'il convenait de prévoir des procédures obliga-
toires de conciliation (soit sur une base générale, soit sur
des questions précises) ou même des procédures obliga-
toires comportant des décisions elles aussi obligatoires
pour certains différends. Il a signalé un autre mode de
procédure de règlement : la constitution d'un organe ou
d'une commission d'experts chargés de faire des recom-
mandations aux Etats du système en cas de différend.

259. Quelques membres de la Commission ont jugé
prématuré ou inopportun de faire figurer dans le
schéma proposé des dispositions sur le règlement des
différends, mais la plupart de ceux qui sont intervenus
ont insisté sur la nécessité de telles dispositions. La dis-
position fondamentale énoncée à l'article 31 et touchant
l'obligation pour les Etats du système de régler leurs dif-

fait et de droit — ne lie pas les parties au différend, à moins que
celles-ci n'en conviennent autrement.

« 2. Les honoraires des conciliateurs et les frais de la commis-
sion de conciliation sont supportés par les parties au différend de
manière juste et équitable. »
« Article 37. — Règlement par la Cour internationale de Justice,

par un autre tribunal international
ou par un tribunal arbitral permanent ou ad hoc

« S'ils n'ont pu parvenir à régler un différend par les moyens pré-
vus aux articles 31 à 36, les Etats peuvent soumettre le différend à la
Cour internationale de Justice, à un autre tribunal international ou
à un tribunal arbitral permanent ou ad hoc, à condition que

« a) les Etats parties au différend aient accepté la juridiction de
la Cour internationale de Justice en application de l'Article 36 du
Statut de la Cour ou aient accepté la juridiction de la Cour interna-
tionale de Justice ou d'un autre tribunal international dans un
accord de système ou dans tout autre accord régional ou internatio-
nal ou soient spécifiquement convenus de soumettre ledit différend
à la Cour;

« b) les Etats parties au différend aient prévu un recours obliga-
toire à l'arbitrage international par un tribunal arbitral permanent
ou ad hoc dans un accord de système ou dans tout autre accord
régional ou international ou soient spécifiquement convenus de sou-
mettre ledit différend à l'arbitrage. »

« Article 38. — Force obligatoire de la décision rendue
« L'arrêt, le jugement ou la sentence rendu par la Cour interna-

tionale de Justice, par un autre tribunal international ou par un tri-
bunal arbitral a force obligatoire et est définitif pour les parties. Les
Etats parties doivent s'y conformer et contribuer de bonne foi à en
assurer l'exécution. »
256 Documents officiels de la troisième Conférence des Nations

Unies sur le droit de la mer, vol. XVII (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.84.V.3), doc. A/CONF.62/122.

257 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 71, p. 101.
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férends par des moyens pacifiques a recueilli l'approba-
tion générale. La Commission ne s'est pas livrée à un
examen détaillé des articles du chapitre V, mais la plu-
part des membres ont considéré qu'il fallait compléter
ces articles par des clauses concernant les procédures
obligatoires de conciliation. De plus, les membres ont en
général approuvé la suggestion selon laquelle il convien-
drait de prévoir des procédures d'enquêtes confiées à
des experts — par exemple le recours à des commissions
d'experts ou à des commissions techniques — avant
d'en arriver à des procédures plus formelles. Certains
membres se sont en outre déclarés favorables au règle-
ment des différends par voie de décision obligatoire
d'une tierce partie. Pour certains, ces dispositions
devaient s'appliquer à l'ensemble de l'accord-cadre,
alors que pour d'autres elles pourraient ne s'appliquer
qu'à certains articles ou chapitres. A cet égard, on a
mentionné en particulier les questions intéressant la ges-
tion et l'administration d'un système de cours d'eau
international.

f) CHAPITRE VI. — DISPOSITIONS FINALES

260. Le texte de l'article 39258 du schéma du Rappor-
teur spécial, fondé sur l'article X que la Commission
avait adopté provisoirement à sa trente-deuxième ses-
sion (v. supra par. 202) n'a guère suscité d'observa-
tions.

" ' L'article 39 du schéma proposé était libellé comme suit :
« Article 39. — Rapports entre la présente convention

et d'autres conventions et accords internationaux
« Sans préjudice du paragraphe 3 de l'article 4, les dispositions de

la présente convention ne portent pas atteinte aux conventions ou
autres accords internationaux en vigueur se rapportant à un système
particulier de cours d'eau international ou à une partie d'un tel
système, à des systèmes de cours d'eau internationaux ou régio-
naux, à un projet ou programme particulier ou à une utilisation par-
ticulière. »



Chapitre VII

RELATIONS ENTRE LES ÉTATS ET LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES
(DEUXIÈME PARTIE DU SUJET)

A. — Introduction

261. L'étude par la CDI du sujet intitulé « Relations
entre les Etats et les organisations internationales » a été
divisée en deux parties. La première, portant sur le sta-
tut, les privilèges et les immunités des représentants des
Etats auprès des organisations internationales, a été
achevée par la Commission à sa vingt-troisième session,
en 1971, avec l'adoption d'un ensemble de projets
d'articles qui a été soumis à l'Assemblée générale259.

262. Cet ensemble de projets d'articles sur la première
partie du sujet a été renvoyé ensuite par l'Assemblée
générale à une conférence diplomatique qui s'est réunie
à Vienne en 1975 et a adopté la Convention de Vienne
sur la représentation des Etats dans leurs relations avec
les organisations internationales de caractère
universel260.

263. La Commission a entrepris, à sa vingt-huitième
session, en 1976, l'examen de la deuxième partie du
sujet, concernant les « Relations entre les Etats et les
organisations internationales », et portant sur le statut,
les privilèges et les immunités des organisations interna-
tionales, de leurs fonctionnaires et experts et des autres
personnes participant à leurs activités qui ne sont pas
des représentants d'Etats261.

264. La deuxième partie du sujet a fait l'objet de deux
rapports établis par le précédent Rapporteur spécial,
Abdullah El-Erian, aujourd'hui décédé.

265. Le premier rapport (préliminaire) a été soumis
par le Rapporteur spécial à la Commission lors de sa
vingt-neuvième session, en 1977262. A l'issue du débat,
la Commission a autorisé le Rapporteur spécial à pour-
suivre l'étude de la deuxième partie du sujet de la
manière indiquée dans le rapport préliminaire. Elle a
décidé aussi que le Rapporteur spécial devrait chercher
à obtenir des renseignements supplémentaires et a
exprimé l'espoir qu'il ferait ses recherches de la manière
habituelle, notamment en étudiant les accords conclus
par les organisations internationales et les pratiques sui-
vies par elles, à l'intérieur comme à l'extérieur du
système des Nations Unies, de même que la législation et
la pratique des Etats263. L'Assemblée générale, au para-

graphe 6 de sa résolution 32/151, du 19 décembre 1977,
a entériné les conclusions de la Commission au sujet des
travaux sur la deuxième partie du sujet.

266. Ayant reçu pour mandat de rechercher des rensei-
gnements supplémentaires afin d'aider le Rapporteur
spécial et la Commission, le Conseiller juridique de
l'ONU, par une lettre du 13 mars 1978264, a adressé aux
chefs du secrétariat des institutions spécialisées et de
l'AIEA un questionnaire par lequel il sollicitait des ren-
seignements sur la pratique des institutions spécialisées
et de l'AIEA concernant leurs statut, privilèges et
immunités ainsi que ceux de leurs fonctionnaires et
experts et des autres personnes participant à leurs activi-
tés qui ne sont pas des représentants d'Etats. Les répon-
ses au questionnaire devaient compléter les renseigne-
ments rassemblés à la suite de l'envoi aux mêmes organi-
sations, le 5 janvier 1965, d'un questionnaire analogue
qui avait fourni la matière de l'étude rédigée par le
Secrétariat en 1967 et intitulée « Pratique suivie par
l'Organisation des Nations Unies, les institutions spécia-
lisées et l'Agence internationale de l'énergie atomique
en ce qui concerne leur statut juridique, leurs privilèges
et leurs immunités »265.

267. Le deuxième rapport établi par le précédent Rap-
porteur spécial sur le sujet a été présenté à la Commis-
sion à sa trentième session, en 1978266.

268. La Commission a examiné le deuxième rapport
du Rapporteur spécial à cette même session267. Les ques-
tions qui ont été soulevées au cours du débat étaient les
suivantes : définition de l'ordre dans lequel les travaux
devraient être entrepris sur le sujet et opportunité de les
diviser en plusieurs étapes, en commençant par le statut
juridique et les privilèges et immunités des organisations
internationales; situation spéciale et pouvoirs réglemen-
taires des organisations internationales de caractère opé-
rationnel qui sont créées par les gouvernements dans le
but exprès d'exercer des activités opérationnelles, par-
fois même commerciales, et difficulté de leur appliquer
les règles générales des immunités internationales; rela-
tion entre les privilèges et immunités des organisations

"'Annuaire... 1971, vol. II (l re partie), p. 301 et suiv., doc.
A/8410/Rev.l, chap. II, sect. C et D.

260 Voir supra note 201.
261 Annuaire... 1976, vol. II (2e partie), p. 150, par. 173.
262 Annuaire... 1977, vol. II (l re partie), p. 147, doc. A/CN.4/304.
263 Annuaire... 1977, vol. II (2e partie), p. 127, par. 93 à 95.

264 Annuaire... 1978, vol. II (2e partie), p. 163, par. 152 et 153.
" s Annuaire... 1967, vol. II, p. 168, doc. A/CN.4/L.118 et Add.l

et 2.
266 Annuaire... 1978, vol. II (Impartie), p. 257, doc. A/CN.4/311 et

Add.l.
267 Annuaire... 1978, vol. I, p. 274 à 284, 1522e séance, par. 22 à 45,

1523e séance, par. 6 à 49, 1524e séance, par. 1, et Annuaire... 1978,
vol. II (2e partie), p. 164, par. 155 et 156.
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internationales et leurs responsabilités; responsabilité
incombant aux Etats de veiller à ce que leurs ressortis-
sants respectent leurs obligations en tant que fonction-
naires internationaux; nécessité d'étudier la jurispru-
dence des tribunaux nationaux dans le domaine des
immunités internationales; nécessité de définir la capa-
cité juridique des organisations internationales au
niveau du droit interne et du droit international; néces-
sité d'étudier les délibérations des comités chargés des
relations avec le pays hôte tels que celui qui fonctionne
au Siège de l'ONU à New York; et nécessité d'analyser
les relations entre l'étendue des privilèges et immunités
des organisations et leurs fonctions et objectifs particu-
liers.

269. A l'issue de ses débats, la Commission a
approuvé les conclusions et recommandations formu-
lées dans le deuxième rapport du précédent Rapporteur
spécial268. Ces conclusions indiquaient à l'évidence :

a) Que les membres de la CDI comme les représen-
tants à la Sixième Commission de l'Assemblée générale
étaient généralement d'accord pour juger souhaitable
que la CDI entreprenne l'étude de la deuxième partie du
sujet des relations entre les Etats et les organisations
internationales;

b) Que la Commission devrait procéder avec une
grande prudence;

c) Que la Commission devrait adopter, au stade ini-
tial de ses travaux sur la deuxième partie du sujet, une
vue d'ensemble du sujet, en ce sens que l'étude devrait
inclure les organisations régionales. La décision
d'inclure ces organisations dans une éventuelle codifica-
tion ne serait définitivement prise qu'une fois l'étude
terminée;

d) Que la même vue d'ensemble serait adoptée en ce
qui concerne l'objet de l'étude, en sorte que la question
de la priorité ne serait réglée qu'une fois l'étude ter-
minée.

270. A sa trente et unième session, en 1979, la Com-
mission a nommé M. Leonardo Diaz Gonzalez rappor-
teur spécial pour le sujet, succédant à M. Abdullah El-
Erian, qui avait démissionné à la suite de son élection à
la CIP6S.

271. En raison de la priorité que la Commission avait
attribuée, sur recommandation de l'Assemblée générale,
à l'achèvement de ses études sur un certain nombre de
sujets inscrits à son programme de travail pour lesquels
la rédaction de projets d'articles était déjà avancée, le
sujet en question n'a pas été examiné à la trente-
deuxième session, en 1980, ni durant les sessions ulté-
rieures, et la Commission n'a repris ses travaux en la
matière qu'à la présente session.

B. — Reprise de l'examen du sujet
à la présente session

272. La Commission a repris son examen du sujet à la
présente session à partir d'un rapport préliminaire

261 Annuaire... 1978, vol. II (Impartie), p. 276, doc. A/CN.4/311 et
Add.l, chap. V.

" ' Annuaire... 1979, vol. II (2e partie), p. 216, par. 196.

(A/CN.4/370)270 soumis par l'actuel Rapporteur spé-
cial.

273. Dans le rapport préliminaire, le Rapporteur spé-
cial faisait un bref historique des travaux passés de la
Commission sur le sujet, dégageait les principales ques-
tions apparues durant l'examen des deux rapports pré-
cédents et exposait les grandes lignes des principales
décisions prises par la Commission quant à sa démarche
pour l'étude du sujet (v. supra, par. 268 et 269).

274. Le rapport devait donner l'occasion à la Commis-
sion, désormais élargie, et plus spécialement à ses nou-
veaux membres, d'exprimer leurs vues, opinions et sug-
gestions quant à l'orientation que le Rapporteur spécial
devrait donner à ses travaux sur le sujet, compte tenu
des questions soulevées et des conclusions atteintes par
la Commission lors de l'examen des deux rapports pré-
cédents mentionnés plus haut.

275. La Commission a examiné le rapport préliminaire
du Rapporteur spécial de sa 1796e à sa 1799e séance, du
4 au 7 juillet 1983. Le débat a révélé que la quasi-totalité
des membres de la Commission acceptait d'entériner la
décision prise par la Commission à sa trentième session,
en 1978 (v. supra par. 268), dont le Rapporteur spécial
faisait état dans son rapport.

276. Presque tous les membres de la Commission qui
sont intervenus dans le débat ont souligné qu'il fallait
laisser une très grande liberté d'action au Rapporteur
spécial, lequel devrait procéder avec la plus grande pru-
dence et s'efforcer d'envisager le sujet d'un point de vue
pratique afin d'éviter les grands débats de caractère doc-
trinal et théorique.

277. Conformément au résumé fait par le Rapporteur
spécial à la fin du débat, la Commission est arrivée aux
conclusions ci-après :

a) La Commission doit procéder à l'étude de la
deuxième partie du sujet intitulé « Relations entre les
Etats et les organisations internationales »;

b) La Commission devra procéder à ces travaux avec
une grande prudence;

c) La Commission doit adopter, au stade initial de ses
travaux sur la deuxième partie du sujet, une vue
d'ensemble du sujet de sorte que l'étude englobe
les organisations régionales. La décision définitive
d'inclure ces organisations dans une éventuelle codifica-
tion ne sera prise qu'à la fin de l'étude;

d) La Commission doit adopter la même vue
d'ensemble en ce qui concerne l'objet de l'étude pour
choisir la priorité à donner aux travaux sur le sujet et
pour décider s'il convient d'y procéder en plusieurs
étapes;

e) Le Secrétariat doit être prié de réviser l'étude faite
en 1967 sur la « Pratique suivie par l'Organisation des
Nations Unies, les institutions spécialisées et l'Agence
internationale de l'énergie atomique en ce qui concerne
leur statut juridique, leurs privilèges et leurs immuni-
tés » et de la mettre à jour à partir des réponses au nou-

Reproduit dans Annuaire... 1983, vol. II (1™ partie) .
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veau questionnaire envoyé par le Conseiller juridique de
l'ONU aux conseillers juridiques des institutions spécia-
lisées et de l'AIEA par une lettre du 13 mars 1978 au
sujet du statut juridique, des privilèges et des immunités
de ces organisations, à l'exclusion de ceux dont jouis-
sent les représentants des Etats, qui doit compléter le
questionnaire sur le même sujet, envoyé le 5 janvier
1965;

f) Le Conseiller juridique de l'ONU doit être invité à
envoyer un questionnaire semblable à celui adressé aux
conseillers juridiques des institutions spécialisées et de
l'AIEA aux conseillers juridiques des organisations
régionales pour solliciter les mêmes renseignements que
ceux obtenus en réponse aux deux questionnaires
envoyés en 1965 et en 1978 aux institutions spécialisées
de l'ONU et à l'AIEA.



Chapitre VIII

RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE POUR LES CONSÉQUENCES PRÉJUDICIABLES
DÉCOULANT D'ACTIVITÉS QUI NE SONT PAS INTERDITES

PAR LE DROIT INTERNATIONAL

A. — Introduction

278. Le sujet intitulé « Responsabilité internationale
pour les conséquences préjudiciables découlant d'activi-
tés qui ne sont pas interdites par le droit international »
a été inscrit par la Commission à son programme de tra-
vail à sa trentième session, en 1978. A cette session, la
Commission a créé un groupe de travail pour examiner
la question des travaux futurs sur le sujet; elle a égale-
ment nommé M. Robert Q. Quentin-Baxter rapporteur
spécial sur le sujet271. L'Assemblée générale, au
paragraphe 5 de sa résolution 34/141 du 17 décembre
1979, a prié la Commission de poursuivre ses travaux
sur les autres questions inscrites à son programme de
travail, dont le présent sujet.

279. A sa trente-deuxième session, en 1980, la Com-
mission a examiné le rapport préliminaire272 que le Rap-
porteur spécial lui avait présenté sur le sujet. Il a été
rendu compte du débat de la Commission dans la sec-
tion pertinente de son rapport sur cette session273.

280. Le deuxième rapport274 du Rapporteur spécial
présenté à la Commission à sa trente-troisième session,
en 1981, a fait l'objet d'un débat dont le compte rendu a
été consigné dans le rapport sur les travaux de cette
session275.

281. A sa trente-quatrième session, en 1982, la Com-
mission a été saisie du troisième rapport du Rapporteur
spécial276, composé de deux chapitres, dont le second
contenait le texte, précédé d'une introduction, d'une
ébauche de plan du sujet. Le chapitre Ier retraçait les
relations existant entre l'ébauche de plan et les principes
qui avaient été identifiés et avaient bénéficié d'un sou-

271 Pour l'historique des travaux de la Commission sur le sujet
jusqu'en 1982, voir Annuaire... 1978, vol. II (2e partie), p. 166 et
suiv., par. 170 à 178; Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 154 et
suiv., par. 123 à 144; Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 147 et
suiv., par. 162 à 194; Annuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 86 et
suiv., par. 104 à 156.

272 Annuaire... 1980, vol. II (l re partie), p. 243, doc. A/CN.4/334
et Add.l et 2.

273 Annuaire... 1980, vol. II (2e partie), p. 154 et suiv., par. 131
à 144. Pour les comptes rendus analytiques des débats, voir
Annuaire... 1980, vol. I, p. 226 à 245, 1630e à 1633e séances.

274 Annuaire... 1981, vol. II (l re partie), p. 107, doc. A/CN.4/346 et
Add.l et 2.

"'Annuaire... 1981, vol. II (2e partie), p. 147 et suiv., par. 165
à 199. Pour les comptes rendus analytiques des débats, voir
Annuaire... 1981, vol. I, p. 203 à 216, 1685e à 1687e séances, par. 1
à 31 et p. 235 à 239, 1690e séance, par. 32 à 71.

276 Annuaire... 1982, vol. II (l re partie), p. 61, doc. A/CN.4/360.

tien majoritaire au cours de précédents débats, tant à la
CDI qu'à la Sixième Commission de l'Assemblée géné-
rale.

282. Les débats que la Commission a consacrés à
l'examen du troisième rapport, à sa trente-quatrièrne
session, ont été résumés dans la section pertinente de
son rapport sur cette session277. Au paragraphe 3 de sa
résolution 37/111 du 16 décembre 1982, l'Assemblée
générale a recommandé que la Commission, tenant
compte des observations exprimées par les gouverne-
ments soit par écrit, soit oralement lors des débats à
l'Assemblée générale, poursuive ses travaux tendant à
l'élaboration de projets d'articles sur tous les sujets ins-
crits à son programme actuel.

B. — Examen du sujet à la présente session

283. La Commission était saisie à sa présente session
du quatrième rapport du Rapporteur spécial
(A/CN.4/373)278 ne contenant qu'un seul chapitre, inti-
tulé « La délimitation du sujet ». Comme il l'a indiqué
dans le rapport (ibid., par. 58 et suiv., et par. 75), le
Rapporteur spécial a présenté ce nouveau rapport à la
fois pour des raisons de circonstances et pour des rai-
sons de fond. Le programme de travail établi par la
Commission en 1982 ne permettait pas un examen
approfondi du sujet à la présente session, non plus que
l'examen par le Comité de rédaction de projets d'articles
qui pourraient être présentés. En outre, le Rapporteur
spécial n'avait pas reçu en temps voulu pour pouvoir
l'examiner avant le début de la présente session la troi-
sième et dernière partie de l'utile étude du Secrétariat
sur la pratique des Etats dans le domaine considéré. Du
reste, les trois parties de cette étude — traitant respecti-
vement de la pratique conventionnelle bilatérale et mul-
tilatérale et de la pratique en matière de réclamations et
de règlements — n'avaient pas encore été publiées en
tant que documents de la Commission.

284. Par ailleurs, l'ébauche de plan du sujet, présentée
dans le troisième rapport du Rapporteur spécial et
reproduite dans le rapport de la Commission sur sa
trente-quatrième session279, avait suscité une discussion

277 Annuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 86 et suiv., par. 109
à 156. Pour les comptes rendus analytiques des débats, voir
Annuaire... 1982, vol. I, p. 222 à 229, 1735e séance, p. 241 à 250,
1739e séance, p. 270 à 293, 1741e séance, par. 27 à 46, à 1744e séance.

278 R e p r o d u i t d a n s A n n u a i r e . . . 1 9 8 3 , v o l . I I ( l r e p a r t i e ) .
279 Annuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 86, par. 109.
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très intéressante à la Sixième Commission de l'Assem-
blée générale, à sa trente-septième session, en 1982, lors
de l'examen du rapport de la CDI sur les travaux de sa
trente-quatrième session (v. A/CN.4/L.352, sect. C).
Le principal objet du quatrième rapport avait été de
tenir compte des opinions exprimées à la Sixième Com-
mission et à la CDI en 1982, de réévaluer l'ébauche de
plan à la lumière de ces opinions et de fournir un com-
mentaire plus juste et plus complet. Le Rapporteur spé-
cial a indiqué qu'il saurait gré aux membres de la Com-
mission de toutes observations qu'ils voudraient bien lui
adresser dans le laps de temps qui serait disponible au
cours de la présente session, mais ceux-ci pourraient
aussi, s'ils le préféraient, considérer que ce quatrième
rapport était en fait un rapport soumis en avance pour
la session de 1984 de la Commission. A cette session, les
membres de la Commission disposeraient de la docu-
mentation établie par le Secrétariat et le Rapporteur spé-
cial envisageait de présenter un nouveau rapport, consa-
cré aux procédures d'enquête prévues à la section 2 de
l'ébauche de plan. Il présenterait aussi, soit comme pré-
face à ce nouveau rapport, soit comme additif au qua-
trième rapport, un chapitre consacré au champ d'appli-
cation du projet et autres questions visées à la section I
de l'ébauche de plan.

285. Bien que l'examen du sujet n'ait guère pu avancer
en 1983, le Rapporteur spécial a suggéré que l'année
1984 — qui marquait le milieu de la période quinquen-
nale en cours — fût, comme certains représentants à la
Sixième Commission l'avaient proposé, l'année où des
décisions seraient prises quant à l'avenir du sujet. A cet
égard, il a noté que si, aussi bien la Sixième Commission
que la CDI restaient favorables à l'élaboration du sujet
selon les grandes lignes qui avaient été tracées dans les
rapports annuels et qui s'étaient dégagées des débats
depuis 1980, il y avait aussi des points de vue contraires,
selon lesquels le sujet était mal conçu ou présenté en ter-
mes trop généraux ou dépourvu de justification dans le
droit existant. Il n'y avait rien à gagner à passer sous
silence des divergences réelles de position. Il était préfé-
rable de les exposer clairement, tout en cherchant à dis-
siper les malentendus. C'est à quoi le Rapporteur spécial
proposait de consacrer l'essentiel du débat, nécessaire-
ment bref, de cette année, mais il serait heureux de pou-
voir répondre à toutes les autres questions qui pour-
raient être posées.

286. Le sujet a été examiné par la Commission à ses
1800e et 1801e séances, les 11 et 12 juillet 1983. Un cer-
tain nombre de membres de la Commission ont pris part
à ce bref débat, au terme duquel il a été décidé, comme
le Rapporteur spécial l'avait proposé dans son qua-
trième rapport (A/CN.4/373, par. 58), que la troisième
partie de l'étude de la pratique des Etats faite par le
Secrétariat devrait être présentée sous la forme d'une
étude analytique, pour être plus conforme aux deux par-
ties précédentes, et que les trois parties de l'étude —
pour laquelle un certain nombre de membres de la CDI
et de représentants à la Sixième Commission avaient
manifesté de l'intérêt — devraient être largement diffu-
sées. Il a été décidé également, comme suite à une autre
proposition faite dans le quatrième rapport (ibid.,

par. 64), que le Rapporteur spécial établirait, avec l'aide
du Secrétariat, un questionnaire qui serait adressera un
certain nombre d'organisations internationales. La rai-
son principale de cette démarche tenait au fait que les
obligations que les Etats ont les uns envers les autres et
dont ils s'acquittent en tant que membres d'organisa-
tions internationales pouvaient, dans cette mesure
même, correspondre ou suppléer à certaines des procé-
dures envisagées dans les sections 2, 3 et 4 de l'ébauche
de plan.

1. ANALYSE DE LA SITUATION
SELON LE RAPPORTEUR SPÉCIAL

287. La question du champ d'application a été déter-
minée d'après les positions prises à la CDI et à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale en 1982.
La position dominante au sein de ces deux organes était
que le champ du sujet devait être limité au devoir de pré-
venir, de limiter et de réparer le préjudice matériel trans-
frontière découlant d'activités physiques menées sur le
territoire ou sous le contrôle d'un Etat. Cependant, il
fallait aussi indiquer que cette restriction du champ
d'application ne revenait pas à méconnaître l'intérêt
légitime qu'ont les pays en développement à promou-
voir des règles tendant à atténuer les effets préjudicia-
bles possibles des activités économiques internationales.
Il avait été reconnu, lors des précédents débats, que les
affaires économiques et les dommages matériels trans-
frontières constituaient les deux domaines où les règles
engageant la responsabilité des Etats pour acte ou omis-
sion illicite avaient le moins d'effet. Dans les deux cas,
la raison en était que pour concilier la liberté d'action et
le droit de ne pas être exposé à des dommages transfron-
tières, il fallait ajuster et concilier les intérêts rivaux en
présence, au lieu d'avoir recours à des règles générales
d'interdiction.

288. Il n'était pas contesté que la seule substitution
possible au régime de la responsabilité des Etats pour
acte ou omission illicite était le principe de la responsa-
bilité objective. Il aurait donc été grave de rejeter la pos-
sibilité de recourir à ce principe en cas de préjudice
découlant d'activités économiques internationales.
Cependant, il était également nécessaire de tenir compte
d'un point de vue totalement différent, selon lequel il
n'existait en droit international coutumier aucun prin-
cipe nouveau se rapportant au sujet à l'examen et selon
lequel la responsabilité objective était toujours le pro-
duit d'un régime conventionnel particulier. Au lieu
d'affirmer l'existence de ce principe contesté, le sujet à
l'examen a été développé à partir des considérations les
plus fondamentales — à savoir les devoirs que les Etats
ont les uns vis-à-vis des autres en contrepartie de l'auto-
rité prépondérante ou exclusive que le droit internatio-
nal leur confère sur leur territoire et à l'égard de leurs
ressortissants. Il a été largement reconnu, à la CDI et à
la Sixième Commission, que les Etats sont tenus de pré-
venir, de limiter et de réparer le préjudice matériel trans-
frontière. C'est ce qui distinguait le cas du préjudice
matériel transfrontière de celui du préjudice découlant
d'une activité économique internationale car, dans ce
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dernier cas, ce qui constitue une concurrence loyale ou
déloyale n'était pas encore pleinement établi.

289. Néanmoins, il y avait quelques cas où le devoir de
prévenir, de limiter et de réparer le préjudice matériel
transfrontière n'était pas admis ou n'était admis
qu'avec des réserves. Cette différence de position ne
correspondait pas à une division Est-Ouest ou Nord-
Sud, ni entre des traditions de droit romain ou de
« common law ». C'était davantage une différence
entre l'ancien monde et le nouveau. Certains Etats
d'Europe orientale et occidentale — et peut-être
d'autres régions — soutenaient soit que les Etats
n'avaient aucune obligation générale de prévenir les
dommages transfrontières, sauf dans des contextes par-
ticuliers où s'était créé un réseau d'obligations conven-
tionnelles, soit que l'obligation de prévenir les domma-
ges transfrontières était considérablement restreinte par
des questions d'imputation ou d'usages anciens ou
même par le refus d'admettre que la responsabilité de
l'Etat fût engagée par la conduite d'activités privées.
Par contre, la tendance prépondérante en Amérique du
Nord, qui a rencontré un très large écho dans d'autres
régions du monde, y compris l'Europe — était de consi-
dérer tout préjudice transfrontière prévisible comme
une violation de souveraineté, si bien que le principe de
la prévention, de la limitation et de la réparation du pré-
judice matériel transfrontière revêtait la rigueur d'une
règle juridique280.

290. A partir de cette dernière position, il n'y a qu'un
tout petit pas à franchir pour énoncer une règle de res-
ponsabilité objective, lorsqu'un élément de risque ne
peut être éliminé de la conduite légitime d'une activité
bénéfique. Mais, à partir de la première position, le pas
est considérable. En outre, les exemples de règle absolue
de responsabilité objective que l'on peut relever dans la
pratique conventionnelle des Etats sont rares et assez
particuliers. Il n'est donc pas facile de persuader les
Etats d'adopter une position uniforme quant à l'impor-
tance à accorder à la responsabilité objective en tant que
règle de droit coutumier. En outre, les attitudes à
l'égard de propositions de règles ou de directives nouvel-
les changent parfois radicalement, l'intérêt général
d'une coopération plus étendue étant contrebalancé par
la réticence à accepter de nouvelles obligations.

291. En revanche, il existe parmi les Etats une pratique
fréquente, diversifiée et de plus en plus affirmée —
comme en attestent les traités ainsi que les réclamations
et leur règlement — qui reconnaît le devoir général de
prévenir ou de limiter et de réparer les dommages maté-
riels transfrontières et qui consacre ce devoir dans des
limites ménageant l'équilibre des intérêts entre la liberté
d'action et le droit de ne pas avoir à subir de préjudice
tr ans frontière. Même la préférence nord-américaine
pour des règles catégoriques d'obligation n'est pas
inflexible au point d'exclure des marges d'appréciation :

280 Voir, outre les documents cités dans le quatrième rapport
(A/CN.4/373), American Law Institute, Restatement of the Foreign
Relations Law of the United States (Revised), Tentative Draft No. 4
(1983), Part VI (The Law of the Environment), chap. 1, « Protection
of environment », sect. 601.

celles-ci sont souvent étroitement associées au critère du
préjudice « substantiel », « important » ou « apprécia-
ble » et ces marges deviennent plus importantes
lorsqu'il y a lieu de prendre en considération une obliga-
tion de partage ou une obligation de concilier des utilisa-
tions concurrentes.

292. Le Rapporteur spécial a noté que nombre des élé-
ments à prendre en considération peuvent être illustrés
par des exemples tirés de projets d'articles présentés à la
présente session à la Commission par le Rapporteur spé-
cial sur le droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à des fins autres que la navigation,
M. Evensen281. L'article 6282 correspond au principe du
partage et l'article 92fn a l'obligation d'éviter de causer
un dommage appréciable. Les articles qui suivent
l'article 9 indiquent les règles de procédure qui doivent
figurer en bonne place dans tout projet traitant de la
prévention et de la réparation du préjudice matériel
transfrontière, car même lorsque la règle est elle-même
précise, une marge d'appréciation n'en subsiste pas
moins en ce qui concerne son application à une situation
de fait donnée. Parmi les points qui ont été établis au
cours du débat sur la question du droit des utilisations
des cours d'eau à la présente session de la Commission,
il en est deux en particulier qui sont également valables
dans le contexte plus général du sujet à l'examen. Pre-
mièrement, on a dit que le devoir de coopération consti-
tuait une obligation juridique de droit positif, même si
son contenu était vague. Deuxièmement, on a reconnu
qu'il n'existait pas d'unité de mesure universelle pour
déterminer le seuil du dommage « substantiel »,
« important » ou « appréciable » : un dommage qui
peut avoir des conséquences dévastatrices dans un envi-
ronnement urbain peut être négligeable dans une zone
déserte. Il faut, autant que possible, faire la distinction
entre la question initiale du seuil et la question subsé-
quente de l'équilibre des intérêts.

293. Il importe de souligner à nouveau que les règles
qui pourront être élaborées dans le cadre du présent
sujet ne viendront se substituer à aucune des règles exis-
tantes quant à l'illicéité de causer un préjudice. Le sujet
a pour objectif de donner effet aux règles existantes, en
dépit des marges d'appréciation que l'application de ces
règles comporte généralement; d'encourager la création
de régimes, prévoyant des règles plus précises, conçus en
fonction des exigences de situations particulières; et,
lorsqu'il n'y a pas de régime applicable, d'imposer la
réparation du préjudice, à moins que l'équilibre des fac-
teurs ne déplace la charge de ce préjudice de l'Etat d'ori-
gine à l'Etat victime ou ne la répartisse entre ces deux
Etats. Le sujet exige une « approche nuancée » pour
tenir compte des intérêts rivaux en présence et pour évi-
ter les affrontements, d'abord par des procédures
d'enquête et ensuite, si les circonstances le justifient, par
l'établissement d'un régime convenu de prévention et de
réparation. Le modèle est l'obligation type en matière
de traitement des étrangers, qui suspend la question de

Voir supra chap. VI.
Voir supra note 248.
Voir supra note 250.
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l'illicéité tant qu'une voie de réparation reste ouverte,
laissant à l'Etat territorial toutes les possibilités de faire
justice. Néanmoins, il y a en fin de compte obligation de
réparer la perte ou le dommage matériel transfrontière
et, s'il n'y a pas d'intérêts partagés et que la perte ou le
dommage était prévisible, cette obligation restera à la
charge de l'Etat d'origine.

294. Le Rapporteur spécial a noté qu'il existait, à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale et à la
CDI, une position majoritaire cohérente favorable à ce
que le sujet porte sur la prévention et sur la réparation.
Il existait également une position ferme en faveur de
l'opinion qu'aucune distinction ne devait être faite entre
les pertes ou dommages selon qu'ils résultaient d'activi-
tés publiques ou d'activités privées, parce que ce qui fai-
sait la matière du sujet c'étaient les devoirs des Etats de
réglementer les activités menées à l'intérieur de leur ter-
ritoire ou sous leur contrôle. L'ébauche de plan parais-
sait appeler des modifications sur trois points impor-
tants. Premièrement, pour les raisons déjà indiquées
{supra, par. 287 et 288) le champ d'application du sujet,
selon la section 1 de l'ébauche de plan, serait limité aux
activités physiques menées sur le territoire ou sous le
contrôle d'un Etat qui ont des effets matériels trans-
frontières. Deuxièmement, l'énoncé des principes de la
section 5 de l'ébauche de plan serait renforcé, par un
renvoi à l'examen détaillé de la pratique des Etats qui
pouvait maintenant être entrepris. Enfin, une plus
grande attention serait accordée au rôle des organisa-
tions internationales, eu égard aux procédures mention-
nées dans les sections 2, 3 et 4 de l'ébauche de plan.

2. DÉBATS DE LA COMMISSION

295. Les membres qui ont pris part au débat ont indi-
qué que leurs observations seraient de caractère prélimi-
naire. La plupart ont fait remarquer que l'examen du
sujet entrait dans une phase nouvelle où il faudrait pas-
ser du général au particulier, les procédures d'enquête
étant élaborées en fonction de la pratique suivie par les
Etats. L'achèvement de l'étude du Secrétariat sur la pra-
tique des Etats a été accueilli avec satisfaction et la pro-
position de lui assurer une diffusion plus large a été
vigoureusement appuyée. Un certain nombre de mem-
bres ont fait observer qu'il faudrait, à la session
de 1984, prévoir le temps voulu pour un débat sur la
suite à donner à cette question. Plusieurs membres ont
estimé qu'il y aurait intérêt, pour éviter les chevauche-
ments, à coordonner les travaux de la Commission sur
cette question avec ceux qu'elle consacrait à la question
des cours d'eau.

296. Un membre a déclaré qu'il continuait à penser
qu'aucune règle de droit international ne posait le prin-
cipe de la responsabilité de l'Etat pour les conséquences
dommageables d'activités non interdites par le droit
international. Dans le cas de certaines activités facile-
ment identifiables — par exemple les activités à haut ris-
que susceptibles d'entraîner un désastre — les Etats con-
cluaient effectivement des accords spéciaux de caractère
global, régional ou bilatéral. Il a mentionné à cet égard
la Convention de 1972 sur la responsabilité internatio-

nale pour les dommages causés par des objets
spatiaux284. Cela étant, on ne pouvait à son avis poser le
principe d'une obligation générale et illimitée à raison
des conséquences dommageables d'une activité légitime,
qu'il s'agisse de développer l'industrie ou l'agriculture
ou de parer à quelque menace naturelle. Dans la plupart
des cas, les premiers à souffir d'une telle activité seraient
les habitants de l'Etat d'origine lui-même; mais il ne
s'ensuivait pas que l'Etat d'origine serait prêt à assurer
une réparation aux victimes se trouvant dans des Etats
voisins. En résumé, ce membre considérait qu'un Etat
n'était tenu à l'obligation de réparer un dommage causé
par son activité non interdite par le droit international
que si cela était prévu par une convention pertinente à
laquelle il était partie.

297. Plusieurs membres se sont élevés contre cette con-
clusion, les uns déclarant qu'elle semblait traduire une
divergence sur le fond plutôt qu'un problème concep-
tuel, d'autres posant en principe que l'Etat sur le terri-
toire duquel le préjudice a pris naissance a, à tout le
moins et sauf preuve du contraire, l'obligation de répa-
rer ce préjudice. Plusieurs membres ont fait intervenir la
notion de bon voisinage, soulignant qu'il ne s'agissait
pas en l'occurrence d'une question d'illicéité ou de res-
ponsabilité objective, mais simplement d'équité et de
justice. A leur avis, l'Etat d'origine avait l'obligation de
coopérer de bonne foi, afin d'assurer un juste dédom-
magement à ceux qui avaient subi un préjudice. La plu-
part des intervenants ont estimé que c'était en général
les Etats les plus pauvres et les moins développés qui
étaient les victimes de dommages matériels transfrontiè-
res et que c'était donc ces Etats-là qui avaient le plus
besoin de règles de droit claires.

298. Le Rapporteur spécial, sans aller jusqu'à penser
que le devoir de réparer un dommage transfrontière
avait toujours une origine conventionnelle, à déclaré
que bon nombre de propositions faites par les partisans
de cette thèse lui semblaient acceptables. C'était précisé-
ment parce qu'il fallait éviter d'empiéter sur la liberté
d'action des Etats que le sujet avait été proposé, pour
permettre de prévenir ou réparer les conséquences trans-
frontières préjudiciables sans engager la responsabilité
de l'Etat d'origine pour acte ou omission illicite. De
même, c'était parce que l'Etat d'origine avait souvent,
tout autant que l'Etat victime, intérêt à prévenir des
conséquences dommageables, ou à les réparer, que des
règles édictées dans le cadre du sujet à l'étude pourraient
permettre d'envisager une approche nuancée, en com-
mençant par l'accès sans discrimination aucune aux
voies de recours prévues par le droit interne de l'Etat
d'origine. Dans le cas d'intérêts partagés ou mutuels, les
Etats se contenteraient souvent d'arrangements de cette
sorte; mais il appartenait manifestement à tous les Etats
intéressés, et non pas seulement à l'Etat d'origine, de se
prononcer sur l'étendue des dangers et sur les mesures à
prendre pour y faire face. Si l'Etat d'origine choisissait
d'agir unilatéralement, il ne pouvait pas simultanément
refuser d'être considéré, jusqu'à preuve du contraire,

284 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 961, p. 187.
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comme responsable des dommages éventuels. S'il y
avait accord sur un régime de prévention et de répara-
tion, ce serait parce qu'un danger de préjudice trans-
frontière aurait été prévu, non pas nécessairement
comme inévitable mais comme un risque inhérent à
l'activité considérée.

299. A l'exception du membre dont les vues sont rap-
portées au paragraphe 296, les membres se sont déclarés
généralement favorables à la révision de l'ébauche de
plan (v. supra par. 294). La plupart sont formellement
convenus que des règles sur l'illicéité ou sur la responsa-
bilité objective ne constitueraient pas en soi une réponse
au problème de la prévention et de la réparation des pré-
judices matériels transfrontières. Un membre a fait
observer que l'affaire du Poplar River Project1",
affaire de pollution transfrontière provoquée par une
centrale hydroélectrique, illustrait pratiquement cha-
cune des phases de la procédure d'enquête décrite dans
la section 2 de l'ébauche de plan. Plusieurs membres ont
insisté sur le continuum prévention-réparation et sur la
nécessité de faire preuve de souplesse dans la recherche
de solutions. C'est ainsi que, dans l'affaire de la Colo-
rado River2*6, on avait considéré comme mesures de
réparation des mesures destinées à éviter des préjudices
futurs plutôt qu'à assurer une indemnisation pour des
préjudices passés. De même, dans l'affaire du Showa
Maru2il — un pétrolier qui, à la suite d'un accident,
avait déversé du pétrole dans le détroit de Malacca — on
avait abouti à un accord qui, entre autres, interdisait
l'accès du détroit aux pétroliers dépassant un certain
tonnage. Plusieurs membres ont souligné l'avantage
qu'il y avait à définir l'obligation de façon à ne pas res-
treindre la liberté d'action des Etats, mais ils ont bien
précisé que cette liberté d'action ne devait pas s'exercer
aux dépens des autres Etats.

300. La plupart des membres de la Commission qui
ont pris la parole se sont déclarés partisans de restrein-
dre la portée du sujet aux dommages matériels trans-
frontières et aucun d'eux ne s'est opposé à cette limita-
tion, mais la question de la portée du sujet et de son inti-
tulé a soulevé certaines questions accessoires. Le Rap-
porteur spécial a reconnu que le long intitulé du sujet288

avait donné lieu à des difficultés conceptuelles, tant en
anglais qu'en français; mais cet intitulé s'était révélé
utile aux premiers stades des travaux, et tf conviendrait de
le revoir le moment venu, maintenant que le sujet était
circonscrit aux dommages matériels transfrontières. Un
membre a demandé à être assuré que cette limitation de
la portée du sujet n'empêcherait pas d'examiner les con-

285 Voir Digest of United States Practice in International Law 1976,
Washington (D.C.), U.S. Government Printing Office, 1977, p. 590
à 594; ibid. 1978, 1980, p. 1116 à 1121, et 1496 à 1498.

286 Affaire concernant la salinité des eaux du Colorado, réglée par
accord du 30 août 1973 entre les Etats-Unis d'Amérique et le Mexique.
Voir United States Treaties and Other International Agreements,
vol. 24, part 2, 1973, p. 1968.

287 Voir Koh Kheng-lian, Contemporary Issues Relating to Straits
Usedfor International Navigation, mémoire présenté à l'Institut uni-
versitaire de hautes études internationales, Genève, 1980.

288 L'origine en est retracée dans le quatrième rapport
(A/CN.4/373), par. 20 et note 48.

séquences économiques d'un dommage matériel. Le
Rapporteur spécial a confirmé toute l'importance des
facteurs économiques, aussi bien pour l'évaluation du
préjudice subi que pour l'équilibre des intérêts. Un
membre, abordant un autre aspect de la question, a fait
observer que, comme cela avait été le cas pour la sen-
tence arbitrale rendue dans l'affaire du lac Lanoux2*9,
l'appréciation du dommage matériel devrait exclure les
facteurs extrinsèques, par exemple le fait qu'un Etat
d'amont était mieux à même de régler le débit d'un
cours d'eau international. Un membre s'est interrogé
sur l'utilité du terme « transfrontière » mais, comme
l'avaient indiqué des rapports précédents, c'était préci-
sément ce terme qui permettait de distinguer la portée
du présent sujet de celle de la responsabilité en matière
de traitement des étrangers.

301. D'autres interventions ont fait ressortir le clivage
que le Rapporteur spécial avait discerné entre certaines
conceptions « nouveau monde » et certaines concep-
tions « ancien monde » du sujet (v. supra, par. 289
et 290). Un membre a déclaré que — dès lors que l'on
prenait soin d'éviter que le devoir de dédommagement
ne se transforme en un droit de provoquer un préjudice
transfrontière moyennant indemnisation — la question
de savoir si l'on était en présence d'un dommage « illi-
cite » ou d'un dommage licite assorti d'un devoir
d'indemniser lui semblait assez académique. Cette façon
de voir les choses était fort naturelle pour un tenant de
la conception « nouveau monde », pour qui la « res-
ponsabilité sans faute » était indissociable d'une règle
générale posant en principe l'illicéité de tout dommage;
les juristes formés à l'école de la « common law »
seraient particulièrement enclins à adopter cette concep-
tion. Un autre membre a fait observer qu'il était difficile
à des juristes d'envisager la responsabilité autrement
que comme le corollaire d'une interdiction, tout en
reconnaissant qu'il était essentiel de faire un effort en ce
sens. Il y avait là sans nul doute un obstacle conceptuel
majeur pour tous ceux restés attachés à ce que le Rap-
porteur spécial avait appelé la conception « ancien
monde ». De plus — comme le permettait de penser le
« régime mixte » de C. G. Caubet, analysé dans le qua-
trième rapport (A/CN.4/373, par. 52 à 54, 56 et suiv.)
— cet obstacle conceptuel était particulièrement sérieux
pour les juristes formés à l'école du droit romain.

302. Il n'en demeurait pas moins que tout spécialiste
du droit international comprenait et acceptait l'obliga-
tion primaire composite qui est caractéristique de la res-
ponsabilité des Etats en matière de traitement des étran-
gers — c'est-à-dire une obligation qui ne fait naître la
responsabilité pour un acte ou une omission illicite que
lorsque l'Etat en cause a épuisé toutes les possibilités de
s'acquitter de ses engagements de manière licite. C'était
précisément cette forme d'obligation qui permettait à
l'Etat d'origine de conserver sa liberté d'action tout en
donnant aux autres Etats une protection et des moyens
de recours contre tout préjudice appréciable susceptible

289 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XII
(numéro de vente : 63.V.3), p. 281; voir aussi Annuaire... 1974, vol. II
(2e partie), p. 207 et suiv., doc. A/5409, par. 1055 à 1068.
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de découler de cette liberté d'action de l'Etat d'origine. partie d'un régime conventionnel réglementant un pro-
Ce cadre souple permettait en outre d'envisager d'autres blême donné, ou il pouvait s'agir de règles générales,
règles instituant la responsabilité de l'Etat pour un acte élaborées dans le respect de la pratique des Etats en
ou une omission illicite. Ces autres règles pouvaient se matière de traités et interdisant qu'un Etat soit exposé à
présenter sous la forme d'obligations détaillées faisant un risque bien identifié et excessif.



Chapitre IX

AUTRES DÉCISIONS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

A. — Programme et méthodes de travail
de la Commission

303. A sa 1706e séance, le 13 mai 1983, la Commission
a décidé de constituer un groupe de planification du
Bureau élargi pour la session en cours. Le Groupe était
composé du premier Vice-Président, M. Alexander
Yankov (président), et des membres suivants de la Com-
mission : M. Mikuin Leliel Balanda, M. Julio Bar-
boza, M. Leonardo Diaz Gonzalez, M. Andréas
J. Jacovides, M. Chafic Malek, M. Stephen C. McCaf-
frey, M. Nikolai A. Ouchakov, M. Paul Reuter,
M. Constantin A. Stavropoulos et M. Doudou Thiam.
Il a été chargé d'examiner le programme et les méthodes
de travail de la Commission et de faire rapport à ce sujet
au Bureau élargi. Le Groupe de planification s'est réuni
les 19 et 31 mai et à deux reprises le 19 juillet 1983. Les
rapporteurs spéciaux et les autres membres de la Com-
mission qui ne faisaient pas partie du Groupe de planifi-
cation étaient invités à assister à ses réunions. Un certain
nombre d'entre eux l'ont fait et ont pris part aux débats.

304. Sur la recommandation du Groupe de planifica-
tion, le Bureau élargi a recommandé à la Commission
d'inclure les paragraphes 305 à 314 ci-après dans son
rapport à l'Assemblée générale sur les travaux de sa pré-
sente session. A sa 1813e séance, le 22 juillet 1983, la
Commission a examiné les recommandations du Bureau
élargi, et sur la base de ses recommandations, a adopté
les paragraphes suivants.

305. Le Groupe de planification a consacré quatre
séances aux questions relatives aux procédures et métho-
des de travail actuelles de la Commission en se fondant
sur les questions qu'il avait lui-même retenues lors de la
trente-quatrième session de la Commission290, sur cer-
taines questions mentionnées par la Sixième Commis-
sion de l'Assemblée générale lorsqu'elle avait examiné le
rapport de la Commission sur les travaux de cette ses-
sion (v. A/CN.4/L.352, par. 223 à 260), ainsi que sur
des questions mentionnées dans le rapport du Groupe de
travail de la Sixième Commission chargé d'étudier le
point intitulé « Réexamen du processus d'établissement
des traités multilatéraux »291. Les questions avaient trait
principalement aux sujets suivants : organisation des
sessions de la Commission (en général et en ayant
recours à des organes subsidiaires), élaboration des pro-
jets d'articles et forme à leur donner, travaux des rap-
porteurs spéciaux, coopération avec les gouvernements
et avec la Sixième Commission, documentation, et aide

du Secrétariat sous forme de travaux de recherche et
d'études.

306. Il a été reconnu que toutes les questions étaient
interdépendantes et qu'elles avaient une incidence sur
les travaux que la Commission devait mener à bien, con-
formément aux objectifs généraux et aux priorités fixés
pour son programme, pendant le mandat de ses mem-
bres actuels292. Par exemple, l'avancement des travaux
sur un sujet particulier jusqu'au stade fixé dépendait
d'un certain nombre de facteurs interdépendants, tels
que le temps alloué pendant une session à l'examen de
chaque sujet, l'état d'avancement des travaux sur les
projets d'articles relatifs au sujet dont le Comité de
rédaction était saisi, la distribution en temps voulu des
documents indispensables tels que les comptes rendus
pertinents de la Sixième Commission, les rapports des
rapporteurs spéciaux et, pendant les sessions de la Com-
mission, des comptes rendus de séance, et l'aide, sous
forme de travaux de recherche et d'études, demandée au
Secrétariat par la Commission ou par les rapporteurs
spéciaux pour les sujets dont ils sont chargés.

307. L'une des suggestions auxquelles le Groupe de
planification a accordé beaucoup d'attention et un large
appui concerne la possibilité de décaler d'une année sur
l'autre l'examen approfondi des sujets inscrits au pro-
gramme de travail actuel. Il a été reconnu que la Com-
mission pouvait juger souhaitable — comme elle l'avait
fait à la présente session — d'examiner tant soit peu
chacun des sujets inscrits à son programme de travail
actuel mais, si elle n'examinait à fond qu'un nombre
limité de sujets, elle laisserait plus de temps aux rappor-
teurs spéciaux pour rédiger leurs rapports et aux mem-
bres de la Commission pour les étudier. Cela permettrait
aussi, selon qu'il conviendrait, de mieux prévoir à
l'avance le temps et la priorité à allouer à l'examen des
divers sujets à une session donnée et pendant un mandat
de cinq ans dans son ensemble, et, par conséquent,
d'organiser plus facilement les sessions à l'avance afin
que la Commission puisse atteindre les objectifs géné-
raux et suivre les lignes d'action qu'elle s'était fixés pour
les travaux à accomplir pendant cette période.

308. La Commission a estimé aussi qu'il fallait faire
davantage appel à la Division de la codification du
Bureau des affaires juridiques pour les travaux de
recherche et les études concernant les sujets examinés
par la Commission. Le Secrétaire général adjoint, Con-
seiller juridique — qui a assisté à la séance du 31 mai
1983 du Groupe de planification et y a pris la parole —

290 Annuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 129, par. 266.
291 Voir A/C.6/37/L.29, par. 32 à 42. 292 Annuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 128, par. 263.
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et le Directeur de la Division de la codification ont
déclaré que le Secrétariat était conscient de ce que les
changements intervenus depuis peu, notamment l'aug-
mentation du nombre des membres de la Commission et
le nombre croissant de sujets dont elle s'occupait,
entraîneraient inévitablement une augmentation du
volume de l'aide attendue du Secrétariat sous forme de
travaux de recherche et d'études. Ils ont souligné qu'il
était important pour le Secrétariat que les demandes de
nouveaux travaux de recherche et de nouvelles études
soient aussi précises que possible pour que la Division de
la codification soit autorisée à prendre les mesures vou-
lues pour donner suite à ces demandes lorsqu'elle en
serait priée; sans compter, pensaient-ils, que sa tâche
s'en trouverait facilitée et que celui lui permettrait de
travailler plus vite, plus rationnellement et à moindres
frais. Plusieurs membres du Groupe ont suggéré aussi
d'adjoindre des experts confirmés, de préférence ayant
rang d'administrateur général, au personnel de la Divi-
sion de la codification pour seconder les rapporteurs
spéciaux en entreprenant des travaux de recherche et
d'analyse et des études et en les aidant à réunir des don-
nées sur la pratique des Etats, la doctrine et la jurispru-
dence et à les classer.

309. La Commission a exprimé sa satisfaction au
Secrétariat pour l'aide qu'il apportait aussi bien à la
Commission pendant ses sessions qu'aux rapporteurs
spéciaux, en particulier en affectant à ces tâches le per-
sonnel dont l'expérience et les compétences s'étaient
jusqu'ici révélées indispensables pour assurer la conti-
nuité nécessaire à la bonne marche des travaux de la
Commission. Elle a aussi noté avec satisfaction qu'à la
présente session le Secrétariat avait augmenté le nombre
des administrateurs affectés au service de la Commis-
sion pour la durée de la session. Il a été dit que la dota-
tion actuelle des effectifs devrait être maintenue, étant
donné que le nombre des fonctionnaires du Secrétariat
qui assistaient la Commission pendant sa session devait
être en rapport avec l'augmentation du nombre de ses
membres et de son volume de travail ainsi qu'avec
l'assistance toujours croissante sous forme de travaux
de recherche et d'études qu'il fallait fournir aux rappor-
teurs spéciaux.

310. La Commission a jugé la situation préoccupante
en ce qui concernait la documentation. Même lorsque
les rapports ou les études avaient été soumis avant la ses-
sion de la Commission, la traduction et la reproduction
n'en avaient été terminées qu'au début de la session ou
même en cours de session. Il a été dit aussi que, pour
accélérer l'élaboration et, par conséquent, la distribu-
tion des rapports des rapporteurs spéciaux, il fallait que
les comptes rendus analytiques des séances de la Sixième
Commission de l'Assemblée générale auxquelles le rap-
port de la Commission était discuté sortent plus rapide-
ment. La Commission a aussi été d'avis que les services
compétents du Secrétariat devaient accorder à la publi-
cation de ces comptes rendus le même degré de priorité
que celui dont bénéficiaient les comptes rendus de la
Première Commission et de la Commission politique
spéciale de l'Assemblée générale. La Commission a noté
aussi qu'il était plus commode que, dans les rapports

des rapporteurs spéciaux, les notes de bas de page figu-
rent sur les pages mêmes auxquelles elles se rappor-
taient, et elle a demandé que l'on en revienne à cette pra-
tique, qui avait toujours été suivie jusqu'ici.

311. La Commission a souligné que les rapporteurs
spéciaux devaient soumettre leurs rapports aussitôt que
possible. En tout état de cause, le Bureau élargi tiendrait
compte, comme il l'avait fait jusqu'ici, de la date à
laquelle les rapports des rapporteurs spéciaux et autres
documents indispensables seraient soumis et prêts à être
distribués pour recommander à la Commission s'il fal-
lait ajourner l'examen d'un sujet ou d'un rapport donné
ou le renvoyer à une session ultérieure. La Commission
a tenu à souligner qu'il importait que ses membres reçoi-
vent la documentation de fond bien avant les sessions,
en particulier les rapports des rapporteurs spéciaux,
pour qu'ils aient le temps d'étudier avec le soin et
l'attention voulus ces documents qui traitent toujours
de questions politiques et juridiques complexes. La
Commission a souligné aussi que toute la documenta-
tion à établir avant la session, y compris les rapports des
rapporteurs spéciaux, devait être préparée et soumise en
temps utile pour que le Secrétariat puisse autant que
possible la faire parvenir aux membres de la Commis-
sion avant le début de la session. Il fallait veiller à ne pas
imposer un surcroît de travail injustifié pendant la ses-
sion aux services des documents, ces services étant alors
censés se consacrer à la traduction et à la reproduction
de la documentation établie pendant la session et non de
celle qui aurait dû être prête avant.

312. La Commission se propose de revoir ses procédu-
res et méthodes de travail à de futures sessions.

313. La Commission maintient les objectifs généraux
et les priorités qu'elle s'était fixés à sa trente-quatrième
session293, mais n'exclut pas que les travaux relatifs à
certains sujets inscrits au programme actuel puissent
avancer plus vite pendant cette période, compte tenu des
résolutions de l'Assemblée générale, de l'état d'avance-
ment des travaux sur un sujet donné et autres considéra-
tions d'ordre pratique. Dans ce contexte, et vu l'arriéré
de travail du Comité de rédaction, la Commission a
décidé de donner la priorité aux travaux de ce comité à
sa trente-sixième session.

314. Compte tenu des considérations qui précèdent et
conformément aux résolutions pertinentes de l'Assem-
blée générale, la Commission a l'intention de continuer,
à sa trente-sixième session, à élaborer des projets d'arti-
cles sur tous les sujets inscrits à son programme de tra-
vail actuel. Au début de cette session, elle décidera du
temps qu'il y a lieu d'allouer à l'examen des divers sujets
inscrits à son programme actuel lorsqu'elle organisera
les travaux de la session.

B. — Coopération avec d'autres organismes

1. COMITÉ JURIDIQUE INTERAMËRICAIN

315. M. Laurel B. Francis a assisté, en qualité d'obser-
vateur de la Commission, à la session du Comité juridi-

Ibid.
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que interaméricain qui s'est tenue en janvier-février
1983 à Rio de Janeiro et a fait une déclaration devant le
Comité.

316. Le Comité juridique interaméricain a été repré-
senté à la trente-cinquième session de la Commission
par M. Galo Leoro, qui a pris la parole devant la Com-
mission à sa 1774e séance, le 3 juin 1983.

317. M. Galo Leoro a passé en revue les questions que
le Comité juridique interaméricain avait examinées à ses
sessions d'août 1982 et janvier 1983, dont les questions
concernant la Convention américaine relative aux droits
de l'homme294, les formes de développement du droit de
l'environnement, l'étendue de la compétence du Comité
en tant qu'organe consultatif pour les questions juridi-
ques; la personnalité et la capacité en droit international
privé, les transports maritimes internationaux, et en
particulier les connaissements; les bases d'un projet de
convention sur les transports terrestres internationaux
de marchandises et le droit à l'information. Il a appelé
tout particulièrement l'attention sur le projet de conven-
tion interaméricaine sur l'immunité juridictionnelle des
Etats295, qui avait été adopté par le Comité à sa session
de janvier 1983 et qui devait être soumis à l'examen de la
troisième Conférence spécialisée interaméricaine sur le
droit international privé, prévue en avril 1984. M. Galo
Leoro a indiqué que le projet visait à combler une
lacune sur le continent américain en offrant aux Etats
un instrument qui trace la voie juridique à suivre
lorsqu'ils se heurtent au problème délicat de l'immunité
vis-à-vis de leur juridiction. Il a dit que, lors de la prépa-
ration du projet, le Comité avait tenu compte de la Con-
vention européenne de 1972 sur l'immunité des Etats296,
des lois récemment adoptées par certains Etats ainsi que
des projets d'articles sur le sujet adoptés à titre provi-
soire par la CDI et des projets d'articles proposés par le
Rapporteur spécial de la Commission. Il a exposé en
détail le contenu du projet de convention, le comparant
notamment aux dispositions correspondantes établies
par la Commission ou proposées par son rapporteur
spécial sur le même sujet.

318. La Commission, qui est invitée à titre permanent
à envoyer un observateur aux sessions du Comité juridi-
que interaméricain, a prié son président,, M. Laurel
B. Francis, d'assister à la prochaine session du Comité
ou, en cas d'empêchement, de désigner un autre mem-
bre de la Commission pour le remplacer.

2. COMITÉ JURIDIQUE CONSULTATIF AFRICANO-ASIATIQUE

319. Le Comité juridique consultatif africano-
asiatique a été représenté à la trente-cinquième session
de la Commission par son secrétaire général, M. B. Sen,

"* Dénommée « Pacte de San José de Costa Rica », signée le
22 novembre 1969, à paraître dans Nations Unies, Recueil des Traités,
n° 17955.

295 Le texte du projet de convention a été distribué à la' Commission
au titre du point « Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs
biens », sous la cote ILC(XXXV)/Conf.Room Doc.4. Voir aussi
supra note 127.

" 6 Voir supra note 77.

qui a pris la parole devant la Commission à sa 1775e

séance, le 6 juin 1983.

320. M. Sen a indiqué qu'au cours des deux dernières
années, l'intérêt pour les travaux de la Commission était
allé croissant dans les pays de la région représentée par
le Comité juridique consultatif africano-asiatique. Les
sujets qui retenaient plus particulièrement l'intérêt
étaient le « Droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à des fins autres que la navigation », les
« Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs
biens » et la « Responsabilité internationale pour les
conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne
sont pas interdites par le droit international ». Il a indi-
qué, à propos de ces trois sujets, les points qui préoccu-
paient les gouvernements de la région africano-
asiatique, M. Sen a également exposé le programme de
travail en cours et les activités actuelles du Comité. 11 a
signalé que le Comité avait élargi ses activités en appor-
tant un appui aux travaux de l'ONU et en concentrant
son attention sur l'infrastructure technique y compris le
cadre juridique de la coopération économique. A cet
égard, il a mentionné en particulier les travaux que le
Comité consacrait à la Convention des Nations Unies
sur le droit de la mer297 (y compris la situation juridique
au m.oment où la Convention entrerait en vigueur, la
situation durant la période transitoire et le rôle du
Comité dans l'application de cette convention), à la pro-
motion et à la protection des investissements, à l'assis-
tance réciproque en ce qui concerne l'exécution des
engagements nés de contrats de services et de contrats
commerciaux, à la protection de l'environnement et à
l'action en faveur des conventions multilatérales adop-
tées sous les auspices des Nations Unies.

321. La Commission, qui est invitée à titre permanent
à envoyer un observateur aux sessions du Comité juridi-
que consultatif africano-asiatique, a prié son président,
M. Laurel B. Francis, d'assister à la prochaine session
du Comité ou, en cas d'empêchement, de désigner un
autre membre de la Commission pour le remplacer.

3. COMITÉ EUROPÉEN DE COOPÉRATION JURIDIQUE

322. M. Paul Reuter, président de la Commission à sa
trente-quatrième session, a assisté en qualité d'observa-
teur de la Commission à la trente-huitième session du
Comité européen de coopération juridique, tenue en
novembre-décembre 1982 à Strasbourg, et il a fait une
déclaration devant le Comité.

323. Le Comité européen de coopération juridique a
été représenté à la trente-cinquième session de la
Commission par M. Ferdinando Albanese, qui a pris la
parole devant la Commission à sa 1801e séance, le 12
juillet 1983.

324. M. Albanese a fait savoir à la Commission qu'en
1982 un Comité d'experts du droit international public
avait été créé par le Conseil de l'Europe pour assister le
Comité européen de coopération juridique. Les attribu-
tions du Comité d'experts consistaient en, d'une part,

Voir supra note 256.
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l'échange de vues et la collecte d'informations concer-
nant la position des Etats membres du Conseil de
l'Europe sur les questions de droit international public
traitées en dehors du Conseil et, d'autre part, l'étude de
questions particulières de droit international public
appelant une décision à l'échelon du Conseil de
l'Europe. S'agissant des questions de droit international
public traitées en dehors du Conseil, M. Albanese a
indiqué que le Comité d'experts avait examiné certaines
questions à l'ordre du jour de la Sixième Commission de
l'Assemblée générale, telles que le réexamen du proces-
sus d'établissement des traités multilatéraux et le projet
d'articles de la CDI sur le droit des traités entre Etats et
organisations internationales ou entre organisations
internationales298. Le Comité avait aussi examiné, à titre
de préparation à la Conférence des Nations Unies tenue
à Vienne en mars-avril 1983 sur le sujet, le projet d'arti-
cles de la Commission sur la succession d'Etats en
matière de biens, archives et dettes d'Etat299. Quant aux
questions qui étaient examinées en vue d'une éventuelle
action à l'échelon du Conseil de l'Europe, M. Albanese
a fait savoir que le Comité d'experts avait examiné la
question des procédures suivies par les Etats membres
du Conseil pour exprimer leur consentement à être liés
par des traités, en vue d'harmoniser et de rationaliser
ces procédures. Le Comité avait aussi examiné des ques-
tions relatives aux privilèges et immunités des membres
de la famille du personnel diplomatique et consulaire
qui ont un emploi rémunéré dans l'Etat hôte. Enfin,
M. Albanese a informé la Commission de l'état des con-
ventions récentes du Conseil de l'Europe se rapportant à
des questions de droit international public.

325. La Commission, qui est invitée à titre permanent
à envoyer un observateur aux sessions du Comité euro-
péen de coopération juridique, a prié son président,
M. Laurel B. Francis, d'assister à la prochaine session
du Comité ou, en cas d'empêchement, de désigner un
autre membre de la Commission pour le remplacer.

4. COMMISSION ARABE POUR LE DROIT INTERNATIONAL

326. La Commission arabe pour le droit international
a été représentée à la trente-cinquième session de la
Commission par M. Mahmoud El Baccouche, qui a pris
la parole à la 1810e séance de la Commission, le 21 juil-
let 1983.

327. M. El Baccouche a rappelé que la Commission
arabe pour le droit international était l'un des organes
consultatifs techniques du Conseil de la Ligue des Etats
arabes. De par son statut, elle avait des fonctions analo-
gues à celle de la CDI, mais au niveau du groupe des
Etats arabes, qui appartenait à une région géographique
caractérisée par la civilisation arabe et l'héritage islami-
que. Elle avait assumé des responsabilités spéciales tou-
chant le développement progressif du droit international
dans sa région. M. El Baccouche a souligné que la
région arabe avait été le théâtre de périodes alternées de

"" Voir Annuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 17 et suiv.
" ' Le projet d'articles est à la base de la Convention de Vienne sur

la succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat,
adoptée le 8 avril 1983, voir A/CONF. 117/14.

guerre et de paix qui avaient eu une influence directe sur
les relations internationales et sur les règles du droit
international, qu'elles avaient même enrichies.

La Commission arabe pour le droit international invi-
tait la CDI, étant donné la nature essentielle de sa tâche,
à poser les bases d'un nouveau système juridique inter-
national qui apporterait la paix et la justice à tous les
peuples et à rejeter catégoriquement les règles de droit
traditionnelles qui légitiment la guerre, l'agression,
l'annexion de territoires par la force et l'assujettisse-
ment des peuples. La Commission arabe était consciente
des perspectives qu'offrait la coopération avec la CDI
pour ce qui était de renforcer le rôle des organisations
internationales et régionales dans la défense de la paix et
de la sécurité internationales, de servir la cause du déve-
loppement, en particulier dans les pays en développe-
ment, de lutter contre les politiques colonialistes, de
combattre la discrimination et V apartheid, de garantir
les droits de l'homme et de protéger les libertés fonda-
mentales.

Enfin, M. El Baccouche a noté que le Conseil de la
Ligue des Etats arabes avait chargé la Commission
arabe pour le droit international de suivre les travaux de
la CDI; la Commission arabe étudiait actuellement un
certain nombre de sujets inscrits à l'ordre du jour de la
CDI et avait désigné parmi ses membres un rapporteur
spécial pour chacun de ces sujets.

C. — Date et lieu de la trente-sixième session

328. La Commission a décidé de tenir sa prochaine
session à l'Office des Nations Unies à Genève, du 7 mai
au 27 juillet 1984.

D. — Représentation à la trente-huitième session
de l'Assemblée générale

329. La Commission a décidé de se faire représenter à
la trente-huitième session de l'Assemblée générale par
son président, M. Laurel B. Francis.

E. — Conférence commémorative Gilberto-Amado

330. Pour rendre hommage à la mémoire de Gilberto
Amado, illustre juriste brésilien et ancien membre de la
CDI, il avait été décidé, en 1971, de donner à la commé-
moration la forme d'une conférence à laquelle seraient
conviés les membres de la Commission, les participants
à la session du Séminaire de droit international et
d'autres spécialistes du droit international.

331. Grâce à une nouvelle subvention du Gouverne-
ment brésilien, la sixième Conférence commémorative
Gilberto-Amado a eu lieu le 3 juin 1983, après un dîner.
La conférence, donnée par M. G. E. do Nascimento e
Silva, ambassadeur du Brésil en Autriche et représen-
tant permanent de son pays auprès de l'Office des
Nations Unies à Vienne, avait pour sujet « L'influence
de la science et de la technique sur le droit internatio-
nal ». La Commission espère que, comme dans le cas
des cinq conférences précédentes, le texte de cette confé-
rence sera publié en anglais et en français de façon à
avoir l'audience du plus grand nombre possible de spé-
cialistes du droit international.
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332. La Commission sait gré au Gouvernement brési-
lien de ce nouveau geste et elle espère que la commémo-
ration de la mémoire de Gilberto Amado sera poursui-
vie. La Commission a prié M. Calero Rodrigues
d'exprimer sa gratitude au Gouvernement brésilien.

F. — Séminaire de droit international

333. En application du paragraphe 8 de la résolution
37/111 de l'Assemblée générale du 16 décembre 1982, le
Bureau des affaires juridiques a organisé, en liaison
avec l'Office des Nations Unies à Genève, la dix-
neuvième session du Séminaire de droit international au
cours de la trente-cinquième session de la CDI. Le Sémi-
naire est destiné à des étudiants avancés dans cette disci-
pline et à de jeunes fonctionnaires d'administrations
nationales dont les tâches comprennent habituellement
l'examen des questions de droit international.

334. Un comité de sélection s'est réuni le 30 mars 1983
sous la présidence de M. Erik Suy, directeur général de
l'Office des Nations Unies à Genève; le comité se com-
posait de M. M. A. Boisard (UNITAR), M. E. Chris-
peels (CNUCED), M. K. Herndl (Centre pour les Droits
de l'homme) et M. M. Sebti (Division de l'administra-
tion de l'Office). Vingt-quatre participants, tous de
nationalité différente et ressortissants pour la plupart de
pays en développement, ont été sélectionnés parmi
soixante-quatre candidats. En outre, deux personnes
ont été admises à cette session du Séminaire en tant
qu'observateurs.

335. Durant la session du Séminaire, qui s'est tenue au
Palais des Nations du 24 mai au 10 juin 1983, les partici-
pants ont pu utiliser les divers services de la Bibliothè-
que du Palais des Nations et assister à une projection
cinématographique organisée par le Service d'informa-
tion de l'ONU. Ils ont reçu des exemplaires des docu-
ments de base nécessaires pour suivre les débets de la
Commission et les conférences du Séminaire. En outre,
ils ont pu obtenir, ou acheter à prix réduit, des docu-
ments imprimés des Nations Unies non disponibles ou
qu'il est difficile de se procurer dans leur pays d'origine.
En fin de session, le Président de la Commission et le
Directeur général de l'Office des Nations Unies à
Genève ont remis aux participants un certificat attestant
leur assiduité à cette dix-neuvième session du Séminaire.

336. Pendant les trois semaines de la session, les qua-
tre membres suivants de la Commission ont donné des
conférences suivies de débats : M. J. Barboza, sur « Les
circonstances d'exclusion de la responsabilité des
Etats »; M. M. L. Balanda, sur la « Problématique du
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma-
nité »; M. R. Q. Quentin-Baxter, sur la « Responsabi-
lité internationale pour les conséquences préjudiciables
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le
droit international »; M. W. Riphagen, sur les
« Aspects de la responsabilité des Etats ».

337. En outre, des exposés ont été faits par M.
R. Ago, juge à la CIJ, sur « Quelques réflexions sur la
codification de la responsabilité des Etats »; par M.
D. I. Carter et M. H. J. Chowdhury, sur « Les activités
du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour
les secours en cas de catastrophe », par M. J. L.
Duquesne, sur « Les activités de la Commission écono-
mique pour l'Europe dans le domaine des transports »,
par M. V. Masouyé, sur « Les activités de l'Organisa-
tion mondiale de la propriété intellectuelle » et par M.
K. Herndl', sur « Le Centre pour les droits de
l'homme ».

338. Comme en 1982, les participants au Séminaire
ont été officiellement reçus par la Ville de Genève, à
l'hôtel de ville, dans la salle de l'Alabama. Au cours de
cette réception, M. R. Vieux, chef du protocole de la
ville de Genève, a fait un exposé sur les aspects interna-
tionaux de Genève. Une visite au siège du CICR figurait
également au programme du Séminaire; les participants
ont pris part à une table ronde sous la présidence de M.
Y. Sandoz, directeur du Département de la doctrine et
du droit du CICR, et ont été ensuite reçus par
M. Alexandre Hay, président du Comité international.

339. Comme par le passé, le Séminaire n'a occasionné
aucune dépense à l'ONU, à qui il n'a pas été demandé
de contribuer aux frais de voyage ni aux frais de subsis-
tance des participants. Les Gouvernements de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne, de l'Autriche, du Dane-
mark, de la Finlande, des Pays-Bas et du Viet Nam ont
offert des bourses à des participants de pays en dévelop-
pement. Des fonds ont également été offerts à cet effet
par le Dana Fund for International and Comparative
Légal Studies (de Toledo, Ohio). L'octroi des bourses
permet d'obtenir une répartition géographique satisfai-
sante des participants et de faire venir de pays éloignés
des candidats méritants qui ne pourraient sans cela par-
ticiper à la session, pour des raisons uniquement pécu-
niaires. Cette année, des bourses ont pu être accordées à
14 participants. C'est ainsi que sur les 425 participants
ayant été admis depuis la création du Séminaire, repré-
sentant 106 nationalités, des bourses ont été accordées à
198 participants.

340. La CDI tient à souligner l'importance qu'elle
attache aux sessions du Séminaire, qui donnent aux jeu-
nes juristes désignés la possibilité de se familiariser avec
les travaux de la Commission et les activités de nom-
breuses organisations internationales qui ont leur siège à
Genève. Pour assurer le maintien et le développement
du Séminaire et surtout pour permettre l'octroi d'un
plus grand nombre de bourses, la Commission demande
instamment que le plus grand nombre d'Etats possible
contribue, même symboliquement, aux frais de voyage
et de subsistance qui pourront être alloués, marquant
ainsi leur intérêt pour les sessions du Séminaire de droit
international.
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A/CN.4/369 et Add.l et 2

A/CN.4/370 [et Corr.l]

A/CN.4/371

A/CN.4/372 et Add.l et 2

A/CN.4/373

A/CN.4/374 et Add.l à 4

A/CN.4/L.352

A/CN.4/L.353

A/CN.4/L.354 et Add.l

Titres

Ordre du jour provisoire

Commentaires et observations des gouvernements sur la première partie du
projet d'articles sur la responsabilité des Etats pour faits internationalement
illicites

Cinquième rapport sur les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs
biens, par M. Sompong Sucharitkul, rapporteur spécial

Premier rapport sur le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité, par M. Doudou Thiam, rapporteur spécial

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité : document
analytique élaboré conformément à la demande figurant au paragraphe 236
du rapport de la CDI sur les travaux de sa trente-quatrième session

Quatrième rapport sur le contenu, les formes et les degrés de la responsabilité
internationale (deuxième partie du projet d'articles), par M. Willem Ripha-
gen, rapporteur spécial

Premier rapport sur le droit relatif aux utilisations des cours d'eau internatio-
naux à des fins autres que la navigation, par M. Jens Evensen, rapporteur
spécial

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité : liste des
documents internationaux pertinents

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité : commen-
taires et observations des gouvernements communiqués en application de la
résolution 37/102 de l'Assemblée générale

Rapport préliminaire sur les relations entre les Etats et les organisations inter-
nationales (deuxième partie du sujet), par M. Leonardo Di'az Gonzalez, rap-
porteur spécial

A/CN.4/L.355

Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens : mémorandum présenté
par M. Nikolaï A. Ouchakov

Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée
par un courrier diplomatique : informations communiquées par les gouver-
nements

Quatrième rapport sur la responsabilité internationale pour les conséquences
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international, par M. Robert Q. Quentin-Baxter, rapporteur spécial

Quatrième rapport sur le statut du courrier diplomatique et de la valise diplo-
matique non accompagnée par un courrier diplomatique, par M. Alexander
Yankov, rapporteur spécial

Résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats de la Sixième Commis-
sion sur le rapport de la CDI durant la trente-septième session de l'Assem-
blée générale

Droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres
que la navigation : note présentée par M. Constantin A. Stavropoulos

Projet de rapport de la CDI sur les travaux de sa trente-cinquième session :
chapitre 1er (Organisation de la session)

Idem : chapitre II (Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité)

A/CN.4/L.356 [et Corr.l] Idem : chapitre III (Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens)
et Add.l à 3

A/CN.4/L.357 et Add.l Idem : chapitre IV (Responsabilité des Etats)
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Idem : chapitre V (Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique
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judiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit inter-
national)

Idem : chapitre IX (Autres décisions et conclusions de la Commission)

Projet d'articles sur la responsabilité des Etats (deuxième partie du projet
d'articles). — Textes adoptés par le Comité de rédaction : articles 1, 2, 3 et 5

Projet d'articles sur les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens.
— Textes adoptés par le Comité de rédaction : articles 10, 12, article 2,
par. 1, al. g, article 3, par. 2, et article 15

Projet d'articles sur le statut du courrier diplomatique et de la valise diplomati-
que non accompagnée par un courrier diplomatique. — Textes adoptés par
le Comité de rédaction : articles 1 à 8

Projet de rapport de la CDI sur les travaux de sa trente-cinquième session :
chapitre II [révisé] (Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité)

Projet d'articles sur les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens :
texte révisé des articles 13 et 14 proposés par le Rapporteur spécial

Déclaration faite par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
à la 1795e séance de la Commission, le 4 juillet 1983

Comptes rendus analytiques provisoires des 1753e à 1813e séances de la CDI
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Idem, v. supra p. 47.

Idem, v. supra p. 66.
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